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4° partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-21. — Subvention au centre scientifique et technique du
bâtiment, 87.000.

0e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-01 . — Subventions à des organismes poursuivant une
action d'information et d'éducation en faveur du logement et de
l'urbanisme, 3.990.

Chap. -46-21. — Intervention de l'État pour l'application de la légis
lation - sur les habitations à loyer modéré, 12.953.
Chap. 40-22. — Subventions aux coopératives et associations syndi

cales de reconstrurlion, aux coopératives de reconstitution mobilière
et aux associations syndicales de remembrement. — Travaux de
remembrement, 1.308.000.

Chap. 40-32. — Règlement des frais exposés par les établisse
ments préteurs pour l'étude et la réalisation des prêts complémen
taires, 20.000.

Chap. 40. 5). — Remboursement par l'État des prestations et
indemnités de réquisition impayées par les bénéficiaires défail
lants, 2. («m.

Chap. 40-01 — Primes de déménagement et de réinstallation
(application des lois n° D0-893 du 2 août 1050 et 11° 53-318 du
15 avril 1953), mémoire.

Tota; pour la 0e partie, 1.100.052.

8S partie. — Dépenses rattachées a des exercices antérieurs.

Chap. 48-01. — Dépenses des exercices clos (interventions publi
ques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (interventions publiques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 1.494.852.
Total pour les dépenses ordinaires, 12.115.295.

État B. — Tableau , par service et par chapitre, des autorisations de
programme et des crédits de payement accordés sur l'exercice
11)55 au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Logement et reconstruction.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAH L'ÉTAT

5° partie. — Logement et urbanisme.

Chap. 55-00. — Inondations dans les départements de l'Aude et
des Pyrénées-Orientales en 1910 et 1942 et dans le département de
la Dordogne en 1041 (lois validées des 19 avril 1941, 29 mars 1042 et
11 juin 1012, ordonnances n° 42-2058 du 8 septembre 1915 et n» 45-2077
du 2 novembre 1955), autorisations de programme, 120.400; crédits
de payement, 191.003.
Chap. 55-10. — Projets de reconstruction et d'aménagement. —

Aménagement du territoire, autorisations de programme, 400.000;
crédits de payement, 570.000.
Chap. 55-40. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinistrées,

autorisations de programme, 235.000; crédits de payement, 1.050.000.
Totaux pour la 5e partie, autorisations de programme, 851.400;
crédits de payement, 1.811.003.

7e partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 57-20. — Constructions semi-définitives, aménagement et
expropriation d'immeubles pour le fonctionnement des administra
tions et services publics de l'État, autorisations de programme,
350.000; crédits de payement, 308.000.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7e partie, autorisations de programme, 350.000;
crédits de payement, 308.000.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme, 1.201.400;
crédits de payement, 2.182.003.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTES AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

5e partie. — Logement et urbanisme.

Chap. 65-40. — Aménagement des lotissements défectueux, auto
risations de programme, 1.000.000; crédits de payement, 000.000.
Chap. 05-42. — Subventions pour une meilleure utilisation des

îlots d'habitation, autorisations de programme, 500.00; crédits de
payement, 100.000.

Totaux pour la 5e partie, autorisations de programme, 1.500.000;
crédits de payement, 1.000.000.

7° partie. — Équipements administratif et divers.

Chap. 67-40. — Subventions d'équipement aux collectivités pour les
améliorations et extensions des bâtiments et services publics à
l'occasion de leur reconstruction, autorisations de programme,
mémoire : crédits de payement, mémoire.
Chap. 67-90. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7e partie, autorisations de programme, mémoire;
crédits de payement, mémoire.

Totaux pour le titre VI, autorisations de programme, 1.500.000;
crédits de payement, 1.000.000.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro.
gramme, 2.701.400; crédits de payement, 3.162.603.

État C. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 19V, des
dépenses a[[érentes à la réparation des dommages de guerre,

(En milliers de francs.)

Logement et reconstruction.

TITRE VII. — RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE

Chap. 70-10. — Versement à la Caisse autonome de la recons
truction, 203.807.000.
Chap. 70-20. — Mobilisation et remboursement des titres à trois,

six et neuf ans émis par la Caisse autonome de la reconstruction,
40.000.f0K0.

Total pour l'état C, 213.807.000.

État D. — Tableau des autorisations de programme et de payement
accordées au ministre du logf-ment et de la reconstruction au
titre des dépenses mises à la charge de la Caisse autonome de la
reconstruction.

Logement et reconstruction.

§ 1er. Indemnités et avances payées aux sinistrés:
1° Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute nature

(loi du 28 octobre 1910)-, autorisations de programme, 145.CK00.UU0;
crédits de payement, 117.080.0f0J.
2° Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant on

familial (loi du 28 octobre 1016), autorisations de programme.
27.277.000; crédits de payement, 30.000.000.
3° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux visés

aux 1° et 2°: cheptel, matériel agricole, industriel, commercial,
artisanal (loi du 28 octobre 1940) autorisation de programme,
10.300/100; crédits de payement, 15.200.000.
4« Allocations d'attenté (lois des 30 août 1917 et 18 mars 1950). auto

risations de programme, 584.000; crédits de payement, OO0.iWI,
5° Avances aux sinistrés étrangers (loi du 28 octobre 1940, art. 12),

autorisations de programme, néant; crédits de payement, îéant.
6" Indemnités d'éviction (lois des 28 octobre 1910, 26 août 1018 et

24 mai 1051, art. 39), autorisations de programme, 185.000; crédits de
payement, 250.000.

7° Indemnités de dépossession (loi du 23 avril 1949), autorisations
de programme, 2.000; crédits de payement, 2.000.
8» Indemnités pour privation de reprise de bail (art. 73 de la loi du

24 mai 1051), autorisations de programme, 2.000; crédits de pave
ment, 2.000.

9° Indemnités aux Français sinistrés à l'étranger, autorisation de
programme, 300.000; crédits de payement, 30O.00O.

Totaux pour le paragraphe 1«, autorisations de programme,
187.650.000; crédits de payement, 104.043.00f.

§ 2. Dépenses effectuées par l'État pour la reconstruction:
1° Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distribu

tion d'eau, de gaz et d électricité (ordonnance n" 45-2002 du 28 sep
tembre iy-15, art. 10, 17, 18 et 20), autorisations de programme,
25.000.000; crédits de payement, 21.000.000.
2° Acquisition ou expropriation de terrains (lois validées des

4 octobre 1910, 12 juillet 1941, art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-210G du
31 décembre 1947), autorisations de programme, 1.350.000; crédits de
payement, 1.850.000.

3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n" 45-009
du 10 avril 1945, art. 21 et art. 4 de la loi n° 47-2400 du 31 décembre
1047), autorisations de programme, 2.000.000; crédits de payement,
2.000.000. '

4° Travaux provisoires, réparations et aménagements sommaires
(ordonnance n» 45-609 du 10 avril 1915, titres II et III), autorisations
programme, 1.690.000; crédits de payement, 1.770.000.
5° Construction d'immeubles d'habitation par l'État (ordonnance

n° 45-2004 du 8 septembre 1945), autorisation de programme, 10.000;
crédits de payement, 10.000.
6° Constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habita

tion (ordonnance n° 45-2064 du 8 septembre 1045), autorisation de
programme, 101.000; crédits de payement, 2.544.000.
7° Avances aux associations syndicales et' aux sociétés coopératives

de reconstruction pour la construction d'immeubles d'habitation
(ordonnance n° 45-2004 du 8 septembre 1945 et art. 15 de la présente
loi) et aux groupements de reconstruction pour l'installation de
services communs (art. 4 de la loi n» 47-2106 du 31 décembre 1917),
autorisations de programme, 50.000; crédits de payement, 6.930.000,
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8° Évaluation des dommages mobiliers (art. 34 de la loi n° 53-1324
du 31 décembre 1953), autorisations de programme, 120.000; crédits
de payement, 120.000.

Totaux pour le paragraphe 2, autorisations de programme,
30.321.000: crédits de payement, 35.321.000.

§ 3. Participation de la France à la reconstruction des territoires
d'outre-mer (lois des 21 et 2« octobre 1946. loi du 30 mars 1917,
art VI et 51 et art. 42 de la loi n° 5!-f>50 du 24 mai 1951 ) , autorisa
tions de programme. 4.500.OO0; crédits de payement, 4.500. 000.

Totaux pour l'état D. autorisations de programme, 222.i7i.000;
crédits de payement, 203.3ti7.iXK).

État E. — Tableau de s transformations d'emplois autorisées
par l'article 17 bis.

Administration centrale.

Personnel administratif titulaire.

Créations. — 1 sous-directeur. 3 chefs de bureau. 5 sous-chefs de
bureau, 2 contrôleurs, 2 vérificateurs, 1 chef de groupe. — Total: 14.
Suppressions. — y rédacteurs, 5 commis. — Total: 14.

Personnel administratif temporaire.

Créations. — 9 rédacteurs, 5 commis. — Total: 14.
Suppressions. — 1 sous-directeur, 3 chefs de bureau, 5 sous-chefs

de bureau, 2 contrôleurs comptables, 2 vérificateurs comptables,
1 chef de groupe. — Total : 14.

Services extérieurs.

Personnel administratif titulaire.

Créations. — 3 chefs de service départemental, 6 chefs adjoints
de service départemental, 14 chefs de section, 35 sous-chefs de sec
tion, 8 contrôleurs, 17 vérificateurs. — Total: 83.
Suppressions. — 58 rédacteurs, 25 commis. — Total: 83.

Personnel administratif temporaire.

Créations. — 58 rédacteurs, 25 commis — Total: 83.
Suppressions. — 3 chefs de service départemental, 6 chefs adjoints

de service départemental, 14 chefs de section, 35 sous-chefs de sec
tion, 8 contrôleurs comptables, 17 vérificateurs comptables. —
Total: 83.

ANNEXE N° 35

(Session de 1955. — Séance du 1er février 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouverne
ment, en vue d'améliorer la qualité du vin, à interdire l'entrée
dans un département viticole de tous vins dont le degré alcoo
lique est inférieur au degré minimum exigé dans le département
considéré, présentée par M. Milh, sénateur. — (Renvoyée à la
commission des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la crise actuelle que subit la viticulture ne
pourra être résolue qu'autant que la production sera abaissée et
que la qualité sera nettement améliorée
Il existe des départements qui produisent des vins dont la va

leur est discutable et le degré alcoolique insuffisant.
Ces vins cependant sont achetés par le commerce pour être mé

langés à des vins produits dans des départements dont la grande
qualité est reconnue.
On constate, par exemple, que des vins de la Gironde à appella

tion sont utilisés pour une partie importante dans des coupages,
pour véhiculer jusqu'au consommateur des vins inférieurs qui n'ose
raient pas, seuls, affronter son jugement.
Pendant que la production s'est disciplinée en appliquant le règle

ment des appellations contrôlées — faible rendement, meilleure
qualité, en vue de la revalorisation des prix, un certain commerce
s'est lancé dans la lutte au bas prix.
Pour atteindre ce. but, il recherche sur le marché les vins de

qualité inférieure et les moins chers.
Chaque fois que des vins inférieurs sont mélangés à des vins de

qualité — il peut en résulter une opération commerciale avanta
geuse, mais aussi un dommage certain pour les producteurs de bons
vins.

Pour ne parler que de la Gironde, 'es entrées de vin de qualité
inférieure et de petit degré sont considérables, ce qui a pour con
séquences: 1° d'augmenter sensiblement le volume des vins que ce
département doit commercialiser; 2° de diminuer la qualité de ces
Vins qui ont une réputation grandement justifiée.
Ce qui est vrai Dour la Gironde l'es f certainement pour d'autres

départements producteurs de vins de grande classe et qui, eux aussi,
ont tout intérêt à protéger la qualité de leurs vins.
Pour ces raisons, nous pensons qu'il est temps, si vraiment on a

le désir de défendre et de soutenir les intérêts des viticulteurs qui
s'efforcent de lutter pour obtenir des vins de valeur, d'interdire
l'entrée dans leur département de tous vins qui n'auraient pas au
moins le degré alcoolique minimum exigé dans le département daJis
lequel ils entrent.

On doit remarquer en outre que le degré alcoolique ne peut être
considéré comme un signe de qualité indiscutable, en estimant que
le degré d'un vin n'est pas suffisant pour prouver d'une façon abso
lue sa qualité.
En conséquence, nous avons l'honneur de vous soumettre la pro

position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° En vue d'améliorer la qualité du vin, à interdire l'entrée dans

un département viticole d'un vin dont le degré alcoolique est infé
rieur au degré minimum du vin exigé dans te département consi
déré.

2° A rendre obligatoire pour tous les titres de mouvement délivrés
pour la circulation des vins, la mention, de façon très apparente, de
leur degré alcoolique.

ANNEXE N° 3 G

(Session de 1955. — Séance du 1er février 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, rejetée par
le Conseil de la République, adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale dans sa 2e lecture, tendant à la création d'un
comité interproïessionnel du cassis de Dijon, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission des boissons.)

Paris, le 29 janvier 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2~7 janvier 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, rejetée par le Conseil de la Répu
blique, tendant à la création d'un comité interprofessionnel du
cassis de Dijon.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cen4: jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCIINRITF.R.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur ..uit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé à dater de la promulgation de la présente loi
un établissement doté de la personnalité civile sous la dénomination
« Comité interprofessionnel du cassis de Dijon ».
Le comité interprofessionnel du cassis de Dijon est chargé:
1° De procéder à l'étude des problèmes intéressant le cassis de

Dijon :
2° De proposer toutes mesures tendant à améliorer la culture du

cassis ;
3° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui seraient

nécessaires, chaque année, pour l'établissement du bilan des res
sources et des besoins en fruits de cassis;
4° De faire toute proposition pour la fixation du prix à la produc

tion du cassis récolté dans le département de la Côte-d'Or;
5° D'étudier et de proposer un statut technique et économique du

cassis de Dijon;
0° D'étudier et de proposer toutes mesures utiles en vue de

garantir la qualité de la crème de cassis de Dijon:
7° D'organiser en tant que de nesoin un service de documentation,

d'études et de recherches ainsi qu'un laboratoire professionnel et
une installation de conservation du fruit de cassis eu l'état intéres
sant les producteurs et les transformateurs de ce fruit du départe
ment de la Côte-d'Or;
8° D'étudier et promouvoir toutes actions susceptibles de main

tenir et développer tant en France qu'à l'étranger les débouchés
commerciaux et industriels des produits fabriqués à Dijon avec du
fruit de cassis récolté dans le département de la Côte-d'Or;
9° De jouer auprès des pouvoirs publics, et à leur demande, un

rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait à la politique
économique concernant le fruit de cassis récolté en Côte-d'Or, et les
produits fabriqués avec ce fruit à Dijon.
Art. 2. — Le comité interprofessionnel du cassis de Dijon est

composé de la façon suivante:
Cinq délégués des producteurs désignés par leur organisme profes

sionnel le plus représentatif de Côte-d'Or:
Cinq délégués des industriels fabricants de « cassis de Dijon »,

désignés par le ou les syndicats les plus représentatifs.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos GG95, 8102 , 8517, 8 >22,
8988 et in-8» 1551, 9780, 9831 et in-8° 1745; Conseil de la République,
nos 546, 678, 097 et in-S° 302 (année 1954).
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Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis
sionnaire ou courtier en fruits, ou une profession connexe ne peut
représenter les producteurs. .
La durée du nandat des membres du comité est de trois ans.
Ils sont inéligibles.
Peu vent élie appelés à assister aux réunions du comité a titre

consultatif: .
Le directeur des services agricoles et le directeur des contribu

tions indirectes du département représentant respectivement le
ministre de l'agriculture el le ministre des finances;
Les présidents de la chambre de commerce de Dijon et de la

chambre d'agriculture ou leurs représentants :
L'inspecteur principal de la répression des fraudes.
Art. -J. — Le bureau est composé de;
Un président:
Peux vice-présidents ;
Un secrétaire général, élu soit parmi les délégués des producteurs

lorsque le président représente les ndusîriels, soit parmi les
délégués des industriels si le président appartient à la délégation des
producteurs;
l'n Iré-orier;
Et un membre adjoint, élu soit parmi les délégués des produc

teurs lorsque le président représente les industriels, soit parmi les
délégués des industriels si le président appartient à la délégation des
producteurs.
Les membres du bureau sont élus par le comité au cours de

l'assemblée générale du premier trimestre.
La durée du mandat est d'une année.
Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau décédés

ou démissionnaires a lieu en assemblée générale au cours du premier
trimestre qui suit le décès ou la démission. Toutefois, le mandat des
membres du bureau élus en remplacement des membres démission
naires ou déeédés expire à la date du renouvellement annuel inté
gral du bureau.
Art. 4. — Le rOle du bureau est :

1» D'exécuter ou de faire exécuter les missions qui, le cas échéant,
peuvent lui être confiées par le comité:
2° De préparer les ordres du jour comportant les questions à

soumettre au comit;;
3" D'assurer le fonctionnement administratif du comité et d'établir

un règlement intérieur:
4® D'engager, rétribuer et révoquer Je personnel nécessaire à la

gestion de ce comité;
5" D'entretenir toutes relations nécessaires à son activité avec les

administrations.

Art. 5. — Le comité se îéunit en assemblée générale sur convoca
tion du président au moins une fois par trimestre. Sauf en cas
d'urgence dîment motivée, les convocations sont adressées aux
membres du comité au moins six jours francs à l'avance.
Le comité ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des

membres ayant voix délibérative le composant.
Si ce quorum n'est pas atteint, le comité est de nouveau convoqué

St huitaine en assemblée générale. Celle-ci peut alors délibérer quel
que soit le nombre des présents.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré

sents.

Art. 0. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le minis
tre de l'agriculture assiste à toutes les délibérations du comité et du
bureau.

11 peut donner soit son acquiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre de l'agri
culture.

En cas de non-acquiescement du commissaire du Gouvernement
à la délibération du comité, celte délibération sera considérée comme
approuvée si dans le délai de vingt jours le commissaire du Gouver
nement n'a pas notifié au comité l'opposition du ministre de l'agri
culture et fait connaître ses contre-propositions.
Art. 7. — Le comité établit chaque année un budget qui doit être

soumis à l'approbation des ministres de l'agriculture, des finances et
des affaires économiques et du secrétaire d'État au budget. Après un
délai d'un mois à compter de la notification aux ministres et en l'ab
sence d'opposition formelle de ces derniers, le budget devient exécu
toire de plein droit.
Art. 8. — Les recettes du comité interprofessionnel sont assurées

par des dons et legs et notamment par une redevance par kilo de
cassis livré aux industriels et supportée pour une moitié par les pro
ducteurs et pour l'autre moitié par les industriels.
Le taux de la redevance et ses modalités d'assiette et de recou

vrement sont fixés sur proposition du comité par arrêté conjoint du
ministre de l'agriculture, du ministre des finances et des affaires
économiques et du secrétaire d'État au budget.
Art. 9. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou à la caisse

régionale de crédit agricole mutuel dont le comité interprofessionnel
du cassis de Dijon est autorisé à devenir sociétaire. Ledit comité
bénéficiera des dispositions prévues en faveur des groupements visés
aux articles 10, I i7 et 119 du texte annexé au décret du 29 avril 1940
portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricole.
Les fonds de réserve du comité sont constitués par des valeurs

d'État ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 10. — Le retrait des fonds et d'une manière générale toutes
opérations financières ne peuvent être effectuées que sous la signa
ture conjointe du président, du secrétaire général et du trésorier.
Une régie d'avances, dont le quantum est fixé par le bureau, peut

être confiée an directeur ou au secrétaire général, à charge pour lui
de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes ainsi délé
guées.

11 —• La gestion financière du comité est soumise au con
trôle de i'Elat dans les conditions fixées par l'ordonnance du 23 no
vembre 1944. , , , ,.
Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité

dans les actes où il est appelé à comparaître est assurée par son
président, dûment mandaté à cet effet par le bureau ou, dans les
mêmes conditions, par le secrétaire général. .

13. Un décret pris sur proposition du ministre de l'agricul
ture et du ministre chargé des affaires économiques fixera, en tant
que de besoin, les modalités d'application de la présente loi,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 janvier 1955.

Le présidrnt,
PIERRE SCUNKIIEH,

ANNEXE N ° 3 7

(Session de 1955. — Séance du 1er février 1955.)

PROJET DE LOt adoptée par l'Assemblée nationale, relatif ans
comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1955, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de

■ la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances,)

Paris, le 31 janvier 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 janvier 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet relatif aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année l''.o,
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République. .
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de l»

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de quarante-trois jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. , .
Le président de l'Assemblée nationale,

PIEU ni SCHNFI'IEH.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Recettes et dépenses sur comptes spéciaux du Trésor.

Art. 1 er . — Les ministres sont autorisés, entre le 1er janvier et le
31 décembre 1955, à gérer, conformément aux lois en vigueur, les
services commerciaux énumérés à l'état A.
Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront

imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte.
Art. 2. — Les ministres sont autorisés h engager, à liquider et i

ordonnancer, au cours de l'année 1955, les dépenses énumérées i
l'état B, dont le total est arrêté à 168.720 millions de francs. Ces
dépenses seront imputées aux comptes d'affectation spéciale prévus
par ledit état.
Le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le

1 er janvier et le 31 décembre 1955, les recettes énumérées à l'état B,
dont le total est évalué à 168.720 millions. Ces recettes seront impu
tées aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit état.
Art. 3. — Les ministres sont autorisés à gérer, entre le 1er janvier

et le 3t décembre 1955, conformément aux lois en vigueur, les
comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers et
les comptes spéciaux d'opérations monétaires énumérés à l'état C.
Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder les

limites prévues audit état.
Art. 4. — Le ministre des finances est autorisé, entre le 1er janvier

et le 31 décembre 1955, à accorder des avances de trésorerie pour une
durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global
de 294.121.000.000 francs, conformément à l'état D annexé à la
présente loi.
Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du

Trésor prévus par ledit état.
Les recettes i provenir, en 1955, du remboursement des avances de

l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties seront
portées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalué >
283.098.500.000 francs, conformément à l'état D susvisé.
Art. 5. — Sont autorisées, dans les conditions fixées à l'article 6 de

la loi n° 50-586 du 27 mai 1950:
La consolidation par voie d'admission en surséance des avances

énumérées à l'état E, dont le total est égal à 28.850.000 francs;
La consolidation sous forme de prêts du Trésor des avances énu

mérées à l'état F dont le total est égal à 20.653.000.000 francs.
Ces prêts seront imputés à des comptes dits de consolidation.
Pourront être également imputés, en 1955, à des comptes de

consolidation :
Dans les limites respectives de 10 milliards et 1 milliard de francs,

les montants en capital des subventions payables par annuités attri
buées par le ministre de l'agriculture pour les travaux d'équipement

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 9655, 9993, 10017, vïwi
10004, 10023 et in-8" 1752.
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rural, en vertu de la ku n» 47-1501 du H août 1917 et par le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme pour les travaux
d'équipement des ports, en vertu de la loi n» 4S-Jjio du 1« ' octo
bre 1 ■' i- : :

Iians la limite de . 450 millions de francs, les payements effec
tues par remise de valeurs r.égociniiles du Trésnr, en application
de l'arikie 49 de la loi n° 49-978 du 10 juin 1ViX et de l'article 48 de la
loi n» 50-580 du 27 mai 1950, en remboursement d-s prélèvements
exorc's sur les avoirs des spoliés. •
Art. 5 bis (nouveau). — Lorsque les avances du Trésor devront

élre consolidées par voie d'admission en surséance, le Trésor sera
couvert des sommes non' récupérables par des versements budgé
taires imputables sur les crédits qui seront ouverls à cet effet dans
le budsret. Les remboursements qui seraient néanmoins constatés
ultérieurement seront portés en recette au budget généra!.
Les sommes correspondant à l'amortissement des avances conso

lidées sous forme de prêts seront prises en recette nnr le Trésor,
Art. G. — Les ministres sont autorisés à enfraîter. à liquider et à

ordonnancer, entre le 1« janvier et le .11 décembre ««5 les dépenses
effecltiaes en monnaies locales (marks et schillings) dans les ter
ritoires allemands et autrichiens;. Ils sont autorisés à percevoir les
recettes recouvrables dans ces territoires. Ces recettes et ces

■ deoenses seront inimitées au compte snécial d'opérations en terri
toires occupés ouvert par l'article 70 : de la loi JI° du >3

; décembre 1946;-

conformément aux dispositions dudit article, les prévisions de
ce compte spécial seront fi xées par arrêté interrninislériei commu
niqué préalablement aux commissions des finances des deux
Asser ■ Idées.

Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même
année, au . titre des opérations effectuées en monnaies locales
(marks et schillings) en ce qui "concerne le compte snécial créé
par 1 article. 75 de In même loi pour retracer les conversions de
francs de billets du Trésor libellés en francs, eu marks «n en
schiU.nîN ainsi que les opérations en sons invers* anvqueli.'.q il
est procède par le Trésor ou pour son compte pour les besoins des
personnels et des services français ou alliés

TITRE II

Ouverture, clôture et prorogation de comptes.

V A.rit '- 7\ — i1 est 0" v"crt dans les écritures du Trésor un compte
y es ii nc à retracer l'avance de trésorerie que le ministre des
finances est autorisé à accorder pour le pavement dans la métro
pole des dépenses imputables aux budgets locaux des territoires
d ou ire-mer et aux sections locales du tonds d'investissement et
de développement économique et social des territoires d'ontre-mer
dont le reniement ne peut supporter les délais de mandatement
préalable sur les crédits délégués par les adminislraîiops locales
Les .modalités d'octroi de celle avance dont le montant pour 41153

n excédera pas JÔ nitiions de franc* seront fixées par arrêté con'oint
du ministre des finances et du ministre de la France d'outre-iner
- Art. R. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor, à compter
du 1« janvier 19v>, un compte -snécial de commerce, intitulé n Finan
cement de stocks d'uranium et de thorianile », géré -nar le président
du conseil (commissariat à l'énergie atomique) sur avis du comité
de 1 énergie atomique, et destine à retracer les opérations de
dépenses et de recettes afférenles à la constitution et à la gestion
de stocks d'uranium et de "thorianile par le commissariat à l'énerrie
atomique.

: Ce compte est débité des dépenses de production ou d'achat direct
des minerais: il est crédité du montant des recettes procurées par
la veine des minerais on des métaux extraits.
/Jf <1-'1'" lT 0Hve,," t susceptible d'apparaître en 1955 ne pourra dépasser
4(Ni ii M I ions de francs.

■ Art. 9. Les comptes spéciaux ouverls dans les écritures du
Trésor -et dont 1 énnmé.-ation est donnée à l'étal C. seront défini
tivement clos le 31 décembre l«»i.

• Ar j- " bis. — Le compte spécial « Application de l'accord de pave
.roon.l franco-polonais (loi du 10 septembre 1917) » sera définitivement
, clos le 31 janvier 1955..

Art. id. — Les comptes spéciaux « Contribution aux dépenses
militaires des Etats associés » et « A-^KIance militaire aux Etats
associes d'Indochine » seront clos définitivement le .51 octobre lî?3:».
Ait. 11. La date de. clôture des comptes snéciaux énumérés

ci-dessous, fixée au 31 décembre l'Ôi. est reportée au 31 décembre
1955:

Liquidation des organismes professionnels (art. 109 de la loi
n° 4<"K>1.VI du 7 octobre 1910) et para-adminisiralifs (art. 5] de la loi
n» oo-;»SG du 27 mai 1950 et art. 30 de la loi n« 53- 75 du G février

- 19.>î) : ■

Opérations conséculives à l'introduction du franc en Sarre ;
Opéralions de recettes et de dépenses afférenies à la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne.

TITRE III

Dispositions spéciales.

Art. 12. — Les deux derniers alinéas d» l'article 12 de la loi
n® 48-iOO du 21 mars 1918, modifié par l'article Jô de la loi n° 4'M8->
du M avril 1919, sont remplacés par les dispositions suivantes: "

« Lorsque les entreprises, organismes, collectivités visés au pre
mier alinéa du présent article, auqnels des avances ou des prêts
auront été consentis, soit directement, soit par l'entremise des éta-
blisseinenls de crédits spécialisés pour le compte du fonds de moder
nisation, sont ou deviennent propriétaires d'immeuble^, hypothèque
doit être consentie sur ces immeubles au profit de l'État", dès que
le fonds de modernisation ou l'établissement de crédit en lait la

demande. Les actes d'affectation hypothécaire et de mainlevée
d'hypothèque dressés en minute par le ministre des finances ou son
représentant, présenteront le caractère authentique exigé notamment
par les articles 21 1 7 et 2158 du code civil.

« Les actes de constitution d'hypothèque ainsi que les actes de
mainlevée et les bordereaux d'inscription seront signés pour le
compte de- l'État par le directeur de l'établissement de crédit spécia
lisé ou par son représentant dûment accrédité à cet effet. »
Art. 13. — Les entreprises, organismes, collectivités auquel* des

avances eu des. prêts auront été consentis, soit directement, soit par
l'entremise des établissements de crédit spécialisés pour le comnle
du fonds de conversion de l'industrie institué par le décret n» M-951
du li septembre VXA ou de la section B du fonds national d'aména
gement du territoire prévue au même décret, doivent consentir
hypothèque sur leurs immeubles au profit de l'État dès que le fonds
de conversion de l'industrie, le fonds national d'aménâecment du

. territoire ou l'établissement de crédit en fait la demande.
Les actes d'affectation hypothécaire et de mainlevée d'hypothèque,

dressés en 'minute par 'le ministre des finances ou son rcnrésentaut,
présenteront le caractère authentique exigé notamment par les
articles 2117 et 2158 ou code civil.

Les actes de constitution d'hypothèque ainsi que les actes de
mainlevée et les bordereaux d'inscrinlion seront signés pour le

1 compte de l'État par le directeur de l'établissement de crédit snécia-
lisé ou par son représentant dûment accrédité à cet effet.
Art. 14. -- Le deuxième alinéa de l'article 03.de la loi n° 48-151G

du 26 septembre 1918 est abrogé et remplacé par les dispositions
Suivantes :

> Ces prêts ne pourront excéder le montant des dégUs subis, ni
'8 millions de francs par bénéficiaire. »

(Le reste sans ehiinaement.)
Art. 15. — L'article 11 de la loi du 13 mais 1917 est ainsi complété :
« Toutefois, les sociétés du Maroc et de la Tunisie pourront être

constituées sous le régime des lois locales relatives aux banques
populaires et aux sociétés de caution mutueile.

« Les souscripteurs du capital et les administrateurs pourront être
originaires de ces pays. ■».
Art. 10. — Les prêts à moyen terme et à long terme consentis

par les caisses régionales de crédit agricole mutuel aux agriculteurs
dont la qualité de migrants aura été reconnue par le ministre de

• l'agriculture, et financés au moyen de ressources mises par l'État à
la disposition de la caisse nationale de crédit agricole donnent lieu

' il une garantie du Trésor à concurrence do 20 p. Il 10 du montant des
opérations réalisées par chaque caisse régionale. Les conditions-: de
la mise en jeu de celle garantie feront l'objet d'une convention
passée entre le ministre des finances et la caisse nationale de cré
dit agricole.
Art. 17. - Le dernier alinéa de l'article 45 du code des caisses

d'épargne est modifié comme suit:
« A la somme ainsi déterminée, s'ajoute pour chaque caisse la

montant des remboursements effectués au cours de l'année précé
dente sur le montant des prêts consentis antérieurement. »
Art. 18. — Le premier alinéa de l'article 6 du code des caisses

d'épargne est remplacé par le texte suivant:
« L'intérêt servi aux déposants part du 1 er ou du 16 de chaque

1 mois après le jour du versement. Il cesse de courir à ta fin de la
quinzaine qui précède le jour. du remboursement. »
Art. 19. — Le ministre des finances exerce l l'égard des caisses

d'épargne en Algérie, les pouvoirs de tutelle qui lui sont dévolus sur
les caisses d'épargne ordinaires. 11 est autorisé à les déléguer au
gouverneur général de l'Algérie.
Art. 19. bis (nouveau). — L'article 10 du code des caisses d'épar

gne — premier alinéa — est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 10. — Le compte ouvert chaque déposant ne peut, saut

par la capitalisation des intérêts, dépasser le montant de 750.000 F.»
(Le reste sans changement.)

Art. 20. — Le ministre des finances est autorisé à donner la garan
tie de l'État aux emprunts contractés en 1955 par les caisses de
crédit municipal, dans la limite d'un montant maximum de 500 mil
lions de francs. En outre, le se: vice des intérêts de ces emprunts
pourra être partiellement pris en charge par l'État sans que la boni-
eation d'intérêts ainsi consentie puisse excéder 2 p. 100.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

arrêté du ministre des finances.

Art 21 — Dans les territoires relevant du ministère de la France

d'outre-mer, les dispositions de l'article 32 de la loi n« 53-75 du
6 février 1953 et des textes pris pour son application et relatives au
remboursement différé des valeurs du Trésor non inscrites au grand
livre de la dette publique, perdues, volées, détruites ou détériorées,
sont applicables dans les mêmes conditions que dans la métropole.
Art. 22. — A partir de l'expiration d'un délai de six mois

suivant la date de la publication de la présente loi, les valeurs mobi
lières consignées à la caisse des dépôts et consignations ne donne
ront plus lieu à aucune perception de droits de garde.
. A compter de l'expiration du même délai, les sommes encaissées
à titre d'arrérages, intérêts dividendes, produits de remboursements
ou négociations et autres produits queconques de valeurs mobilières
consignées ne donneront plus lieu à aucune liquidation ni à
aucun payement d'intérêts à la charge de la caisse des dépôts et
consignations, quelle que soit la date de leur encaissement.
Les dispositions du présent article sont applicables aux consigna

tions de valeurs mobilières reçues par la caisse des dépôts et consi
gnations d'Alsace et de Lorraine.
Toutes les dispositions antérieures relatives aux consignations de

valeurs mobilières reçues par la caisse des dépôts et consignations
et la caisse des dépôts et consignation d'Alsace et de Lorraine et
à l'intérêt servi par ces deux caisses sur les sommes consignées
sont abrogées dans la mesure ci elles sont contraires au présent
article.
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Art. 23. — L'ad minis tra I ion des monnaies et médailles est autorisée
à frapper pour le compte de l'État des pièces de 10 et 20 F en
métal commun, destinées à être mises en circulation dans le dépar
tement de la Réunion.

La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces seront
fixés par arrêté pris conjointement par le ministre des finances et
par le ministre de l'intérieur.
Le pouvoir libératoire do ces monnaies est limité entre particu

liers à 000 F pour les pièces de 10 F et à 1.000 F pour les pièces de
20 F.

L'ensemble des émissions de pièces de 10 et 20 F visées au
premier alinéa ne pourra dépasser JOO millions de francs.
Art. 21. — L'administration des monnaies et nïédailles est auto

risée à frapper pour le compte de l'État des pièces de 10 et de 20 F
en métal commun, destinées à être mises en circulatio nen Afrique
équatoriale française et au Cameroun.
La composition, caractéristiques et le type de ces pièces seront

fixés par arrêté pris conjointement par le ministre des finances et
par le ministre de la France d'oulre-mer
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particu

liers à 500 F pour les pièces de 10 F et à 1.000 F pour les pièces de
20 F.

L'ensemble des émissions des pièces de 10 et 20 F visées an
premier alinéa ne pourra dépasser 1 milliard de francs pour chacun
des deux territoires intéressés.

Art. 24 bis A (nouveau). — 11 est créé, au profit du compte spécial
d'avances à la caisse nationale de sécurité sociale, une taxe sur les
salaires payés au titre de l'emploi de la main-d'œvuvre par des
entreprises privées à caractère industriel ou commercial dans les
établissements pénitentiaires.
Celle taxe a pour assiette tontes les sommes versées par les

concessionnaires à l'intérieur des établissements pénitentiaires en
contrepartie des prestations de services de la main-d'œuvre pénale,
quel que soit le mode de rémunération et de répartition entre
l'administration et les détenus.

Le taux de cette taxe est calculé d'après le montant en vigueur
des cotisations de sécurité sociale, des cotisations d'allocations
familiales, des cotisations pour congés payés et fêtes chômées, de
la taxe d'apprentissage, de l'impôt cédulaire sur les salaires et de
la taxe sur l'habitat.

Art. 21 bis. — Dans l'article 01 de la loi n® 53- 1330 du 31 décem
bre 115'! les mots:

« Tous les six mois »,

Sont remplacés par les mots:
« Tous les ans ».

Art. 2i ter. — Le fonds de garantie automobile, institué par
l'article 15 de la loi n° 51-iron du 31 décembre J951, effectue l'avance
à concurrence de 70 p. :tno de leur montant, des indemnités mises
à sa charge par l'article 38 de la loi n° 53-1330 du 31 décembre 1953.
Le règlement de ces avances n'est pas subordonné à l'établissement
de l'insolvabilité de la personne responsable de l'accident.
Le montant des sommes déjà réglées aux victimes, soit par les

sociétés en liquidation, soit par les personnes responsables des
accidents, viennent en déduction des avances à consentir auxdites
victimes par le fonds de garantie.
Le fonds de garantie sera, à concurrence des sommes avancées

par lui, subrogé aux droits de la victime mais le recours contre la
personne responsable de l'accident ne pourra intervenir que dans
la mesure où le fonds n'aura pas été désintéressé par les sociétés
en liquidation et à l'issue de cette liquidation.
Le recours susceptible d'être exercé par les organismes de sécu

rité sociale contre le tiers responsable d'un accident d'automobile,
assuré auprès d'une société en liquidation, est suspendu dans les
conditions fixées à l'alinéa précédent.

Art. 2i quater. — 1° L'allocation prévue par la loi n° 51-1! iO du
28 septembre 1951 modifiée par l'article 35 de la loi n® 53-75 du
0 février 1953 est due aux chefs de famille avant des enfants
fréquentant un établissement du premier degré lors même que
ces enfants ont moins de i; ans ou plus de l'i ans.
2° Les distributions effectuées en vertu de l'article 1 er du décret du

1er octobre 1954 complétant les lois précitées bénéficient dans les
mêmes conditions que l'allocation susmentionnée à tous les enfants
fréquentant un établissement du premier degré. Toutefois, en cas
d'insuffisance de crédits disponibles le (îouvernement pourra fixer
par décret un Age l i mi le au-delà duquel les enfants ne participeront
pas à ces distributions.
3° Les dispositions du présent article ont valeur interprétative

pour toutes les affaires pendantes devant les juridictions conten
tieuses à la date de la promulgation de la présente loi.
i° Les allocations visées au paragraphe 1° ci-dessus sont insaisis

sables et incessibles pour quelque cause que ce soit.
Art. 2i qiiinquies (nouveau). — Les alinéas 2 et suivants de

l'article 3i de la loi no 53-75 du C lévrier 1953 sont modifiés comme
suit:

« Après prélèvement au profit du budget général d'une somme
forfaitaire représentative du produit de la taxe additionnelle de
2 p. loo instituée par le décret-loi du ) août 1035 sur le produit des
adjudications des forêts soumises au régime forestier, et dont le
montant est fixé à 220 millions pour 1055, Je produit de la taxe
unique visée à l'alinéa précédent est réparti de la manière suivante:

« K7.5 p. Rio versés au compte spécial du Trésor, intitulé « Fonds
forestier national »;

« 55 p. loo versés au budget de l'agriculture par voie de fonds de
concours, conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi
il 0 5t-i20 du tii avril 1051. premier alinéa;

« 0,25 p. 1O0 vergés au centre technique du bois conformément
aux dispositions de l'article 3 de la loi no 51-120 du 10 avril 1951,

deuxième alinéa, pour être utilisés dans la limite du budget approuvé
par le ministre de l'agriculture, le ministre de l'industrie et du
commerce et le ministre chargé des affaires économiques;

« 1,25 p. Rio affectés à des subventions allouées pour la diffusion
des emplois du bois et des produits de la lorét, dans des conditions
fixées par arrélé du ministre de l'agriculture, après consultation
des principales associations professionnelles et des associations de
communes forestières désignées par ledit ministre.

« La taxe unique instituée par le présent article sera assise et
recouvrée selon les règles, dans les conditions et sous les sauclions
antérieurement applicables à la taxe perçue au profit du fonds fores
tier national. Son taux est fixé à 3,50 p. 100. »

Art. 21 séries. — 11 est accordé au ministre de l'aïric-ullure pour
l'exercice 1955, au titre du compte spécial « Fonds forestier national»,
une autorisation de programme de 3.225 millions de francs, ainsi
répartie:

Chap. 1 er . — Travaux de reboisement, 2.300 millions.
Chap. 2. — Travaux de conservation et de mise en valeur de la

forêt, 925 millions.
Total, 3.225 millions.

TITRE IV

Dispositions concernant te financement des investissements.

Art. 25. — Le ministre des finances est autorisé à effectuer en
1 955 par le débit du compte spécial d'investissement « Versement du
Trésor au fonds de construction, d'équipement rural et d'expansion
économique » les versements destinés à permettre l'octroi fies
prêts au titre de la législation sur les habitations à loyer modéré.
Art. 20.' — Le ministre des finances est autorisé à effectuer en

1955 par le débit du compte spécial d'investissement « Versement
du Trésor au fonds de construction, d'équipement rural et d'expen-
sion économique » et dans la limite d'un montant de 205 milliards
de francs, des versements destinés a permettre l'octroi de prêts pour
l'équipement rural et pour l'expansion économique dans la métro
pole ainsi que dans les territoires et départements d'oulre-mer.
Art. 27. — Le ministre des finances est autorisé à consentir, au

cours de l'année 1955, par le débit du fonds de construction, d'équi
pement rural et d'expansion économique, et dans la limite des
ressources constatées à chacune des sections dudit fonds:

1° Des prêts destinés à la construction de logements dans les
conditions visées à l'article 2 du décret n° 5-1-100 du 11 février

2° Des prêts pour le financement des dépenses de travaux neufs
des entreprises nationales visées à l'article 9 de la loi n» du
7 janvier J9iN, de la Société nationale des chemins de fer français,
de la Compagnie nationale du Rhône et de la Société nationale
Air France;

3® Directement ou par l'intermédiaire des établissements de crédit
spécialisés, des prêts aux autres secteurs de l'économie; dans la
mesure où ils s'imputeront sur la contribution du Trésor prévue à
l'article 20 ci-dessus, ces prêts seront consentis conformément à la
répartition figurant à l'état 11, annexé à la présente loi.
Le ministre des finances pourra, sur avis de la commission des

investissements, modifier la répartition de l'état II visé ci-dess»«,
ou affecter à une ou plusieurs lignes dudit état une fraction (les
prêts prévus au paragraphe 2° ci-dessus. 11 sera rendu compte des
modifications ainsi effectuées aux commissions des finances de

l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.

Art. 28. — Les versements du Trésor au fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique autorisés annuel
lement par la loi de finances, pourront être majorés, par décret
pris en application de l'article 22 de la loi n® i9-98t du 22 juil-
lOV.l, modifié par l'article 17 de la loi n® 50-580 du 27 mai 1950, dans
la limite des crédits ouverts à la section II du compte d'affectation
spéciale : « Dépenses diverses effectuées au moyen de la contre
partie de l'aide américaine ».

Art. 29. — Les entreprises, organismes et collectivités qui émet
tront en 1955 des emprunts pour l'exécution du plan de modernisa
tion et d'équipement pourront recevoir des bonifications d'intérêts
pour le service de ces emprunts : l'intérêt laissé à la charge de
l'emprunteur ne saurait être inférieur à 5 p. 100, ce taux étant
ramené à 4,50 p. 100 pour les emprunts des entreprises sidérurgiques,
des charbonnages et des entreprises d'armement maritime'.

Art. 30. — Le quatrième alinéa de l'article 25 de la 1M n° 53-80
du 7 février 1953, tel qu'il résulte de l'article 47 de la loi n° 53-1336
du 31 décembre 1953, est abrogé.

Art. 31. — Pour l'année 1955, les bonifications d'intérêts instituées
par les articles 205, 200 et 2oo bis du Code de l'urbanisme et de l'habi
tation sont applicables aux emprunts émis ou contractés, dans la
limite de deux milliards de francs, par les organismes d'habitations
à loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier.
Sont également bonifiables dans les mêmes conditions sans limi

tation de somme, les emprunts contractés par ces organismes on
sociétés en vertu de l'article premier de la loi no 50-736 du
2i juin 1950.

Art. 32. — La garantie de î'Etat pourra être accordée dans la limite
d'un montant de 250 millions de francs aux emprunts émis pour le
financement des travaux d'aménagement et d'agrandissement (/'éta
blissements culturels français à l'étranger.

Art. 33. — Le ministre des finances, des affaires économiques et
du plan est autorisé à donner la garantie de l'État, dans la limite
de t.5o0 millions de francs, à un emprunt qui sera contracté par la
Société nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est (S. i
C. A. S. E.), en vue du démarrage de la fabrication des avions de
.transport bimoteur llurel-Dubois 32.
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Art. 3 i. — Le montant maximum des emprunts que l'Aéroport de
Paris est autorisé à émettre en 1955 avec la garantie de l'État pour
la couverture de ses dépenses de premier établissement est fixé a
k. 500 millions de francs.
Art. 35. — Le montant maximum des emprunts que l'administra

tion des chemins de fer de la Méditerrannée au Niger sera autorisée
à contrarier en 1955 avec la garantie de l'État est fixé à 2U0 millions
de francs

Art . 30. — Le montant maximum des emprunts que la compagnie
des chemins de fer franco-él hiopiens est autorisée à émellre en
1155 avec la garantie de l'État tant pour la couverture de ses
dépenses de premier établissement que pour l'augmentation de son
fonds de roulement est fixé à 38-i millions de francs; l'augmentation
ou fonds de roulement sera fixée par un avenant à la convention
tiu 8 mars 1909 entre l'État et la compagnie.

TITRE V

Dispositions relatives au fonds d'investissement routier.

Art. 37. — I. — A compter du 15 novembre 1951, zéro heure,
la taxe intérieure de consomma lion prévue au tableau fl de l'ariicle
2fS5 du code des douanes est modifiée comme suit en ce qui concerne
les produits désignés ci-après:

NUMÉRO
(lit

tarif douanier.

DÉSIGNATION

des produits. -

UNITÉ

de

percepiion
QUOTITÉ

Fv x\r A.

Produits lourds du pétrole
et produits assimilés:

Gas oils:
a *

Hectolitres. 3,015

Les dispositions de 1 article 200 bis du code des douanes sont appli
cables à celle modification qui ne s'applique ni en Algérie, ni lans
les départements d'outre-mer.
La majoration de taxe résultant des dispositions ci-dessus n'est

pas soumise aux prélèvements effectués au profit du fonds d'inves
tissement routier.

ll. — Les dispositions de l'article 11 du code des douanes sont
applicables aux détournements de produits pétroliers d'une destina
tion privilégiée au point de vue fiscal et celles de l'article 411 du
même code, > toute manœuvre ayant pour but ou pour résultai de
faire bénéficier indûment son auteur ou un tiers d'une exonération,
d'un dégrèvement ou d'une taxe réduite prévus en ce qui concerne
ces produits.
Art. 38. — I. — Le dégrèvement prévu par l'article 6 de la loi du

23 mai 105I, en ce qui concerne le gas oil utilisé pour les travaux
agricoles est porté à 2.000 F par heololitrc.
Cette disposition n'est pas applicable aux tickets émis au litre de

l'année 1951, normalement venus à expiration le 30 novembre 1951.
ll. — Les crédits ouverts au ministère des finances, des affaires

économiques et du plan, sur le chapitre 41-93 « Dégrèvement des
carburants agricoles » du budget des finances, des affaires écono
miques et du plan (l. — Charges communes) pour l'exercice 1955,
sont majorés d'une somme de 000 millions de francs.
Art. 39. — Il est institué. & compter du 1er janvier 1955, un dégrève

ment de la taxe intérieure de consommation prévue au tableau B
de l'ariicle 205 du code des douanes en ce qui concerne les carburants
désignés ci-après qui sont consommés par l'aviation civile pour des
essais de moteurs d'aviation ou de vols ne donnant pas droit à ravi
taillement e» franchise

33 i A. — Essences de pétrole même additionnées d'éthyl-fluide,
d'inhibiteurs de gomme et autres produits analogues.
331 C. — Pétrole lampant.
331 E. — Produits légers autres.
Les taux, conditions et limites de ce dégrèvement seront fixés

par décret.
Les ouvertures de crédils nécessaires seront opérées par arrêté du

ministre des finances, des affaires économiques et du plan.
Art. 10 —

Art. ll. — Le prélèvement effectué sur le produit des droits inté
rieurs sur les carburants routiers au profil du fonds d'investissement
routier est fixé comme suit:

Pour 1955:

11 p. 100 au profil de la tranche nationale;
2.5 p. 100 au profil de la tranche départementale;
2.5 p. 100 au profit de la tranche vicinale;
t p. 100 au profit de tranche urbaine.

Total : 20 p. 100.
Pour 1950:

li.5 p. 100 au profit de la tranche nationale;
2,5 p. 100 au profit de la tranche départementale;
2.5 p. 100 au profit de la tranche vicinale;
1,5 p. 100 au profit de la tranche urbaine.

Total: 21 p. 100.

A part ir de 1957 :
15 p. 100 au profil de la tranche nationale;
2,5 p. 100 au profil de la tranche départementale;
3 p. 100 au profit de la tranche vicinale;
1.5 p. 100 au profit de la tranche urbaine.

Total : 22 n. 100.

Art. 42. — I. — Sur le chapitre 53-20 « Routes et ponts. — Cons
tructions et grosses réparations » du budget des travaux publics,
du transports et du tourisme (section 1) pour l'exercice l.'55, sont
définitivement annulés un crédit de payement de 3.301 .500.000 francs
et une autorisation de programme de 1. 765.000. 000 francs.

II. — Les dépenses de reconstruction des ponts détruits par faits
de guerre seront désormais supportés par le fonds d'investissement
routier, savoir:

Par la tranche nationale pour les ponts sur routes nationales,
Par la tranche départementale pour les ponts sur chemins dépar-

temenlaux,
Par la tranche vicinale pour les ponts sur chemins vicinaux et

ruraux,

Et par la tranche urbaine pour les ponts sur voies urbaines.
Art. 43. — 11 est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et ■tourisme, au titre des dépenses affectées sur ressources
affectées du budget des travaux publies, des transports et du tourisme
(section 1) pour l'exercice 1955, un crédit de 28.770 millions de
francs et une autorisation de programme de 51.7 10 millions de francs.
Ce crédit et: celte autorisation de programme s'appliquent au cha

pitre 85-21 « Fonds spécial d'investissement routier (résean national) »
du titre Vtll « Dépenses effectuées sur ressources affectées ».

Art. ll. — T. <— A compter du 1 er janvier 1955, il est créé une
tranche urbaine du fonds d'investissement routier destinée:

1" A remédier dans tes villes à la congestion des voies urbaines
supportant une circulation importante.
Le bénéfice de celle disposition sera accordé aux villes sous forme

de subventions ne pouvant dépasser 50 p. 100 du montant des
travaux :

2° A financer la reconstruction des ponts détruits par faits de
guerre sur la voirie urbaine.
Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente

loi, sera adressé conjointement par le ministre de l'intérieur, le
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme,.le
ministre chargé des beaux-arts et le ministre du logement et de la
reconstruction, après consultation des assemblées locales intéressées
un plan des grands travaux routiers urbains à réaliser dans un délai
de sept ans. il sera approuvé par décret en conseil d'État.
La tranche urbaine sera gérée par le ministre de l'intérieur,

assisté de la commission de gestion de la tranche nationale du fonds
routier dont la composition a été fixée par l'ariicle 5 de la loi
11° 51-1180 du 30 décembre 1951.

II. — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, au titre des dépenses
effectuées sur ressources affectées du budget de l'intérieur pour
l'exercice 1955, un crédit de 1.930 millions de francs et une autori
sation de programme de 2.500 millions de francs.
Ce crédit et celle autorisation de programme s'appliquent au cha

pitre (nouveau) 80-51 « Exécution du plan d'amélioration de la voirie
urbaine » du titre Ylll « Dépenses effectuées sur ressources
affectées ».

Art. 45. — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, en addition aux
crédits et aux autorisations de programme accordés au titre des
dépenses effectuées sur ressources affectées du budget de l'intérieur
pour l'exercice 1955, des crédits de payement et des autorisât ions
de programme s'élevant respectivement à 1.930 millions de francs
et 2 milliards de francs, répartis comme suit:

Chap. 80-51. — Exécution du plan départemental d'amélioration du
réseau routier: autorisations de programme, 1 milliard de francs;
crédits de payement, 905 millions de francs.
Chap. 80-53. — Exécution du plan vicinal d'amélioralion du réseau

routier: autorisations de programme, 1 milliard de francs; crédits
de payement, 905 millions de francs.

Totaux: autorisations de programme, 2 milliards de francs;
crédits de payement, 1.930 millions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 janvier 1955,
Je président,

PlHItRK ScIINKITKH.

ANNEXE N 0 3 8

(Session de 1955. — Séance du 1« février 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil
de la République, adopté avec modifications par l'Assemblée nalio-
nale dans sa 2e lecture, relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses du ministère des affaires étrangères pour
l'exercice 1955 (l. — Services des affaires étrangères), par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

No. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 février
1955 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du lur février 1955, page 311, 2e colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), n°» 9281, 9552 et in-8»
1067, 9701, 9811 et: in-8" 1718; Conseil de la République, n03 092, 717
et in-8° 300 (année 1951) et 31 (année 1955).
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ANNEXE N ° 3 9

(Sessionde 1053. — Séance du 1er février 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil
de la République, adopté avec modifications par l'Assemblée natio
nale dans sa 26 lecture, relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses du ministère de l'agriculture pour l'exer
cice 1955, par M. de Montalembert, sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 fé
vrier 1055. (Compte rendu in c.rlcnso de la séance du Conseil de la
République du 1er février 1955, page 33», lre colonne.)

ANNEXE N ° 4 0

(Session de 1f55. — Séance du 1er février 193J.)

AVIS présenté au nom de la commission de la France d'ontre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des crédits affectés aux dépenses civiles du minis
tère de la France d'outre-mer pour 1 exercice 1955, par M. Romani,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
2 février 1055. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 1er février 1935, page 328, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 41

(Session de 1935. — Séance du 1er février 1935.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nalionale, modifié par le
Conseil de la République, adopté avec modifications par l'Assemblée
nationale dans sa deuxième lecture, relatif au développement des
crédits affectés aux dépenses du ministère de l'éducation nationale
pour l'exercice 1955, transmis par M. le président de l'Assemblée
nalionale à M. le président du Conseil de la République (3). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er février 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 janvier 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses du minis
tère de l'éducation nationale pour l'exercice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
d'un mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
PlEItrE SCIINEITEn.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de l'éducation nalionale, au
titre de l'exercice 1955, des crédits s'élevant à la sonme de
250.i85.729.U0J F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 227.59a.G78.000 F, au titre III « Moyens des

services »;
Et, à concurrence de 22.890.051.000 F, au litre IV: « Interven

tions publiques », ■ -
conformément à la répartition, par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2 à 7. — Sans modification..

Art. 8. — Les crédits ouverts au ministre de l'éducation nationale,
au litre des dépenses en capital, pour l'exercice 1955, pourront faire
l'objet de transfert de chapitre à chapitre par arrêté pris sous la

signature du ministre des finances, des affaires économiques et du
plan, du ministre de l'éducation nationale et du secrétaire d'État
aux finances et aux affaires économiques, après avis conforme de
la commission des finances de l'Assemblée nationale et après avis
de la commission des finances du Conseil de la République.
Art. 9. — Sans modification.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 janvier 1955.

. Le président,
PlElUÎE SCUNEl ER.

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1'J5j au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Éducation nationale.

TITRE III. — Moyens des services.

Chap. 31-31. — Écoles primaires. — Rénumérations principales,
montant des crédits, 91.293.073. '.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, moulant des crédits,
25.920. i GS.

Total pour la l e partie, 180.682.3-U.

Total pour le litre III, 227.595.078.

TITRE IV. — interventions publiques.

Total pour les dépenses ordinaires, montant des crédits,
250.185.729.

ANNEXE N ° 42

(Session de 1955. — Séance du 1er lévrier 1055.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil
de la République, adopté avec modifications par l'Assemblée
nalionale dans sa 2° lecture, relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses du ministère de l'éducation nationale pour
l'exercice 1955, par M. Auberger, sénateur (1).

No prA — Ce document a clé publié au Journal officiel du
2 février 1955. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 1« février 1935, page 310, 2e colonne).

ANNEXE N ° 4 3

(Session de 1955. — Séance du 1er février 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions en
vue de présenler les candidatures, pour les trois sièges du
comité constitutionnel, à la ratification du Conseil de la Répu
blique (application de l'article 91 de la Constitution, des articles 1«
et. 2de la résolution du 28 janvier 1917 et de l'article 10 du règle
ment), par M. de Montalembert, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 91 de la Constitu
tion, le comité constitutionnel comprend, notamment, trois mem
bres élus par le Conseil de la République au début de chaque
session annuelle, à la représentation proportionnelle des groupes
et choisis en dehors de ses membres.

l"ne_ proposition de résolution, adoptée le 28 janvier 1917, - a
précisé que votre commission du suffrage universel serait chargée
de présenter au Conseil de la République la liste des candidats à
nommer, après avoir examiné leurs titres. En exécution de ces
dispositions, votre commission du suffrage universel vous propose
de ratifier pour 1955 les candidatures ci-après, selon la procédure
prévue par l'article 10 du règlement:

M. Jacques Donnedieu de Vabres, présenté par le groupe de la
gauche démocratique et du rassemblement des gauches répu
blicaines.

M. Maurice flelcpine, présenté par le groupe socialiste.
M. ' Léon Julliot de La Morandiere, présenté par le groupe des

républicains indépendants.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), n°3 9285, 9599, 9525. 9000
et in-8° 1151. 9850, 9991 et in-8° 1710; Conseil de la République,
11®» 000, 719, 755 et in-8® 32 1 (année 1951) et 32 (année 1955).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). n°» 9291. 9466. 9520 et
in-8® 1091: Conseil de la République, n°« 710 (année 1951) et 14
(année 1955).

(3) Voir: Assemblée nationale (2" léaisl.h n"3 92S7; 9715. 9085 et
in-8® 1085, 10031, 10015 et in-S® 1755; Conseil de la République, nos 727
(année li3i), i, 5, el in-S° 8 (année 1955).

(!) \oir: Assemblée nationale (2« législ.), n®» 9287, 9715, 9591, 9685
et in-8® lr.8i, lun.'il, I0ol5 et in-8® 1755; Conseil de la République,
nos 727 (année 1951), i, 5 et -il (année 1955). " '
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ANNEXE N ° 4 4

(Session de 1055. — Séance du 1er février 1055.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel,
du co 1 1 rôle constitutionnel, du règlement et des pétitions tendant
à modifier et à compléter le règlement du Conseil de la Répu
blique, par M. Michel Debré, sénateur.

Mesdames, messieurs, le rapport sur la réforme du règlement,
que j'ai l'honneur de vous présenter au nom de votre commission
du suffrage universel, du contrôle constilutionnel, du règlement
et des pétitions, sera divisé en deux parties.
Dans la première partie seront examinées les modifications qui

sont rendues nécessaires par la loi constitutionnelle , du 7 décem
bre i'Xt'i modifiant plusieurs articles de la Constitution.
I. a seconde partie contiendra quelques propositions de réforme

justifiées par l'expérience des dernières années.

PREMIÈRE PARTIE

Propositions de modifications du règlement rendues nécessaires
ou justifiées par la loi constitutionnelle du 7 décembre 1954.

- La révision de la Constitution, ou plus exactement la révision
de onze articles de la Constitution, exige que notre assemblée
(comme l'Assemblée nationale) procède à un réexamen général
de son règlement. Pour la clarté de cet examen il peut être utile

classer en cinq catégories les modifications qui peuvent ou
doivent être envisagées.

a) La ré/orme modifie profondément le régime des sessions.
Désormais on distingue les sessions ordinaires des sessions

extraordinaires. Les sessions ordinaires commencent le premier
mardi d'octobre et durent sept mois au moins. Les sessions extra
ordinaires, qui peuvent être demandées par la majorité de l'Assem-
Jilée nationale, par le bureau de l'Assemblée ou par le président
du conseil des rninistres, ne peuvent avoir pour ordre du jour
qu'un objet déterminé et limité. Un décret de clôture termine les
sessions ordinaires comme les sessions extraordinaires.

b) La réforme modifie les règles d'élection du bureau.

Désormais chaque assemblée est libre d'établir dans son règle
ment la procédure et le mode d'élection des membres de son
bureau. En d'autres termes, la règle de la proportionnelle n'a
plus le caractère constitutionnel.

/

c) et d) La réforme modifie très profondément la procédure
et l'initiative législatives.

Du point de vue procédure, notre assemblée ne donne plus des
avis mais participe à l'élaboration de la loi. D'autre part, la règle
de la majorité absolue n'existe plus mais un système de navette
avec délais stricts et réglementation précise des débats a été édicté.
Du point de vue initiative, des règles nouvelles ont été édictées:

droit pour le Gouvernement de saisir d'abord le Conseil de la
République de projets de loi en première lecture; droit d'initiative
des sénateurs.
L'ensemble de ces dispositions amène deux séries de modifi

cations réglementaires: l'une qui a trait aux différents stades de
la procédure législative, l'autre qui a irait aux délais et aux consé
quences de la navette.

e) Un cas particulier de 'ote par délégation
■« été établi var la nouvelle loi constitutionnelle.

Ce cas particulier doit également faire l'objet d'une modification
réglementaire.
Nous allons examiner ces différentes modifications catégorie par

catégorie. On se bornera dans ce rapport à commenter les modifi
cations importantes. On trouvera, dans un tableau comparatif,
l'ensemble des articles modifiés avec un bref commentaire.

a) Régime des sessions.

Le nouveau régime des sessions amène une modification auto
matique de plusieurs articles du règlement.
C'est désormais en octobre, au début de la session ordinaire,

que le Conseil de la République procédera à l'élection de son bureau.
Cette règle ne supporte d'exception qu'en cas de renouvellement
partiel rie coïncidant pas avec le début d'une session ordinaire. La
nomination de ses commissions générales est soumise à la mème
règle.

Notons que les dispositions relatives à la session ordinaire ne sont
applicables qu'à partir d'octobre l (.i55. Ce qui signifie notamment
qu'au cas où le Conseil adopterait les changements que nous vous
proposons quant au mode d'élection de son bureau, les règles nou
velles ne pourraient avoir d'application qu'en octobre iJ55 et non
en juillet, après le renouvellement partiel.
La seule question importante soulevée par le nouveau régime

constitutionnel des sessions est celle de la prorogation des délais
en cas de session extraordinaire. 11 vous est proposé d'adopter un
article nouveau ainsi conçu: « Les délais impartis au Conseil de la
République et le délai d'accord entre les deux assemblées demeurent
suspendus pendant les sessions extraordinaires sauf pour les textes
inscrits à l'ordre du jour de ladite session. »

b) Règles d'élection du bureau.

Comme il a été dit ci-dessus, la règle de la proportionnalité n'est
plus inscrite dans la Constitution. Dès lors le Conseil, comme l'Assem
blée nationale, est libre soit de maintenir la réglementation exis
tante (ce qui amène simplement la suppression dans le règlement
des allusions aux anciens articles de la Constitution prévoyant la
proportionnelle) soit d'user de la liberté recouvrée pour établir un
système majoritaire.
Votre commission a estimé qu'il convenait d'établir le système

majoritaire pour l'élection du bureau. Après examen, elle a repris
le texte qui était celui du règlement de l'ancien Sénat.
Désormais, après l'élection du président, l'élection des vice-pré

sidents, secrétaires et questeurs, aura lieu par scrutin séparé et par
bulletins de liste. Au premier et au second tours la majorité absolue
sera requise: le troisième tour sera limité aux candidats qui, en
nombre double des nominations auxquelles il doit être procédé,
auront obtenu le plus de suffrages au deuxième tour; à ce troisième
tour, la majorité relative suffira.

c) Initiative législative.

1» Initiative gouvernementale:

Il n'est pas utile, dans votre règlement, de reprendre les dispo
sitions du nouvel article t'i, deuxième alinéa de la Constitution énu-
niérant les projets de loi qui, par exception, doivent obligatoi
rement être déposés en première lecture devant l'Assemblée natio
nale.

Mais quelques problèmes réglementaires doivent être posés.
Faut-il nous fixer un délai pour l'examen des projets de loi ?
Le délai de deux mois prévu à l'article 20 de la Constitution ne

s'applique qu'aux projets ou propositions adoptés par l'Assemblée
nationale et transmises à notre assemblée. La Constitution ne

prévoit aucun délai pour l'examen par le Conseil de la République
des projets de loi déposés pour première lecture sur le bureau de
notre Assemblée.

Il a paru à votre commission qu'il pouvait être utile de décider,
par un article de votre règlement, que le Conseil s'imposerait à
lui-même un délai. En toute hypothèse, une telle discipline est de
bon aloi. Elle peut, au surplus, éviter la manoeuvre qui consisterait,
pour un Gouvernement, à trailei la seconde chambre que nous
sommes comme une assemblée devant laquelle on peut sans crainte
déposer des projets car il serait facile d'éviter que ces projets ne
soient discutés.

Ces raisons ont donc conduit votre commission à prévoir un article
qui nous impose un délai double de celui prévu par l'article 20 de la
Conslitution (alinéa 2), soit quatre mois. Le Conseil peut se donner
à lui-même l'autorisation de prolonger ce délai. Toutefois, nous vous
proposons de faire précéder cette décision de prolongation d'une
consultation du Gouvernement.

Faut-il transmettre à l'Assemblée nationale le texte d'un projet
de loi qui, déposé en première lecture devant le Conseil de la Répu
blique, aurait été rejeté par celui-ci ?
Notre commission a estimé que la transmission officielle prévue

par la Constitution ne pouvait être envisagée. Rejeté par nous, alors
que nous sommés saisis en première lecture, le projet n'existe plus.
Votre règlement prévoira donc que le président de l'Assemblée
nationale sera simplement informé par le président du Conseil de
la République.
Le nouveau régime de l'initiative législative peut provoquer un

conflit d'alliby lions.
Les deux cliambres étant saisies, soit par des projets, soit par

des propositions de textes ayant un objet identique, pour éviter
les délibérations contradictoires, nous vous proposons d'adopter le
texte de l'ancien Sénat qui interdira d'inscrire à l'ordre du jour de
notre Assemblée un texte alors qu'un texte portant sur le même
objet est déjà en délibération à l'Assemblée nationale. La même
disposition figurera dans le règlement de l'Assemblée nationale,
au cas où la délibération serait commencée au Conseil de la Répu
blique.
Les modifications réglementaires qui précèdent ne nous posent

pas, comme on vient de le voir, de graves questions. Il va en être
différemment de la question posée par la possibilité désormais
acquise de l'initiative législative des sénateurs.
*2° Initiative sénatoriale:
En vertu du nouvel article ti (3« alinéa) de la Constitution, les

sénateurs ont le droit de déposer des propositions de loi sur le bureau
du Conseil. Toutefois ces propositions « ne sont pas recevables
lorsqu'elles ont pour conséquence une diminution de recettes ou
une création de dépenses ».
Cette disposition nouvelle pose donc une question de recevabilité.
Qui est juge de cette recevabilité ? A n'en pas douter, c'est le

Conseil de la République qui a compétence pour apprécier la rece
vabilité d'une proposition de loi déposée par un de ses membres,
sous réserve du droit de l'Assemblée nationale, saisie d'une propo
sition de loi adoptée par le Conseil de la République, d'examiner
à son tour si le Conseil de la République a fait une juste interpréta
tion de la Constitution. Un conflit peut exister entre les deux assem
blées, conflit qui risque fort, d'ailleurs, d'être sans solution, sauf
accord amiable et jurisprudence commune.
Votre règlement est dans l'obligation de prévoir dans quelles

conditions le Conseil de la République peut être amené à examiner
si la proposition de loi déposée par un de ses membres est ou n'est
pas recevable. Votre commission a estimé qu'il convenait d'établir
une procédure garante du sérieux de l'examen. 11 faut, en effet,
éviter que la discussion sur le caractère recevable d'une proposition
de loi dévie en discussion politique. C'est avec le souci d'une exacte
interprétation de la Constitution que doit se dérouler l'examen de
la recevabilité.
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Votre commission a envisagé divers systèmes et, en fin de compte,
elle s'est ralliée à la procédure suivante:
Si un doute s'élève sur le caractère recevable d'une proposition

de loi, une commission spéciale sera saisie. Cette commission, désignée
chaque année, comprendra trois membres de la commission du
suffrage universel, et trois membres de la commission des finances.
Elle sera présidée par un des vice-présidents du Conseil de la
République désigné par le bureau. Cette commission donnera un
avis qui n'aura pas à Otre motivé. Si la décision de la commission
est contestée, soit par l'au leur de la proposition, soit par tout
autre, c'est le Conseil de la République qui sera, suivant une
procédure propre à éviter toute discussion inutile, appelé à trancher.
Il est bien entendu que celte procédure n'est pas exclusive d'une

autre procédure au cas où, nul n'ayant soulevé le caractère recevable
de la proposition, c'est devant la commission compétente, ou même
devant le Conseil de la République appelé à statuer sur la propo
sition, qu'un sénateur, par une motion préjudicielle, pourra évoquer
le caractère recevable ou irrecevable de ladite proposition. Mais
nous pensons qu'une jurisprudence pourra s'établir qui, aboutissant
à saisir dans tous les cas douteux, la commission spéciale suivant
la procédure qui vient d'èlre indiquée, fera que les incidents de
ce genre seront peu fréquents.

d) Procédure législative, navette et délais.

La nouvelle procédure législative exige une très attentive régle
mentation. I»'une part, la Constitution fixe des délais et le respect
de ces délais est une condition désormais indispensable du bon
fonctionnement de la procédure. D'autre part, l'esprit de réforme
veut la recherche d'un accord entre- les deux assemblées, et il faut,
par voie réglementaire, ensuite par la tradition, accepter que l'en
tente entre les deux assemblées soit facilitée. C'est en ce domaine

que les modifications réglementaires tant au règlement de l'Assem
blée nationale qu'à celui du Conseil de la République sont les plus
importantes.
Une série de dispositions relève du seul règlement de l'Assemblée

nationale. 11 en est ainsi pour la réglementation de la déclaration
d'urgence, le vote, partiel ou total, des amendements adoptés par
le Conseil de la République. Mais d'autres dispositions également
importantes doivent figurer aussi bien dans notre règlement que
dans celui de l'Assemblée nationale.

Ces dispositions intéressent avant tout la procédure: h partir
de la deuxième lecture, il faut, en effet, éviter que soient remis
en cause, directement ou indirectement, des chapitres, articles ou
dispositions qui ont été adoptés; d'où la nécessité d'interdire, à
partir de la deuxième lecture, les con Ire-projets, les lettres rectifi
catives, les amendements qui seraient incompatibles avec des dis
positions déjà acceptée par l'une et l'autre Assemblée ou qui
amèneraient ' des dispositions contradictoires. Une soupape de sûreté
doit cependant être ouverte dans cette réglementation très stricte:
une coordination doit pouvoir être assurée afin d'éviter qu'à la
suite do nombreuses lectures un texte comporte d'inutiles ou nui
sibles dispositions.
D'autre part, le respect des délais comme la bonne tenue des

déliats doivent nous inciter à évilT qu'au cours de la navette les
mêmes argumentations soient sans cesse présentées, ce qui signifie
notamment qu'un effort doit être fait pour limiter la discussion
générale à la première lecture devant l'une et l'autre Assemblées.
A partir de la deuxième lecture, la discussion des articles doit
suivre immédiatement le rapport de la commission compétente.
D'autres questions se sont posées à votre commission comme k

la commission compétente de l'Assemblée nationale. il avait été
envisagé de décider que le Conseil de la République saisirait direc
tement le Gouvernement des texjes adoptés par le Conseil de la
République dans la forme donnée par l'Assemblée nationale, la loi
se trouvant désormais en élat d'être promulguée. Mais cette interpré
tation littérale de la réforme, outre qu'elle pouvait prêter à commen
taire de la part de l'Assemblée nationale, peut être considérée
comme condamnée par l'article l.t de la Constitution qui n'a pas été
modifié. Dans ces conditions, il a été entendu que, malgré la
modification constitutionnelle, du 7 décembre dernier, les seules
transmissions officielles seraient faites du Conseil de la République
à l'Assemblée nationale, même lorsque l'Assemblée nationale n'aurait
pas à réexaminer le texte adopté.

H avait été également envisagé de prévoir une procédure spéciale
lorsque le Président de la République demandant une deuxième
délibération, il estimerait utile de saisir d'abord le Conseil de la
République. Mais, pour des raisons identiques à celles qui viennent
d'être indiquées, cette possibilité n'a pas été retenue. 11 est normal
que l'acte important qu'est la demande d'une deuxième délibération
par le Chef de l'État soit soumis d'abord à l'Assemblée nationale.

e) Le cas spécial des délégations de vote.

Le nouvel article 22 de la Constitution prévoit une réglemen
tation nouvelle des poursuites ou arrestations des membres du
Parlement. Il est prévu notamment que « tout parlementaire
arrêté hors session peut voter par délégation tant que la Chambre
dont il fait partie ne s'est pas prononcée sur la levée de son
immunité parlementaire ». Celte disposition exige une réglementation
que votre commission a prévue: la délégation doit être expresse.

DEUXIÈME PARTIE

Modifications du règlement
résultant de l'expérience des dernières années

L'examen général auquel votre commission a procédé à la suite
de la réforme constitutionnelle a permis d'étudier en même temps
certaines modifications proposées depuis quelques mois.

a) Communications du Gouvernement.

La plus importante de ces modifications intéresse -la procédure
des communications au Conseil de la République.
A l'heure actuelle aucune disposition du règlement ne prévoit

expressément l'organisation d'un débat à l'occasion d'une cuinmii.
nication faite par le Gouvernement. Il est admis qu'un seul sénateur
peut répondre à la communication par application de l'article 43 du
règlement qui réglemente les modalités de droit de réponse.
Cet article est ainsi libellé:

Les ministres, les présidents et les rapporteurs des commissions
intéressées obtiennent la parole quand il la demandent.
Les commissaires du Gouvernement, à la demande du Gouver,

nement, peuvent également intervenir.
Sauf le cas où la commission demande ou accepte le renvoi àla

commission, ou la réserve d'une disposition, un sénateur peut ton.
jours obtenir la parole après l'un des orateurs prévus aux dem
alinéas qui précèdent.
Les présidents et les rapporteurs des commissions peuvent se faire

assister, lors des dicussions en séance publique, d'un fonctionnaire
du Conseil de la République, choisi par eux, et dont ils ont tait
connaître le nom, par écrit, au président du Conseil de la I^pu.
biique.
C'est à l'heure actuelle le sénateur qui se fait inscrire le premier

qui est bénéficiaire de ce droit de réponse. On se souvient des inci
dents que cette procédure inadaptée a soulevé, et il est impossible
qu'il en soit autrement avec le règlement actuel.
Le problème n'existe pas à l'Assemblée nationale, puisque le

Gouvernement est toujours interpellé à l'occasion de ses cuinmu-
nications. Cependant, la tradition parait reprise qui fait que le lion-
vernement s'adresse simultanément aux deux assemblées.ll fuut
trouver une solution nouvelle pour le Conseil de la République.
olre commission vous propose la réglementation suivante:
Après la communication faite au nom du Gouvernement, pour

raient seuls prendre la parole le président de la commission inté
ressée et un orateur délégué par chaque groupe régulièrement cons
titué. Sauf pour le président de la commission, le temps des ora
teurs serait limité à dix minutes. Enfin, aucune motion ou préposi
tion de résolution ne pourrait être mise aux voix. ll s'agirait, en
d'autres termes, d'un débat sans conclusion, ainsi d'ailleurs qu'il
était d'usage dans l'ancien Sénat.
Toutefois, ce débat pourrait avoir une conclusion si le Gouverne

ment l'estimait utile et l'acceptait expressément. La procédure
serait alors inspirée de la procédure en usage devant l'Assemblée
nationale: le Gouvernement donnerait son accord au débat immé
diat d'une ou plusieurs questions orales et, de par le jeu normal du
règlement, ce débat pourrait aboutir au vote d'une motion ou d'uni
résolution. Cette procédure exceptionnelle pourrait, à l'occasion)
être utile. Elle demeure à la discrétion du Gouvernement.
Votre commission estime que cette réglementation modérée per.

mettrait au Conseil de la République, en évitant certains incidents
qui se sont déjà produits, de donner mx communications du Cou-
vernement un écho et une solennité qui, à l'heure actuelle,peu
vent leur faire défaut.

b) Modifications diverses.

1° Sénateurs non inscrits:
\otre règlement est muet sur le cas des sénateurs non inscrits.
Cet oubli peut présenter des inconvénients. Nous vous proposons

d envisager la désignation par les sénateurs non inscrits d'un délé
gué et. également, de considérer la possibilité de donner des consé
quences administratives à la constitution éventuelle d'un groupe
de non inscrits, lorsque celui-ci atteindrait l'effectif prévu pour la
formation normale d'un groupe.
Au cas contraire, c'est-à-dire de non inscrits inférieurs en nombre

a cet eifeclif, faut-il une réglementation, par exemple pour leur per
mettre de siéger dans une commission ? Nous ne le pensons rias.
^ 6 |, " ra " au' iellien t; administratif » est la procédure -prévue pour
2« Délais d'examen des résolutions et des propositions de loi:
Dans l'actuel règlement, les propositions de résolution qui n'ont

pas et- examinées avant l'expiration de la session annuelle qui suit
celte au cours de laquelle elles ont été déposées, deviennent ca.
nuques. Cette disposition est assez stricte. Elie risque de le devenir
a l excès car le bureau du Conseil de la République peut désormais
recevoir des propositions de résolution et des propositions de loi.
y,. yp. 1 , es ': donc proposé de ne déclarer la caducité de ces textes
d'initiative sénatoriale qu'à la clôture de la deuxième .session
(désormais session ordinaire) qui suivra celle au cours de laquelle
la proposition a été déposée.
3° Respect du secret des commissions d'enquête:
La loi du 8 décembre 1953 relative au secret des travaux des com

missions d enquête parlementaire exige d'exclure de toute commis
sion d enquête, pendant la durée restant à courir de leur mandat, ■
les sénateurs qui auront contrevenu aux dispositions sur le secret
des travaux de telles commissions.
4° A la demande du bureau du Conseil de la République, votre

commission a envisagé quelques modifications qui sont la traduc
tion d'usages acceptés sans contestation:
a) les questions orales avec débat ne peuvent être déposées que

par un seul sénateur "et adressées à un seul ministre;
b) le caractère très strict des délais fixés par votre règlement

pour le dépôt des rapports ou des avis doit faire place à une régle
mentation plus conforme à ce qui est la réalité. (11 vous est proposé
de décider que les rapports et avis doivent être déposés, publiés et
distribues « dans un délai tel que le Conseil de la République soit
en mesure de les discuter conformément aux dispositions de U
Constitution».) (Art. 271: '
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c) la disposition ci-dessus conduit à supprimer les règles très
strictes des alinéas 2 à 5 de l'article dispositions qui, au surplus;
n'ont jamais été appliquées depuis llt-iî ;

<i ) enfin, sur la proposition de M. Pernot, votre commission a esti-
mi niile de permettre à la conférence des présidents de limiter,
dans le temps, le dépôt des amendements. Cette réglementation, à
vrai dire, n'a de valeur, dans l'état actuel de la tradition parlemen
taire que si la conférence n'y recourt qu'avec modération.
Sous le bénéfice de ces observations. voici les modifications que

votre commission a l'honneur de vous proposer, mise en évidence
dans le tableau comparatif suivant;

TABLEAU COMPARATIF

Article 2.

Texte du règlement actuel:

Alinéa l«. — A l'ouverture de la première séance de chaque session
annuelle, et à l'ouverture de la première séance qui suit le renou
vellement par moitié du Conseil de la République, le plus Agé des
membres présents occupe le fauteuil jusqu'à la proclamation de
l'élection du président.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Alinéa lor. — Chaque année, à l'ouverture de la première séance
de la session ordinaire, et à l'ouverture de la première séance qui
suit le renouvellement par moitié du Conseil de la République le
plus âgé des membres présents occupe le fauteuil jusqu'à la procla
mation de l'élection du président.

Observation. — Modification automatique.

Article 9.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 1 er. — Chaque année, au début de la session, on après le
renouvellement partiel du Conseil de la République, immédiatement
après l'installation du président d'âge, il est procédé, en séance
publique, à la représentation proportionnelle des groupes, à l'élec
tion du bureau définitif.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 1 er. — Chaque année, au début de la session ordinaire, ou

après le renouvellement partiel du conseil de la République, immé
diatement après l'installation du président d'âge, il est procédé, en
séance publique, à l'élection du bureau définitif.

Observation. — Modification automatique.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 2. — Les bureaux des groupes remettent auparavant à la
présidence, pour être publiée au Journal ujjiciel, la liste électorale
de leurs membres.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Compléter cet alinéa par: « Dès la publication des listes électorales,
les sénateurs ne figurant sur aucune liste de groupe seront convo
qués par le président du Conseil de la République afin de choisir
un délégué. Si leur nombre est égal ou supérieur à celui fixé par
l'alinéa 4 de l'article 12 ci-après, ils formeront un groupe semblable
aux autres et leur délégué sera assimilé à un président de groupe
pour l'application du présent règlement.

Observai ion. —. L'existence de sénateurs « non inscrits » justifie,
semble-t-il, quelques lignes complémentaires dans notre règlement.

Article 10.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 6. — Aussitôt après la proclamation du résultat du scrutin
pour l'élection du président, les présidents des groupes se réunissent
pour établir, selon la règle de proportionnalité inscrite à l'article 11
de la Constitution, la liste des candidats aux fonctions de vice-
de la Constitution, la liste des candidats aux fonctions de vice-pré
sidents, secrétaires et questeurs. Cette liste est remise au pré
sident qui la fait immédiatement afficher.
Alinéa 7. — Pendant un délai d'une heure, il peut être fait oppo

sition à la liste des candidats établie par les présidents des groupes.
Cette opposition ne peut être motivée que par une contestation sur
l'application de l'article 11 de la Constitution.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 6. — Aussitôt après l'élection du président, l'élection des

vice-présidents, secrétaires et questeurs a lieu par scrutins séparés
et par bulletins de listes.
L'élection a lieu au premier et au second tour de scrutin à la

majorité absolue des votants.
Alinéa 7. — Après deux tours de scrutin sans résultat le ballotage

s'établit entre les candidats qui, en nombre double des nominations
à faire ont obtenu le plus de suffrages.
La majorité relative suffit.
En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est nommé.
(Les alinéas suivants sont supprimés.)

Observation. — Votre commission a estimé qu'il convenait d'em
ployer la liberté laissée par la réforme et vous propose le système
majoritaire. Le nouveau texte est inspiré du règlement de l'ancien
Sénat. Pour éviter toute contestation, il est précisé par une note que
le nouvel article, s'il est adopté, ne sera applicable, en vertu de la
loi du 7 décembre 1é51, qu'en octobre 1955.

Article li.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 1er . — Au début de chaque session et après le renouvelle
ment partiel du Conseil de la République, celui-ci nomme en séance
publique l'i commissions générales de 30 membres chacune, qui
prennent les dénominations suivantes:
• • •

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 1 er — Au début de chaque session ordinaire, et après le

renouvellement partiel du Conseil de la République, celui-ci nomme
en séance publique 10 commissions générales de 30 membres cha
cune, qui prennent les dénominations suivantes:

Observations. — Modification automatique.

Article 20.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 1 er . — Les projets et propositions de loi adoptés par l'Assem
blée nationale, transmis par le président de cette dernière et dû
ment authentifiés, ainsi que les propositions de résolution présen
tées par les sénateurs, sont déposés sur le bureau du Conseil de la
République, imprimés, distribués et renvoyés à l'examen de la com
mission compétenie ou d'une commission spéciale du conseil. Tou
tefois, les propositions de résolution déposées à l'occasion de ses
travaux par les membres de la sous-commission chargée de suivre et
d'apprécier la gestion des entreprises industrielles nationalisées
et des sociétés d'économie mixte, sont renvoyés à ladite sous-com
mission.

Alinéa 2. — Les propositions de loi présentées par les sénateurs
sont déposées sur le bureau du Conseil, imprimées et distribuées.
Elle sont renvoyées à l'examen de la commission compétente ou
d'une commission spéciale du Conseil de la République, laquelle
fera son rapport dans les conditions fixées à l'article 27. Elles sont
accompagnées du rapport, transmises sans débat au président de
l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

Alinéa 3. — Toutefois, à la demande expresse de l'auteur ou des
auteurs d'une proposition, celle-ci est transmise au président de
l'Assemblée nationale sans examen préalable en commission.
Alinéa 4. — Si le rapport n'est pas établi dans le délai prévu, la

proposition est transmise immédiatement au président de l'Assem
blée nationale, si l'auteur ou les auteurs de la proposition en font
la demande.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Les projets de lois présentés au nom du Gouvernement et déposés

directement sur le bureau du Consejl de la République en applica
tion du deuxième alinéa de l'article 14 de la Constitution; les pro
jets et propositions de loi adoptés par l'Assemblée nationale et trans
mis par le président de celte dernière, ainsi que les propositions de
loi ou de résolution présentées par les sénateurs, dfiment authen
tifiés. sont déposés sur le bureau du Conseil de la République, im
primés, distribués et envoyés à l'examen de la commission compé
tente ou d'une commission spéciale du Conseil.
Les propositions de loi présentées par les sénateurs ne sont pas

recevables lorsqu'elles ont pour conséquence une diminution de
recettes ou une création de dépenses
Une commission spéciale est appelée à statuer en cas de contes

tation soulevée à propos du caractère recevable d'une proposition.
Ses décisions ne sont pas motivées.
Cette commission est composée de sept membres renouvelés au

début de chaque session ordinaire. Elle est présidée par un vice-
président du Conseil de la République désigné par le bureau: trois
de ses membres sont élus par la commission du suffrage universel,
trois autres sont élus par la commission des finances.
Si la décision est contestée la question est inscrite à l'ordre du

jour de la séance qui suit le dépôt de la contestation. Le débat en
gagé devant le Conseil ne peut porter sur le fond. Les prési
dents des commissions intéressées, un orateur pour et un orateur
contre peuvent seuls être entendus.

Observation. — Cet article, pour une part (projets de loi) repré
sente une modification automatique: pour une autre part (proposi
tions des sénateurs), il représente tout autre chose: une procé
dure de jugement de la recevabilité. Les explications utiles ont été
données ci-dessus.

Article 21.

Texte du règlement actuel:
Alinéa kPr . — L'auteur ou le premier signataire d'une proposition

de résolution peut toujours la retirer, même quand la discussion est
ouverte. Si un autre sénateur la reprend, la discussion continue.

Alinéa 2. — L'auteur d'une proposition de loi transmise à l'Assem
blée nationale peut la retirer; en ce cas, le président du Conseil de
la République informe sans délai de ce retrait le président da
l'Assemblée nationale.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 1er . — L'auteur ou le premier signataire d'une proposition de

loi ou de résolution peut toujours la retirer, même quand la discus
sion est ouverte. Si un autre sénateur la reprend, la discussion con
tinue.

Supprimer le deuxième alinéa.

Observation. — Modification automatique.-
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Article 23.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 1er. — Les propositions de résolution repoussées par le Con

seil ne peuvent être reproduites avant le délai de trois mois.
Alinéa 2. — Celles sur lesquelles le Conseil n'a pas statué devien

nent caduques de plein droit à l'expiration de la session annuelle qui
suit celle au cours de laquelle elles ont été déposées.
Alinéa 3. — Elles peuvent toutefois Cire reprises, en l'état, dans le

délai d'un mois.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Les propositions de loi déposées par les sénateurs et les proposi

tions de résolution repoussées par le Conseil ne peuvent être repro
duites avant le délai de trois mois.

Celles sur lesquelles le Conseil n'a pas statué deviennent cadu
ques de plein droit à la clôture de la deuxième session ordinaire
qui suit celle au cours de laquelle elles ont été déposées.
Elle peuvent toutefois être reprises, en l'état, dans le délai d'un

mois.

Observation. — Pour une part, modification automatique: pour une
autre part, voire commission propose de reculer d'un an la » décla
ration de caducité » des propositions non discutées.

Article 26.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 2. — L'auteur d'une proposition de résolution ou d'un

amendement peut demander à être convoqué aux séances de la
commission compétente.

11 se retire au moment du vote.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 2. — L'auteur d'une proposition de loi, d'une proposition de

résolution ou d'un amendement peut demander à être convoqué aux
séances de la commission compétente. 11 se retire au moment du
vote.

Observation. — Modification automatique.

Article 27.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 2. — Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévue à l'ar

ticle 22, le rapport doit être déposé, imprimé et distribué dans le délai
fixé par le Conseil, et au plus tard dans le mois, non compris les
intersessions, suivant la distribution du projet ou de la proposition.
Alinéa 3. — Dans le cas où il s'agit d'un projet ou d'une proposi

tion de loi adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, la commission compétente doit faire son rapport conformé
ment à l'article r>9 du présent règlement, au plus tard à I'ouverlur de
la première séance suivant la transmission du projet ou de la propo
sition de loi.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Remplacer ces deux alinéas par l'alinéa suivant:
Le rapport de la commission doit être déposé, imprimé et distri

bué dans un délai tel que le Conseil de la République soit en mesure
de le discuter conformément aux dispositions de la Constitution.
Observation. — Votre commission a estimé que l'excès de préci

sions et de prévisions était nuisible. 11 faut des délais stricts, dans
la mesure où ils peuvent être respectés.

Article 29.

Texte du règlement actuel :

Alinéa 2. — Toutefois, les commissions peuvent être exceptionnel
lement réunies séance tenante, soit en vue d'examiner un projet
ou une proposition pour lequel une discution d'urgence est deman
dée ou est de droit, soit pour statuer sur des amendements pré
sentés aux affaires en cours de discussion devant le Conseil, soit
dans le cas prévu à l'alinés 5 ci-après.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Alinéa 2. — Toutefois, les commissions peuvent être exception
nellement réunies séance tenante, soit en vue d'examiner un pro
jet ou une proposition pour lequel une discution d'urgence est
demandée ou est de droit et dans tous les autres cas où le délai

imparti au Conseil rend cette réunion nécessaire, soit pour statuer
sur des amendements...

(Le reste sans changement.)

Observation. — Même réflexion qu'au sujet de l'article précédent.
L'excès de précisions risque de nuire à la valeur de la règle.

a

Article 32 bis (nouveau).

Texte nouveau adopté par votre commission:
Le Conseil de la République doit statuer sur les projets de loi

déposés sur son bureau dans un délai double de celui prévu par le
deuxième alinéa de l'article 20 de la Constitution. La commission
saisie au fond peut demander au Conseil la prolongation du délai.
Le Gouvernement est consulté avant que le Conseil prenne sa déci
sion. Au cas où le Conseil de la République rejette un projet de loi
déposé sur son bureau par le Gouvernement, le président du Conseil
de la République en informe le président de l'Assemblée nationale.

Observations. — Il s'agit d'une sorte « d'autodiscipline » ( pour
employer un mot pédant) que votre commission, pour les motifs
exposés dans le rapport, a jugé fort utile.

Article 33.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 1er. — Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévu à

l'article 22, dans le cas de discussion immédiate prévu à l'article 58
et dans les cas prévus aux 2e et 3« paragraphes du présent article,
l'inscription à l'ordre du jour d'un projet ou d'une proposition ne
peut se produire qu'après la distribution ou la publication du
rapport.

Alinéa 2. — Lorsque la commission n'a pas rapporté un projet
ou une proposition dans le délai d'un mois prévu à l'article 27, son
inscription immédiate à l'ordre du jour peut être proposée au con
seil par le Gouvernement ou sur demande signée par 30 membres,
dont la présence doit être constatée par appel nominal.
Alinéa 3. — Le débat sur celte demande est soumis à la procé

dure prévue pour les débats sur les demandes de discussion immé-
diale.

Alinéa 4. — Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un projet ou d'une pro
position ayant pour conséquence l'augmentation des dépenses ou la
diminution des recettes de l'État; des départements ou des com
munes, le débat ne peut s'engager que huit jours après que la de
mande aura été rémise au président du Conseil de la République,
afin que la commission des finances puisse être consultée.
Alinéa 5. — Sauf demande expresse du Gouvernement, lesdits

projets ou propositions ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour
en vertu des dispositions du 2e alinéa du présent article que s'ils
contiennent les dispositions assurant le service de ces dépenses nou
velles ou compensant la réduction des recettes. Aucune contesta
tion ne peut être admise si, au nom de la commission, le président
de la commission des finances, le rapporteur général ou le rappor
teur spécial de ladite commission déclarent que celle condition n'est
pas remplie; cet avis pourra être donné oralement ou remis par
écrit au président du Conseil de la République.

Alinéa 6. — III. — Dans la semaine qui précède l'expiration du
délai imparti au Conseil de la République pour donner son avis sur
un projet ou une proposition de loi, l'inscription à l'ordre du jour
du Conseil de la République est de droit, que le rapport soit ou non
distribué, lorsqu'elle est proposée au Conseil par son président ou
par 10 membres dont la présence est constatée par appel nominal.
Au cas où le rapport n'est pas distribué, la discussion porte sur le
texte transmis par l'Assemblée nationale et sur les amendements
déposés à ce texte.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Alinéa 1 er. — Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévu à
l'article 22, et dans le cas de discussion immédiate prévu à l'article
58, l'inscription h l'ordre du jour d'un projet ou d'une proposition
ne peut se produire qu'après la distribution ou la publication du
rapport.
Supprimer les alinéas 2, 3, 4 et 5.

Alinéa 6. — Dans la semaine qui précède l'expiration du délai
imparti au Conseil de la République pour la discussion en première
lecture d'un projet on d'une proposition de loi transmis par l'Assem
blée nationale, ou dans tous les autres cas, après l'expiration des
délais prévus à l'arlicle 27, l'inscription à l'ordre du jour du Conseil
de la République est de droit, que le rapport soit ou non distribué,
lorsqu'elle est proposée au Conseil par son président ou par 10
membres dont la présence est constatée par appel nominal. Au ras
où le rapport n'est pas distribué, la discussion porte sur le texte
transmis par l'Assemblée nationale et sur les amendements déposés
à ce texte.

Observation. — Modification automatique.

Article 33 bis (nouveau).

Texte nouveau adopté par votre commission :

Si les deux chambres ont été saisies de projets ou de propositions
de loi sur le même objet, et si la délibération est commencée à
l'Assemblée nationale, le Conseil de la République ne met pas les
projets ou propositions à son ordre du jour avant le vote définitif
de l'Assemblée nationale.

Observation. — Reprise d'un article du règlement de l'ancien
Sénat que la réforme rend de nouveau utile.

Article 18 bis (nouveau).

Texte nouveau adopté par votre commission:

Lorsque le Gouvernement décide de faire une communication au
Conseil de la République, peuvent seuls prendre la parole pour lui
répondre, le président de la commission intéressée et un orateur
délégué par chaque groupe régulièrement constitué selon les .termes
de l'article 12. Chaque orateur, à l'exception du Président de la
commission, dispose d'un temps de parole qui ne peut excéder dix
minutes. Aucune motion ou proposition de résolution ne peut être
mise aux voix à l'expiration du débat.
Toutefois, au cas où le Gouvernement accepte que soit jointe à

sa communication la discussion d'une ou plusieurs questions
orales avec débat, celui-ci se déroule alors dans les conditions fixées
aux articles 90 et >1.

Observation. — Article fort important qui n'est pas dû, directe
ment au vote de la réforme constitutionnelle. Il est d'abord justifié
par l'expérience des dernières années. Au demeurant, il réserve
au Conseil une garantie que les déclarations du Gouvernement
devront normalement être adressées aux deux Chambres.
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Article 52.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 1er. — Sauf le cas de discussion immédiate prévu- à l'arti
cle :\s et le cas de discussion d'urgence prévue à l'article 5J ci-après,
la discussion d'un projet ou d'une proposition ne peut commencer
que vingt-quatre heures au moins après la distribution du rapport
ou son insertion au Journal officiel.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa. — 1er. — Sauf le cas. de discussion immédiate prévu ii

l'article 58, le cas de discussion d'urgence prévu à l'article 5J et le
cas où le délai imparti au Conseil de la République pour l'examen
d'un texte budgétaire ou d'une loi de finances est inférieur à trois
jours francs, la discussion d'un projet ou d'une proposition ne peut
commencer que vingt-quatre heures au moins après la distribution
du rapport ou son insertion au Journal officiel.
Observation. — Modification automatique.

Article 51.

Texte du règlement actuel :
Alinéa 2. — En proclamamant le résultat du vote sur l'ensemble

et, dans le cas où le Conseil de la République a adopté sans modi
fication le projet qui lui a été envoyé par l'Assemblée nationale,
le président en vue de l'application du sixième alinéa de l'article 90
de la Constitution, donne acte, le cas échéant, du fait que le vote
a été acquis à la majorité des trois cinquièmes des membres ayant
pris part au. vote.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 2. — En proclamant le résultat du vote sur l'ensemble,

le président, en vue de l'application du sixième alinéa de l'article JÔ
de la Constitution, donne acte, le cas échéant, du fait que le vote
a été. acquis à la majorité des trois cinquièmes des suffrages
exprimés.

Observation. — La modification iproJetée n'est pas une consé
quence de la réforme constitutionnelle, mais simplement une recti
fication de l'ancien règlement.

Article, 55.

Texte du règlement actuel:

Alinéa lSr. — Les projets et propositions transmis par l'Assemblée
nationale, ainsi que les propositions de résolution, sont, en principe,
soumis à une seule délibération en séance publique.
Alinéa 2. — 11 est procédé, tout d'abord, à une discussion générale

du rapport fait sur le projet ou la proposition. Lorsque le rapport
a été imprimé et distribué, le rapporteur se borne à le compléter et
à le commenter sans en donner lecture.

Alinéa 3. — Après la clôture de la discussion générale, le président
consulte le conseil sur le passage à la discussion des articles du
rapport de la commission.
Alinéa 4. — Lorsque la commission conclut à ce que le Conseil

donne un avis défavorable à l'adoption du projet, le président uet
aux voix l'avis défavorable immédiatement après la clôture de la
discussion générale: s'il s'agit d'une résolution dont la commission
propose le rejet, celui-ci est mis aux voix par le président.
. Alinéa 5. — Lorsque la commission ne présente aucune conclusion,
le Conseil est appelé à se prononcer sur le passage à la discussion
des articles du texte initiai du projet ou de la proposition.
Alinéa 6. — Dans tous les cas où le conseil décide de ne pas passer

à la discussion des articles, le président constate que l'avis est
défavorable à l'adoption du projet ou de la proposition, ou, s'il s'agit
d'une résolution, qu'elle est rejetée.
Alinéa 7. — Dans le cas contraire, la discussion continue et elle

porte successivement sur chaque article et sur les amendements qui
s'y rattachent.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Alinéa 1 er. — Les projets de loi présentés au nom du Gouverne
ment et déposés sur le bureau du Conseil de la République, les
projets et propositions transmis par l'Assemblée nationale, les propo
sitions de loi ou de résolution présentées par les sénateurs sont
délibérés en séance publique.
Alinéa 2. — Sans changement.
Alinéa 3. — Après la clôture de la discussion générale, le président

consulte le conseil sur le passage à la discussion des articles du
rapport de la commission. Toutefois, à partir de la deuxième lecture,
le passage à la discussion des articles est de droit après l'audition
du rapport.
Alinéa 4. — Lorsque la commission conclut au rejet du projet ou

de la proposition, le président, immédiatement après la cloture de la
discussion générale, met aux voix le rejet.
Alinéa 5. — Sans changement.
Alinéa 6. — Dans .tous les cas où le Conseil décide de ne pas

passer à la discussion des articles, le président constate que le
projet ou Ta" proposition est rejetée.
la proposition est rejeté.
Alinéa 7. — Sans changement.
Alinéa 7 bis. — Toutefois, à partir de la deuxième lecture au

Conseil de la République des projets et propositions de loi, la dis
cussion des articles est limitée à ceux pour lesquels les deux
Chambres du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.
Alinéa 7 ter. — En conséquence, il ne sera reçu au cours de la

deuxième lecture ou des lectures ultérieures, ni rectification de
texte des projets de loi, ni contre-projets ou amendements qui

remettraient en cause, soit directement, soit par des additions qui
seraient incompatibles, des chapitres, articles ou dispositions votés
par l'une et l'autre Assemblée dans un texte identique.
Alinéa 7 qunter. ■— 11 ne peut être fait exception au\; règles ci-

dessus édictées qu'en vue d'assurer la coordination des dispositions
adoptées.

Observation. — Comme il a été expliqué ci-dessus, cet article
est désormais capital. Il doit aider notre Assemblée à assurer, par
une forte discipline, le bon fonctionnement de la « navette ».

Article 55 bis (nouveau).

Texte nouveau .adopté par votre commission:
Les délais impartis au -Conseil de la République et les délais

d'accord entre les deux Assemblées demeurent suspendus pendant
les sessions extraordinaires, sauf pour les textes inscrits à l'ordre
du jour de ladite session.

Observations. — En vertu du 8e alinéa de l'article 20 de la Consti
tution, les délais d'examen des deux Chambres ne sont suspendus
que pendant les interruptions de session. Ils doivent donc courir
à nouveau pendant les sessions extraordinaires, mais la limitation
de l'ordre du jour imposée pour certaines sessions extraordinaires
par l'article 12 (alinéa 3) de ,a Constitution, paraît inconciliable
avec l'obligation, également constitutionnelle, qui serait faite aux
deux Assemblées de statuer, durant ces mêmes sessions, au cas où
viendraient à expirer les délais qui leur sont impartis par l'arti
cle 20 de la Constitution.

Le nouvel article précise donc que les délais impartis par l'arti
cle 20 de la Constitution ne recommenceront à courir pendant les
sessions extraordinaires que pour les seules affaires inscrites à
l'ordre du jour limité de ces sessions.

Article 5G.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 1er . — Avant le vote sur l'ensemble d'un avis sur un projet

ou une proposition, le Conseil peut décider sur la demande d'un
de ses membres, soit qu'il sera procédé à une seconde délibération,
soit que le texte sera renvoyé à la commission pour revision et
coordination.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 1er. — Avant le vote sur l'ensemble d'un projet ou d'une

proposition, le Conseil peut décider, sur la demande d'un de ses
membres soit qu'il sera procédé à une seconde délibération, soit
que le texte sera renvoyé à la commission pour révision et
coordination.

Observation. — Modification automatique.

Article 57.

Texte du règlement actuel:
Lorsque le Conseil de la République a amendé le texte d'un projet

ou d'une proposition de loi qui lui a été transmis par l'Assemblée
nationale, et que le vote sur l'ensemble de l'avis a été acquis, au
scrutin public, à la majorité absolue des membres composant le
Conseil, le président du Conseil de la République en donne acte
en proclamant le résultat du scrutin.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Supprimer cet article.
Observation. — Modification automatique.

Article 58.

Texte du règlement actuel:
Alinéa lor — A tout moment, la discussion immédiate d'un projet

ou d'une proposition peut être demandée par le Gouvernement,
par la commission compétente ou s'il s'agit d'une proposition de
résolution par son auteur.
Alinéa 3. — Lorsque la discussion immédiate est demandée par

l'auteur d'une proposition de résolution sans accord préalable avec
la commission compétente, cette demande n'est communiquée au
Conseil de la République que si elle est signée par 30 membres, dont
la présence dok être constatée par appel nominal.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 1er. — A tout moment, la discussion immédiate d'un projet

ou d'une proposition peut être demandée par le Gouvernement,
par la commission compétente ou s'il s'agit d une proposition de loi
présentée par un sénateur ou d'une proposition de résolution par
son auteur.
Alinéa 3. — Lorsque la discussion immédiate est demandée pal

l'auteur d'une proposition sans accord préalable avec la commission
compétente, cette demande n'est communiquée au Conseil (le la
République que si elle est signée par 30 membres, dont la présence
doit être constatée par appel nominal.
Observation. — Modification automatique.

Article 59.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 1 er . — Lorsque le Conseil de la République est saisi par

l'Assemblée nationale d'un projet ou d'une proposition de loi que
celle-ci a adopté après déclaration d'urgence, la discussion d urgence
de ce projet ou de cette proposition est de droit devant le Conseil.
Alinéa 2. — Le Conseil peut, soit délibérer au cours de la séance

où la transmission lui est annoncée, sur un rapport verbal et éven
tuellement sur un avis verbal, soit décider que la discussion sera
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inscrite à l'ordre du jour d'une séance tenue avant l'expiration d un
délai de trois jours francs à compter de l'annonce de la transmission
au Conseil de la République.

A linon 3. — En tout état de cause, le vote sur l'ensemble du
projet ou de la proposition doit intervenir avant l'expiration des. trois
jours francs suivant l'annonce de la transmission au Conseil de la
République.

Alinéa 4. — Toutefois nu délai de trois jours francs prévu aux
deux alinéas précédents, s'ajoutent éventuellement les_ délais
supplémentaires que l'Assemblée nationale s'est octroyée pour
ses déliais et ceux qu'elle peut accorder au Conseil de la République
par application de la disposition finale de l'arlicle 20, deuxième
alinéa, de la Constitution.

Alinéa 5. — Les dispositions de. l'article 56 relatives à la revision
et à la coordination sont applicables à la procédure d'urgence.

Texle nouveau adopté par voire commission:
§ I. — Alinéa l l'r . — Lorsque le Conseil de la République est saisi,

en première lecture, par l'Assemblée nationale d'un projet ou d'un
proposition de loi que celle-ci a adopté après déclaration d'urgence,
la discussion d'urgence de ce projet ou cie celle proposition est de
droit devant le Conseil.

Alinéa 2. — Le Conseil peut, soit délibérer au cours de la séance
où la transmission lui est annoncée, sur un rapport verbal et éven
tuellement, sur un avis verbal, soil décider que la discussion sera
inscrile à l'ordre du jour d'une séance tenue avant l'expiration
d'un délai de six jours francs, à compter de l'annonce de la trans
mission au Conseil de la République.

Alinéa 3. — En tout élat de cause, le vote sur l'ensemble du projet
ou de la proposition doit intervenir avant l'expiration des six jours
francs suivant l'annonce de la transmission au Conseil de la
République.

Alinéa 4. — Toutefois, au. délai de six jours francs prévu aux deux
alinéas précédents, s'ajoutent éventuellement les délais supplé
mentaires que l'assemblée nationale s'est octroyés pour ses débats
et ceux qu'elle peut accorder au Conseil de la République par appli
cation de la disposition finale de l'article 20 de la Constitution.

Alinéa 5. — Sans changement.
§ II (nouveau). — Après la deuxième lecture devant le Conseil

de la République, le délai prévu au paragraphe précédent est, pour
chaque leclure et dans la limite du délai d'accord prévu par l'avant-
dernier alinéa de l'article 20 de la Constitution, égal au délai utilisé
par l'Assemblée nationale lors de sa lecture précédente sans qu'il
puisse être inférieur à un jour.
Observation. — Modification automatique.

Article 61.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 3. — Lorsque le renvoi est prononcé, la commission, avant
le vote définitif, fait un rapport d'ensemble, qui doit être imprimé
et distribué, sur la ou les clauses contestées et renvoyées à son
examen. Elle conclut à donner au projet de loi un avis favorable
ou un avis défavorable, ou à en ajourner l'examen, en demandant,
le cas échéant, à l'Assemblée nationale un délai supplémentaire.
Alinéa 4. — L'ajournement doit être motivé en ces termes: « le

Conseil de la République, appelant de nouveau l'attention du Gou-
vernernent sur telle ou lelle clause du traité (relater en enlier la
ou les clauses sur lesquelles se fonde l'ajournement) snrseoit à
formuler son avis sur le projet de loi tendant à autoriser la ratifi
cation. »

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 3. — Lorsque le renvoi est prononcé, la commission, avant

le vote définitif, lait un rapport d'ensemble, qui doit être imprime
et distribué, sur la ou les clauses contestées et renvoyées à son
examen. Elle conclut à l'adoption ou au rejet du projet de loi, on
à l'ajournement de l'examen, en demandant le cas échéant, à
l'Assemblée nationale un délai supplémentaire.
Alinéa 4. — L'ajournement doit être motivé en ces termes: « le

Conseil <le la République, appelant de nouveau l'attention du Gou
vernement sur telle ou telle clause du traité (relater en entier la
ou les clauses sur lesquelles se fonde l'ajournement), surseoit à
l'examen du projet de loi tendant à autoriser la ratification. »

Observation. —• Modification automatique (il est à noter que cette
disposition du règlement peut entraîner une demande, à l'Assem
blée nationale, relative aux délais d'examen).

Article 64.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 2. — Le Conseil ne peut être consulté que sur leur prise
en considération; si celle-ci est prononcée, le contre-projet est ren
voyé i la commission qui doit présenter ses conclusions dans le
cie l/ti fixé par le Conseil de la Képiihlique, compte tenu du délai
constitutionnel dans lequel celui-ci doit formuler son avis.

Texte nouveau adopté par voire commission:
Alinéa 2. — Le Conseil ne peut être consulté que sur leur prise

en considération : si celle-ci est prononcée, le contre-projet est ren-
ï- ■ i- '-a commission qui doit présenter ses conclusions dans le
délai fixe par le Conseil de la République, compte tenu, le cas
échéant, du délai constitutionnel qui lui est imparti*
Observation. — Modification automatique. s

Article 65.

Texte du règlement actuel:
Avant l'examen des contre-projels ou de l'article J", le Gouverne

ment peut demander la prise en considération du texte qu'il avait
initialement déposé devant l'Assemblée nationale ou du texle adopté
par celle dernière: il peut, en cours de discussion, faire la même
proposition pour un ou plusieurs articles ou chapitres. Cette
demande a la priorité sur les autres contre-projets et amendements.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Avant l'examen des contre-projets ou de l'article f er , le Gouverne

ment peut demander la prise en considération du texte qu'il avait
initialement déposé ou du texte adopté par l'Assemblée nalionale;
il peut, en cours de discussion, faire la même proposition pour im
ou plusieurs articles ou chapitres. Cette demande a la priorité sur
les autres contre-projets et amendements.

■ Observation. — Modification automatique.

Article 65 bis (nouveau).

Texte nouveau adopté par votre commission:
A la demande de la commission intéressée, la conférence d>j

présidents peut décider de fixer un délai-limile pour le dépôt des
amendements.
Passé ce délai tout nouvel amendement est déclaré irrecevable.

La décision de la conférence des présidents figurera à l'ordre du
jour.
La règle ci-dessus énoncée ne s'applique pas à la reprise, par un

sénaleur, d'un amendement retiré par son auteur après l'expiration
du délai.

Article 66 bis (nouveau).

Texte nouveau adopté par votre commission:
« Tout sénateur arrêté hors cession peut, dans la limite du mois

suivant l'ouverture de la cession suivante, sous sa responsabilité
personnelle et tant que le Conseil de la République ne s'est pas pro
noncé sur la levée de son immunité parlementaire, déléguer son
droit de vole en séance publique à un autre sénateur qu'il désigne
par écrit au président du Conseil de la République. »
Observation. — Modification qui n'est pas tout à fait automatique.

J1 s'agit d'une précision de détail, mais indiscutable (délégation par
écrit, art. 22 de la Constitution).

Article 7S.

Texte du règlement actuel: .

Alinéa 1«\ — L'avis donné par le Conseil de la République sur un
projet ou une proposition de loi qui lui a été transmis par l'Assem
blée nationale est immédiatement et directement communiqué au
président de l'Assemblée nationale par le président du Conseil de la
République dans les formes suivantes:
Alinéa 2. — Si l'avis est conforme, le président du Conseil de la

République le fait connaître au président de l'Assemblée nationale.
Alinéa — Si l'avis tend à l'adoption d'amendements, le président

du Conseil de la République transmet au président de l'Assemblée
nationale le texte des articles amendés.

Alinéa 4. — Si l'avis est défavorable à l'ensemble du projet on île
la proportion, le président du Conseil de la République le toit
connaître au président de l'Assemblée nationale.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Alinéa I er . — « Tout projet ou proposition de loi voté par le
Conseil de la République est immédiatement et directement trans
mis par le président du Conseil de la République au président de
l'Assemblée nalionale. »

Alinéa 2. — « Si le Conseil de la République n'a "pas adopté, soit
un projet de loi déposé par le Gouvernement sur le bureau du
Conseil de la République,- soit un projet- ou une -proposition de loi
transmis par l'Assemblée nationale, le président du Conseil de la
République le fait connaître au président de l'Assemblée nationale.»
Alinéas 3 et i. — Supprimé*

Observation. — La transmission au président de l'Asscmlitëe
nationale aurait pu faire l'objet d'une exception, ainsi qu'il a été
dit. Mais une telle disposition eût été, en l'état actuel de l'article 13
de la Constitution, discutable autant qu'inopportune.

Texte du règlement actuel:

Alinéa l«r. — La prolongalifn de délai prévue par la dernière
phrase du deuxième alinéa de l'article 20 de la Constitution peut
être demandée par le Conseil de la République à l'Assemblée nalio-
nale sur l'initiative de la commission compétente ou de quinze
membres au moins.

Alinéa 2. — Celte initiative prend la forme d'une proposition de
résolution.

Alinéa 3. — Dans le cas où la demande de prolongation de délai
s'applique à un projet ou à une proposition de loi adopté par l'Assem
blée nationale sans déclaration d'urgence", cette proposition de
résolution est examinée de droit selon la procédure de discussion
immédiate établie par l'article 58. Peuvent seuls être entendus,
pendant cinq minutes chacun, l'auteur ou l'un des signataires (le
la proposition et un orateur « contre ».
Alinéa 4. — Si la résolution demandant un délai est adoptée,

elle est Immédiatement et directement transmise à l'Assemblée
nationale. Jusqu'à réception de la réponse de cette dernière, le
projet ou la proposition de loi dont il s'agit ne peut êlre inscrit
d orriee à l'ordre du jour de la séance publique du Conseil su
application du dernier paragraphe de l'article 33 du présent
règlement.
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Alinéa .5. — Dans le cas où la demande de prolongation -de délai
s'applique à in projet ou à une proposition de loi adopté par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence, celle proposition de
résolution est considérée comme une motion préjudicielle et exa
minée conformément aux dispositions de l'article ib du présent
règlement. Toutefois, ne peuvent être enlendus, pendant cinq
minules chacun, que l'auteur ou l'un des signataires de la propo
sition et un orateur » contre ».
Alinéa li. — Si la résolution demandant un délai est adoplée,

elle est immédiatement et directement transmise à l'Assemblée
nationale. Jusqu'à réception de la réponse de celte dernière, l'anpli-
calion du troisième alinéa de l'article 59 est suspendue. Ce texte
rentre en vigueur au cas où l'Assemblée nationale n'accorde pas
au Conseil la prolongation de délai demandée. flans le cas contraire,
le délai qu'il fixe est prolongé d'une durée égale au délai supplé-
nientaire accordé par l'Assemblée nationale.
AU néa 7. — Aucune proposition de résolution tendant à demander

line prolongation de délai n'est recevable si le Conseil, anléiieure-
ment saisi d'une proposition tendant au même objet, ne l'a pas
adoptée.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa l' r . — La prolongation de délai prévue par la dernière-

phrase de l'article 20 de la Constitution peut être demandée, par
Je Conseil de la République à l'Assemblée nationale sur l'initiative
de la commission compétente ou de quinze membres au moins.
Alinéa 2. — Sans changement.
Remplacer les alinéas 3, 5,5, et 6 par les dispositions suivantes:
« Celle proposition de résolution est examinée de droit Selon

la procédure de discussion immédiate —Hrrîi lie par l'article W.
Peuvent seuls être entendus, pendant cinq minutes chacun, l'auteur
ou l'un des signataires de la proposition et un orateur « contre ».

« Si la résolution demandant un délai est adoptée, elle est immé
diatement et directement transmise à l'Assemblée nationale.
Jusqu'à réception de la réponse de celle dernière, le projet ou la
proposition de loi dont il s'agit ne peut ê lire inscrit d'office à
l'ordre du jour de la séance publique du Conseil en application
du dernier paragraphe de l'article 33 du présent règlement.

« Si le projet ou la proposition de loi a été adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, l'application du troisième
alinéa de J'article v,/ est suspendue jusqu'à réception de la réponse
de l'Assemblée nationale. Ce texte rentre en vigueur au cas où
l'Assemblée nationale n'accorde pas au Conseil la prolongation de
délai demandée. Dans le cas contraire, le délai qu'il fixe est prolongé
d'une durée égale au délai supplémentaire accordé par l'Assemblée
nationale. »

Alinéa 7. — Sans changement, devient l'alinéa C du texte nouveau.
Observation. — Modification automatique.

Article 87.

Texte du règlement actuel:

Alinéa 1 er . — Tout sénateur qui désire poser au Gouvernement une
question orale suivie de débat en remet au président du Conseil de
la République le texte accompagné d'une demande de débat.
Alinéa 2. — Le président informe immédiatement le Gouvernement

de celte demande. 11 donne connaissance au Conseil de la Répu
blique du texte de la question et de la demande de débat au premier
jour de séance qui suit le dépôt de la demande.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéas 1 er et 2. — Sans changement.
Alinéa 3 (nouveau). — Les questions orales avec déliât ne peuvent

être posées que par un seul sénateur et à un seul ministre.

Observalion. — Précision apportée à la demande de la présidence
pour éviter une légère insuffisance du règlement actuel.

Article SS.

Texte du règlement actuel:
Alinéa i. — Pour tonle fixation de dale. les interventions ne

peuvent excéder cinq minutes. Seuls peuvent intervenir l'auteur
de la question ou l'un de ses collègues désigné par lui pour le
suppléer, les présidents des groupes ou leurs délégués et le Gou
vernement.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa i. — Pour toute fixation de date. les interventions ne peuvent

excéder cinq minules. Seuls peuvent intervenir raiuteur de la ques
tion ou l'un de ses collègues désigné par lui pour le suppléer,
chaque président de groupe ou son délégué, et le Gouvernement.
Observation. — Modification de pure forme.

Article 91.

Texte du règlement actuel:
Alinéa 7. — Seuls peuvent prendre la parole sur les propositions

de résolution, en dehors de l'un des signataires, les présidents des
groupes on leurs délégués, le Gouvernement et, éventuellement,
le président de la commission intéressée ou l'un de ses membres
qu'elle aura mandaté.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Alinéa 7. — Seuls peuvent prendre la parole sur les propositions

de résolution, en dehors de l'un des signataires, chaque président
de groupe ou son délégué, le Gouvernement et, éventuellement,
le président de la commission intéressée ou l'un de ses membres
qu'elle aura mandaté.

Observation. — Modification de pure forme.

Article 101 bis (nouveau).

Texte nouveau adopté par votre commission:
Tout membre d'une commission d'enquête qui ne respectera pas

les dispositions de l'article 9 de la loi n° 50-10 du 0 janvier 1950
pourra être exclu de la commission par décision du Conseil, prise
sans débat sur le rapport "de la commission, après avoir entendu
l'intéressé.

L'exclusion prononcée en application de l'alinéa précédent entraî
nera pour le sénateur qui est l'objet d'une telle décision l'incapacité
de faire partie, pour la durée de son mandat, de toute commission
d'enquête dotée des pouvoirs prévus à l'article 9 de la loi précitée.
Observation. — Cet article est semblable à l'article 110 bis du

règlement de l'Assemblée nationale et n'est que la conséquence de
la promulgation de la loi du 8 décembre 1953 relative au secret des
travaux des commissions d'enquête parlementaires.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. I er . — Le premier alinéa de l'article 2 du règlement est modi
fié comme suit:

« Chaque année, à l'ouverlure de la première séance de la session
ordinaire, et à l'ouverture de la première séance qui suit le renou
vellement par moitié du Conseil de la République le plus Agé des
membres présents occupe le fauteuil jusqu'à la proclamation de
l'élection du président. »

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 9 du règlement est modifié
comme suit:

« Chaque année, au début de la session ordinaire, ou après le
renouvellement partiel du Conseille la République, immédiatement
après l'installation du président d'âge, il est procédé, en séance
publique, à l'élection du bureau définitif. »

Le deuxième alinéa est complété par la disposition suivante:
» Dès la publication des listes électorales, les sénateurs ne figu

rant sur aucune liste de groupe seront convoqués par le président
du Conseil de la République afin de choisir un délégué. Si leur
nombre est égal ou supérieur à celui fixé par l'alinéa 4 de l'article 12
ci-après, ils formeront un groupe semblable aux autres et leur délé
gué sera assimilé à un président de groupe pour l'application du
présent règlement. »
Art. 3. — Les alinéas 6 et.7 de l'article 10 du règlement sont

modifiés comme suit:

« Alinéa (J. — Aussitôt après l'élection du président, l'élection
des vice-présidents, secrétaires et questeurs a lieu par scrutins
séparés et par bulletins de lisies.

<• L'élection a lieu au premier et au second tour de scrutin à la
majorité absolue des volants. »

« Alinéa 7. — Apiès deux tours de scrutin sans résultat, le ballo-
tage s'établit entre les candidats qui, en nombre double des nomi
nations à faire ont obtenu le plus de suffrages.

« La majorité relative suffit
« En cas d'égalité des sufiiages, le plus âgé est nommé. »
Les alinéas suivants sont supprimés.
Art. i. — La première phrase de l'alinéa 1er de l'article 14 du règle

ment est modifié comme suit :

« Au début de chaque session ordinaire, et après le renouvellement
partiel du Conseil de la République, celui-ci nommj en séance publi
que lu commissions générales de 30 membres chacune, qui prennent
les dénominations suivantes:

Art. o. — L'article 20 du règlement est modifié comme suit:
« Les projets de loi présentés au nom du Gouvernement et déposés

directement sur le bureau du Conseil de la République en appli
cation du 2e alinéa de l'article 14 de la Constitution; les projets et
•propositions de loi adoptés par l'Assemblée nationale et transmis par
te président de. cette dernière, ainsi que les propositions de loi ou
de résolution présentées par les sénateurs, dûment authentifiés, sont
déposés sur le bureau du Conseil de la République, imprimés, distri
bués et renvoyés à l'examen de la commission compétente ou d'une
commission spéciale du Conseil.

« Les propositions de loi présentées par les sénateurs ne sont pas
recevables lorsqu'elles ont pour conséquence une diminution de
recettes ou une création de dépenses.

" l ne commission spéciale est appelée à statuer en cas de contes
ta lion soulevée à propos du caractère recevable d'une proposition.
Ses décisions ne sont pas motivées.

« Celle commiSMi.it est composée de sept membres renouvelés au
début de chaque session ordinaire. Elle est présidée par un vice-
président du Conseil de la République désigné par le bureau; trois
de ses membres sont élus par la commission du suffrage universel,
trois autres sont élus par la commission des finances.

" Si la décision est contestée i» question est inscrite à l'ordre du
jour de la séance qui suit le dépôt de la contestation. Le débat
engagé devant le Conseil ne peut porter sur le fond. Les présidents
des commissions intéressées, un orateur pour et un orateur contre
peuvent seuls être entendus. »

Art. O. — Le premier alinéa de l'article 21 du règlement est modifié
comme suit:

« L'auteur ou le premier signataire d'une proposition de loi ou
de résolution peut toujours la retirer, même quand la discussion est
ouverle. Si un autre sénateur te reprend, la discussion continue. »
L'alinéa 2 est supprimé
Art. 7. — L'article 2;! du règlement est modifié comme suit:
« Les propositions de loi déposées par les sénateurs et les propo

sitions de ri'solulion repoussées par le Conseil ne peuvent être repro
duites avant le délai de trois mois. .



114 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE . LA REPUBLIQUE

« Celles sur lesquelles le Conseil n'a pas statué deviennent
caduques de plein droit à la clôture de la deuxième session ordi
naire qui suit celle au cours de laquelle elles ont été déposées.

« Elles peuvent toutefois être reprises, en l'état, dans le délai
d'un mois. »
Art. 8. — L'alinéa 2 de l'article 20 du règlement est modifié :

comme suit:

« L'auteur d'une proposition de loi. d'une proposition de résolu
tion ou d'un amendement peut demander à êlre convoqué aux
séances de la commission compétente. 11 se relire au moment du
vote. »

Art. 0. — Les alinéas 2 et 3 de l'article 27 du règlement sont
supprimes et remplacés par l'alinéa suivant:

« Le rapport de la commission doit être déposé, imprimé et
distribué dans un délai tel que le Conseil de la République soit en
mesure de le discuter conformément aux dispositions de la Consti
tution. »

Art. 10. — L'alinéa 2 de l'article. 29 du règlement est modifié
comme suit:

« Toutefois, les commissions peuvent être exceptionnellement
réunies séance tenante, soit en vue d'examiner un projet ou une
proposition pour lequel une discussion d'urgence est demandée ou
est de droit et dans tous les autres cas où le délai imparti au Conseil
rend cette réunion nécessaire, soit pour statuer sur des amendements
présentés aux affaires en cours de discussion devant le Conseil,
soit dans le cas prévu à l'alinéa 5 ci-après. »
Art. 1l. — 11 est inséré, au chapitre IX du règlement, un arti

cle 32 bis ainsi rédigé :
« Le Conseil de la République doit statuer sur les projets de loi

déposés sur son bureau dans un délai double de celui prévu par le
deuxième alinéa de l'article 20 de la Constitution. La commission

saisie au fond peut demander Conseil la prolongation du délai.
Le Gouvernement est consulté avant que le Conseil prenne sa déci
sion. Au cas où le Conseil de la République rejette un projet de loi
déposé sur son bureau par le Gouvernement, le président du conseil
de la République en informe le président de l'Assemblée nationale. »
Art. 12. — Le premier alinéa de l'article 33 du règlement est ainsi

modifié:

« Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévu à l'article 22
et dans le cas de discussion immédiate prévu à l'article 58, l'ins
cription à l'ordre du jour d'un projet ou d'une proposition ne peut
se produire qu'après la distribution ou la publication du rapport. »
Les alinéas 2, 3, 4 et 5 sont supprimés.
L'alinéa 6 est modifié comme suit:

« Dans la semaine qui précède l'expiration du délai imparti au
Conseil de la République pour la discussion en première leclure d'un
projet ou d'une proposition de loi transmis par l'Assemblée nalionale,
ou dans tous les au lies cas, après l'expiration des délais prévus à
l'arlicle 27, l'inscription à. l'ordre du jour du Conseil de la Répu
blique est de droit, que le rapport soit ou non distribué, lorsqu'elle
est proposée au Conseil par son président ou par 10 ' membres dont
la présence est constatée par appel nominal. Au cas où le rapport
n'est pas distribué, la discussion porte sur le texte transmis par
l'Assemblée nationale et sur les amendements déposés à ce texte. »
Art. 13. — Il est inséré au chapitre IX du règlement, un arli

clé 33 bis rédigé comme suit:
« Si les deux chambres ont été saisies de projets ou de propo

sitions de loi sur le meme objet, et si la délibération est commencée
à l'Assemblée nalionale, le Conseil de la République ne met pas les
projets ou propositions à son ordre du jour avant le vole définitif
de l'Assemblée nationale. »

Art. 14. — Il est inséré, au chapitre X du règlement, un arti
clé 48 bis rédigé comme suit:

« Lorsque le Gouvernement décide de faire une communication
au Conseil de la République, peuvent seuls prendre la parole pour
lui répondre, le président de la commission intéressée et un orateur
délégué par chaque groupe régulièrement constitué selon les termes
de l'article 12. Chaque orateur, à l'exception au président de la
commission, dispose d'un temps de parole qui ne peut excéder dix
minutes. Aucune motion ou proposition de résolution ne peut être ;
mise aux voix à l'expiration du débat.

« Toutefois, au cas où le Gouvernement accepte que soit jointe |
à sa communication la discussion d'une ou plusieurs questions i
orales avec débat, celui-ci se déroule alors dans les conditions fixées
aux articles 90 et 91. »

Art. 15. — L'alinéa premier de l'article 52 du règlement est ainsi
modifié :

« Sauf le cas de discussion immédiate prévu à l'article 5S, le cas
de discussion d'urgence prévu à l'article 59 et le cas où le délai
imparti au Conseil de la République pour l'examen d'un texte budgé
taire ou d'une loi de finances est inférieur à trois jours francs, la
discussion d'un projet ou d'une proposition ne peut commencer que
vingt-quatre heures au moins après la distribution du rapport ou son
insertion au Journal officiel. »
Art. 16. — L'alinéa 2 de l'article 5i du règlement est ainsi modifié:

« En proclamant le résultat du vote sur l'ensemble, le président,
en vue de l'applic'al ion du sixième alinéa de l'article 90 de la Consti-
tulion, donne acte, le cas échéant, du fait que le vote a été acquis à
la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés. »
Art. 17. — Les alinéas premier, 3, 4 et 6, de l'article 55 sont ainsi

modifiés :

« Alinéa 1er . — Les projets de loi présentés au nom du Gouverne
ment et déposés sur le bureau du Conseil de la République, les
projets et propositions transmis par l'Assemblée nationale, les pro
positions de loi ou de résolution présentées par les sénateurs
sont délibérés en séance publique. »

Alinéa S.'-*- Après la clôture de la discussion générale; lepnH
dent consulte le Conseil sur le passage à la discussion des arliclei
du rapport de la commission.

« Toutefois, à partir de la deuxième lecture, le passage à la dis
cussion des articles est de droit après l'audition du rapport. »

« Alinéa 4. — Lorsque la commission conclut au rejet du projçi
ou de la proposition, le président, immédiatement après la clûlun
de la discussion générale, met aux voix le rejet. »

« Alinéa C. — Dans tous les cas où le Conseil décide de ne put
passer à la discussion des articles, le président constate que le projel
ou la proposition est rejeté. »

Les alinéas 7 bis, 7 1er et 7 quater (nouveaux) sont ainsi rédigfe
Alinéa 7 bis. — Toutefois, à partir de la deuxième lecture N

Conseil de la République des projets et propositions de loi, la dis.
cussion des articles est limitée à ceux pour lesquels les (Itnj
Chambres du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique,,

« Alinéa 7 ter. — En conséquence, i! no sera reçu au cours de i
deuxième lecture ou des lectures ultérieures, ni rectification ji
texle des projets de loi, ni contreprojets ou amendements eni
remettraient en cause, soit directement, soit par des additions qui
seraient incompatibles, des chapitres, articles ou dispositions volés
par l'une et l'autre Assemblée dans un texte identique. »

« Alinéa 7 quater. — 11 ne peut être fait exceptipn aux règlei
ci-dessus édictées qu'en vue d'assurer la coordination des dispos-
lions adoptées. »

Art. 18. — Il est inséré au chapitre XI du règlement un article 55 bit
ainsi rédigé :

« Les délais impartis au Conseil de la République et les délai;
d'accord entre les deux assemblées demeurent suspendus p*
dant les sessions extraordinaires, sauf pour les textes inscrits à l'ordre
du jour de ladite session. »

Art. 19. — Le premier alinéa de l'article 56 du règlement est modi
fié comme suit:

« Avant le vote sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposition,
le Conseil peut décider, sur la demande d'un de ses membre',
soit qu'il sera procédé à une seconde délibération, soit que le left
sera renvoyé à la commission pour révision et coordination,

Art. 20. — L'article 57 du règlement est supprimé.

Art. 21. — Les alinéas 1er et 3 de l'article 58 du règlement sort
modifiés comme suit:

« Alinéa /er . — A tout moment, la discussion immédiate d'un proe',
ou d'une proposition peut être demandée par le Uouverneiml.
par la commission compétente ou s'il s'agit d'une proposition de lm
présentée par un sénateur ou d'une proposition de résolution pr
son auteur. »

« Alinéa 3. — Lorsque la discussion immédiate est demandée pi:
l'auteur d'une proposition sans accord préalable avec la commission
compétente, cette demande n'est communiquée au Conseil de )
République que si elle est signée par 30 membres, dont la présent»
doit être constatée par appel nominal. »

Art. -22. — L'article, 59 du règlement est modifié comme suit:
« § I. — Alinéa 1er . — Lorsque le Conseil de la République est saK

en première lecture, par l'Assemblée nationale d'un projet ou d'uni
proposition de loi que celle-ci a adopté après déclaration d'urgent»,
la discussion d'urgence de ce projet ou de celle proposition est i
droit devant le Conseil. »

« Alinéa 2. — Le Conseil peut, soit délibérer au cours de la séance
où la transmission lui est annoncée, sur un rapport verbal et éven
tuellement, sur un avis verbal, soit décider que la discussion SMI
inscrite à l'ordre du jour d'une séance tenue avant l'expiration d'un
délai de six jours francs, à compter de l'annonce de la transmission
au Conseil de la République. »

« Alinéa 3. — En tout état de cause, le vote sur l'ensemble in
projet ou de la proposition doit intervenir avant l'expiration des si!
jours francs suivant l'annonce de Jà transmission au Conseil de »
République. »

« Alinéa 4. — Toutefois, au délai de six jours francs prévu ara
deux alinéas précédents, s'ajoutent éventuellement les délais supplé
mentaires que l'Assemblée nationale s'est octroyés pour ses deta?
et ceux qu'elle peut accorder au Conseil de la République par appli
cation de la disposition finale de l'article 20 de la Constitution. >

« Alinéa 5. — Les dispositions de l'article 56 relatives à la révi
sion et à la coordination sont applicables à la procédure d'urgence."

§ Il. — Après la deuxième lecture devant le Conseil de la Répu
blique, le délai prévu au paragraphe précédent est, pour chaque
lecture et dans la limite du délai d'accord prévu par l'avant-denii»
alinéa de l'arlicle 20 de la Constitution, égal au délai utilisé p®
l'Assemblée nationale lors de sa lecture précédente sans qu'il puisse
être inférieur à un jour. »

Art. 23. — Les alinéas 3 et 4 de l'article Cl du règlement sont
modifiés comme suit:

« Alinéa 3. — Lorsque le renvoi est prononcé, la commission, ayant
le vote définitif, fait un rapport d'ensemble, qui doit être imprmie
et distribué, sur la ou les clauses contestées et renvoyées à t w»
examen. Elle conclut à l'adoption ou au rejet du projet de loi,ou
h l'ajournement de l'examen, en demandant le cas échéant, l
l'Assemblée nationale un délai supplémentaire. »
« Alinéa 4. — L'ajournement doit être motivé en ces termes:

« Le Conseil de la République, appelant de nouveau l'attention ®
Gouvernement sur telle ou telle clause du traité (relater en enm'
la ou les clauses sur lesquelles se fonde l^ajournement), surseoil
l'examen du projet de loi tendant à autoriser la ratification. »
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Art. 24. — L'alinéa 2 de l'article 04 du règlement est modifié
comme suit:

« Le Conseil ne peut être consulté que sur leur prise en considé
ration: si celle-ci est prononcée, le conlreprojel est renvoyé à la
commission qui doit présenter ses conclusions dans le délai îixé »• ■'
le Conseil de la itépilblique, compte tenu, le cas échéant, du i.. i;si
constitutionnel qui lui est imparti. »
Art. 2"<. — L'article 65 du règlement est modifié comme sui!:
« Avant l'examen des conircprojels ou de l'article premier, le

Oo!iv.jrni'ir.cnl peut demander la prise en considération du loxte
qu'il avait initialement déposé ou du texle adopté par l'Asscnibîco
nal i onale: il peut, en cours de discussion, faire la mémo proportion
pour un ou plusieurs ariicles ou chapitres. cette demande a la
priorité sur les autres coulreprojels et amendements. »

Art. 20. — Il est inséré, au chapitre XII du règlement, un arti
cle 05 bis ainsi rédigé:

« A la demande de la commission intéressée, la conférence des
présidents peut décider de fixer un délai limite pour le dépôt des
amendements. Passé ce délai, tout nouvel amendement est déclaré
irrecevable. La décision de la conférence des présidents figurera à
l'ordre du jour.

« La règle c,i-dessus énoncée ne s'applique pas n la reprise, par un
sénaleur d'un amendement retiré par son auteur après l'expiration
du délai. »

• Art. 27. — Il est inséré, au chapitre XIII du règlement, un arti
cle (t'i bis ainsi rédigé:

« Tout sénateur arrété hors session peut, dans la limile du mois
suivant l'onveHure de la session suivante, sous sa responsabiliié
personnelle et tant que le Conseil de la République ne s'est pas pro
noncé sur la levée de son immunité parlementaire, déléguer son droit
de voie en séance publique à un autre sénaleur qu'il désigne par
écrit au président du Conseil de la République »

Art. 2S. — L'article 78 du règlement est aii^si rédigé:
« Tout projet ou proposition de loi voté par le Conseil de la

République est immédiatement et direclement transmis par le pré
sident du Conseil de la République au président de l'Assemblée
nationale.

" S' le # Conseil de la Républiqve n'a pas adopté, soit un projet de
loi déposé par le Gouvernement sur le bureau du Conseil de la Répu
blique, soit IMI 'projet ou une proposition de loi transmis par
l'Assemblée nationale, le président du Conseil de la République le
fait connaître au président de l'Assemblée nationale. »

Art. 29. — L'article 79 est modifié et rédigé comme suit:
« La prolongation de délai prévue par la dernière phrase de

l'arlicle 20 de la Constitution peut être demandée par le Conseil de
la République à l'Assemblée nationale sur l'initiative de la commis
sion compétente ou de quinze membres au noins.

« Cette initiative prend la forme d'une proposition de résolution.
« Celle proposition de résolution est examinée de droit selon la

procédure de discussion immédiate établie par l'article 5S. Peuvent
seuls être entendus, pendant cinq minules chacun, l'auteur ou l'un
des signataires de la proposition et un orateur « contre ».

« Si la résolution demandant un délai est adoptée, élie est immé
diatement et directement transmise à l'Assemblée- nationale.
Jusqu'à réception de la réponse de cette dernière, le projet ou la
proposition de loi dont il s'agit ne peut être inscrit d'office à l'ordre
du jour de la séance publique du Conseil en application du dernier
paragraphe de l'article 33 du présent règlement.

« Si le projet ou la proposition de loi a été adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence, l'application du troi
sième alinéa de l'article 5» est suspendue jusqu'à réception de la
réponse de l'Assemblée nationale. Ce texte rentre en vigueur au
cas où l'Assemblée nationale n'accorde pas au Conseil la prolon
gation de délai demandée. lians le cas contraire, le délai qu'il fixe
est prolongé d'une durée égale au délai supplémentaire accordé par
l'Assemblée nationale.

« Aucune proposition de résolution tendant à demander une
prolongation de délai n'est recevable si le Conseil, antérieurement
saisi d'une proposition tendant au même objet, ne l'a pas adoptée.»
Art. 30. — L'arlicle S7 est complété par l'alinéa suivant:
« Les questions orales avec débat ne peuvent être posées que par

un seul sénateur et à un seul ministre. »

Art. 31. — L'alinéa i de l'article SS du règlement est modifié
comme suit:

« Pour toute fixation de date, les interventions ne peuvent excéder
cinq minutes. Seuls peuvent intervenir l'an leur de la question
ou l'un de ses collègues désigné par lui pour le suppléer, chaque
président de groupe ou son délégué, et le Gouvernement. »

Art. 32. — L'alinéa 7 de l'article 91 du règlement est modifié
comme suit:

« Seuls peuvent prendre la parole sur les propositions de résolu
tion, en dehors de l'un des signataires, chaque président de groupe
ou son délégué, le Gouvernement et, éventuellement, le président
de la commission intéressée ou l'un de ses membres qu'elle aura
mandaté.»

Art. 33. — Il est inséré au chapitre XIX du règlement un arti
cle lo4 bis ainsi rédigé:

« Tout membre d'une commission d'enquête qui ne respectera
pas les dispositions de l'article 9 de la loi n» 50-10 du 16 janvier 1950
pourra être exclu de la commission par décision du Conseil, prise
sans débat sur le rapport de la commission, après avoir entendu
l'intéressé.

L'exclusion prononcée en application de l'alinéa précédent entraînera
pour le sénateur qui est l'objet d'une telle décision l'incapacité de
faire partie, pour la durée de son mandat, de toute commission
d'enquête dotée des pouvoirs prévus à l'article 9 de la loi précitée. »

ANNEXE N ° 4 5

(Session de 1955. — Séance du 2 février 10J3.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses civiles
du min stère de la France d'outre-mer pour l'exercice 1955, par
M. Saller, sénaleur (1).

Nouvelle rédaction de la commission
pour l'article 1 er bis (nouveau)

Mesdames, messieurs, l l'occasion du vote en seconde lecture du
budget de l'éducation nationale, au cours de la séance du 1er fé
vrier 19.>5. vous avez approuvé, en acceptant l'article 8 proposé par
votre commission des finances, un nouveau système d'avis des
commissions sur les projets de décret ou d'arrêté. Celte procédure
a été acceptée le même jour par l'Assamblée nationale.
Nous vous proposons, dans le présent rapport, une nouvelle rédac

tion de l'article i ,1' bis (nouveau) tenant compte de votre précédente
décision.

PROJET DE LOI

Art. I er. — (Conforme au texte du rapport n° 14.)
Art. '1 er bis (nouveau). — l. — Les crédits ouverts par la pré

sente loi aux chapitres suivants du titre lit: « Moyens des services » :
Chap. 31-01. - « Administration centrale. — Rémunérations prin

cipales »;
Cnap. 31-21. — n Établissements d'enseignement et musée de la

France d'oulre-mer — Rémunérations principales »;
Chap. 31-31. — « Services administratifs. — Rémunérations prin

cipales »;
Chap. 31-41. — « Personne; d'autorité en service dans les terri

toires d'oulre-mer — Rémunérations principales »;
Chap. 31-51. — ii Magistrats de droit civil et de droit pénal fran

çais dans les territoires d'oulre-rner — Rémunérations principales »;
sont bloquas à concurrence de 50 p. 100 correspondant aux dépenses
du deuxième semestre 1955. Ils ne pourront être débloqués qu'après
l'intervention des textes ayant réalisé les mesures suivantes:
1° Réforme de l'organisation des attributions des services cen

traux du ministère de la France d'oulre-mer, cfes gouvernemen s
généraux de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique éoua-
loriale française, des gouvernements locaux des territoires d'outre
mer et des territoires associés du Cameroun et du Togo:
2° Reforme des règles de formation du personnel, et notamment

des conditions d'admission et de sortie, de la durée et du pro
gramme des cours de l'Ecole nationale de la France d'oulre-mer;
3° Institution d'une prime de sujétion en faveur du personnel

d'autorité en service nuire-mer:

4° Modification dans les créations de postes de magistrats nutre-
mer;

5° Simplification des formalités concernant le payement des trai
tements des fonctionnaires en congé et des dépenses à effech.ur
en France pour le compte des territoires d'outre-mer.

It. — Pour la réalisation des mesures ci-dessus indiquées, Je
Gouvernement pourra, en tant que de besoin, utiliser les pouvoirs
prévus par la loi n° 51-8O0 du 4 août 1954.
III. — Les déblocages prévus au paragraphe I seront réalisés

par décrets pris après avis conforme des commissions des finance;
et de la France d'outre-mer du Parlement. Toutefois, si aucun
accord n'a pu être réalisé entre ces commissions et le Gouvernement
dans le délai d'un mois a compter de la dale à laquelle les den
commissions de l'Assemblée nationale auront fait connaître lem

avis en première lecture sur chacun de ces décrets, ceux-ci pourront
être publiés avec le seul avis conforme des commissions des finances
et de la France d'outre-mer de l'Assemblée nationale.

Art. 2 à 5. — (Conformes au texte du rapport n° li.)
Etats annexés. — (Conformes au texte du rapport n° ll.)

ANNEXE N ° 4 G

(Session de 1055. — Séance du 2 février 1055.)

PROJET I>E LOI modifiant l'article 54 de la loi du 23 juillet 1047
relative à l'organisation et à la procédure de la cour de cassation,
présenté au nom de M. Pierre Mendcs-Fraiiee, président du
conseil des ministres, par M. Emmanuel Temple, garde des sceaux,
ministre de la justice, et par M. Christian Fouchet, ministre des
affaires marocaines et tunisiennes. — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le délai actuellement imparti à un plaideur
domicilié ou en résidence en Tunisie ou au Maroc, pour le dépôt d'un
pourvoi en cassation ou d'un mémoire, est trop long et risque de
retarder inutilement le déroulement de la procédure.
En effet, en application de l'article 54 de la loi du 23 juillet 1947

modifiant l'organisation de la procédure de la cour de cassation, le

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), nos 9201, 9406, 9520 et
in-S° 1091 : Conseil de la République, n0» 740 (année 195i) et 14
(année 1955).
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délai accordé pour le dépôt d'un pourvoi ou d'un mémoire est
augmenté de cin q mois lorsque le demandeur est domicilie ou a sa
résidence dans un pays non limitrophe de la France métropolitaine
où doit être effectué le dépôt, ce qui est le cas de la Tunisie et du
Maroc. , ,, . , .
En revanche, le délai n'est augmenté que d'un mois, lorsque le

demandeur ou l'auteur du mémoire est domicilié en Algérie, celle-ci
étant considérée comme limitrophe de la France métropolitaine, en
vertu du dernier alinéa de l'article 51 précité. . .
Les relations postales, maritimes et aériennes avec la Tunisie et

le Maroc étant sensiblement aussi rapides et régulières qu'avec
l'Algérie, l'augmentation des délais prévue par l'article 51 de la loi
du 2: juillet pourrait être, sans inconvénient, lorsqu'elle
s'applique à ces deux protectorats, identique à celle prévue pour
l'Algérie. .
Pour le pourvoi en cassation de droit commun par exemple le délai

serait ramené de 7 à 3 mois ce qui est largement suffisant.
Le présent projet a pour objet de réaliser celte réforme.

. PROJET DE LOI

Le président du conseil des minstres,

Décrète:

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil de la
Répuhtique par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Art. 1er . — Le dernier alinéa de l'article 54 de la loi du 23 juillet 1917

relative à l'organisation et à. la procédure de la cour de cassation est
modifié ainsi qu'il suit:

« La France continentale, la Corse, l'Algérie, -la Tunisie et le
Maroc sont, pour l'application de la présente loi, considérés comme
limitrophes les uns des autres ».
Art. 2. — La présente loi s'appliquera aux délais qui commence-

cont à courir deux mois après la date de sa promulgation.

ANNEXE N ° 4 7

(Session de 1955. — Séance du 2 février 1955.)

PROJET DE LOI modifiant les articles 471 et 483 du code pénal en ce
qui concerne la contravention d'embarras de la voie publique,
présenté au nom de M. Pierre Mendès-France, président du conseil
des ministres, par M. Emmanuel Temple, garde des sceaux, minis
tre de la justice. — (Renvoyé à la commission au la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames. messieurs, la première partie du 4° de l'article 471 du
code pénal punit d'une amende de 200 à 1.200 F « ceux qui auront
embarrassé la voie publique, en y déposant ou y laissant sans néces
sité des matériaux ou des choses quelconques qui empêchent ou
diminuent la liberté ou ia sûreté du passage ».
En application du décret du 21 lévrier 1916 modifié en dernier

lieu par le décret du 10 août 195 i, cette sanction correspond à la
perception d'une somme de 900 F lorsqu'est utilisée la procédure
simplifiée de l'amende de composition prévue par les articles 166 et
suivants du code d'instruction criminelle.

Compte tenu de l'accroissement considérable du nombre et de la
vitesse des véhicules en circulation, la liberté et la sûreté du passage
sur les voies publiques sont devenues à notre époque d'une nécessité
absolue. Le code de la route, récemment promulgué (décret du
10 juillet 1951) s'est notamment proposé d'obtenir la plus grande
sécurité possible sur les routes tout en assurant le maximum de
débit. Or, les sanctions répressives rappelées ci-dessus ne paraissent
plus suffisantes en matière de contravention d'embarras de la voie
publique.
Les autorités administratives responsables signalent par exemple

que, malgré l'interdiction posée par la loi, des dépôts de bois conti
nuent à être entreposés en bordure des routes nationales sur les
dépendances de celles-ci, les amendes encourues par les contre
venants se révélant inopérantes. Il résulte de cette situation, non
seulement des dégradations pour les ouvrages de la route mais
encore un danger pour la circulation en raison de l'encombrement
des accotements (cf art. 37 du code de la route) et parce que les
manutentions des bois ainsi entreposés entraînent le stationnement
de lourds véhicules sur la chaussée.
L'aggravation des peines en matière d'embarras sur la voie

publique qui vous est soumise serait obtenue par le transfert de
cette contavention de simple police de la première classe à la qua
trième classe. Celte contravention serait alors punie par l'article
483 du code pénal d'une amende de 4.000 à 24.000 F et pourrait
l'être en outre, de l'emprisonnement pendant huit jours au plus.

PROJET DE LOI

, Le président du conseil des ministres,
■*■•**••• ••••••••• » .• •' s •' •' * » v >' •' «■ v jg

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Conseil . de
la République par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Ar t. 1er. _ L'article 483 du code pénal est complété par un 9«
rédigé comme suit: .

« 9° Ceux qui auront embarrassé la voie publique, en y déposant
ou v laissant sans nécessité des matériaux ou des choses quelconques
qui empêchent ou diminuent la liberté ou la sûreté du passage ».
Art. 2. —■ La première partie du 4° de l'arlicle 471 du code pénal

est abrogée jusqu'au mot passage.

ANNEXE N° 48

(Session de 1955. — Séance du 3 février 1355.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi du 20 juillet 18f'S,
relative au placement des fonds dans les caisses d'épargne, modi
fiée par la loi du 21 juin 1900, présentée par M. Voyant, et les
membres du groupe du mouvement républicain populaire, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 24 juin 1950 a ajouté un article
premier bis à la loi du 20 juillet 1895, relative aux caisses d'épargne.
Il s'agissait d'instituer, dans chaque département, un comité
chargé de donner un avis sur les demandes de prêts. Ce comité
devait être composé de deux représentants des caisses d'épargne,
de deux représentants du ministre des finances et du trésorier
payeur général, président de droit.
Or, l'expérience semble prouver qu'une telle composition ne per

met pas un fonctionnement normal de ce comité, les représentants
des caisses d'épargne étant, dans de trop nombreux cas, mis en
minorité alors- qu'il s'agit de répartir des fonds provenant de leurs
déposants.

11 est toutefois nécessaire de prévoir une composition du comité
qui, tout en évitant une trop grande sévérité, permette d'attribuer
les prêts nécessaires à toutes les communes qui présenteront des
projets raisonnables.
C'est dans ce but que nous vous proposons de modifier la

composition du comité, de telle sorte que les représentants du
ministre des finances ne soient plus majoritaires. Il s'agirait de
faire présider le comité par le préfet ou son représentant; de cette
manière la sagesse de ses décisions serait garantie.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article premier bis de la
loi du 20 juillet 1895, modifiée par la loi du 21 juin 1950, est modifié
comme suit:

« 11 est institué dans chaque département un comité chargé de
donner un avis sur les demandes de prêts qui lui sont soumis par les
caisses d'épargne ordinaires. Ce comité est présidé par le préfet ou
son représentant. 11 comprend en outre deux représentants des
caisses d'épargne, désignés par l'ensemble des caisses du départe
ment, l'un d'entre eux. au moins, appartenant à la caisse du chef
lieu, et deux personnalités désignées par arrêté du ministre des
finances ».

ANNEXE N ° 4 9

(Session de 1955. — Séance du 3 février 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
prendre toutes dispositions pour venir en aide aux sinistrés, à accor
der aux communes des dotations financières complémentaires leur
permettant de faire face aux dévastations, à saisir le Parlement d^un
projet de loi portant création d'une caisse nationale de secours en
faveur des victimes des calamités publiques, présentée par
MM. Brettes, Chazette, et les membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre pays vient, à nouveau, de connaître
les dévastations dues à des inondations. Provoquées .par des circons
tances atmosphériques imprévisibles, elles ont présenté cette année
un aspect redoutable.
315.000 hectares de terrain ont été submergés, 45.000 maisons sinis

trées, 52.000 personnes ont été évacuées. Près de 50.000 chômeurs
ont été dénombrés du seul fait des inondations. Il s'agit là d'un bilan
très approximatif.
Le nombre des foyers, directement ou indirectement touchés par

ce fléau, est difficile à comptabiliser tout autant que la misère qu'il
a pu engendrer. Combien de millions se sont ainsi évanouis sous les
eaux ?

Certes le maximum a été fait par les pouvoirs publics pour la pré
servation des vies humaines menacées. Un magnifique élan de soli
darité a animé toute la population aux côtés de ces pouvoirs publics
et il n'fentre pas dans nos intentions d'élever la moindre critique.
Mais impuissant devant ces calamités, le législateur conserve la

possibilité d'atténuer les détresses résultant de ces faits. Pour ce
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faire, il est nécessaire que la solidarité nationale s'exerce sans au
cune restriction dans tous les domaines et qu'elle prenne surtout
un aspect préventif.
Les communes, dans la mesure de leurs disponibilités financières,

ont donné un premier exemple. Les conseils généraux ont fait de
même. Le Gouvernement a pris des dispositions en matière financière
en accordant notamment aux sinistrés des délais en matière fiscale
et certaines exonérations, en permettant aux chômeurs d'obtenir
des indemnités justifiées. Nous les en remercions, mais en face des
destructions causées par les eaux elles apparaissent faibles.
Pour les communes, que de charges nouvelles! La réfection des

routes, des ouvrâmes d'art, des ponts détruits posent pour la plupart
d'entre elles qui ne disposent que d'un budget modeste des pro
blèmes insolubles.

Quelle détresse pour les travailleurs qui ont vu en quelques
instants le fruit de longues années de labeur disparaître sous les
Îlots ! Qu'ils soient salariés, agriculteurs, artisans, commerçants, etc.,
ils n'ont aucun espoir. Quant aux vieux la situation est encore plus
redoutable pour eux.
Nous n'insisterons pas davantage car nous savons que vous con

naissez tout autant que nous ces pénibles effets. 11 importe donc que
nous en tirions des conclusions pratiques.
En ce qui nous concerne nous estimons que le Gouvernement se

doit de réparer, d'organiser et de créer une caisse nationale de
secours en faveur des victimes des calamités publiques. 11 serait pué
ril de vouloir rappeler ici les nombreuses propositions que nous avons
déposées pour la création d'une telle caisse. Elles n'ont eu, hélas,
aucune suite pas plus que les nombreuses interventions faites dans
ce sens à la tribune de notre Assemblée.

Les faits ont démontré la pertinence de notre action antérieure.
Nous voulons 'espérer que cette fois-ci notre appel sera entendu.
Après le tremblement de terre en Algérie, après ces inondations,

le Parlement a le devoir de prémunir les victimes de ces calamités
contre la misère. Il ne nous apparaît pas nécessaire d'attendre une
nouvelle épreuve de ce genre pour agir.
Le Gouvernement et le Parlement doivent prendre, sans attendre,

leurs responsabilités.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:

a) A prendre toutes dispositions pour venir en aide aux sinistrés
et pour permettre aux communes de bénéficier de dotations finan
cières complémentaires leur permettant de faire face aux dévasta
tions:

h) A saisir le Parlement d'un projet de loi portant création d'une
caisse nationale de secours en faveur des victimes des calamités

publiques.

ANNEXE N ° 5 0

(Session de 1953. — Séance du 3 février 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
rendre obligatoire la remise du certificat de travail, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 3 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 février 1K5, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à rendre obligatoire la remise du
certificat de travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art..1er. — Le premier alinéa de l'article 24 du livre 1or du code du
travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« L'employeur doit, à l'expiration du contrat de travail, délivrer
au travailleur un certificat contenant exclusivement la date de son
entrée et celle de sa sortie et la nature de l'emploi ou, le cas
échéant, des emplois successivement occupés, ainsi que les périodes
pendant lesquelles ces emplois ont été tenus. »

Art. 2. — Les deux premiers alinéas de l'article 99 du livre 1er du
code du travail sont abrogés et remplacés par les dispositions
suivantes :

« Toute contravention aux articles 5, 5, 6, 9, 22 a, 24 et 30 d, du
présent livre sera poursuivie devant le tribunal de police et punie
d'une amende de 1.200 francs à 3.600 francs.

« Pour les contraventions aux articles 4, 5, 9, 22 a, 24 et 30 ci, du
présent livre, le tribunal de police pourra, dans le cas de récidive,
prononcer outre l'amende un emprisonnement de un à cinq
jours. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1955.
le président,

PIERRE SCIlNEITEn.

ANNEXE N ° 51

(Session de 1955. — Séance du 3 février 1955 )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le
Président de la République à ratifier la Convention entre la France
et l'Espagne, signée à Paris, le 15 mai 1953, instituant des contrô
les nationaux juxtaposés dans les gares frontières d'Hendaye et de
Csrbàre (France), d'Irun et de Port-Bou (Espagne), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 3 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratilier
la convention entre la France et l'Espagne, signée à Paris le
15 mai 1953, instituant des contrôles nationaux juxtaposés dans les
gares frontières d'IIendaye et de Cerbère (France), d'Iran et de
Port-Bou (Espagne).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.'
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention entre la France et l'Espagne, signée
à Paris le 15 mai 1953, instituant des contrôles nationaux juxtaposés
dans les gares frontières d'Hendaye et de Cerbère (France), d'Irun
et de Port-Bou (Espagne), dont le texte est annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1955.

Le irrésident,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 5 2

(Session de 1955. — Séance du 3 février 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratification
des décrets n» 55-200 du 25 février, n° 51-336 du 26 mars et n° 54-519
du 20 mai 1954 suspendant les droits de douane d'importation appli
cables aux jambons en boites et prorogeant la suspension de ces
droits, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M-. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé 4
la commission des affaires économiques, des douanes et des con
ventions commerciales.)

Paris, le 3 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 février 1955. l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ratificalion des décrets n° 54-200 du 25 février,
n° 54-336 du 20 mars et n° 54-519 du 20 mai 1954 suspendant les droits
de douane d'importation applicables aux jambons en boites et
prorogeant la suspension de ces droits.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nM 8820, 9683 et in-8° 1768.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ. L n°" 7178, 8736, 9758 et
in-8® 1760.

(2) Voir; Assemblée nationale (2e législ.). n°' 7912. 8175, 8509,
8678, 9759 et in-8° 1761
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L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa première lecture. (1 un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute conside-

ratiaU te président de l' Assemblée nationale,
PIRHHE SCUNUITEII.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiés les décrets-
N> 51-200 du 25 février IUT S portant suspension jusqu'au 31 mars

1951 des droits de douane d'importation applicables aux jambons en
boiles;
N° 51-336 du 20 mars 1951 prorogeant jusqu'au 30 avril 1954 les dis

positions du décret n° 51-200 du 25 février 1951 portant suspension des
droits de douane d'importation applicables aux jambons en boiles;

N» 51-519 du 20 mai 1951 prorogeant jusqu'au 15 juin 1951 les dispo
sions des décrets n° 51-200 du 25 février 1951 et n° 51-331 du
2d mars 1 95 i porlant suspension des droits de douane d'imporlalion
applicables aux jambons en boiles.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1955.

Le président,
PlËItiE SCIlNIil'IEll.

ANNEXE N ° 5 3

(Session de 1955. — Séance du 3 février 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant rati
fication: 1° d'une délibéralion du 7 décembre 1919 de la commis
sion permanente du grand conseil de l'Afrique occidentale fran
çaise: 2° des décrets des 20 avril 1952, 18 mai 1952, 25 juillet 1952,
n° 52-1201 du 2S octobre .1952, .'lu octobre 1952, 25 novembre 1952,
20 novembre 1952, 30 novembre 1952, n° 52-1338 du 15 décembre 1952,
relatifs à l'approbation et à l'annulation (le délibérations du
grand conseil (le l'Afrique occidentale française, et portant modi
fication (!u tarif des douanes applicables à certains produits ori
ginaires des territoires d'outre-mer, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du conseil de la Répu
blique (I). — (Renvoyé à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 3 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 février 1955, l'Assemblée nationale- a adopté
un projet de loi portant ratification : 1° d'une délibération du
7 décembre 1919 de la commission permanente du grand conseil
de l'Afrique occidentale française: 2° des décrets des 20 avril 1952,
1s mai 1952, 25 juillet 1952, n° 52-1201 du 28 octobre 1952, 30 oclobre
1952, 25 novembre 1952, 2> novembre 1952, 30 novembre 1952,
n° 52-1338 dit 15 décembre 1952, relatifs à l'approbation et à
l'annulation de délibérations du grand conseil de l'Afrique occiden
tale française, et portant modification du tarif des douanes appli
cables à certains produits originaires des territoires d'outre-mer.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris aele de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
PlRIlHE Sl'IIKKITKI!.

L Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l6r. — Est ratifiée la délibération du 7 décembre 1919 de la
commission permanente du grand conseil de l'Afrique occidentale
française tendant à compléter les dispositions du décret du 1er juin
1932 portant réglementation du service des douanes dans ce terri
toire.

Art. 2. — Sont ralifiés les trois décrets du 20 avril 1952 approuvant
.•rois délibérations du 20 octobre 1951 du grand conseil de l'Afrique
occidentale française tendant à modifier le code des douanes en
vigueur dans le territoire.
Art. 3. — Est ratifié le décret du 18 mai 1952 approuvant une déli

bération du 12 novembre 1951 du grand conseil de l'Afrique occi
dentale française tendant à modifier le tarif douanier du territoire
applicable aux envois postaux et aériens à cractère privé.
Art. 4. — Est ratifié le décret du 25 juillet 1952 approuvant une

jelihéralion prise le J>2 janvier 1952 par la commission permanente
du grand conseil de l'Afrique occidentale française et modifiant les

dispositions du décret du 1er juin 1932 portant reglemenlalion du
service des douanes en Afrique occidentale française, relatives au
régime de l'admission temporaire
Art. 5. — Sont ralifiés les décrels:
1° N° 52-1201 du 28 octobre 1952 complétant le décret n» 50-581 du

25 mai 1950 fixant la liste des produits originaires des territoires
français d'outre-mer du deuxième groupe a régime préférentiel
admissibles en franchise des droits de douane à l'importation dans
la mélropole, dans les dépariemenls d'outre-mer et en Algérie;
2° Du 30 octobre 1952 rejetant une délibération de la commission

permanente du grand conseil de l'A. O. F., en date du 22 février
1952, tendant à étendre le bénéfice du régime de l'admission tem
poraire aux papiers kraft utilisés pour l'emballage des régimes de
bananes destinés à l'exportation:
3° Du 25 novembre 1952 approuvant une délibération du grand

conseil de l'A. O. F., ramenant au taux du tarif minimum la qualité
du tarif général pour les sels et certains produits pétroliers d'origine
étrangère :
4° Du 25 novembre 1952 approuvant une délibération du grand

conseil de l'A. O. F., créant une sous-position, avec réduction (In
droit de douane applicable à certains produits pétroliers provenant
dos usines exercées de l'Union française:
5° Du 2j6 novembre 1952 approuvant une délibération du grand

conseil de l'A. O. F., permettant de placer sous le régime de l'exer
cice les usines destinées à la fabrication des « CII t-backs » par
mélange émulsion à. chaud de pétrole lampant et de bitume;

6° Du 30 novembre 1952 approuvant pour partie et annulant pour
partie la délibération n° 11-52 en date du 26 juin 1952 du grand conseil
de l'A. O. F., réduisant la quotité du droit de douane des gros maté
riels d'équipement et de leurs pneumatiques;
7° Du 30 novembre 1952 approuvant pour parlie et annulant pour

partie la délibération n° 15-52 en dale du 26 juin 1952 du grand conseil
de l'A. O. F., modifiant la nomenclature tarifaire des pneumatique!
pour roues de véhicules:
8° N> 52-1338 du 15 décembre 1952 portant admission en franchise

de droit de douane en Algérie, des tabacs bruis, en feuilles ou en
rôles originaires des territoires français d'oulre-mer, du deuxième
groupe à régime préférentiel et à régime non préférentiel.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1955.

Le président,
PlHKIK SCUNEl lEH.

ANNEXE N ° 54

(Session de 1955. — Séance du 3 février 1955.)

PRO1ET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à certaines
dispositions de la loi du 8 janvier 1925 sur l'organisation des
cadres des reserves de l'armée de terre, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la défense
nationale.)

Paris, le 3 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à certaines dispositions de la loi du 8 janvier
1925 sur l'organisation des cadres des réserves de l'armée de terre.
^Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

Le président de l'Assemblée nationale,
PlEliUE ScilNIilTUI!.

PROJET DE LOI

Art. 1«'. — Par dérogation aux dispositions de l'article 27 de la loi
du 8 janvier 1925 sur l'organisation des cadres des réserves de
l'armée de terre, les sous-lieu tenants et lieutenants nommés
aspirants ou sous-lieulenanls avant le 1« juillet 1950 pourront,
jusqu'à une dale qui sera fixée par décret, être promus au grade
de capitaine de réserve lorsqu'ils réuniront une ancienneté globale
de dix ans et demi au moins dans les grades d'aspirant, de sous-
lieutenant ou de lieutenant (à titre temporaire oil à titre définitif).
Cette ancienneté sera réduite de deux ans et demi pour les

officiers de réserve provenant:
Soit des sous-officiers retraités:
Soit des lieutenants ou sous-lieutenants de l'armée active démis

sionnaires ou dégagés des cadres;
Soit des anciens élèves de l'école polytechnique nommés sous-

lieutenants de réserve à leur sortie de l'école.
Le temps passé en situation d'activité comme aspirant, sous-

lieutenant ou lieutenant sera décompté pour le double de sa durée.
Le temps passé sous les drapeaux comme aspirant ou sous-lieutenant

(Il Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»' 3776, 4153, 4"291,
5121, 6tl1, 9781 et in-8° 1762 (l) .y° ir: Assemblée nationale (28 législ.) n°« 605i, 9727 et

ifi-o° 1763,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 119

de l'armée active ou comme aspirant de réserve pendant la durée
du • service actif légal ne sera pas .majoré.- La bonification d'ancien
ne li prévue au présent alinéa ne pourra en aucun cas excéder un
an pour les officiers dont l'ancienneté sera réduite de deux ans et
demi conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, • trois
ans pour les autres .officiers.
Les promotions seront faites au choix après -vérification' de

l'aptitude des intéressés dans les conditions qui seront fixées par
instruction ministérielle.

Art. 2. — a) S'ils ont été déjà nommés sous-lieutenants de
réserve ou lorsqu'ils seront nommés' à ce grade, les jeunes gens
ayant obtenu en 1010 le brevet de préparation militaire supérieure
ci qui, du fait de leur classement, devaient être nommés aspirants
lors de leur incorporation, seront, pour l'application de l'article
précédent, considérés comme titulaires du grade d'aspirant depuis
le J." juin fin. ('.eux d'entre eux qui n'auraient pas encore été
nommés aspirants le seront pour compter du 15 juin lélu, sous
réserve qu'ils aient accompli, avant le 1 er juillet 105ti, soit trois mois
au moins de service militaire, soit une ou plusieurs périodes
d'exercices d'une durée égale à quatre semaines au total. Ils
bénéficieront des dispositions de l'article 1er ci-dessus après nomi
nation au grade de sous-lieutenant :
b) Les jeunes gens qui ont suivi les pelotons d'élèves aspirants

de réserve en JO.'iO-lOiu et qui ont obtenu aux concours organisés
au terme de ces pelotons une note moyenne au moins égale à 12 sont,
compte tenu des dispositions de l'article de la loi du
31 mars 1928, considérés comme t i I u ! a i res du brevet de chef de
section ou de peloton. .Le temps qu'ils ont passé dans un grade
quelconque de sous-officier après la lin du peloton entre dans le
calcul des dix années et demi d'ancienneté exigées à l'article 1 er
pour la promotion au grade de capitaine. Il leur appartiendra de
faire la preuve qu'ils réunissent les conditions exigées ci-dessus.
c) Les officiers de réserve provenant des sous-officiers de réserve

titulaires du brevet de chef de section ou de peloton en 1030 béné
ficieront, à l'issue d'une période d'exercices au cours de laquelle
leurs capacités militaires auront été constatées, des dispositions
de la circulaire ministérielle 00-208 PM'I H du 7 avril 1052.

Art. 3. — Par dérogation aux dispositions des articles 25, 26, 27,
28, 2'», 30 et 33 (?- alinéa) de la loi du 8 janvier 1!>25, et jusqu'à une
date qui sera fixée par décret, l'obligalion d'avoir accompli, dans
un certain grade, certaines périodes d'exercices pour pouvoir être
promu au grade supérieur pourra, sous réserve des dispositions
contraires contenues dans la présente loi, ne pas être imposée aux
officiers de réserve.

Le secrétaire d'État & la guerre fixera, par instruction ministérielle,
les conditions que les officiers de réserve doivent remplir pour
suppléer à. l'obligation d'avoir accompli ces périodes d'exercices.

Art. i. — Les membres des Forces françaises comballantes et
des Forces françaises de l'intérieur ayant obtenu l'homologation
d'un grade d'assimilation et qui ont demandé leur intégration dans
les cadres des réserves avec un grade supérieur à celui qu'ils y
détenaient pourront, jusqu'au 1er juillet être nommés ou promus
au choix dans les réserves à un grade au plus égal à leur grade
d'assimilation homologué, si toutefois leur demande n'a pas fait
l'objet d'une décision positive ou négative avant la promulgation
de la présente loi.
La date à laquelle cette nomination ou promotion dans les

réserves prendra effet ne pourra être antérieure à celle de l'octroi
du grade dont l'intéressé avait demandé l'homologation.
Art. 5. — L'honoriat du grade sera, le cas échéant, conféré, dans

les conditions fixées par l'article 23 de la loi du 8 janvier 1025, sur
la base du grade qu'ils ont obtenu à titre temporaire, aux officiers
de réserve qui, promus à titre temporaire en vertu du décret du
k octobre 1039, ont été rayés des cadres avec le grade qu'ils déte
naient à titre définitif. Les situations qui n'ont pas été réclées dans
ces eonditions seront révisées à la demande des intéressés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1005.

Le président,
PiERrE SCIIXEITEU.

ANNEXE N 0 5 5

(Session de 1955. — Séance du 3 février "1055.)

PR OJ ET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale étendant à
l'Algérie la législation sur l'urbanisme et le permis de construire
et la loi n° 53-0*3 du 6 août 1053 accordant des facilités supplé
mentaires en vue de l'acquisation de terrains nécessaires à la
^instruction d'habitations et à l'aménagement de zones affectées

à l'habitation ou à l'industrie, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale, à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départemeintale et communale, Algérie].)

Paris, le 3 février 1955.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 février 1055, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi étendant à l'Algérie la législation sur l'urbanisme
et le permis de construire et la loi n° 53-0S3 du 0 aoït 1053 accordant
des facilités supplémentaires en vue de l'acquisition de terrains

• nécessaires à la construction d'habitation et à l'aménagement de
zones affectées il l'habitation ou à l'industrie.

^Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous, prie de vouloir bien saisir le Conseil de -
la République.

L'Assoniblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de' la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PlEIlllE SutNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont applicables à l'Algérie:

1" Les 'arlicies- 1 er à 17, 10 à il, 02 à 78, 82 à 80, SS à 01, 03 h US, U1
à 110, 151, 152 et 317 du code de l'urbanisme et de l'habitation;
2° Les art. 1 er ,. 2, i, 5, 12, 13, 11, 17, 18 et 19 de la loi n» 53-083 du

C aoflt 1053 accordant des lacilités supplémentaires en vue de l'acqui
sition de terrains nécessaires à la construction d'habitations et à
l'aménagement de zones affectées à l'habitation ou & l'industrie.

Art. 2. — L'Algérie assume les obligations mises à la charge de
l'État et bénéficie des droits qui sont reconnus à celui-ci par les
textes mentionnés à l'article 1er de la présente loi.
Sous réserve des dispositions de l'article 7 de la présente loi, le

gouverneur général de l'Algérie exerce, en Algérie, les pouvoirs
dévolus par les mêmes textes, dans la métropole, au président du
conseil des ministres, à l'exception de ceux qui sont prévus à
l'article 5 du Code de l'urbanisme et de l'habitation.

Les services de l'urbanisme et de la construction en Algérie
relèvent de son autorité.

Art. 3. — Il est institué auprès du gouverneur général de l'Algérie
une section algérienne du comité national d'urbanisme.
Sous réserve des dispositions de l'article 7, cette section a, pour

l'Algérie, les mêmes attributions que celles dévolues dans la métro
pole au comité national d'urbanisme.
Sa composition et son fonctionnement sont fixés par arrêté

concerté du ministre chargé de l'urbanisme pris sur proposition du
gouverneur générât.

Art. i. — Par dérogation aux dispositions de l'article 37, 1° du
code de l'urbanisme et de l'habitation, sont tenues d'avoir un pro
jet d'aménagement les communes dont la population agglomérée
au chef-lieu est égale ou supérieure à 10.000 habitants.

Art. 5. — Par dérogation aux dispositions des articles 13, deuxième
alinéa, et 39 du code de l'urbanisme et de l'habitation, les projets
d'aménagement sont préparés, soit par les services départementaux
assistés, le cas échéant, par des techniciens désignés par le gouver
neur général. soit par des hommes de l'art qualifiés en matière
d'urbanisme désignés par arrêté du gouverneur général, après avis,
s'il s'agit de projets d'aménagement communaux, des maires
intéressés.

Art. C. — Les projets d'aménagement des communes dont la popu
lation agglomérée au chef-lieu est inférieure à 25.000 habitants sont
approuvés par arrêté du gouverneur général, après avis de la com
mission départementale d'urbanisme et, si le gouverneur général
le juge utile, de la section algérienne du comité national d'urbanisme.

Art. 7. — Les projets d'aménagement intercommunaux et les
projets d'aménagement des communes dont la population agglomérée
au chef-lieu est égale ou supérieure à 25.000 habitants sont approu
vés dans les formes prévues par le code de l'urbanisme et de
l'habitation, après avis de la section algérienne du comité national
d'urbanisme.

Art. 8. — Les dispositions du Titre VII du code de l'urbanisme et
de l'habitation, à l'exception de celles des articles 87 et 12, sont
immédiatement applicables en Algérie dans les communes ayant un
projet d'aménagement ou tenues d'en avoir un. Elles pourront être
rendues applicables dans d'autres communes par arrêté du gouver
neur général.
Toutefois, le permis de construire est toujours obligatoire lorsque

le constructeur sollicite l'aide financière d'une collectivité publique.

Art. 9. — Sauf dans le cas où la décision appartient au gouverneur
général en application de l'article 2 de la résente loi et sous
réserve des dispositions de l'article 88, 1° du code de l'urbanisme
et de l'habitation, le permis de construire est délivré par le maire
dans les formes, conditions et délais déterminés par arrêté concerté
du.ministre de l'intérieur et du ministre chargé de l'urbanisme,
pris sur proposition du gouverneur général.
L'arrêté fixe les conditions dans lesquelles le préfet et le sous-

préfet pourront être saisis, ainsi que le délai dans lequel ils devront
statuer et à l'expiration duquel le permis pourra être réputé'
accordé pour les travaux décrits dans la demande, sons réserve de
l'observation des dispositions législatives et réglementaires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.M) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), 8070, 0é37 et in-8°

1700.
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ANNEXE N* 56

(Session de 1955. — Séance du 3 janvier 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale étendant aux
sapeurs-pompiers non professionnels le bénéfice de la loi n° 40-2 i20
du 30 octobre 1910 sur la prévention et la réparation des
accidents du travail et des maladies professionnelles, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (I). — (Renvoyé à la commission
du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 3 février 1055.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi étendant aux sapeurs-pompiers non professionnels
le bénéfice de la loi n° 46-2420 du 30 octobre 19i0 sur la prévention
et la réparation des accidents du travail et des maladies profes
sionnelles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois ît compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.

■Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1r. — Il est ajouté à l'article 3 de la loi n° 46-212C du 30 octo
bre 101(5, entre l'avant-dernier et le dernier alinéa, un nouvel
alinéa ainsi conçu:

« 6° Les sapeurs-pompiers communaux non professionnels et les
inspecteurs départementaux non professionnels des services d'in
cendie, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de
leur service ».

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 3 de la loi n° -i6-2-42G du
30 octobre 1916 est modifié comme suit:

« En ce qui concerne les personnes visées aux 1 2", 3° et 6° du
présent article ».

(Le reste sans changement.)

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur
S la date qui sera fixée par le iéglement d'administration publique
qui en détermine les modalités d'application.
Les accidents survenus avant ladite date demeurent régis par

la législation antérieurement applicable.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 février 1<55.

Le président,
PlKlUtK SCHNEITER.

ANNEXE N ° 5 7

(Session de 1955. — Séance du 4 février 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter l'article 0 de la loi validée du 2 février 10Î2 relative
à l équarrissage des animaux, par M. de Pontbriand, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, Il y a un an environ, le 9 février 1054 le
Gouvernement déposait un projet de loi tendant à modifier et à
compléter les dispositions de la loi validée du 2 février 1012 relative
à l'équarrissage des animaux.

Ladite loi prescrivait dans son article 6 la livraison h l'équarris
sage ou, à défaut, à l'enfouissement des viandes saisies dont le poids
total dépasse 75 kilos; de plus, l'arrêté du 17 mars 1013 interdit aux
équarrisseurs de livrer des viandes non stérilisées par la ctfcileur
Les textes actuellement en vigueur interdisant l'utilisation des

viandes crues saisies rendent très onéreuses l'alimentation des
animaux carnivores tels que visons, truites, chiens de meutes,
chiens de 1 armée, animaux de ménageries et parcs zoologiques,
animaux de laboratoires, etc. L'élevage des visons présente en
particulier, un très grand intérêt pour l'économie du pays, la France
étant tributaire de l'étranger pour les fourrures de celte catégorie.
L utilisation des viandes saisies dons les abattoirs permettrait

d assurer l approvisionnement en nourriture pour ces animaux aux
moindres frais, sous reserve bien entendu que toutes les précau
tions d'ordre sanitaire soient prises.

L'approvisionnement en question par les équarrisseurs semble
s'avérer quasi impossible en raison des risques de pollution et de
contamination naissant du voisinage d'autres viandes malsaines,
Le projet de loi qui nous est aujourd'hui soumis a fait l'objet

d'un rapport de M. Trémouilhe à l'Asembiée nationale mais la
commission de la famille, de la population et de la santé publique
a demandé à être saisie de la proposition pour avis.

Ladite commission bien que n'étant pas hostile au principe de
mandait que:
i° La viande saisie reste la propriété de l'équarrisseur:
2" Qu'elle soit rendue impropre à la consommation humaine pat

« dénaturation profonde >• :
3« .Qu'un arrêté soit pris conjointement par le ministre de l'agri-

cultiure et le ministre de la santé publique et de la population afin
de déterminer les mesures d'application.
A la suite de la prise de position de la commission de la famille,

de la population et de la santé publique de l'Assemblée nationale'
'M. Trémouilhe a déposé un rapport supplémentaire au nom de in
commission de l'agriculture, acceptant les mots: « dénaturation
profonde ».
La commission de la famille ayant, par avis supplémentaire

émis un avis défavorable en maintenant ses réserves précédentes,
l'Assemblée nationale a voté, le 20 décembre 1051, le texte qui nous
a été transmis.

En résumé, la livraison à l'équarrissage des viandes saisies ai!
abattoirs ne serait plus obligatoire. Les viandes resteraient la
propriété du boucher qui aurait la faculté de les céder:
Soit à l'équarrisseur:
Soit directement aux personnes que les préfets auront autorises

?i les recevoir dans les conditions qui auront été fixées par arrêté
du ministre de l'agriculture.

Connaissant l'attention avertie avec laquelle les services vétéri
naires veillent & la sécurité de la santé publique, nous pouvons
être assurés que dans l'établissement des dispositions de l'arroli
ministériel envisagé, toutes mesures seront prises pour que suit
assurée la sauvegarde de la santé et de l'hygiène.
Toutefois, il est apparu à votre commission de l'agriculture, qu'il

serait nécessaire de supprimer les mots: « et pesant plus ou moins
de 75 kg estimant qu'il serait plus logique de laisser toute lati
tude, pour les conditions de répartition, au propriétaire do la
viande saisie dans le cadre, bien entendu, du texte que nous Vous
demandons de voter.

La commission manifeste en outre le désir que l'arrêté fixant
les mesures d'application détermine des dispositions évitant que
les préposés d'abattoir, de même que les vétérinaires sanitaires,
ne soient contraints d'effectuer le détail des carcasses saisies.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
demande d'adopter le texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article G de la loi validée du 2 février MB,
relative à l'équarrissage des animaux, est complété par les dispu-
sitions suivantes :

« Toutefois, en vue d'assurer l'alimentation des animaux auquel!
la viande crue est indispensable et dont l'élevage ou l'exploitation
présente un intérêt d'ordre général, les préfets pourront autori>ff
la livraison directe aux propriétaires de ces animaux de certaines
viandes saisies dans les abattoirs publics comme impropres à la
consommation humaine. Le prix de cession aux utilisateurs pourra .
être fixé périodiquement dans les conditions prévues à l'article W.

« Un arrêté du ministre de l'agriculture déterminera toutes mesu
res nécessaires à l'application des dispositions prévues ci-dessus et
fixera notamment la liste des motifs de saisie permettant la livrai
son de la viande à l'état cru ainsi que les procédés à utiliser pour
la dénaturation profonde de ces viandes. »

ANNEXE N ° 5 8

(Session de 1955. — Séance du 4 février 1055.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifié par le
Conseil de la République adopté avec modifications par l' Assemblée
nationale dans sa 2e lecture tendant à fixer pour une période de
trois années les contingents de décorations sans traitement
attribues aux administrations publiques et à modifier la loi validée
du 29 juin H)i2 relative à la discipline de la Légion d'honneur et
de la médaille militaire, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la HépubliqueM).-

■ (Renvoyé, a la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

. Paris, le 4 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi adopté
par I Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République,
tendant a fixer pour une période de trois années les contingents
de décorations sans traitement attribués aux administrations lniMi-
ques et a modifier la loi validée du 29 juin 19 jo relative à la disci-
pluie de la Lt^ion d'honneur et de la médaille mililaire.i t, QJ Assemblée nationale (>* législ.), n°« 7666, 0757 et

Q-xlf?' JÛir '\ - nationale Waisl.), no- 7710, 84«f, 8952,
9399, 96 17 et 11-8° 1098; Conseil de la République, n» 751 (année 1954).

_ (1) -Voir : Assemblée nationale (2e législ ) n os S97*i OYÏ' ( >7T! et
Wnn V'" ,7io Ct i,n -8° 1773; r: °nseil de la République, 11™ 7(i7(année 1954), 0 et m-S» 3 (année 1955). 1.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilution,
j'ai l'honneur de vous adresser ine expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la Hépublique.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hante consi

dération.

Le prcsiilent fic l'AssrinhWr nationale,
PlEllItE SçilNKI Tlll.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sans modification.
Art. 2. — Le nombre total des croix de commandeur, celui des

croix d'officier et celui des croix de chevalier, tels qu'ils résullent
de l'article 2 de la loi précitée du 19 juillet 1<HS, seront red •:$:

A compter flu 1 er décembre t!»ôi, de 0 p. iou ;
A compler du I er décembre I ! île S p. 100;
A compler du V décembre l'Oti, de lu p. 100.
Art. 3 et i. — Sans modification.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1 février 1955.
I.i • iirrsident,

I'il-.HME SUIMiliLli.

ANNEXE N ° 5 9

(Session de 19j5. — Séance du 1 février 1955.)

RAPPORT fait nu nom de la commission de la justice et de légis
lation civile. criminelle et commerciale sur la proposition de lui
adoptée par 1 Assemblée nationale, relative aux mesures conserva
toires (art. JS à 07 du code de procédure civile) et modifiant les
articles i 17, ,V>7, ôô9, ôiil, oni, 017. oo3 et 75:» dudit code et l'arti
cle SiO du code du commerce, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (i).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi dont vous êtes saisis
après son adoption par l'Assemblée nalionale, est due à l'initiative
de notre excellent collègue. .M. Maurice Grimaud, député.
Elle tend, selon l'intitulé de la proposition originaire, à « étendre

et a rénover la saisie conservatoire ».
Il faut bien reconnaître, en effet. que. -ur ce point, notre légis-

lalion ci\ile comporte de graves lacunes qui ne s^ retrouvent pas
en matière commerciale.

Il est relalivement facile pour un débiteur menacé de saisie de
se dépouiller de son avoir en retirant, par là même, toute espèce
d efficacité à la décision judiciaire qui pourra être ultérieurement
rendue

H importe de protéger les créanciers contre de telles maceuvres.
M. - Maurice Grimaud s y est employé. .Nous tenons à lui rendre

hommage pour le remarquable 1 ravail qu'il a réalisé, dans une
matière où toutes les questions sont hérissées de difli'cultés.
Les mesures projetées sont les suivantes:
Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal

civil ou le juge de paix, dans la limite de sa compétence, pourra
autoriser (oui créancier justifiant d'une créance paraissant sérieu
sement établie, à saisir conservatoirement les meubles appartenant
à son débileur.

Le juge fixera la sonnn^ pour laquelle la saisie sera ordonnée et
impartira un délai dans lequel l'action en validité ou la demande
au fond devra être formée.

En cas de difficulté, il en sera référé au président du tribunal
civ l.

Mainlevée ou réduction de la saisie conservatoire pourra être
obtenue en jéféré du président du tribunal civil, contre consigna
tion entre les mains d'un séquestre de sommes suffisantes pour
garantir les clauses de la saisie avec affectation spéciale.
Lorsque la créance litigieuse aura fai c l'objet d'une décision judi

ciaire, les sommes séquestrées seront spécialement affectées, par
privilège sur tous autres, au payement de la créance. Un privilège
est ainsi créé en faveur du premier. poursuivant.
Par ailleurs, le juge pourra autoriser le créancier à prendre une

inscription de nantissenent sur un fonds de commerce ou une ins
cription d'hypothèque judiciaire sur les immeubles appartenant au
débiteur.

La commission de la justice de l'Assemblée nationale a égale
ment décidé d'incorporer dans le texte eliboré par M. Maurice Gri
maud une proposilion de loi présentée par M. Minjoz (n° 73t0,
A. N. 2e législ.) tendant à modifier les articles O01 et fi1" du code de
procédure civile dont l'objet est. d'une part, d'uniformiser les règles
de notification de la saisie et, d'aulie part, de supprimer des forina-
lités devenues inutiles en matière de vente aux enchères publi
ques à la suite d'une saisie-exécution.
Telle est l'économie du texte dont votre commission vous propose

l'adoption, sous réserve des modifications qui seront analysées
ci-après.

Il est évident que les mesures projetées répondent à une néces
sité. Il peut en résulter un certain danger pour le crédit d'un
débileur de bonne foi, nous ne songeons pas à le nier, mais l'expé
rience mérile d'elle tentée. Iles dispositions analogues existent
flans les règles de droit local applicables en Alsace et en Moselle;
elles ont donné complète satisfaction. Ces dispositions ne reçoivent
que rarement application, mais elles constituent une menace
sérieuse de nature à influencer heureusement le comportement
du débileur.

EXAMEN DEf ARTICLES

Article i".

Texte volé par l'Assemblée nalionale*

Le titre l rr du livre tt du code de procédure civile est intitulé:
« Des mesures conservatoires ».

Texte proposé par votre commission;

Conforme.

Article 2.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 18 du code de procédure civile.
Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal

civil ou ji iue de paix dans la limite de sa compétence au -principal
pourra autoriser tout créancier justifiant d'une créance paraissant
sérieusement établie, à saisir conservaliiireinent les meubles
appartenant à son débiteur. Le magistrat compétent sera, au
choix du créancier, celui du domicile du défendeur, celui dans le
ressort duquel sont situés les biens à saisir ou celui qui serait compé
tent pour statuer au fond.
L'ordonnance rendue sur requête énoncera la somme pour laquelle

la saisie, sera autorisée Elle fixera au créancier le délai dans lequel
il devra former l'action en validité de saisie conservatoire ou la
demande au fond à peine de nullité de la saisie.
Elle pourra assujettir le créancier à justifier préalablement de

sa solvabilité suffisante ou à défaut à donner caution par aele déposé
ou adressé au greffe ou entre les mains d'un séquestre, sans qu'il
soit nécessaire de inspecter les formes prescrites par l'article 410
du présent code.
En cas de difficulté, il en sera référé au président du tribunal

civil dans le ressort duquel se trouvent les biens saisis. L'ordon
nance sera exécutoire sur minnie, nonobstant opposition ou appel.
La minute pourra être revêtue de la mention exécutoire.

Texte proposé par votre commission:
Art. iS du code de procédure civile.
Dans les cas qui requerront célérilé, le président du tribunal

civil iln domicile du débiteur ou dans le ressort duquel sont situés
les biens il saisir, pourra autoriser tout créancier justifiant d'une
créance paraissant certaine, à saisir conservaloireinent les meubles
appartenant à son débiteur.
L'ordonnance rendue sur requête énoncera la somme pour

laquelle la saisie sera autorisée et portera commission d'huissier.
Elle fixera au créancier le délai dans lequel il devra former, devant
la juridiction compétente, l'action en validité de saisie conserva
toire ou la demande au fond, à peine de nullité de la saisie.

:\e alinéa. — Conforme.

Le président ne statuera qu'à charge de lui en ré fé rer en cas de
difficultés. L'ordonnance sera exécutoire sur minute, nonobstant
opposition ou appel. La minute pourra être revêtue de la formule
exécutoire.

Votre commission vous propose d'apporter un certain nombre de
modifications à cet article.

Étant donné les graves conséquences qui peuvent résulter de la
mise en œuvre de la procédure de saisie conservatoire, il lui semble,
tout d'abord, que l'autorisation d'effectuer cette saisie ne doit être
confiée qu'au président du tribunal civil
En ce qui concerne, ensuite, la compétence ralione loci elle vous

demande de ne retenir que celle du président du tribunal civil du
domicile du débiteur ou dans le ressort duquel sont situés les biens
à saisir.

De plus, les mots « créance paraissant sérieusement établie » lui
semblent insuffisamment précis. Elle vous propose de reprendre une
expression consacrée, sur le sens de laquelle aucune discussion ne
peut s'ouvrir: « créance paraissant certaine ».
Au second alinéa, votre commission suggère de spécifier que

l'ordonnance portera commission d'huissier et de préciser que
l'action en validité ou la demande au fond devra être formée

cc devant la juridiction compétente » de façon qu'il ne subsiste aucun
doute sur le fait que dans ce cas, nous revenons aux règles tradi
tionnelles de compétence auxquelles il n'est dérogé qu'en ce qui
concerne l'autorisation d'effectuer la saisie.

Le dernier alinéa n'est modifié qu'en la forme.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 49 du code de procédure civile.
La demande de validité de la saisie conservatoire devra être for

mée dans le délai imparti par le président, à peine de nullité de
la saisie. Le créancier devra, en délivrant l'assigna lion, notifier
copie de l'ordonnance prévue à l'article précédent et du procès-
verbal de saisie conservatoire.

Texte proposé par votre commission:
Art. -19 du code de procédure civile.
Le créancier devra, en délivrant l'assignation en vue de l'instance

en validité ou de l'instance au fond, notifier copie du procès-verbal
de saisie conservatoire.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° 4:iS0, 7.11 6, 7768, 8110,
7802 et in-S° 1532; Conseil de la République, n° i9i (année 1951).
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La première phrase de cet article semble inutile puisqu ^u^'
bien le second alinéa de l'arlicle 'S prévoit déjà que ie président
fixera le délai dans lequel devra tire ionnée rudion en validité ou
la demande de fond ,

11 convient d'ailleurs d'observer que le mainle-n de relie pnra-c
présenterait un grave ineonvénient. Il y est dit, en elfel, que la
demande en validité devra être formée, ce qui semble, laisser enten
dre qu'il s'agit d'une obligation. alors que l'art ivle -if Lusse le CioiK
entre la demande en validité et la demande au lond. Il confient de
laisser celle alternative.
Nous vous proposons, en conséquence, de ne reprendre sous cet

article que. la seconde phrase du texte volé par l' Vssemblee nationale
en en modifiant la rédaction.

Texle voté par l'Assemblée nationale:
Art. ri) du code de procédure civile
Mainlevée- ou réduction de la saisie conservatoire pourra être obte

nue en référé du président du tribunal civil, contre consignation
entre les mains d'un séquestre par lui dé-igné, de sommes sulfi-
santes pour garantir les causes de la saisie en principal, intérêts et
frais, avec affectation spéciale à la créance La mainlevée ne pourra
être demandée en référé que dans le mois de la signification du
procès-verbal. ' .
Lorsque la créance litigieuse aura fait l'objet d'une décision défi-

nitive, * les sommes séquestrées seront spécialement affectées par
privilège sur tous autres an payement de la créance du poursuivant.
Elles se trouveront frappées de saisie conservatoire pendant la durée
de la procédure. .
Le tribunal saisi pourra en toul état de cause, avant même d'avoir

statué sur le fond. ordonner mainlevée totale on partielle de la saisie,
si le d 'hileur justifie de motifs sérieux et. légitimes.

Texte proposé par votre commission:
. Art. 5(1 du code dé procédure civile.
Mainlevée, réduction ou cantonnement de la saisie conservatoire

pourra être obtenu en référé du président du tribunal civil, contre
consignation entre les mains d'un séquestre par lui désigné. de
sommes suffisantes pour garantir les causes de la sai-ie en principal,
intérêts et frais, avec affectation spéciale, à la créance. La main
levée ne pourra être demandée en référé que dans le in-ois de la
'signification du procès-verbal.
Le reste sans changement. , .

Au début di premier alinéa. il importe de viser non seulement
la réduction de la saisie, mais également son .cantonnement.

Texle volé par l'Assemblée nationale:
Art. M du code de procédure civile.
Les dispositions des articles 5S5, 587 ii 593 inclus. 590 à 002. alinéa !"r

Inclus, du présent code seront applicables nu procès-verbal du saisie
conservatoire. Le jugement qui validera la saisie conservatoire des
biens meubles la convertira en saisie exécution sans qu'il soit besoin
d'établir uu'nouveau procès-verbal. - •

Texte proposé par votre commission:
Art. 51 du code de procédure civil.

Si la saisie conservatoire porte sur des biens se trouvant entre
les mains du débiteur, le procès-verbal de saisie qui lui. sera signifie
contiendra:

1° Les nom-, prénoms, professions, domiciles du créancier pour-,
suivant et du débiteur saisi :

. 2° Élection de domicile dans la commune, où s'effectue la saisie,
si le créancier n'y demeure. Le débiteur pourra faire, à ce domicile
élu, toutes les significations, même d'offres réelles et d'appel jusqu'à
constitution d'avoué, après quoi elles devront être faites en l'étude
de l'avoué constitué:

3° Notification de l'ordonnance autorisant la saisie, si elle- n'a- déjà
été notifiée;
4° Désignation précise et détaillée des biens saisis;

le tout à peine de nullité.
Les dispositions des articles 585. 587 à 593 inclus, 51*0 à 002. alinéa l«r

Inclus, du présent code seront applicables au procès-verbal de saisie
conservatoire. Le jugement qui validera la saisie c-onservaloire des
biens meubles la convertira en saisie-exécution sans qu'il soit besoin
d'établir un nouveau procès-verbal. Le jugement qui refusera de
valider la saisie conservatoire vaudra mainlevée.

Votre commission juge bon de préciser les mentions que devra
contenir le procès-verbal de saisie
D'autre part, il lui parait indispensable de stipuler que le juge-

anent refusant de valider la saisie vaudra mainlevée.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 52 du code, de procédure civile.
Si les biens meubles appartenant au poursuivi se trouvent entre

le smains d'un tiers, il sera procédé selon les formes prévues par
les articles 557 et suivants ou par les articles 82G et suivants du
présent code.

Texte proposé par votre commission:
Art. 52 du code de procédure civile.
Si les biens meubles appartenant au débiteur se trouvent entre

les mains d'un tiers, il sera procédé selon les formes prévues par
les articles 557 et suivants ou par les articles 820 et suivants du
présent code.
_A propos de cet article, nous jugeons utile d'apporter line préci
sion qui permettra d'éviter le reiour des difficultés nées de l'inter

. pretation tle l'article i i 7 du code de procédure civile. En employant
l'expression: « biens meubles ». nous entendons permettre la saisie
des meubles incorporel-:. au-si bien que colle des meubles corporels.
Nous n'avons apporté à l'art i<*!<» 5 i qu'une simple modification de

forme (substitution du mot « débileur » au mol « poursuivi »)•

Texte voté par I"Assemblée nationale:
Art. 53 du code de procédure civile.
Le président du tribunal civil ou le juge de paix dans le ressort

duquel 5e trouvent les biens à saisir, -pourra aussi autoriser lt oré.
aneier à prendre sur un fonds de commerce qu'il désignera avec
toutes précisions perme liant de l'identifier, une inscription de ®,.
t i s s e I n e 1 1 1 . -

Celte inscription sera opérée à peine de nullité dans. la quinzaine
de l'ordonnance au greffe du tribunal de commerce dans le ressent
duquel le fonds est exnloilé, sur la remise d'une expédition de l'ur.
doiinance et pur -le dépôt de deux bordereaux établis sur jwpitt
libre et. mentionnant : la désignation des créanciers et l'élection de
domicile dans lè ressort du tribunal; la désignation des débiteur*;
l'indication que l'inscription est prise pour sûreté des condamnations
en principal et accessoire susceptibles d'être prononcées contre le
débiteur et dont le montant -aura été déterminé par l'ordonnance.
Une inscription sera prise sur présentation de la grosse de la dé-isinu
statu,ini au fond devenue définitive. Celle inscription se substituer)
rétroactivement à celle prévue ci-dessus.- Un seul salaire sera. perçu
pour les deux inscriptions.
Les articles 25, 20, 28 à 35 de la loi du 17 mars 1909 mod i fiée, seront

applicables en matière de saisie conservatoire.
-, Dans le cas de - précédentes inscriptions de faillite ou de liquida,
tion judiciaire, le greffier en fera mention sur toute ordonnant
qui lui sera ultérieurement présentée. S'il ne peut procéder à l'in--
eription, immédiate d'un procès-verbal il fera mention, en niuise,
du jour et de l'heure de la présentation de celui-ci.
La radiation de l'inscription prise ne pourra être opérée sans le

. consentement des créanciers dont le nom aura été mentionné e»
vertu du précédent alinéa.

Texte proposé par votre commission:
Art. 53 du code de procédure civile.
Dans les cas prévus à l'article 48 ci-dessus, le président du tribunal

civil pourra ' aussi à titre exceptionnel autoriser le créancier à
prendre sur un fonds de commerce qu il désignera avec toutes pré
cisions permetlant de l'idenlifier, une inscription de nantissement.
Celle inscription sera opérée à peine de nullité dans la quinzaine

de l'ordonnance au greffe du tribunal de commerce dans le ressurt
duquel le fonds est exploité, sur la remise d'une expédition de l'or
donnance et le dépôt de deux bordereaux établis sur papier libre i
ineniionnan l : la désignation des créanciers et l'élection de. domicile
dans le ressort du tribunal: la désignation des débiteurs: l'indica
tion que . l'inscription est prise pour sûrelé des condamnations en
principal et accessoire susceptibles d'êlre prononcées contre 1»
débiteur et dont le montant aura été déterminé par l'ordonnance.
l'ne inscription sera prise sur présentation de la grosse de la déci
sion statuant au fond devenue définiiive. Celle inscrintion que devra
être prise dans les deux mois à daler du jour où la décision s lat liant

. au fond aura acquis l'autorité de la chose jusée. conformément a
l'article II) de la loi du 17 mars 1'K09, se substituera rétroactivement
à l'inscriplion prévue ci-dessus. Un seul salaire sera perçu pour Ici
deux inscriptions. -
I-'aute d'inscription complémenlaire dans lè délai ci-dessus lis',

la première inscription deviendra rétroactivement sans effet et sa
radialion pourra être demandée par toute partie intéressée, an
frais de l'inscrivant,- au magistral qui aura autorisé ladite tos-
cri p lion.
3e alinéa. — Conforme.

4e el 5e alinéas. — Supprimés.

Il convient, tout d'abord, de spécifier que les dispositions de cet
article ne peuvent jouer que dans les cas prévus par l'article i>.
De plus, voire commission tient à préciser, dans le texte, que a

prise d'une inscription de nantissement ne devra être opérée qui
titre exceptionnel. 11 s'agit là, en effet, d'une mesure particulière
ment grave.

Il parait utile, par ailleurs, de compléter le texte de cet article
par des dispositions empruntées à l'article 5i qui traite des lijpo-
thèqies de façon : . .!
1° A fixer une date pour la prise de l'inscription après décision

statuant au fond; . ,
2° A régler les problèmes qui se posent lorsque celle inserïpUM

n'est pas prise dans le délai fixé.

Elle estime, enfin, que les dispositions con tenues dans l'avant-
dernier alinéa présentent plus d'inconvénients que d'avantages. en
ce sens qu'elles compliquent encore un lexle déjà lourd (miflipli -
cité d'inscriptions de nature différente) pour ne faire allusion qu'à
des sil uations, en pratique, peu fréquentes.

Texle volé par l'Assemblée nationale:
Art. 54 du code de procédure civile.

Le président ou le juge de paix pourra également, par ordonnance
rendue comme il est dit à l'article 48. autoriser le créancier à
prendre inscription d'hypothèque, judiciaire pour sùrelé de sa créance,
sur tout ou partie des immeubles de son débiteur. Celle . inscription
ne prendra rang qu'à sa date.

Elle sera opérée sur présentation de l'ordonnance el sur le défSt
des deux bordereaux visés par l'article 21 is du code civil, contenant
exclusivement:

1° La désignation du créancier, l'élection de domicile et la dési
gnation du débileur. conformément aux dispositions des paragra
phes 1° ei 2° de l'article 21 iH du code civil; »
2° La date de l'ordonnance ;
3° Le capital de la créance éventuelle dont le montant a été fixé

par ladite ordonnance et ses accessoires;
'■ A" La désignation des biens sur lesquels l'ordonnance a cantonné,
s'il y a lieu, l'hypothèque.
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une inscription conforme aux dispositions de l'article 21-18 du code
civil, devra être prise dans les deux mois à dater du jour où la déci
sion statuant au fond, a acquis l'autorité de la chose 'jugée sur
présentation de la grosse de celle décision. Cette inscription se
substituera rétroactivement à l'inscription prévue ci-dessus. 11 ne
sera di qu'un seul salaire ou émolument pour les deux inscriptions.
Faute d'inscription complémentaire dans le délai ci-dessus fixé,

la première inscription deviendra rétroactivement sans effet et sa
radiation pourra être demandée par toute partie intéressée, aux frais
de l'inscrivant, an magistrat qui aura autorisé ladite inscription.
Dans le cas d'abandon de l'affaire ou de péremption d'instance,

la mainlevée non consentie de la première inscription sera donnée
par le magistrat qui aura autorisé ladite inscription et la radiation
en sera opérée sur le dépôt de son ordonnance devenue définitive.
Lorsque la valeur des immeubles grevés sera notoirement supé

rieure au montant des sommes inscrites, le débiteur pourra faire
limiter les effets de _ la première inscription par le magistrat qui
aura autorisé ladite inscription sur des- immenbles qu'il indiquera
à celte fin, pourvu qu'il justifie que ces immeubles ont une
valeur double du montant de celle somme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 54 du code de procédure civile.
Sons les conditions mentionnées à l'article précédent, le président

pourra également, par ordonnance rendue comme il est dit à
l'article 48, autoriser le créancier À prendre inscription d'hypothèque
judiciaire pour sûreté de sa créance, sur les immeubles de son
débiteur. Cette inscription ne prendra rang qu'à sa date.

2e , 3e et 4e alinéas. — Conformes.
Dans le cas soit de désistement ou de péremption d'instance, soit

de désistement d'action, la mainlevée... (le reste sans changement).
Dernier alinéa. — Conforme.

Au premier alinéa, les mots « sur tout ou partie des immeubles »
sont remplacés par les suivants « sur les immeubles », pour tenir
compte de la réforme opérée par lé décret il» 55-22 du 4 janvier 1!»55.
En application de ce décret, les hypothèques judiciaires ne peuvent
pus, en effet, être prises que sur des immeubles individuellement
désignés.

A l'avant-dernier alinéa, l'expression « abandon de l'affaire » peu
satisfaisante, du point de vue juridique, a été remplacée par la
suivante: « desislement d'instance ou d'action ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 55 du code de procédure civile.
Dans le cas de nantissement ou d'hypothèque, l'ordonnance devra

être notifiée au débiteur dans la quinzaine de l'inscription avec
Élection de domicile dans le ressort du greffe du tribunal de
commerce ou de la conservation des hypothèques.
ll pourra être fait application de l'article 50.
Si la créance n'est pas reconnue par le jugement statuant au fond

et orsque celle décision sera définitive, la mainlevée ou radiation
(le i inscription de nantissement ou d'hypothèque prise à titre conser
vatoire sera prononcée, s il y a lieu, par le magistrat qui aura autorisé
I inscription statuant en référé et décidant sur les frais de radiation
et dépens.
Art. du code de procédure civile.
Les peines prévues à l'article S06 du code pénal seront applicables

à ceux qui auront enlevé ou détourné des biens saisis coi cen*atoi-
rement

Texte proposé par votre commission:
Art. 55 du code de procédure civile.
Conforme.

Art. 50 du code de procédure civile.
Toute aliénation consentie à titre gratuit d'un bien saisi est nulle

et non avenue si elle n'a pas acquis date. certaine antérieurement
à la signification du procès-verbnl de saisie conservatoire.
Le débiteur ne pourra, postérieurement à l'inscription du nantis

sement ou de I hypothèque prise en application des articles 53 et Si,
consentir un bail sans autorisation de justice, constituer des droits
réels opposables au créancier poursuivant ni toucher par anticipa
tion ou céder des revenus pour plus d'une année à peine de nullité.
Cet article parait inutile.

Aucune disposition n'est, en effet, à prévoir pour ce qui a trait
aux pénalités puisque l'article 51 ci-dessus comporte un renvoi à
l'article ooo du code de procédure civile relatif aux poursuites aux
quelles peuvent donner lieu les saisies-exécutions. De plus, l'arti
cle 4i/) du code pénal qui réprime le détournement d'objets saisis
a une portée générale et aucun renvoi à ce texte n'est nécessaire.
A cet égard, il convient de noter que le texte de l'Assemblée

nationale est dérogatoire au droit commun car il rend applicables,
dans tous les cas, les peines de l'article 40j du code pénal, alors que
l'article 400 dudit code fait une distinction selon que la garde a été
confiée au saisi ou à un tiers.

Nous vous proposons, en conséquence, de supprimer la disposi
tion votée par l'Assemblée nationale et de la remplacer par un texte
qui règle un problème demeuré sans solution: celui de l'aliénation
des objets saisis.

Il est évident, que si aucune mesure n'est prise à cet effet,la
saisie conservatoire risque d'être vaine puisque les biens saisis pour
ront sortir du patrimoine du débiteur. Les seules sanctions pénales
ne sauraient suffire à protéger efficacement les droits du créancier.
Votre commission vous propose de stipuler que toute aliénation

consentie à ti tre gratuit d'un bien saisi est mille si elle n'a pas acquis
date certaine antérieurement à la signification du procès-verbal de
saisie.

Pans le souci de ne pas déroger aux principes du droit civil qui
régissent la matière, nous n'avons pas visé l'aliénation à titre
onéreux.

Texte voté par l'Assemblé nationale:
Art. 57 du code de procédure civile
L'huissier qui, se présentant pour saisir conservatoirement, trou-,

vera une saisie déjà faite, procédera au récolement des objets déjà
saisis, sur procès-verbal de la saisie conservatoire que le saisi sera
tenu de lui présenter, faute de quoi, il se pourvoira en référé après
avoir, le cas échéant, établi garnison aux portes.
Il dénoncera son procès-verbal de récolement au premier saisis

sant; cette notification vaudra opposition sur les deniers de la vente.
Texte proposé par votre commission:

Art. 57 du code de procédure civile.
Conforme.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le premier alinéa de l'article 417 du code de procédure civile est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal

de commerce pourra permettre d'assigner même de jour à jour et
d'heure à heure.

« Il pourra aussi autoriser les mesures conservatoires prévues aux
articles 48 et suivants du présent code.
'« Toutefois les référés prévus aux articles 48, quatrième alinéa,

50 et 57 devront être portés devant le président du tribunal civil ».

Texte proposé par votre commission :
« Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal

de commerce pourra permettre d'assigner même de jour à jour et
d'heure à heure ».

11 pourra aussi autoriser les mesures conservatoires prévues aux
articles 48 à 55 du présent code, sauf celles visées à l'article 54 ci-
dessus; les référés prévus aux articles 48, 4e alinéa, et 50 pourront
être portés devant lui; l'action de valadité de saisie conservatoire
devra être intentée devant le tribunal civil.

Le texte volé par l'Assemblée nationale apporte des restrictions
importantes aux pouvoirs qui avaient été reconnus jusqu'à mainte
nant, au tribunal de commerce en la matière.
Il est prévu, en particulier que, désormais, les référés concernant

la saisie conservatoire devront être portés devant le président du
tribunal civil.

ine telle disposition conduit à faire du président du tribunal
civil le censeur du président du tribunal de commerce.
Or, il faut reconnaître qu'en matière commerciale la saisie conser

vatoire fonctionne longtemps dans des conditions satisfaisantes.
Il n'y a donc aucune raison de ne pas maintenir la possibilité

pour là juridiction consulaire de statuer en certaines matières de
référé. . "
Bien entendu les prises d'inscriptions d'hypothèques ne doivent

être autorisées que par le président du tribunal civil, cette matière
relevant traditionnellement de la compétence du juge civil. De
même, la compétence exclusive de la juridiction civile doit être
maintenue pour la demande en validité de saisie-

Article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 557 du code de procédure civile est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 557. — Tout créancier peut, en vertu de titres authentiques
ou privés, saisir-arréter entre les mains d'un tiers, les sommes et
et effets appartenant à son débiteur, qui ne sont pas des immeubles
pa» nature ou s'opposer à leur remise. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 559 du code de procédure civile est complété par les deux

alinéas suivants:

« Lors de la signification de l'exploit de saisie-arrêt, le tiers saisi
sera tenu de communiquer à l'huissier toutes pièces et renseigne
ments utiles à rétablissement de son exploit, notamment en ce qui
concerne la réalité des biens saisis et de lui déclarer les saisies qui
auraient été antérieurement pratiquées entre ses mains et auraient
conservé effet. Ces déclarations seront mentionnées au pied de
l'exploit qui énoncera également avec précision les pièces justifi
catives produites et sera signé par le tiers saisi.

« Si le tiers saisi retuse les portes, s'oppose à la saisie ou refuse
de communiquer à l'huissier toutes pièces et tous renseignements
utiles à rétablissement de son exploit il pourra en être référé sur-
le-champ au président du tribunal civil du lieu de la saisie-arrêt;
cependant il sera sursis à la saisie, sauf à l'huissier à établir garnison
aux portes le. cas échéant. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 5Ci du code de procédure civile est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 564. — Dans les délais prévus à l'article précédent, à
compter du jour de la demande en validité. celle demande sera
dénoncée à la requêle du saisissant au tiers saisi. •

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
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Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
L'article 601 du code de procédure civile est abrogé et remplacé

par les dispositions suivantes:
« Art. (lui. — Si la saisie est faite nu domicile de la partie, copie

du procès-verbal lui sera remise sur-le-champ, signée des personnes
qui auront signé l'original; si la partie est absente, copie sera
reluise aux personnes visées à l'article 08 du présenl code. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 8.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 617 du code de procédure civile est abrogé et remplacé

par les dispositions suivantes:
« Art. 617. — La vente sera faite soit sur le plus prochain marché

public, soit en la salle des ventes s'il en existe une, soit au lieu
de la saisie aux jour et heure les plus convenables. Le président
du tribunal civil pourra néanmoins permettre par ordonnance de
vendre les effets en un autre lieu plus avantageux. »

(Le reste de l'article sans changement.)

Texte proposé' par votre commission:
Conforme.

Article 9.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 003 du code de procédure civile est abrogé et remplacé

par les dispositions suivantes:
« Art. oo:>. — Le délai ci-dessus fixé expiré, et même auparavant

si les créanciers ont produit, le commissaire dressera en suite de
son procès-verbal l'élat de distribution sur les pièces produites.

« 11 déterminera, s'il y a lieu, les sommes retenues par des
inscriptions de nantissement prises à titre conservatoire, ordonnera
que les créanciers ne pourront les recevoir qu'en justifiant de
l'inscription prévue à l'article 53 et réservera en cas de mainlevée
le droit pour tout intéressé de requérir l'ouverture d'une nouvelle
distribution. Le poursuivant dénoncera par acte d'avoué le procès-
verbal aux créanciers saisissants et à la partie saisie avec sommation
d'en prendre- communication et de contredire sur le procès-verbal
du commissaire dans la quinzaine. «

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article 10.

Texte volé par l' Assemblée nationale:

L'article 75'J du code de procédure civile est complété par l'alinéa
suivant :

« S'il y a en inscription à titre conservatoire, les bordereaux de
collocation ne pourront être délivrés que sur présentation de
l'inscription prévue à l'article 51. En cas di mainlevée tout intéressé
pourra requérir l'ouverture d'un nouveau procès-verbal d'ordre. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article lt.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'arlicle 4io du code de commerce est complété par l'alinéa

suivant :

« Toutes inscriptions prises en application des articles 53 et 51
du code de procédure civile. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
de vouloir bien adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le titre premier du livre deuxième du code de procédure
jivile est intitulé: « Des mesures conservatoires ».
Art. 2. — Les articles 48 et 57 du code de procédure civile sont

rétablis dans la rédaction suivante:

« Art. 18. — Dans les cas qui requerront célérité, le président du
tribunal civil du domicile du débiteur ou dans le ressort duquel son
situes les biens à saisir pourra autoriser tout créancier justifiant
d'une créance paraissant certaine, à saisir conservatoirement les
meubles appartenant à son débiteur.

« L'ordonnance rendue sur requête énoncera la somme pour
laquelle la saisie sera autorisée et portera commission d'huissier.
Elle fixera au créancier le délai dans lequel il devra former, devant
la juridiction compétente, l'action en validité de saisie conservatoire
ou la demande au fond à peine de nullité de la saisie.

« Elle pourra assujettir le créancier à justifier préalablement de
sa solvabilité suffisante ou à défaut à donner caution par acte déposé
ou adressé au greffe ou entre les mains d'un séquestre, sans qu'il
soit nécessaire de respecter les formes prescrites par l'article 44u du
présent code.

« président ne statuera qu'à charge de lui en référer en cas
de difficulté. L'ordonnance sera exécutoire sur minute, nonobstant
opposition ou appel. La minute pourra être revêtue de la formule
exécutoire.

« Art. 4\>. — Le créancier devra, en délivrant l'assignation, en vue
de l instance en validité ou de l'instance au fond, notifier copie
du procès-verbal de saisie conservatoire.

« Art. 50. — Mainlevée, réduction ou cantonnement de la saisie
conservatoire pourra être obtenue en référé du président du tribunal

civil,contre consignation entre les mains d'un séquestre par lui
désigné, de sommes suffisantes pour garantir les causes de la saisie
en principal, intérêts et frais, avec affectation spéciale à la créance.
La mainlevée ne pourra être demandée en référé que dans le mois
de la signification du procès-verbal.

« Lorsque la créance litigieuse aura fait l'objet d'une décision
définitive, les sommes séquestrées seront spécialement affectées par
privilège sur tous autres au payement de la créance du poursuivant.
Elles se trouveront frappées de saisie conservatoire pendant la durée
de la procédure.

« Le tribunal saisi pourra en tout état de cause, avant même
d'avoir statué sur le fond, ordonner mainlevée totale ou partielle de
la saisie, si le débiteur justifie de motifs sérieux et légitimes.

« Art. 51. —Si la saisie conservatoire porte sur des biens se trou
vant entre les mains du débiteur, le procès-verbal de saisie qui lui
sera signifié contiendra:

« 1° Les nom, prénoms, professions, domiciles du créancier pour
suivant et du débiteur saisi

2° Élection de domicile dans la commune où s'effectue la saisie,
si le créancier n'y demeure. Le débiteur pourra faire, à ce domicile
élu, toutes les significations, même d'offres réelles et d'appel jusqu'il
constitution d'avoué, après quoi elles devront être faites en l'étude
de l'avoué constitué:

« 3" Notification de l'ordonnance autorisant la saisie, si elle n'a
déjà été notifiée:

« i° Désignal ion précise et détaillée des biens saisis;
le tout à peine de nullité.

n Les dispositions des articles 585, 587 a 593 inclus, 5% à M»
alinéa premier inclus, du présent code seront applicables au procès-
verbal de saisie conservatoire. Le jugement qui validera la saisie
conservatoire des biens meubles la convertira en saisie-exécution
sans qu'il soit besoin d'établir un nouveau procès-verbal. Le juge
ment qui refusera de valider la saisie conservatoire vaudra mainlevée.

« Art. 52. — Si les biens meubles appartenant an débiteur se
trouvent entre les mains d'un tiers, il sera procédé selon les formes
prévues par les articles 557 et suivants ou par les articles 826 et
suivants du présent code.

« Art. 53. — Dans les. cas prévus à l'article 4-S ri-dessus, le pré
sident du tribunal civil pourra aussi, à titre exceptionnel, autoriser
le créancier à prendre sur un fonds de commerce qu'il désignera
avec toutes précisions permettant de l'identifier, une inscription de
nantissement.

« Cette inscription sera opérée i peine de nullité dans la quinzaine
de l'ordonnance au greffe du tribunal de commerce dans le ressort
duquel le fonds est exploité, sur la remise d'une expédition de l'or
donnance et le dépôt de deux bordereaux établis sur papier libre
et mentionnant: la désignation des créanciers et l'élection de domi
cile dans le ressort du tribunal: la désignation des débiteurs;
l'indication que l'inscription est prise pour sûreté des condamnations
en principal et accessoire susceptibles d'être prononcées contre le
débiteur et dont le montant aura été déterminé par l'ordonnance.
Une inscription sera prise sur la présentation de la grosse de la déci
sion statuant au fond devenue définitive. Cette inscription qui devra
être prise dans les deux mois à dater du jour où la décision statuant
au fond aura acquis l'autorité de la chose jugée, conformément à
l'article 10 de la loi du 17 mars 1909, se substituera, rétroactivement
à l'inscription prévue ci-dessus. Un seul salaire sera perçu pour les
deux inscriptions.

« Faute d'inscription complémentaire dans le délai ci-dessus fixé,
la première inscription deviendra rétroactivement sans effet et sa
radiation pourra être demandée par toute partie intéressée, aux frais
de l'inscrivant, nu magistrat qui aura autorisé ladite inscription.

« Les articles 25, 26, 28 .à 35 de la loi du 17 mars 11KW modifiée,
seront applicables en matière de saisie conservatoire.

« Art 54. — Sous les conditions mentionnées à l'article précédent
le président pourra également, par l'ordonnance rendue comme il
il est dit à l'article 48, autoriser le créancier à prendre inscrip
tion d'hypothèque judiciaire pour sûreté de sa créance, sur les
immeubles de son débiteur. Cette Inscription ne prendra rang qu'à
sa date.

« Elle sera opérée sur présentation de l'ordonnance et sur le
dépôt des deux bordereaux visés par l'article 2148 du code civil,
rontenant exclusivement :

« 1° La désignation du créancier, l'élection de domicile et la
désignation du débiteur, conformément aux dispositions des para
graphes 1° et 2° de l'article 2148 du code civil;

« 2° La date de l'ordonnance;
« 3° Le capital de la créance éventuelle dont le montant a été

fixé par ladite ordonnance et ses accessoires;
« 4" La désignation des biens sur lesquels l'ordonnance a can

tonné, s'il y a lieu, l'hypothèque.
« Une inscription conforme aux dispositions de l'article 2148 du

code civil, devra être prise dans les deux mois à dater du jour où
la décision statuant au fond, a acquis l'autorité de la chose jugée
sur présentation de la grosse de cette décision. Celte inscription se
substituera rétroactivement à l'inscription prévue ci-dessus. Il ne
sera dû qu'un seul salaire ou émolument pour les deux inscriptions.

« Faute d'inscription complémentaire dans le délai ci-dessus fixé,
la première inscription deviendra rétroactivement sans effet et sa
radiation pourra être demandée par toute partie intéressée, aux frais
de l'inscrivant, au magistrat qui aura autorisé ladite inscription.

« Dans le cas, soit de désistement ou de péremption d'instance,
soit de désistement d'action, la mainlevée non consentie de la pre
mière inscription sera donnée par le magistrat qui aura autorisé
ladite inscription' et la radiation en sera opérée sur le dépôt de son
ordonnance devenue définitive.

« Lorsque la valeur des immeubles grevés sera notoirement supé
rieure au montant des sommes inscrites, le débiteur pourra faire
limiter les effets de la première inscription par le magistrat qui aura
autorisé ladite inscription sur des immeubles qu'il indiquera à cette



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 125

fin, pourvu qu'il justifie que ces immeubles ont une valeur double
du montant de cette somme.

« Art. 55. — Dans le cas de nantissement on d'hypothèque, lor-
donnance devra être notifiée au débiteur dans la quinzaine de l'ins
cription avec élection de domicile dans le ressort du greffe du
tribunal de commerce ou de la conservation des hypothèques.

« 11 pourra être fait application de l'article 50.
« Si la créance n'est pas reconnue par le jugement statuant au

fond et lorsque cette décision sera définitive, la mainlevée ou radia
tion de l'inscription de nantissement ou d'hypothèque prise à titre
conservatoire sera prononcée, s'il y a lieu, par le magistrat qui aura
autorisé l'inscription statuant en référé et décidant sur les frais de
radiation et dépens.

« Art. 50. — Toute aliénation consentie à titre gratuit d'un bien
saisi est nulle et non avenue si elle n'a pas acquis date certaine
antérieurement à la signification du procès-verbal de saisie conser
vatoire.

« Le débiteur ne pourra, postérieurement ii l'inscription du nan
tissement ou de l'hypothèque prise en application des articles 53 et
f'i, consentir un bail sans autorisation de justice, constituer des
droits réels opposables au créancier poursuivant ni toucher par
anticipation ou céder des revenus pour plus d'une année à peine
de nullité. »

« Art. 57. — L'huissier qui, se présentant pour saisir conserva-
toirement, trouvera une saisie déjà faite, procédera au récolement
des objets déjà saisis, sur procès-verbal de la saisie conservatoire
que le saisi sera tenu de lui présenter, faute de quoi, il se pourvoira
en référé après avoir, le cas échéant, établi garnison aux portes.

« ll dénoncera son procès-verbal de rfV-nlement au premier sai
sissant; cette notification vaudra opposition sur les deniers de la
vente. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 417 du code de procédure
civile est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans les cas qui requerront célérité, le président du tribunal
de commerce pourra permettre d'assigner même de jour à jour et
d'heure à heure.

« 11 pourra aussi autoriser les mesures conservatoires prévues
aux articles 48 à 55 du présent code, sauf celles visées à l'article 54
ci-dessus; les référés prévus aux articles 48, quatrième alinéa, et 50
pourront être portés devant lui; l'action en validité de saisie conser
vatoire devra être intentée devant le tribunal civil. »

Art. 4. — L'article 557 du code de procédure civile est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 557. — Tout créancier peut, en vertu de litres authen
tiques ou privés, saisir-arréter entre les mains d'un tiers, les sommes
et effets appartenant à son débiteur, qui ne sont pas des immeubles
par nature ou s'opposer à leur remise. »
Art. 5. — L'article 559 du code de procédure civile est complété

par les deux alinéas suivants:
' « Lors de la signification de l'exploit de saisie-arrêt, le tiers saisi
sera tenu de communiquer à l'huissier toutes pièces et renseigne
ments utiles à l'établissement de son exploit, notamment en ce qui
concerne la réalité des biens saisis et de lui déclarer les saisies qui
auraient été antérieurement pratiquées entre ses mains et auraient
conservé effet. Ces déclarations seront mentionnées au pied de
l'exploit qui énoncera également avec précision les pièces justifi
catives produites et sera signé par le tiers saisi.

« Si le tiers saisi refuse les portes, s'oppose à la saisie ou refuse de
communiquer à l'huissier toutes pièces et tous renseignements
utiles à rétablissement de son exploit, il pourra en être référé sur-
le-champ au président du tribunal civil du lieu de la saisie-arrêt;
cependant, il sera sursis à la saisie, sauf à l'huissier à établir garni
son aux portes le cas échéant. »
Art. 0. — L'article 5f> i du code de procédure civile est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 50i. — Dans les délais prévus à l'article précédent, à compter

du jour de la demande en validité, cette demande sera dénoncée
à la requête du saisissant au tiers saisi. »
Art. 7. — L'article 601 du code de procédure civile est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. ool. — Si ia saisie est laite au domicile de la partie, copie

du procès-verbal lui sera remise sur-le-champ, signée des personnes
qui auront signé l'original: si la partie est absente, copie sera remise
aux personnes visées à l'article 68 du présent code. »
Art. 8. — L'article 617 du code de procédure civile est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 617. — La vente sera faite soit sur le plus prochain marché

public, soit en la salle des ventes s'il en existe une, soit au lieu de
la saisie aux jour et heure les plus convenables. Le président du
tribunal civil pourra néanmoins permettre par ordonnance de
vendre les effets en un autre lieu plus avantageux. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 9. — L'article 60? du code de procédure civile est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. — Le délai ci-dessus fixé expiré, et même auparavant

si les créanciers ont produit, le commissaire dressera en suite de
son procès-verbal l'état de distribution sur les pièces produites.

« 11 déterminera, s'il v a lieu, les sommes retenues par des inscrip
tions de nantissement prises à titre conservatoire, ordonnera que
les créanciers ne pourront les recevoir qu'en justifiant de l'inscription
prévue à l'article 53 et réservera en cas de mainlevée le droit pour
tout intéressé de requérir l'ouverture d'une nouvelle distribution.
Le poursuivant dénoncera par acte d'avoué le procès-verbal aux
créanciers saisissants et à la partie saisie avec sommation d'en
prendre communication et de contredire sur le procès-verbal du
commissaire dans la quinzaine. »
Art. 10. — L'article 750 du code de procédure civile est complété

par l'alinéa suivant:
« S'il y a eu inscription à titre conservatoire, les bordereaux de

collocation ne pourront être délivrés que sur présentation de l'ins

cription prévue i> l'article 51. En cas de mainlevée tout intéressé
pourra requérir l'ouverture d'un nouveau procès-verbal d'ordre. »
Art. 11. — L'article iiO du code de commerce est complété par

l'alinéa suivant :

« Toutes inscription prises en application des articles 53 et 51 du
code de procédure civile. »

ANNEXE N ° 60

(Session de 1955. — Séance du S février 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits provisoires applicables aux dépenses des services civils
pour le mois de février 1955, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à SI. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 7 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses des services civils pour le mois de février i''55.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de sept jours à comnU'r du dépit de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de rAssrmhlre nationale,
flKUlE SollNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget.

Art. 1er. — I. — Les dépenses du budget général, ainsi que les
opérations de trésorerie de l'État sont, pour le mois de février 1955,
réglées conformément aux dispositions de la présente loi et des lois
de développement.

II. — Aucune mesure législative susceptible d'entraîner, soit une
dépense nouvelle, soit l'accroissement d'une dépense déjà existante,
soit une majoration de la charge nette entraînée par la gestion
des comptes spéciaux du Trésor au-delà des montants globaux fixés
par les articles 2 à 9 ci-après et par les lois de développement ou de
provoquer une diminution des recettes dont la perception a été auto
risée par l'article 13 de la loi n° 51-1315 du 31 décembre li-5i, ou
encore, soit d'accroître les charges, soit de réduire les ressources des
divers régimes d'assistance et de sécurité sociale, ne pourra inter
venir au cours du mois de février 1955, sans avoir fait l'objet, s'il y
a lieu, de l'ouverture préalable d'un crédit provisionnel ou supplé
mentaire au chapitre intéressé et avant qu'aient été dégagées, en
contrepartie et pour un montant équivalent, soit des ressources
nouvelles ne figurant pas parmi les recettes déjà autorisées, soit
des économies correspondant à la suppression d'une dépense anté
rieurement autorisée.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, pour ie mois de février 1955,
au titre des dépenses ordinaires des services civils imputabl''« «ur le
budget générai, des crédits provisoires dont le montant est fixé
globalement à cj.9S5.0i2.ufW F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 22. 791 .904.000 F. au titre premier: « Dette publi

que et dépenses en atténuation de recettes » ;
A concurrence de 053.973.0o0 F. au titre II: « Pouvoirs publics »:
A concurrence de 36.770.555.0U0 F, au titre lit: « Moyens des

services » :
A concurrence de 23.728.550.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques ».
Art 3. — II est ouvert aux ministres, pour le mois de février 1955,

au titre des dépenses en capital des services civils imputables sur le
budget général, des crédits provisoires dont le montant est fixé
globalement à 21.870.935.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 351.685.000 F, au titre V: « Investissements

exécutés par l'État » ;
A concurrence de 4.180.250.000 F, au titre VI: « Investissements,

exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions et parti
cipations »:
A concurrence de 767 millions de francs, au titre VI: « Investisse

ments exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts et avances »;
A concurrence de 10.572 millions de francs, au titre Vil: « Répa

rations des dommages de guerre ».
Art. 4. — 11 est accordé aux ministres, au titre des dépenses en

capital des services civils imputables sur le budget général, des
autorisations de programme provisoires d'un montant de
1 .0)5. 121.0" J0 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n" 10013, 10119 et in-8°
1775.
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Ces autorisations de programme s'appliquent au titre VI: « Inves
tissements exécutés avec le concours de l'État. — A. — Subventions
et participations » ;
Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, pour le mois de février 1955,

au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées (titre Vt 11 )
des crédits de payement d'un montant global de 1.373.000.000 F.
Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, pour le mois de février 1955,

au titre des dépenses des services civils imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget général, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de 29.479.208.000 F.

A concurence de 28. 155.584.000 F, ces crédits s'appliquent aux
dépenses d'exploitation et à concurrence de 1.323.624.000 F, aux
dépenses d'équipement.
Art. 7. — H est accordé au ministre du logement et de la recons

truction pour le mois de février 1955, au titre des dépenses mises à
la charge de la caisse autonome de reconstruction, des autorisations
de payement provisoires s'élevant à 16.572 millions de francs.
Art. 8. — Les crédits et les autorisations de programme provisoires

accordés par les articles 2, 3, 4, 5, 6, et 7 seront répartis, par service
et par chapitre, conformément aux nomenclatures proposées dans
les projets de loi de développement pour l'exercice 1955, au moyen
de décrets pris sur le rapport du ministre des finances, des affaires
économiques et du plan et du secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques.
Ces crédits et ces autorisations de programme deviendront auto

matiquement caducs dès la promulgation des lois de développement
correspondantes.
Art. 9. — Le Gouvernement est autorisé, en attendant la promul

gation de la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor pour
l'année 1955, et dans la mesure où ces dispositions sont prévues
dans le projet de loi n° 9655, à appliquer aux comptes spéciaux du
Trésor, au cours du mois de février 1955, le régime prévu par la
législation en vigueur, en fixant provisoirement par décret les crédits
limitai ifs et les découverts indispensables à l'exécution des opéra
tions retracées par ces comptes, et à exécuter les opérations de
recettes et de dépenses retracées dans les comptes spéciaux du
Trésor.

Art. 10. — Il est intercft aux ministres de prendre des mesures
nouvelles entraînant des augmentations de dépenses imputables sur
ls crédits ouverts par les articles précédents qui lie résulteraient
pas de l'application des lois et ordonnances antérieures, des dispo
sitions de la présente loi et des lois de développement.
Le ministre ordonnateur, le ministre des finances, des affaires

économiques et du plan et le secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques seront personnellement responsables des déci
sions prises i rencontre de la disposition ci-dessus.

TITRE II

Voies et moyens.

Art. 11. — Au cours des mois de janvier et février 1955:
1» Pour permettre le règlement des indemnités de reconstruction,

sont prorogées:
a) Lautorisation d'émission donnée à la caisse autonome de la

reconstruction, par l'article 11 de la loi a» 48-1973 du 31 décembre
1948, modifié;
b) Les dispositions prévues aux articles 41 et 42 de la loi

n® 50-135 du 31 janvier 1950, complétés par l'article 5 de la loi
n» 51-650 du 2i mai 1951, et à l'article premier de la loi n° 53-319 du
15 avril 195'', dans la limite d'une autorisation de 20 milliards de
francs :

2° Pourront être réglées dans la limite du maximum de 250 mil
lions de francs, selon les modalités prévues aux articles 4l et 42 de
la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950, complétées par l'article 5 de la
loi n° 51-650 du 21 mai 1951, les indemnités de dépossession aux
spoliés, instituées par l'article 3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1949,
et les indemnités dues aux industriels, commerçants et artisans qui
ne peuvent bénéficier du report de leurs baux mis à la charge de
l'État par l'article 73 de la loi n° 51-598 du 24 mai 1951;
3° Pourront être réglées dans la limite d'un montant maximum

de G. 250 millions de francs, les indemnités mobilières versées en
application des articles 11 et 13 du décret no 53-717 du 9 août 1953
modifié ;
4° Le ministère des finances, des affaires économiques et du plan

est autorisé !< émettre des titres pour l'application de la loi
no 48-1313 du 26 août 1918 relative à l'indemnité d'éviction dans la
limite de 125 millions de francs.

TITRE III

Dispositions diverses.

Art. 12. — Sont créés, supprimés ou transformés les emplois pour s
la création, suppression ou transformation desquels des aménage
ments de crédits sont votés dans les différentes lois relatives au
développement des crédits affectés aux dépenses des services civils
et militaires pour l'exercice 1955.
Sont réputés avoir été créés, supprimés ou transformés les emplois

pour la création, suppression ou transformation desquels des modi
fications de crédit ont été volées dans les différentes lois relatives
au développement des crédits affectés aux dépenses des services
civils et militaires pour les exercices 1951, 1952, 1953 et 1954.

Le président,
PlEnnil SCIINilTER.

ANNEXE N ° 61

[ (Session de 1955. — Séance du 8 février 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux comptes spé
ciaux du Trésor pour l'année 1955, par M. Pellenc, sénateur,
rapporteur général. (1).

Mesdames, messieurs, l'année dernière, les modifications que
le Gouvernement avait apportées à la présentation budgétaire
des investissements avaient entraîné quelques aménagements dans
la structure même de la loi relative aux comptes spéciaux du Tré
sor. En effet, la ventilation des investissements entre les diverses
lois de développement avait imposé la récapitulation, dans la loi
des comptes spéciaux, des opérations du « fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique » qui succédait!
ainsi, au « fonds d'équipement et de modernisation ». Cette année,
nous retrouvons, à quelques détails près, la même, présentation.
Le projet de loi qui nous est soumis comprend cinq titres.
Les trois premiers concernent les comptes spéciaux traditionnels;

comptes de commerce, comptes d'affectation spéciale, comptes de
règlement avec les gouvernements étrangers, comptes d'opérations
monétaires et comptes d'avances.
Le titre IV contient les dispositions relatives au financement des

investissements.

Enfin le titre V traite du fonds d'investissement routier. Ainsi
qu'il sera expliqué plus longuement dans le chapitre consacre à
ce fonds, le titre V ne se rattache pas aux comptes spéciaux
du Trésor, mais a été, exceptionnellement, inséré dans le présent
projet de loi pour des raisons de procédure de discussion budgétaire.
Le montant prévu pour la charge nette des comptes spéciaux

traditionnels s'élève à 55 milliards, c'est-à-dire à la même estimation
que l'an dernier. Il est bon cependant de noter que, selon les derniers
chiffres connus, la charge nette réelle des comptes spéciaux du Trésor
pour l'exercice 1954 devrait s'élever à 67 milliards, soit 12 milliards
de plus que les prévisions. Nous retrouvons donc, dans l'exécution
du dernier exercice, cette tendance à la sons-estimation des dépen
ses, qui caractirise trop souvent certaines prévisions gouvernemen
tales.

Il convient d'observer qu'en 1954, la plus grosse partie du supplé
ment des charges qui s'est révélé en cours d'année provient des
avances sociales (10 milliards sur 12 milliards). C'est pourquoi, quand
on constate qu'en dépit du déficit bien connu, et officiellement
confirmé, de la sécurilé sociale pour l'année 1955 — et en l'absenre
d'un fonds national d'allocation vieillesse, dont la création avait été
annoncée dans la loi du 14 août 1954 sur les pouvoirs spéciaux —
le Gouvernement 'inscrit, dans les prévisions de la présente loi, que
les comptes spéciaux d'avances sociales équilibreront leurs recettes
et leurs dépenses, il est permis de se demander si ces vues, par trop
optimistes, ont un fondement sérieux.

11 importe également de souligner que la charge nette, c'est-à-
dire l'excédent des dépenses sur les recettes, correspond à un vo
lume important d'opérations qui, pour les onze premiers mois de
l'année 1954, atteignait 955 milliards se répartissant comme suit:
Compte de commerce, 235; comptes d'affectation spéciale, 235;

comptes de règlements avec les pays étrangers, 215: comptes moné
taires, 10; comptes d'avances, 223; opérations de régularisation et
d apurement, 37. — Total, 955 milliards.
Le présent rapport est divisé en deux parties.
Dans une première partie, constituant un exposé général, nous

commencerons par présenter à nos collègues, sous forme de tableaux
synoptiques, un certain nombre de sujets qui, ou bien sont assez
complexes par nature, (tel que le mécanisme des divers types de
comptes spéciaux) , ou bien ont été l'objet de modifications si nom
breuses qu'il paraît utile d'en faire le point; dans cet esprit nous
avons établi deux tableaux récapitulatifs, l'un relatif aux divers
comptes intéressant l'agriculture, l'autre aux comptes budgétisés.
Nous détacherons ensuite de l'ensemble des comptes, pour leur

réserver un examen spécial, quatre questions qui nous ont paru,
par 1 intérêt qu'elles peuvent présenter pour nos collègues, cons
tituer les points essentiels du projet de loi actuel, à savoir:
L'allocation scolaire;
Le fonds d'investissement routier;
Le fonds forestier national;
Le financement des investissements.
Puis dans une deuxième partie, nous étudierons, un ii un, les

articles que renferme le projet de loi et qui touchent, comme
chaque année, aux domaines les plus divers.

PREMIÈRE PARTIE

EXPOSE GENERAL.

I. — Rappel du mécanisme des divers types de comptes spéciaux.

Ce mécanisme ayant été exposé en détail dans les rapports relatifs
aux exercices précédents, nous nous contenterons d'en présenter
un tableau synoptique. .
Comptes de commerce. — Art. 1", État A. 14 milliards.— Le Tré

sor joue le rôle d'un banquier vis-à-vis de l'organisme intéressé. -
Dépenses: montant evalualif; recettes: montant évalualif; décou
vert: montant limitatif. '

(i) Voir; Assemblée nationale (2e 1-é^is.), n° s 9G55 WÎ 10017.

9(7a7nnée 0105,5) 10023 et in-8° 1752 ; Conseil de la République; n» 37



DOCUMENTS PAltLEMt.NI AIRES — CONSEIL DE LA REPl'BLIOUE 127

Comptes d'affectation spéciale. — Art. 2, État B. Néant. — Les
dépenses ne peuvent être prélevées que sur des ressources spéciale
ment affectées. — Recettes: montant évalualif; dépenses: limitées
au montant des recettes; découvert: pas de découvert possible.
Comptes de règlement avec les' gouvernements . étrangers. —

A rt. 3, État C. 4 milliards. — Application de conventions diploma
tiques. .— Dépenses: montant évaluait! ; recettes: montant évaluatif;
découvert: montant limitatif.

Comptes de caractère monétaire. — Art. 3, État C. 8 milliards. —
Recettes et dépenses résultant d'opérations monétaires notamment
d'opérations de change. — Dépenses: moutant évalualif; recettes:
montant évaluatif; découvert: montant limitatif.

Comptes d'avances. — Art. i, État D. 2> milliards. — Avances
remboursables à des organismes divers: collectivités, établissements
public*, caisses de sécurité sociale. — Dépenses: montant limitatif;
recettes: montant .évaluatif.

II. — Récapitulation des divers fonds agricoles.

Sans aborder dans son ensemble le problème des fonds agricoles,
il n'est pas inutile, eu raison de leur multiplicité, d'eu dresser
un tableau synoptique.

Fonds budgétisés:
1. Viande. — Fonds d'assainissement du marché de la viande.

2. Lait et produits laitiers. — Fonds d'assainissement du marché
du lait et des produits laitiers.
3. Viticulture. — Fonds d'assainissement de la viticulture.

Comptes spéciaux:

i. Hlé. — Avances à l'O. N. I. C, — Compte d'avances. État D.
5. Betterave. — Avances au service des alcools. Compte d'avances.

État D.

6. Oléagineux. — Comptes nouveaux ouverts en application des
pouvoirs spéciaux:
a) Fonds de soutien et de régularisation du marché des oléagi
neux alimentaires. Compte de commerce. État A.

bj Fonds complémentaire de garantie des graines oléagineuses
métropolitaines. Compte d'affectation spéciale. État B.

.V. H. — Tous ces fonds doivent être coordonnés par le fonds de
garantie mutuelle de la production agricole. État A.

IU. — La budgétisation de certains comptes spéciaux.

Certains comptes ayant fait l'objet d'inscriptions assez souvent
changeantes, figurant tantôt dans la loi relative aux comptes spé
ciaux du Trésor, tantôt dans le budget général, au titre VIII, « Dé
penses sur ressources affectées », il nous a paru opportun de faire
le point des comptes actuellement « budgétisés ».
Tel est l'objet du tableau ci-après.

Liste des comptes « budgétisés » dans le budget de 1955.

Agriculture: viande. — d. Fonds d'assainissement du marché de
la viande.

Agriculture: viticulture. — 2. Fonds d'assainissement de la viti
culture.

Agriculture: lait. — 3. Fonds d'assainissement du lait et des pro
duits laitiers.

-Agriculture : matériel agricole. — 4 Baisse de 15 pour 100 sur le
prix des matériels destinés par nature à l'agriculture.
Éducation nationale: théâtres. — 5. Subvention à l'équipement

des théâtres privés de Paris
Affaires économiques: textile. — G. Taxe d'encouragement à la

production textile.
Industrie et commerce: hydrocarbures — 7. Fonds de soutien aux

hydrocarbures ou assimilés.
Travaux publics: routes. — 8. Fonds spécial d'investissement rou

tier [réseau national).
Intérieur: routes — 0. Fonds spécial d'investissement routier

(réseaux départemental, vicinal et urbain).
"n mention spéciale doit être faite en ce qui concerne le fonds

spécial d'investissement routier. En effet, bien que «budgétisé», ce
lu ids, pnur les raisons qui seront indiquées ci-après, figure néan
moins dans le présent projet de loi.

IV. — L'allocation scolaire.

L'allocation scolaire a été instituée par la loi n« 51-11if du 28 sep
tembre 1'jc.1 qui a créé, en même temps, un compte spécial.

A. — Généralités.

1° Conditions d'attribution:

Cette allocation est attribuée au titre des « enfants recevant l'en
seignement du premier degré » c'est-à-dire, ainsi que l'avait pré
cise la circulaire du 15 septembre 1952 , les enfants de plus de
6 ans et de moins de ti ans, quel que soit l'établissement d'ensei
gnement, public ou privé.
2° Montant:

Fixé à l'origine à 1.(100 francs par enfant et par trimestre de sco
larité. son montant a été porté à 1.300 francs à compter du
ltr janvier 1yia '.Art. 35 de la lui n° 53-70 du 6 lévrier 1953).

> Financement:

L'alloealion scolaire est servie par l'intermédiaire d'un compte
spécial du Trésor.
Alimenté à l'origine par une cotisation traditionnelle de 0,30 p. 100

aux tarifs de la taxe a la produciion, le compte spécial est alimenté
actuellement par un prélèvement sur le produit du taux plein de
la lave sur la valeur ajoutée et un prélèvement de 2 p. Km sur le
produit de la taxe unique de circulation sur les viandes.

«" I tilisation:

, l'nns renseignement privé, les fonds sont mandatés directement
a I association (tes parents d'élèves de l'établissement intéressé qui
peut, dans la limite de 10 p. loo, en déléguer une partie aux œuvres
éducatives désignées par les chefs de famille.
Le montant de I allocation est affecté, par priorité, à la revalori

sation du traitement des mailres des établissements privés.
Dans l'enseignement public, l'allocation est mandatée directe

ment il la cais-e départementale scolaire gérée par le Conseil géné-
) la l qui peut,dans la limite de Î0 p. loo, en déléguer une partie aux
I œuvres éducatives désignées par les chefs de famille.

A l'origine, la loi du 28 septembre 1951 prévoyait que les fonds
des caisses d"parlementales devaient être employés « à l'aménage
ment, a l'entretien et a l'équipement des bâtiments scolaires de
l'enseignement public du premier degré ».
ril'rieurement. l'article 19 de la loi n» 53-80 du 7 février 1953

a p!v-*i<e que « dans chaque commune, les fonds des caisses dépar-
teinentalés scolaires devront élre affectés par priorité à couvrir la
part des communes et des départements dans la construction des
bâtiments scolaires publics et la réparation des bâtiments scolaires
publics existants ».

; B. —• Situation financière du compte spécial.

Pour l'année 1955, la loi du 31 décembre 1953 sur les comptes spé
ciaux faisait état des prévisions suivantes:
Recettes, 24 milliards: dépenses, 20 milliards. — Solde créditeur

en fin d'année, i milliards.
Profitant de ce solde créditeur escompté, te Gouvernement en

application des pouvoirs spéciaux qui lui ont été consentis par la
loi du 14 août l''.Vi. décida, en cours d'année, d'imputer sur ce
compte spécial les dépenses résultant de la distribution de lait sucré
dans les écoles — mesure prévue par le décret n» 51-981 du 1er oc-
tohre 1951 (Journal officiel, 2 octobre) qui a complété la loi du

: 28 septembre j'tr.t. Pour le dernier trimestre iifâi, le coût de cette
mesure a été évalué à 2 milliards

! 11 en résulte que le solde créditeur, au 31 décembre 1954, ne
devait plus 's'élever qu'à 2 milliards, chiffre qui figure effective
ment dans les prévisions pour la présente année. Selon le projet
gouvernemental, l'équilibre du fonds spécial, au cours de l'année
1.."55, devrait s'établir ainsi qui suit:

a) Recettes:

Ventilation du produit de la taxe sur la valeur ajoutée, 22 milliards.
Ventilation du produit de la taxe de la circulation sur les viandes,

1,0 milliard.

Report du solde créditeur au 31 décembre 1954, 2 milliards^
Total, 25,0 milliards.

b) Dépenses:

Versement de l'allocation de scolarité (1.300 F par enfant et par
trimestre de scolarité); 21 milliards.

Distribution du lait sucré (1.100 F par enfant), 4 milliards.
Remboursement des frais de gestion, 0,27 milliard.

Total, 25,27 milliards.
c) Solde créditeur escompté au 31 décembre 1955, 0,33 milliard.
Ces prévisions seront toutefois modifiées, si le Parlement adopte

définitivement l'article 21 qualer du présent projet de loi.
C'est la question que nous allons maintenant examiner.

C. — Extension du champ d'application de l'allocation scolaire.

Ainsi que nous l'avons indiqué ci-dessus, le bénéfice de l'allo
cation scolaire est actuellement limité aux enfants de 6 à 14 ans.

La commission des finances de l'Assemblée nationale, estimant
que le Gouvernement avait interprété trop restrictivement la loi
du 28 septembre 1951, a proposé un article additionnel 24 quater qui
prévoit:
1° L'extension de l'allocation scolaire à tous les enfants fréquen

tant un établissement du premier degré, même s'ils ont moins de
6 ans (enfants fréquentant les écoles maternelles) ou plus de 14 ans
(enfants fréquentant les cours complémentaires). Une telle dispo
sition aurait d'ailleurs un caractère rétroactif en ce qui concerne
toutes les affaires actuellement en instance devant les juridictions
contentieuses ;
2° L'extension de la distribution de lait sucré aux mêmes caté

gories d'enfants. Toutefois, en cas d'insuffisance des crédits dispo
nibles, le Gouvernement devrait fixer un âge limite au delà duquel
les enfants ne pourraient plus percevoir du lait sucré;
3° L'insaisissabililé et l'incessibilité de l'allocation scolaire.

Quelles sont les conséquences financières de ce texte ?
Selon les renseignements qui ont été produits au cours de la

discussion devant l'Assemblée nationale, les effectifs des élèves du
premier degré au cours de l'année 1953-1954, dans les enseignements
public et privé, auraient été les suivants:
Écoles maternelles: enseignement public, 620.Ô00; enseignement

privé, 23.000.
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Écoles primaires: enseignement publie, 4.085.000; enseignement
privé, 880.01 w.
Cours complémentaires: enseignement public, 210.000; enseigne

ment privé, 09. non.
Totaux: enseignement publie, 4.915.000: enseignement privé,

978.01 H}.

Total général: 5.923.000.
Pour la même année scolaire, les prévisions ligurant dans la loi

sur les comptes spéciaux pour l'exercice 1951 taisaient apparaître
quelque 5.100.000 à 5.20o.0u0 allocations versées.
Au total, sur la base des chiffres de l'année scolaire 1W>3-lfr>i,

c'est donc environ 800.000 nouvelles allocations qui devraient êlre
mises en payement en 1055; encore ce chiffre doit-il être inférieur à
la réalité, car il devrait encore êlre quelque peu majoré pour tenir
compte de l'accroissement des effectifs scolaires au cours de l'année
195 'I-I955.

En définitive, l'extension du champ d'application de l'allocation
scolaire devrai! entraîner, pour 1955. une dépense supplémentaire de
l'ordre de ".,5 milliards, qui laissera peu de crédits disponibles pour
la distribution de lait sucré.

Tous ces éléments ont été l'objet d'un expose et d'un court exa
men nu sein de votre commission des finances qui s'est ralliée au
texte voté par l'Assemblée nationale.

V. — Le fonds d'investissement routier.

A. — Historique.

Le fonds spécial d'investissement routier, créé par la loi n» 51-
1180. du J0 décembre 1951, est alimenté par un prélèvement sur le
produit des droits intérieurs sur les carburants routiers (Art. 4 de
la loi du 30 décembre 1951).

A l'origine, le fonds ne comprenait que deux tranches et le taux
de ce prélèvement était fixé ainsi qu'il suit:
Réseau national, 20 p. loO.
Réseau départemental, 2 p. 100.
Quelques jours après, l'article 20 de la loi n» 52-1 du 3 janvier 1952

créa une tranche vicinale et la ventilation du prélèvement fut la
suivante :

liéseau national, 18 p. 100.
Iîéseau départemental, 2 p. 100.
liéseau vicinal, 2 p. ion.
Toutefois, l'arlicle 8 de la loi n» 51-191 du l' avril 1952 ramena,

a compter du 1er mai 1952 el à titre exceptionnel, le pourcentage
affeclé au réseau national de 18 p. 1UO ci 10 p. 100.
Celle mesure exceptionnelle fui transformée en mesure défini

tive par l'arlicle 17 de la loi n0 52-1102 du 30 décembre 1952 qui fixa
les taux suivants :
Réseau national, 10 p. 100.
Réseau départemental, 2 p. 100.
Réseau vicinal, 2 p. 100.
Ultérieurement, l'article 4 de la loi n° 53-1327 du 31. décembre 1953

avait entendu donner à ce prélèvement un caractère exceptionnel
pour 1951: toutefois, comme l'article 17 de la loi du 30 décembre
1952 n'avait pas élé abrogé, c'est ce dernier texte qui redevenait
automatiquement applicable, avec son caractère permanent, à
compter du 1 er janvier 1955.
La question fut alors évoquée lors de la discussion du budget des

travaux publics puisque le Fonds routier est l'un des comptes spé
ciaux du Trésor qui ont été « budgétisés » en 1951.
L'Assamblée nationale a disjoint de ce budget les dispositions con

cernant le Fonds routier national figurant au litre VIII « liépenses
sur ressources affectées » pour demander qu il soit réintégré dans
les comptes spéciaux et que, à la faveur de cette opération, le taux
du prélèvement1 afférent au réseau national soit relevé.
Le Conseil de la République s'était associé à celte manoeuvre tac

tique, mais la commission des finances avait marqué qu'elle pré
férait voir le Fonds routier réintégré dans le budget.
Le Gouvernement à été ainsi amené à déposer, au projet de loi

relatif aux comptes spéciaux du Trésor, une seconde leilre recti-
ficalive, portant le n° 10017, destinée à réeler le problème du Fonds
d'investissement routier, c'est ce qui explique que nous soyons appe
lés à discuter de cette question à l'occasion des comptes spéciaux
du Trésor; mais il est bien précisé, dans les articles concernant le
Fonds routier, que celui-ci sera, ainsi que le demandait votre com
mission des finances, réintégré immédiatement dans les budgets
intéressés:

Budget des travaux publics, des transports et du tourisme, pour
la tranche nationale;
Budget de l'intérieur, pour les tranches départementale, vicinale

et urbaine;
Budget de l'agriculture, éventuellement, si la tranche rurale,

dont votre commission des finances vous propose la création, est
finalement instituée.

B. — Le régime proposé par le Gouvernement.

Le nouveau régime proposé par le Gouvernement, et adopté par
l'Assemblée nationale, comporte, par rapport au régime actuel,
trois modifications essentielles:

Le relèvement progressif, étalé sur trois ans, des taux du prélè
vement (art. 41 du présent projet) ;
La mise à la charge du Fonds des dépenses de reconstruction des

ponts détruits par faits de guerre (art. 42) ;
La création d'une quatrième tranche, dite « tranche urbaine »

(art. 44).
Nous allons rapidement passer en revue chacune des tranches

du Fonds routier.

1° Réseau national:

La tranche nationale est gérée par le ministre des travaux pu.
blics, des transports et du tourisme assisté d'une commission con-
prenant:
Deux députés;
Un sénateur:

lieux fonctionnaires du ministère des travaux publics, des trans
ports et du tourisme:
Un représentant du ministre de l'intérieur:
Un représentant du ministre des finances ou du ministre du

budget:
Un représentant du ministre du logement et de la reconstruc

tion :

lieux représentants des usagers.
Jusqu'à présent le Fonds devait assurer l'amélioration du réseau

roulier' métropolitain, à l'exclusion de tous travaux d'entretien ou
de réparations ordinaires et de tous travaux de reconstruction pro
prement dits. 11 s'y ajoutera, désormais, ainsi qu'il a été indiqué ci-
dessus la reconstruction, sur les roules nationales, des ponts détruits
par faits de guerre
Conformément à l'article 3 de la loi n° 51-1180 du 30 décembre 1KI,

il a été établi un premier programme quinquennal (1952-1950) de
travaux, approuvé par le décret du 22 décembre 1952.
Ce programme s'élevait, au total, à 112.917 millions de francs, sur

la base d'un prélèvement de 18 p. 100.
Pratiquement, l'abaissement de ce taux à 10 p 100 a privé le

fonds d'une partie des ressources escomptées el n'a pas permis de
suivre le rythme des travaux initialement prévu.
A la fin de l'année 1951, le bilan financier de la tranche nationale

s'établissait ainsi qu'il suit:

Bilan financier de la tranche nationale à la fin de l'année 10il
(en millions de francs.)

I. •— Grands itinéraires:

Montant des opérations prévues, 59.139: engagements, 21.839,1. -
Payements : en 1952, 4.212: en 1953, 0.289; en 1951, C. 100. — Total,
10.031. — Pourcentage d'exécution, 28.
. ll. — Autoroutes:

Montant des opérations prévues, 18. 190 ; engagements, 15.893,1. -
Payements: en 1952, 1.752; en 1953, 1733; en 1951, 3.000. — Total,
7. 075. — Pourcentage d'exécution, 39.
lit. — Grands centres urbains industriels:

Montant des opérations prévues, 32.729; engagements, 11.411,2.—
payements: en 1952, 1.393: en 1953, 3.035; en 1951, 3.900. — Total,
8.328. — Pourcentage d'exécution, 25

IV. — Tunnel du Mont-Blanc:

Moulant des opérations prévues, mémoire: engagements, mémoire.
Payements: en 19»2, mémoire: eu 1953, mémoire; en 1951, mémoire.
— Total, mémoire. — Pourcentage d'exécution: 0.

V. — Passages à niveau :

Montant des opérations prévues, 5.910; engagements, 1.986,4.
— Payements: en 1952, 500; en 1953, 003; en 1951, 700. — Total,'
1.923. — Pourcentage d'exécution, 32.
VI. — Ponts vétustes :

Monlant des opérations prévues. 10.005; engagements, 5.100,6.
— Payements: en 1952, 171: en 1953, 487; en 1951, 900. — Total,
1. i>i.it. — Pourcentage d'exécution, 1l.
VII. — Travaux dans les localités sinistrées:

Montant des opérations prévues, 4.583; engagements 1.502. Paye
ments: en 1952, 111 : en 1953, 289; en 1951, 000. — Total,1 (Ml.
— Pourcentage d'exéculion, 22.

VIII. — Roules touristiques:
Montant des opérations prévues. 5.589; engagements,1.5671

— Payements: en 1952, 289; en 1953, 413; eu 1951, 500/— Totili
1.2J2. — Pourcentage d'exécution, 22.
IX. — Opérations diverses :
Monlant des opérations prévues, 6.100; engagements 4 107,1

— Payements: en 1952, 039; en 1953, 791; en 1954, 1.500.'— Total,
2.980. — Pourcentage d'exécution, 48.

Total:

Montant des opérations prévues, 112.917: engagements 63 500.
— Payements: en 1952, 9.150; en 1953, 13.730; en 1951, 17.850.
— lolal: 40. 730. — Pourcentage d'exécution, 28.
En application de 1 article 41 du projet adopté par l'Assemblée

nationale, le taux du prélèvement affeclé à la tranche nationale,
actuellement fixé a 10 p. 100, doit être porté à:
14 p. 100 en 1955; 11-fi p. 100 en 1950; 15 p. 100 en 1957.
Compte tenu de ces nouvelles dispositions, la tranche nationale

du fonds routier disposerait en l'55:
De 41.710 millions d'autorisations de programme correspondant i

des opérations nouvelles;
De 28.770 millions de crédits de payement dont 14.520 millions

au titre des opérations en cours et 14.250 millions au t i Ire des
opérations nouvelles.
Par rapport aux prévisions initiales qui figuraient dans le budget

des travaux publics, on enregistre ainsi, dans le projet adopté par
1'Assemblée nationale, une augmentation de:
18.710 millions pour les autorisations de programme;
7.870 millions pour les crédits de payement.
La répartition de ces crédits en 1955 entre les diverses activités

du fonds national, selon les propositions provisoires que les services
du ministère des travaux publics comptaient soumettre à l'examen
de la commission de gestion, pourrait se rapprocher de celle ligu-
rant dans le tableau ci-après.
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Programme des travaux prévus pour 1955.
(Propositions provisoires.)

L — Grands ilinéraires : autorisations de programme, 1G.200
crédits de payement, .i.ooo.

II. — Autoroutes: autorisations de programme, 2.300; crédits de
payement, .i. KHI.
III. — Grands rentre urbains et industriels : autorisations de

programme lo.(KH) ; crédils de payement, 5.500.
IV. Tunnel du Mont-blanc: autorisations de programme,néant:

crédils de payement, néanl. '
V-.— , Passages à niveau: autorisations de programme 2 000;

crédits de payement, 1.200.
VI. — Ponts vétustés: autorisations de programme, 3.000: crédits

de payement, 2.800. ' '
VII. travaux dans les localités sinistrées: autorisations de

programme. l.Ooo; crédits de payement, t. non.
Y 1!'- " Roules touristiques: autorisations de programme, 1.000:

creilils de payement, t.oo0. »
IX. — l'econstruclion de ponts détruits par fai ts de guerre:

aulori>ations de programme, 3.iiO; crédits de pavemenl, 2.770.
X. — Opérations diverses: autorisations de programme, 2.500:

crédils de payement, 2.100.

Totaux: autorisations de programme, 41.710; crédits de paye
ment, 28.770.

I, indication des principales opérations figurent dans la deuxième
lettre rectificative. \

2" Tranche départementale:
Aux termes de l'arlicle 0 de la loi li» 51-1180 du 30 décembre 1951

et de l'arlicle 8 de la lui n» 52-iol du 11 avril 1952, la tranche
départementale du fonds d'investissement roulier est répartie,
entre les département-;, iar arrêlé conjoint du ministre de l'intérieur
et du nihiislre des travaux publies, des transports et du tourisme,
après avis du ministre du logement et de la reconstruction.
Comme la tranche nationale, la tranche départementale ne devait

faire face, initialement, qu'aux travaux d'amélioration, à l'exclusion
des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires ou des travaux
de reconstruction proprement dits. En verlu de l'article '12 du présent
projet (le loi, elle devra assurer désormais la reconslruclion, sur
les routes départementales, des ponts délriits par faits de guerre.
Les travaux de la tranche départemcnlale devaient faire l'objet,

comme ceux de la tranche nationale, d'un programme quinquennal.
En fait, en raison de la complication de la procédure, il fut d'abord
dressé un progranune de première urgence, approuvé par le décret
du 21 septembre 1!>52, et qui fut ultérieurement complété par deux
autre* programmes approuvés par le décrets du 7 avril 1053 et du
16 juillet 195 i.
Ces programmes ont été établis en tenant compte, en premier

lieu, des besoins prioritaires de certains départements où le raccor
dement des chemins départementaux avec des autoroutes s'avérait
indispensable. La répartition générale des fonds qui a été effectuée
ensuite a tenu compte des critères suivants: longueur du réseau
départemental, consommation en carburant auto et relief de chaque
département. Les allocations revenant à chaque département ayant
ainsi été déterminée-;, la masse des travaux à réaliser a été calculée
en fonction de la valeur du centime départemental.

Alimentée par un prélèvement de 2 p. 100, la tranche départemen
tale a bénéficié, jusqu'à la fin de 1051, de:
P).5oo millions d'autorisations de programme (dont la répartition,

par départements, est donnée par le tableau de la page 21) ;
8.189 millions de crédits de payement.
En application de l'article 49 du présent projet de loi, le taux du

prélèvement sera porté de 2 p. 100 à 2,5 p. 100 dès 1955.
La tranche départementale disposera ainsi, en 1955, de:
8. V») millions pour les autorisations de programme;
•1.805 millions pour les crédits de payement.
Ces chiffres traduisent, par rapport aux prévisions initiales inclu

ses dans le budget de l'intérieur, une augmentation de:
1 milliard pour les autorisations de programme;
905 millions pour les crédits de payement.
3° Tranche vicinale :

La tranche vicinale créée par l'article 20 de la loi n° 52-1 du
3 janvier 1952, sur l'initiative du Conseil de la République, a eu
essentiellement pour objet, à la différence de ce qui avait été
prévu pour les réseaux national et départemental, d'assurer la
remi-e en état et l'amélioration des chemins vicinaux. Désormais,
elle devrait assurer également, en application de l'article 42 du
présent projet de loi, la reconslruclion, sur les chemins vicinaux et
ruraux, des ponts détruits par faits de guerre.
Dans chaque département, les programmes doivent être établis

par le préfet et soumis à l'aprobation du conseil général ou de la
'omini-sion départementale. La répartition, entre les, divers dépar
tements, des ressources de la tranche vicinale est effectuée" par le
ministre de l'intérieur, suivant un barème tenant compte de la
râleur du centime départemental, de la proportion de la consom
mation de carburant routier dans le département par rapport à
.'ensemble du territoire, de la nature plus ou moins accidentée du
réseau et de la longueur des chemins vicinaux en état de viabilité.

Alimentée par un prélèvement de 2 p. 100, la tranche vicinale a
iisposé, depuis 1952, de:
9.500 millions d'autorisations de programme (dont la répartition,

par départements est donnée par le tableau de la page suivante:
millions de crédits de payement.

Le taux du prélèvement, en application de l'article 41 du présent
projet de loi, tel qu'il a été modifié par un amendement de M. de
ringiiy du Poiii't. passera de 2 p. loO à 2,5 p. 100 en 1955 et 1956 et
i 3 n loo e 1 1 l'<;,7

En 195... la tranche vicinale disposera ainsi de:
8.5UU millions pour les autorisations de programme;
4.805 millions pour les crédils de payement.
Cela- représente, par rapport aux prévisions initiales incluses dans

le projet de budget du ministère de l'intérieur, une augmentation de:
1 milliard pour les autorisations de programme;
Et 905 millions pour les crédits de payement.
4° Tranche urbaine:
La créalion d'une tranche urbaine du Tonds d'investissement

routier est prévue, à compter du •l®' janvier 1953, par l'arlicle 41 du
présent projet de loi. Aux termes de cet article, tel qu'il a été
modifié par la commission des finances ie l'Assemblée nationale
et par un amendement de M. Frédéric Dupont, la tranche urbaine
est deslinée:

a) A remédier, dans les villes, à la congestion des voies urbaines
supportant une circulation imporlanle:
0) A financer la reconstruction des ponts détruits par faits de

guerre sur ta voirie urbaine.

Dans un délai de six mois 1 compter de la promulgation du
présent projet de loi, un plan des grands travaux urbains, à réaliser
dans un délai de sept ans doit être établi par le ministre de
l'intérieur, le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme, le ministre du logement et de la reconstruction el le
ministre chargé des beaux-arts, après' consultation des assemblées
locales intéressées.

Celle tranche sera gérée par le ministre de l'inlérieur, assisté
de la commission de gestion de la tranche nationale.

Le taux du prélèvement affecté à la Iranche urbaine, ainsi qu'il
résulte de l'article 4t modifié par un amendement de M. de Tinguy
du Pouët, est fixé à:

1 p. loo en 1955:
1.5 p. 100 à compter de 195C.
En 1955, la tranche urbaine disposera ainsi de:
2. 500 millions d'autorisations de programme;

| 1.930 millions de crédits de payement.
! C. — Observations générâtes sur le texte voté

par l'Assemblée nationale.

Par rapport aux prévisions initiales du Gouvernement, telles
qu'elles figuraient dans les budgets (les travaux publics et de l'inté
rieur, les crédits de payement attribués au fonds d'inveslR--ement
roulier marquent, dans le texle adopté par l'Assemblée nationale,
une augmentation globale de 11.730 millions se décomposant
comme suit:

Tranche nationale, 7.870 millions: tranche départementale, 905
millions; tranche civile, 905 millions ; tranche urbaine, 1.930 mit -
iions. — Total, 11.730 millions.
Budgélairement, celle dépense nouvelle est compensée, partiel

lement, par deux mesures.
La première est l'annulation, dans le budget des travaux publics,

des transports et du tourisme, d'une somme de 3.301,5 millions
correspondant aux dépenses de reconslruclion des ponts détruits
par faits de guerre qui seront désormais supportés par le fonds
d'investissement routier (art. 42 du présent projet de loi).

La seconde est l'affectation d'une partie du produit de la majora
tion du taux de la taxe intérieure de consommation sur le gas-oil
(-190 F par hectolitre) prévue à l'article 37 du présent projet de loi.
Le produit de cette majoration est évalué, pour 1955, à 7.300 mil
lions de francs qui serviront à couvrir, pour:
it H) millions, l'augmentation de la détaxation des carburants

agricoles (art. 38 du présent projet) ;
1.200 millions, la détaxation des carburants de l'aviation civile

(art. 39 du présent projet) ;
1.1000 millions, la revalorisation des retraites des petits chemi

nots (art. 40 du présent projet) (1) :
4.500 millions enfin, l'accroissement de charges du fonds roulier.

Il ressort de ces indications, que la dépense supplémentaire de
11.730 millions enregistrée au titre du fonds d'investissement
routier n'est compensée qu'à concurrence de 7.801,5 millions. soit
par des annulations de crédits (:t.:>;i,5 millions), soit par des recettes
nouvelles (1.500 millions). La différence, soit 3.808,5 millions, sera
financée par un prélèvement sur les ressources générales du budget
dont le déséquilibre sera augmenté d'autant.

En 1957, le taux total du prélèvement affecté au fonds d'inves
tissement routier atteindra, comme le Parlement l'avait demandé
à plusieurs reprises, le taux d'origine; toutefois, la ventilation ne
sera pas la même, ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous concer
nant le texte voté par l'Assemblée nationale:
Tranche nationale. — Taux: d'origine, 18 p. 100; en 1957, 15 p. 100.
Tranche départementale. — Taux: d'origine, 2 p. 100; en 1957,

2,5 p. 100.
Tranche vicinale. — Taux: d'origine, 2 p. 100; en 1957, 3 p. 100.
Tranche urbaine. — Taux: en 1957, 1,5 p. 100.

Totaux. — Taux: d'origine, 22 p. 100; en 1957, 22 p. 100.

D. — La création d'une tranche rurale.

Votre commission des finances, sur l'initiative de notre collègue
M. Boudet, vous propose, dans un article 44 bis (nouveau), la créa
tion d'une tranche rurale destinée à assurer la remise en état et
l'amélioration des chemins ruraux reconnus.

Cette tranche nouvelle serait financée par un prélèvement da
1 p. 100 venant en diminution de celui affecté à la tranche nationale.
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(1) Cet article a été supprimé par l'Assemblée nationale, mais
votre commission des finances vous en propose le rétablissement.
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Pour 1955, celle nouvelle tranche serait ainsi dotée de 2 milliards
d'autorisations cic programme et de 1.1KJ0 millions de crédits de
payement, les dotations de la tranche nationale étant diminuées
d'un montant équivalent.
Les ressources dont disposeraient ainsi le s différentes tranches

au cours de l'année 1!»55, si la proposition de votre commission des
finances était adoptée, seraient les suivantes :

Ressources du fonds d'investissement routier en 1955.
(En millions de francs.)

T R A N C H E S

du fonds

d' investissement roulier.

TEXTE VOTÉ

par )'Asi?emî>k'e nationale

TEXTE PROPOSÉ

par voire commission
des finances.

AntoriS'itionç

de

progi-nnme.

Cvdils

(le

payement.

Aulori-snlions

de

programme.

Crédits

do

payement

Tranche nationale. . •
Trniiflie k'iwlemen-
lalc

Tranrhe \ifiivile
Tr;iiiii;o urbaine
Tranche rurale

-ji .7' A

8.o00

s . :m

2.:m
u

28.770

i . 865

i. 805

l.'X0
>»

39.7't0
8.50U

8.500
2.5(10

2. 000

26.8'LO
•i. 805

4. »15
1'.9:i0
1 . l.K!0

Totaux • €1.210 40.-130 61.210 ■lO.Wt0

Par ailleurs, toujours si les propositions de votre commission des
finances niaient f.nalemeul adoptées, la répartition du prélèvement
global afîeclé au fonds d'investissement routier serait la suivante:

Répartition du prélèvement global
affecta au fonds d'investissement roulier.

T It ANCHES
TAUX

d'origine. en 1%,i. en 1D.iG- en 1'fôl.

Tranche nationale...

Tranche départemen
tale

Tranche vicinale
Tranche urbaine
Tranche rurale

P. 100.

1S

2
2
»

»

P. lo).

13

2,5
2,5
1
ri

P. 100.

13,5

2,5
2,5
1,5
1

P. 100.

14

2,5
3

1,5
1

Toi aux 22 20 21 22

Quelle que soit la solution qui sera finalement retenue, le fonds
routier aura recouvré, en 1957, la plénitude de ses moyens d'action,
ce qui lui permettra d'entretenir et de développer l'ensemble de
notre réseau roulier qui présente, tant sur le plan économique que
sur le plan touristique, une importance que nul ne songe à contester.

VI. — Le fonds forestier national.

Le fonds forestier national a été créé par la loi du 30 septem
bre J9 ii dont les modalités d'application ont été fixées par les
décrets des 3 mars 1917, 14 janvier 1918 et 7 février 1919.
Sa gestion est confiée au ministre de l'agriculture chargé, aux

termes de la loi, « de la reconstitution de la forêt française en vue
île l'organisation des travaux de boisement et de reboisement, de
la mise en valeur et de la conservation de terrains boisés, de la
meilleure utilisation des produits de la forêt et, en général, de tout
ce qui a pour but d'accroître les ressources forestières, de faci
liter l'écoulement des produits forestiers et-de mieux satisfaire les
besoins de la population ».

11 est prévu, en faveur des propriétaires de terrains et pour les
travaux de reboisement et d'équipement, des subventions ou des
prêts consentis, soit en numéraire, soit en nature sous forme de
travaux exécutés par l'État. Il est prévu, également, des prêts pour
éviter le démembrement et les coupes abusives.
Les recettes du fonds forestier national proviennent, conformé

ment à l'article 34 de la loi du 6 février 1953, d'une partie (85 pour
100 que le présent projet propose de porter à 87,5 p. 100) de la
taxe forestière instituée par ce texte, taxe au taux de 3,5 p. 100
oerçue sur les produits d'exploitations forestières, à l'exception de
ierfains (bois de chauffage, bois à carboniser, bois pour extraits
tannants, charbon de bois), et sur les produits de scierie.
Le montant de la taxe s'ajoute au prix des produits sur lesquels

elle est perçue. Cette taxe est actuellement recouvrée par les contri
butions indirectes sur la base du chiffre d'affaires des redevables
(donc taxes comprises).
Le surplus de recettes provient des remboursements effectués

par les bénéficiaires des prêts en numéraire ou en travaux.
En application de l'article k\ de la loi du 27 mai 1950 le Crédit

foncier de France apporte son concours au fonds forestier national
pour la réalisation des opérations de versements et de rembourse
ments des prêts consentis aux propriétaire forestiers, soit en numé

raire, dans les conditions fixées par le décret du 14 janvier 1918
soit sous forme de travaux de reboisement, d'enrichissement dé
taillis pauvres et d'équipement forestier, en application du décret
du 3 mars 1917. "

La convention conclue le 31 décembre 1950 avec le Crédit foncier
de France ne prévoit aucune îétribution pour cet organisme à
l'occasion du concours apporté pour le règlement de certaines
dépenses du fonds et le recouvrement des prêt .sconsentis.
Le fonds forestier national fait l'objet d'un compte d'affectation

spéciale.

Dans les propositions initiales du Gouvernement pour I'exer-
de eioi'J05, ce compte ne figurait toutefois pas dans le présent projet
Le Gouvernement proposait, en effet, de le « budgétiser » et de

1 incline dans le titre \III « Dépenses effectuées sur ressources
affectées » du budget de l'agriculture. JtsMjun.es
l'ourele budget de 1.951 la même opération avait déjà été tentée

x t,'- lnni lbresi du Paiement s'y étaient opposées • En" m'
na ' ionale ^ le Conseil de la Rémiblique avant main?

Unil leu position et disjoint- du budget de l'agriculture" les di^DO-
sitions relatives au fonds, le Gouvernement a dil. par lettre re'cti-
Ucalive, es rmi™ dans le projet de loi des comptes "pécUiiv
ti m M'01' 1 "w' 1' 1 ;,li,011 «'a donné lieu à aucune 0^^
lion dt 1 As>emïi[('c nationale, tant en commission m'en séance
publique, et en a *

«•«ras» ta ir VWSJS&g
œni! N ion s* d e*' Ir a i es' ' S conseil, &K
qui lfran rcs.quat »

Soit au total, 9.950 millions de francs
c,n\ "'^"'rtanle constituée, dans le" total -des recettes par te
.olde (iediteur des exercices antérieurs peut surprendre rElle
s explique par le fait que les recettes ont été encailsée< i-émo i
renient depuis l'origine du fonds forestier tandis que les dé n?n es*

, ^neral de développement de la forêt français la
^Fri^ce oui concerne ^e s<i ' ° ' t 1 ' e l l °n en t en pros''ession constante,
une somn.è re " - uPéT^s ' sur un total de 0-950.0<tt.(t<j0 F,
dontsle • t dostinée au payement des dépenses
Les suhven frn ® intervenir qu'après le 31 décembre 1K>.
e x é e ut ion <1lïïïi v n . ^ e s «ont en effet payables trois quarts après
verbal rte r/Jn'ilf1 ° l11* deux ans après au vu d'un prorès-
ainnt au%rrnvn1, o" s- 'ln , 1,ne re prise minimum de 70 p. m;
îoîinée sur trois ans « leur exécution est généralement t'che -
seIn^aïtfsseentdainsi :Ses d 'un montant de - 6-500 millions de francs,
va?rar 'd^la forêt-111 i 10l (reboisement» conservation et mise 'etf
Opérations en cours, 4.671.500.000 F
Opérations nouvelles, 1.253.500. 000 F

380 mimons d^francs."onne™1e" 1 (personnel, matériel et divers),
tiîion I®sf dé penses de personnel sont en aupmen-
c'aiion des tp^ip- fr;! n !' s - Lette majoration résulte de l'appli-
et relitifiiU,v trnii» e '?ei t'aires de portée générale parus en 1954
T 'effectif fn ni "' ei' J indemnités des fonctionnaires de l'État.
h cllfcotif du personnel des eaux et forêts nris en rharee par le
fonds forestier> nationnal ® n est le même qu'en 1954. La icmu-fn. r ' ?ne ~ f, personnel est assumée par le budget qui reçoit uil
îoncl^ (.e concours du fonds forestier
Fn^nniT^îT-fn 1 1 t??e,s iud|,|ment perçues, 195.000.000 F.

nar krii!! n 1 artlf, le 3t (le la loi dLl « féV!' ier modifiée
S' ' (lu Présent projet de loi. le budget bénéficie
Pa • nésiirl r l •sur Jproduit de la taxe forestière de 3,50 p. IM.
les coniriimH^c PJ ca» cc Prélèvement n'est pas effectué par
cvs! i«î f,ï ,,R' T.'U'-' r.ec e ?- lors du recouvrement de cette taxe et

lojiaj) forestier national qui le reverse au budget.

Ml. Les dispositions concernant les investissements.

1 i hv* T v I!? o-n* oC-?nce !',nant ïes invostissements font l'objet du
à uronnq rdVÎ PW., H \ ' c , . sei'on t étudiées d'une manière détaillée
d propos cde chacun de res article*

°con^ïï S d ^ s Maintenant, à attirer l'attention de
sur ce tains aspects généraux de ce sujet.

i. — investissements productifs.

JS?' dernier, les montants détaillés des investissements
rnr-it et dW' " Fonds de conslruciion, d'équipement

d,» M-on t5conom"I | 'e » sont répartis dans les divers
sent-Ttinn^ mît',1' t,Uf'es relatifs aux minstères intéressés. Cette pré

?ux. du Conseil de la Républiquer
re ^Vnrrt'nn^- ru ' Wnir dans un rn,"'me document les sujets qui
enina^n .miMne mmislre et elle facilite la discussion budgétaire.

dmilP l? SH!»" 8 /'68, cr ' dits sont iss»s du même fonds spécial
ni verte Kir .i o ni' tionneinent fait l'objet d'une autorisation
tionne le t-,t iI e -'.J de ' a présente loi; comme cet article men-
donnerlle ri "i ,n cU ')len ses de Jà sorte (205 milliards) sans en
coiivcnenion^ïi' an Pcut regretter qu'aucun document d'origine
semble <mr PP Ve-lne fournir ait Parlement une vue d'en-
înlTf ™i snit mo important, dans un tableau récapilu-
Volre rmnnw ventilation de cette «omme de 2o5 milliards.
voue rapporteur général s'est efforcé de suppléer à cette lacune.
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B. — Prêts aux ll. L. M.

Ainsi que nous le développerons plus explicitement dans le
commentaire de l'article 25, l'octroi do prêts aux ll. L. M. présente,
par rapport à l'année 1951, deux différences importantes:
a) Le montant prévu passa de 75 milliards à 107 milliards;
b) Alors que le montant de 75 milliards inscrit en 1054 était

limitatif, celui de 107 milliards, pour celte année, n'est qu'indicatif.

C. — Emprunts garantis des entreprises nationalisées.

Le cas des emprunts des entreprises nationalisées présente lui
aussi, par rapport à \Wi, deux différences importantes:
a) Quant au montant. En 1951, le montant prévu des emprunts

des entreprises nationalisées était de 90 milliards; ce montant n'avait
qu'une valeur indicative; pour celle raison, il ne figurait pas dans
le texte de la loi, mais seulement dans un exposé des motifs (celui
de la lettre rectificative à la loi des comptes spéciaux).
Cette année, le montant prévisible de ces emprunts est de

102,0 milliards, mais à' la présentation déjà discrète (un exposé des
motifs d'une lettre rectificative) de 1954 succède plus de discrétion
encore, puisque ce total de 102,0 milliards ne figure plus dans un
document budgétaire; il ne peut être obtenu que par des recoupe
ments dont votre rapporteur général vous soumettra le détail dans
so i rapport général.
Il apparaît regrettable que des chiffres aussi importants concer

nant la politique économique et les opérations financières de l'État
ne soient jugées dignes ni d'une mention explicite ni même d'un
simple calcul commenté, dans les informations que le Gouvernement
fournit au parlement.
b) Quant aux modalités. Alors que, l'an dernier, il était prévu

que l'État garantissait aux entreprises nationalisées le financement
de leurs travaux d'investissement, r'est-à-dire en pratique le place
ment de leurs emprunts, cette année cette garantie n'est pas donnée.
M. le ministre des finances a exposé que cette garantie s'avérait

inutile, le crédit des entreprises nationalisées leur ayant, a-t-il
assuré, permis, en 1954, de placer facilement ces emprunts.
Dans son rapport général, votre rapporteur général vous expo

sera par quels mécanismes, d'une régularité bien douteuse, le crédit
des entreprises nationalisées ne leur ayant pas permis, en réalité,
de placer dans le public l'intégralité de leurs emprunts, celles-ci ont
réussi h se faire octroyer le complément sous forme d'une émission
de billets de banque, au lieu de se retourner vers le Trésor.
C'est sans doute parce qu'une telle pratique soulage la trésorerie,

tout en présentant un caractère occulte sans répercussion psycholo
gique sur l'opinion, que le Gouvernement entend laisser libres d'y
recourir les entreprises nationales. en esquivant ainsi pour l'avenir
toute obligation pour le Trésor.

DEUXIÈME PARTIE

EXAMEN ET DISCUSSION DES ARTICLES
PAR LA COMMISSION DES FINANCES

TITRE I"

Recettes et dépenses sur comptes spéciaux du Trésor.

Article 1eT.

Comptes de commerce.

Texte proposé jjar le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés, entre le 1« janvier et le 31 décem

bre 1 ! »55, à gérer, conformément aux lois en vigueur, les services
commerciaux énumérés à l'état A.

Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront
imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
T. — Les ministres sont autorisés, entre le 1 er janvier et le 31 décem

bre 1055, à gérer, conformément aux lois eu vigueur, les services
commerciaux énumérés à l'état A.

Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront
imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
com pie.

IL — Le découvert du compte « subsistances militaires » figurant
à l'état A sera progressivement réduit de i«)0 millions de francs,
à raison de 100 millions de francs par mois, à compter du 1er avril 1955.
Décision de la commission des finances. — La commission se

rallie à l'abattement de 000 millions de francs opéré par l'Assemblée
nationale sur le plafond de 9 milliards de francs, montant du décou
vert demandé par le Gouvernement pour la ligne 5 de l'état A: i
subsistances militaires. Elle estime, eu effet, que cette diminution i
est rendue possible par l'arrêt des opérations en Indochine. Toute- j
fois, afin de faciliter la transition, votre commission estime que j
le passage au plafond réduit de S.100 millions devrait être progressif;

j ÉTAT A.

Ligne 1. — Fonds de soutien et de régularisation
du marché des oléagineux fluides.

Il a été institué par décret n° 51-1130 du 13 novembre 1051 pris
en application de la loi du il août i'.?51 et a pour objet de retracer
les interventions de l'État sur le marche des corps gras fluides
alimentaires. Il est financé, essentiellement, par le produit des
cotisations professionnelles perçues sur les graines oléagineuses et

i huiles d'olive. En dépenses, le fonds retrace toutes les opérations
! entraînées par la régularisation du marché de ces corps gras.

Aucun découvert n'est prévu celle année, car le Gouvernement
estime que recettes et dépenses devraient s'équilibrer autour d'un
milliard.

Ligne 2. — Règlement de fournitures et travaux mis i la charge des
adjudicataires et cessionnaires de coupes de bois domaniales et des
adjudicataires de droits divers dans les forets et domaines de l'État.

Ce compte permet à l'administration des eaux et forêts d'effec
tuer certains travaux de remise en état, après des coupes de bois,
au lieu et place des adjudicataires et cessionnaires qui demandent
i se libérer de ces servitudes moyennant le versement d'une
redevance.

Ce compte est équilibré, en recettes et en dépenses, à 310 millions.
Aucun découvert prévu pour 1055.

Ligne 3. — Fonds de garantie mutuelle de la production agricole.

Ce compte, qui a été créé par décret n° 53-074 du 30 septem
bre 1953, est destiné à faciliter, par l'octroi de prêts, de garanties
ou de subventions, le placement des produits agricoles sur les diffé
rents marchés intérieurs et extérieurs, tout en coordonnant les autres
fonds.

Selon les renseignements recueillis par votre rapporteur général,
le financement du fonds devrait être assuré par les ressources
suivantes:

Cotisation professionnelle sous forme de taxe additionnelle à la
contribution foncière non bitie;
Subvention de l'État d'un montant égal au produit attendu de la

contribution susvisée;
Prélèvement de 12 p. 100 sur les ressources des différents fonds

individuels maintenus.

Pour 1955, les ressources de l'espèce ont été évaluées comme suit:
Contribution professionnelle, 7 milliards: subvention budgétaire,

7 milliards; prélèvement 12 p. 100, 1,2 milliard. — Soit au total,
15,2 milliards.

Pour le moment, seule est prévue la subvention budgétaire
inscrite au budget des charges communes. Les autres modalités de
financement sont encore en discussion et la question a donné lieu
à un long débat à l'Assemblée nationale qui a d'ailleurs, sur la
proposition de M. Charpentier, modifié le libellé du compte proposé
par le Gouvernement.

Ligne 4. — Groupement des achats de matériel
de l'éducation nationale.

Le montant des frais généraux prévu pour l'exercice 1955 est de
103 millions pour un chiffre d'affaires de 1.700 millions, soit une
proportion de 9,6 p. 100 du chiffre d'affaires, ce qui parait élevé
comparativement aux frais de gestion de la plupart des autres fonds.
Il importe cependant de ne réformer qu'avec prudence cette ïr»

titution, car il apparaît à votre commission que, dans de nombreux
cas, elle procure aux collectivités locales une économie non négli
geable sur le montant des achats qu'elles font pour leurs écoles.
Toutefois, il est permis de se demander si la somme que coûte ce

groupement à la collectivité n'est pas en réalité sensiblement plus
importante car il jouit de faveurs fiscales (absence d'impôts et de
taxes) dont ne bénéficie pas le commerce libre.
On doit enfin reconnaître que si, en apparence, les services

acheteurs ont la faculté de s'adresser au mieux-disant, en réalité
la concurrence n'est pas équitable.

Ligne 5. — Subsistances militaires.

Voire rapporteur général a fait, au début de 1051, une analyse
délaillee des comptes du dernier exercice dont la comptabilité était
arrélée à ce moment, c'est-à-dire de l'exercice 1052. Il a observé que
pour un chiffre de ventes de 10.014 millions, les frais de gestion
générale s'élevaient à 1.157 millions c'est-à-dire 5,9 p. 100.
En dépit de certaines critiques qui ont été émises à rencontre

de ce service et qui se sont concrétisées par un abattement indicatif
de 1.000 F voté par l'Assemblée nationale, on doit constater que,
malgré des sujétions qui paraissent plus lourdes — notamment en
ce qui concerne la conservation des denrées — il fonctionne avec
des frais généraux sensiblement plus réduits que le groupement des
achats de l'éducation nationale.

Votre rapporteur général s'est également enquis du pourcentage
de denrées avariées et mises au rebut; celui-ci est extrêmement
faible, pour le même exercice 1952, il est, en valeur, inférieur à
0,5 p. 1000; encore doit-on noter que ce chiffre est un maximum
car il ne tient pas compte des imputations mises dans certains cas à
la charge des fournisseurs.
Nous avons vu ci-dessus que l'Assemblée nationale a voté un

abattement de 900 millions sur le découvert pour tenir compte de
ta réduction des besoins, par suite de l'arrêt des hostilités en Indo
chine; votre commission des finances accepte cet abattement mais
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propose qu'il soit réalisé par étapes. Cette observation a été maté
rialisée par l'amendement présenté ci-dessus sur le texte même
de l'article 1er .

En ce qui concerne l'état A, votre commission propose de porter
le montant du découvert de 8.099.099.1)00 F à 8. 999.999. 000 F et
d'insérer, en bas du tableau, un renvoi ainsi rédigé :

« En fin d'année, ce découvert sera réduit de 900 millions de
francs, en application du paragraphe II de l'article premier de la
présente loi ».

Ligne G. — Fabrications d'armement.

Ligne 7. — Fonds d'approvisionnement du service des constructions
et armes navales.

Ligne S. — Fonds d'approvisionnement
de la direction technique et industrielle de l'air.

Ligne 9. — Réparation de réacteurs pour le compte
de pays membres de l'O. T. A. N.

Ces dispositions, qui reproduisent celles des exercices antérieurs,
n'appellent aucune observation.

Ligne 10. — Fabrication de certains matériels aéronautiques.
ll s'agit des 4u avions « SO 30 » et des 8 avions « Armagnac

SE 2010 "»
En ce qui concerne les avions « Armagnac », votre sous-commission

des entreprises nationalisées, a eu à s'occuper de la question de
leur emploi. Quelle que soit l'opinion que l'on ait pu avoir sur
l'opportunité de leur fabrication, votre sous-commission unanime
a estimé que puisque ces 8 avions de gros tonnage étaient achevés,
il s'imposait que l'on en tirât parti.
En [ait, ses suggestions ont élé suivies et une société d'économie

mixte, la S. A. G. E. T. A. a été constituée en vue d'employer ces
avions au rapatriement de troupes d'Indochine; ces transports ont
été effectués avec une régularilé parfaite, démontrant ainsi que si
ce matériel n'est peut-être pas aussi économique ou aussi rapide
que des avions plus récents, il est, tout au moins, d'excellente
qualité.
Le cas des « SO 10 » est sensiblement différent, car sur 50 avions

construits, on n'a léussi à en utiliser que 1i. Encore doit-on noter
que sur ces 16 avions, 6 sont affectés à des services de l'État et h,
qui ont été loués à une compagnie marocaine, seront restitués
celte année.

Votre commission des finances a estimé qu'il importait de mettre
un point final aux dépenses fai tes sur ces appareils. Les « Arma
gnac » sont exploités et par conséquent les travaux sont terminés.
Quant aux avions « SO 30 », comme 6 sur 40 seulement ont trouvé
un placement normal, même s'il reste quelques travaux à faire pour
parachever les dernières unités de la série de 10, votre commission
estime que cet achèvement est sans intérêt puisque les avions
terminés ne trouvent pas preneur.
Pour ces motifs, votre commission des finances, vous propose

la suppression du crédit de dépenses prévu, soit 1. 100 millions
de francs.

Ligne ll. — Opérations commerciales de l'enregistrement
et des domaines.

Ligne 12. — Réception et vente des marchandises de l'aide-
américaine.

Ligne 13. — Assurances et réassurances maritimes et transports.

Ces dispositions, qui ne sont que la reconduction des dispositions
relatives à l'exercice 1901, n'appellent aucune observation.

Ligne ll. — Gestion de titres de sociétés d'économie mixte
appartenant à i'Etat.

Les prévisions du Gouvernement, adoptées paç l'Assemblée natio
nale, sont les suivantes (sommes en milliards):

DEPENSES

1. Augmentation du fonds de dotation de l'office national industriel
de l'azote, 1.
2. Augmentation de capital de la société des chemins de fer luxem

bourgeois, 0,8.
3. Divers, 0.2.

Total, 2.
RECETTES

\, Crédit budgétaire, 0,5.
2. Vente de titres, 0,5.

Total, 1.
A noter que la somme de 500 millions prévue comme recette

provenant de vente de titres a un caractère purement évalualif,
sans correspondre à des opérations désignées et décidées. Dans ces
conditions, le projet gouvernemental correspond' à une charge de
trésorerie qui est au moins de 1 milliard et qui pourrait s'élever à
1.500 millions.

Voire commission des finances demande que ce compte soit géré
avec le plus grand souci d'économie.

Ligne 15. — Opérations de compensation sur denrées
et produits divers.

Il s'agit du compte devant, notamment, permettre le finance
ment des importations, dites parfois « importations de choc » des
tinées à peser sur les prix intérieurs.

Votre commission observe que, pour les sept premiers mois
de 1951, les dépenses se sont élevées à 5.225 millions de francs et les
recettes à 2.671 millions seulement.

La commission prend note de la prévision gouvernementale selon
laquelle aucun découvert ne serait nécessaire en 1955.

Ligne 10. — Fonds de conversion de l'industrie et de l'agriculture.

Ce compte a été institué par le décret n° 51-951 du 11 septem
bre 1951 et selon les déclarations du chef du Gouvernement, celte
institution constituerait une des pièces mai tresses de la politique
d'expansion économique.
Pour l'exercice j'J.'j, la contribution budgétaire a élé fixée à

5 milliards et aucun découvert n'est prévu.
Théoriquement, le fonds doit également être alimenté par

l'amortissement des prêts qu'il aura consentis, mais il est évident
que pour la première année de son fonctionnement, cette recette
sera nulle. Ainsi, eu 1955, l'activité du fonds consistera à ri partir
sous forme de prêts une allocation budgétaire d'un montant de
5 milliards.

On eût aimé, puisque plusieurs mois se sont écoulés depuis que
le Gouvernement a demandé et obtenu les pleins pouvoirs. avoir
quelques renseignements, notamment chiffrés, sur cette politique
de reconversion, par ailleurs Jouable dans son principe.
Quelles sont les branches d'activité, ou les entreprises qui seront

reconverties ? Quel sera l'emploi de cette somme de 5 milliards 1
Servira-t-ello à acheter des machines, à transporter de la main-
d'œuvre et ii la reloger, à réadapter professionnellement celle m.iin-
d'OMivre ? Sur quels effectifs salariés porteront ces opérations ? Dans
combien de temps commenceront-elles â porter leurs fruits ? Dans
quel délai ces investissements de nature particulière seront-ils
remboursés par l'accroissement de la production ?
Toutes ces questions, que notre collègue, M. Alric, avait déjà

posées lors de la discussion du budget de l'industrie et du commerce,
restent sans réponse.
Par ailleurs, sur la proposition de M. Tinaud, votre omifission

a décidé un abattement indicatif de 1.000 F -'ir le mintavit du
crédit de dépenses pour appeler l'attention du Gouvernement sur la
nécessité d'accroître les moyens mis à la disposition de l'industrie
hôtelière, notamment en consentant des prêts aux hôtels qui, en
effectuant des aménagements ou en prenant des dispositions suscep
tibles d'attirer et de retenir la clientèle étrangère concourent à
procurer des devises.

Ligne 17. — Régie industrielle des établissements pénitentiaires.

Sans observation.

Ligne 18. — Financement des stocks d'uranium et de thorianite.

Il s'agit d'un compte nouveau. Nous en exposerons l'objet l
propos de l'article 8 ci-après.

Ligne 19. — Fonds national d'aménagement du territoire.

Au 30 novembre J951, le montant des payements effectués s'éta-
blissai ainsi qu'il suit:

1° Aménagement de zones industrielles, 1.074 millions. Le plus
souvent le mode d'action consiste en avances consenties aux collec
tivités locales; les opérations les plus importantes sont relatives à
des villes qui disposent d'un excédent de main-d'œuvre mal utilisée
(Ânières, ChAlons-sur-ilarne, Lorient, Reims, Rennes) ou bien de
moyens de transports exceptionnels (Châlons-sur-Saone).
2J Aménagement de zones d'habitation, 1.100 millions. Les opéra

tions les plus importantes sont relatives à Denain, Blanc-Mesnil,
Avignon. Nantes, Fort-de-France.

Total, 2.171 millions.

On estime qu'au 31 décembre 195', les dépenses avoisinaient
2.5O0 millions; les recettes, à cette date, étant de 200 millions, le
découvert atteignait environ 2.300 millions sur un montant autorisé
de 5 milliards.

Pour 1955. les dépenses envisagées s'élèvent à G. 500 millions. Le
Gouvernement prévoit que le financement en sera assuré par:
1° Le reliquat du découvert fixé pour 1951, 2.700 millions.
2° Les recettes prévues pour 1955, 800 millions.
3° La majoration du découvert qui est porté de 5 milliards 1

8 milliards, 3.000 millions.
Total, 6. 500 millions.

Il n'est pas sans intérêt de noter que la gestion de ce compte,
dont l'importance est très grande, se fait dans des conditions parti
culièrement économiques: le M. L. R. n'y emploie qu'une dizaine
de fonctionnaires, et encore pas à temps complet. Il s'agit, en
somme, d'un état-major qui se limite à ce rôle d'impulsion qui
devrait, dans de nombreux cas, être la mission bien comprise
de l'État

Il en résulte que les frais de gestion (étude des opérations, frais
de surveillance et de contrôle des travaux) étaient en 1952 (exercice
contrôlé par votre rapporteur général) seulement de 2 p. .100.

Article 2.

Comptes d'affectation spéciale.

Texte de l'article. — Les ministres sont autorisés à engager 5
liquider et à ordonnancer, au cours de l'année 1955, les dépenses
énumérées à Fêtât B, dont le total est arrêté à 108.720 millions de
francs. Ces dépenses seront imputées aux comptes d'affectation
spéciale prévus par ledit état.
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le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le 1er jan
vier et le 31 décembre 1955, les recettes énuincrées à l'état B, dont
le tot:i est évalué à 168. 720 millions de francs. Ces recettes seront

imnulees aux comptes d'affecia!ion spéciale prévus par ledit état.
kxptxé des motifs et commentaires. — Cet article, qui concerne

les comptes d'affectation spéciale, renvoie à l'état U.

ÉTAT B.

Ligne 1. — Fonds national pour le développement
des adductions d'eau.

Ce compte est nouveau: il a été ouvert par le décret no. r> '< -982
du ir octobre 1954. Son fonctionnement présente une grande ana
logie avec le procédé mis en œuvre pour le développement de l'élec-
trific.V.ion rurale et qui rend de réels services.
Le fonds est finance par une redevance sur les consommations

d'eau dans toutes les communes bénéficiant d'une distribution
d'eau potable ainsi que par les annuités des prêts consentis par
le fonds.

Le compte supporte, en dépenses, la charge des versements aux
collectivités, versements qui permettront d'alléger la charge des
annuités des emprunts que ces collectivités émettront pour la
réalisa.ion des adductions d'eau potable.

Pour 1955, année de démarrage, les recettes sont évaluées à
W mutions, dont 100 millions pour la participation de l'État ; les
dépenses sont estimées seulement à 100 millions.

I levant votre commission des finances, M. Debû-Bridel n protesté
contre le mode de financement de ce fonds qui impose aux habitants
de certaines collectivités — et notamment aux habitants de grandes
villes — qui ont fait un effort pour avoir un réseau de distribution
d'eau, des chartes nouvelles assez lourdes. Notre collègue avait
même déposé un amendement tendant à modifier, sur ce point,
le d-'c.-et du I er octobre 1951. mais votre commission des finances
lie l'a pas suivi dans cette voie.

Ligne 2. — Fonds forestier national.

Ce compte a tait l'objet d'un chapitre spécial de l'exposé général.

Ligne 3 — Fonds complémentaire de garantie
des graines oléagineuses métropolitaines.

Ce compte a été créé par l'article 6 du décret n" 54-113S du
13 décembre 1954, dans le cadre des pouvoirs spéciaux.
Sans observation

Ligne i. — Réception des équipements et matériels
du plan d'assistance militaire.

Ligne 5. — Financement de diverses dépenses d'intérêt militaire.
Ces deux lignes n'appellent pas d'observations.

Ligne 6. — Allocations aux familles d'enfants recevant
l'enseignement du 1 er degré.

Ce compte a fait l'objet d'un chapitre spécial de l'exposé général.

Ligne 7. — Compte d'emploi des jetons de présence
et tantième revenant à l'État.

Ligne S. — Dépenses diverses effectuées au moyen de la contrepartie
a l'aide américaine.

Les lignes 7 et 8 n'appellent pas d'observations.

Ligne 9. — Service financier de la loterie nationale.

Le montant des recettes prévues s'élève h 3S.9 milliards, en légère
augmentation sur les recettes de 1îOi (38 milliards! et en augmen
tation sensible sur les recettes de 1953 {30A milliards*.
Le montant des dépenses, exprimé en pourcentage des recettes,

s éleve a: '

Montant des lots, 60 p. 100.
Frais divers:

Pf-rsonuel. 0.3 p. 100; matériel, 0,9 p. 100; riais de placement.2,7
p. ion : publicité, 1, 7 p. ion: soit 5.6 p. tm — Total, GT.f p. loO '
Le pourcentage des frais de fonctionnement n'appelle aucune

obse. \ ation de votre commission des finances. 11 restera un produit
net tle 13 milliards, soit 34,4 p. 1u0 des recel les brutes; ce solde sera
al fec le:

A raison de 12.7 milliards au budget général:
A raison de 0,3 milliard aux budgets des trois territoires d'Afrique

du Nord et à celui de la Sarre

Ligne 10. — Opérations sur titres remis en règlement -
de l'impôt de solidarité nationale.

Ligne 1l. — Frais de fonctionnement des organismes
chargés du contrôle des activités financières.

Ligne 12. — Modernisation des débits de tabac.
Les lignes 10, 11 et 12 n'appellent pas d'observations.

Ligne 13. — Fonds commun de la recherche scientifique
et technique outre-mer

Ce fonds est de création récente puisqu'il a été institué par l'arti
cle 12 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 relative aux comptes
spéciaux du Trésor.

Le but était de regrouper, dans un fonds unique, les ressources
affectées au financement des dépenses de fonctionnement des orga
nismes de recherche scientifique exerçant leur activité outre-mer.

Le fonds est alimenté par des versements du budget de l'État et
des budgets des territoires d'outre-mer. Le montant global est
réparti entre les divers organismes de recherches.

Pour l'exercice 1955, le compte se présentera comme suit:

IŒSSOUItCES

1. Dotation du budget de l'État, 1.250 millions.
2. Couiibuliot des territoires, 1.600 millions
3. Ressources diverses, 350 millions.

Total, 3.200 millions.

DÉPENSES

1. Recherches générales, 710 millions.
2. Recherche agronomique, 1.295 millions.
3. Instant de recherches pour les huiles et oléagineux, 345 millions.
4. Institut de fruits et agrumes coloniaux, 23U millions.
5. Institut d'élevage et de médecine et stations zoologiques,

90 millions.

G. Centre technique forestier tropical, 110 millions.
7. Insliiut de recherches du coton et des textiles exotiques,

420 millions.

Total, 3.200 millions.
Ce fonds est de création trop récente pour qu'il soit possible

de porter encore un jugement sur son rendement; il est évident
cependant qu'au cours des prochaines années, celui-ci devra faire
l'objet d'un contrôle attentif.

Il est bien entendu que ce fonds, qui est géré administrativement
par le ministre de la France d'ouire-mer, doit également, ainsi que
l'a précisé notre collègue M. Armengaud, être soumis au contrôle
du secrétaire d'État à. la recherche scientifique.

Ligne 1 1. — Fonds de reclassement de la main-d'œuvre.

Ce compte, comme le fonds de conversion de l'industrie, a été
institué par ie décret n° 51-951 du 14 septembre 1954. Les deux fonds
ont d'ailleurs des missions complémentaires, la reconversion de
l'industrie devant nécessairement s'accompagner d'un reclassement
de la main d'œuvre.

Cependant. alors que le fonds de conversion a été institué sous
la forme d'un compte de commerce, le fonds de reclassement
de la main-d'œuvre est un compte d'affectation spéciale: c'est dire
que le fonds de conversion pourra éventuellement, dans l'avenir,
être en découvert en consentant des prêts au delà de ses ressources
effectives, dans la limite du découvert autorisé, alors que pour le
fonds de reclassement de la main-d'œuvre, en aucun cas les dépenses
ne pourront dépasser les recettes. A noter d'ailleurs que, pour
l'exercice 195f>, ces deux modes de fonctionnement, quoique diffé
rents en théorie, seront en fait les mêmes, attendu qu'aucun
découvert n'est prévu pour le fonds de conversion.
Pour 1955. le fonds de réadaptation de la main-d'œuvre sera

alimenté par une dotation budgétaire de 5 milliards.
Les observations que nous avons faites plus haut quant à l'absence

de programme d'emploi des crédits du fonds de conversion sont
également valables pour le fonds de réadaptation de la main-
d'œuvre.

Article 3.

Comptes de règlement avec les Gouvernements étrangers.
Comptes d'opérations monétaires.

Texte de l'article. — Les ministres sont autorisés à gérer, entre
le 1 er janvier et le 31 décembre 1955, conformément aux lois en
vigueur, les comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements
étrangers et les comptes spéciaux d'opérations monétaires énumérés
à l'état C

Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder
les limite? prévues audit état.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article concerne les

comptes de règlement avec les gouvernements étrangers et les
comptes d'opérations monétaires visés à l'état C.
Ces comptes, dont les modalités de fonctionnement sont indi

quées dans l'exposé des motifs de l'article 3 du projet de loi n° 9655,
n'ont appelé aucune observation de la part de votre commission
des finances

Article i.

Avances du Trésor (ouvertures dé crédits et remboursements).
Texte proposé par le Gouvernement:

Le ministre des finances est autorisé, entre le 1 er janvier et le
31 décembre 1955, a accorder des avances de trésorerie pour une
duiée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global
de 294 milliards 121 millions de francs, conformément à l'état D
annexé a ia présente loi.

Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances
du Trésor prévus par ledit état.
Les recettes à provenir, en 1955, du remboursement des avances

de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties' seront
portées aux 'mêmes comptes. Leur montant total est évalué à
2*3.GIW 500.000 F, conformément à l'état D susvisé.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Le ministre des finances est autorisé, entre le l or janvier et le
31 décembre 19-i5, à accorder des avances (te trésorerie pour une
durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global
de 294 milliards 120.999 000 F.

(Le reste sans changement.)
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Exposé des motifs et commentaires. — Sur la proposition de
votre rapporteur général, votre commission des finances a adopté
un abattement indicatif de 1. 000 F sur le montant des crédits
de dépenses (ainsi ramené à 29-1.120.999.000 F) pour demander
au Gouvernement qu'une avance de 20 miliions soit affectée à
l'organisation des représentations du Théâtre national d'Orange.

ÉTAT D.

1. — Avances à des Gouvernements ou services étrangers
et à des organismes iiiternaiionaux.

2. — Avances aux budgets annexes.

Ces deux catégories de comptes n'appellent aucune observation.

3. — Avances aux établissements publics nationaux
et services autonomes de l'État.

Cette ligne retrace les avances que l'État, en vertu de la légis
lation en vigueur, peut accorder à six organismes, qui sont:
La caisse nationale des marchés de l'État;
L'office national interprofessionnel des céréales;
Le service des alcools;
La caisse nationale de sécurité sociale;
La caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales;
L'établissement national des invalides de la marine.
Caisse nationale des marchés de l'État. — Sans observation.
Office national interprofessionnel des céréales. — Aucune avance

n'est prévue spécialement pour l'O.N.l.C. en 1955, les crédits de
dépenses éventuels étant compris dans le montant des 25 milliards
demandés au titre du compte « Avances aux collectivités locales ■>
(article "0 de la loi du 31 mars 1932).

11 est bon de rappeler à ce sujet que les avances consenties à ce.
jour à l'O.N.l.C. se moulent à 13 milliards, découvert total sur
lequel cet organisme ne peut effectuer aucun remboursement.
Votre commission des finances estime qu'il serait souhaitable

que les prévisions relatives à l'O.N.l.C. soient plus explicites; il
apparaît anormal de confondre les avances u l'O.N.l.C., organisme
du secteur industriel ou commercial de l'État, avec les avances
aux collectivités locales, organismes administratifs.
Service des alcools. — Pour l'exercice 1955>, il est prévu un crédit,

de 4 milliards qui n'est compensé par aucune ressource.
Il n'est pas inutile de rappeler à ce propos que le total des avances

consenties à ce jour par le Trésor au service des alcools se monte
à (il milliards, à savoir:
En 1950, 25 milliards (dont la consolidation sous forme de prêt

est proposée à l'article 5 du présent projet).
En 1051, 11 milliards (renouvelés par l'article 6 de la loi

n° 53-1 33G du 31 décembre 1903).
En 1952, 12 milliards.
En 1903, ) milliards.
En 1904, 4 milliards.

Total, 61 milliards.

4. — Avances aux collectivités locales et établissements
publics locaux.

Sur le compte « Collectivités et établissements publics. », votre
commission des finances a opéré un abattement indicatif de 1.000 F
sur le montant des crédits de dépenses (ainsi ramené à 2i.99î» mil
lions 999.000 F) pour les motifs qui ont été indiqués ci-dessus.

5. — Avances aux territoires et services d'ou Ire-mer.

C. — Avances à la Société nationale des chemins de fer français.
Sans observation.

7. — Avances à des services concédés ou nationalisés
ou des sociétés d'économie mixte.

Celle rubrique vise une seule entreprise, la « Compagnie des
clbles sud-américains ».

il s'agit, comme on sait, d'une société d'économie mixte dont
la quasi-totalité du capital appartient à l'État et qui a pour mission
1 exploitation de câbles télégraphiques dans l'Atlantique A noter
que, contrairement à ce que pourrait laisser supposer la raison
sociale de cette entreprise, un certain nombre de ces câbles (les
plus importants) se trouvent dans l'Allantique-Nord.
On se rappelle que l'an dernier votre commission des finances

s'était émue du déficit considérable et permanent de cette entreprise
et du moulant sans cesse croissant des emprunts garantis qu'elle
était autorisée a émettre chaque année pour des investissements
qui ne paraissaient s'inscrire dans aucun programme d'ensemble.
A la fin de i:;53, le Trésor avait avancé à la compagnie Sudam!

fn plusieurs iranches, plus de 1.y.i0 millions en capital et la couver
ture des déficits d'exploitation des trois derniers exercices avait
coûte au budget général 281 millions.
C'est dans ces conditions que.— sur l'initiative de votre commis

sion des finances — axaient été retenus deux amendements à la loi
des comptes spéciaux pour l'exercice 1951. u savoir:

A i article i:

« Toutefois sur le crédit de 80 millions de francs ouvert à l'état D
au profit de la Compagnie des câbles sud-américains, une fraction
égale aux neuf douzièmes de ce moulant sera provisoirement blo
quées. Cette somme ne sera libérée qu'après le dépôt, qui inter
viendra rlans un délai maximum de trois mois, du rapport d'une
commission d experts chargée de proposer au Gouvernement des
mesures de coordination entre les moyens de communication par
cables et par radio. »

A l'article 55:
« Le montant maximum des emprunts que la Compagnie des

câbles sud-américains est autorisée à émettre, en 190 1, avec la
garantie de l'État, pour la couverture de ses dépenses exceptionnelles
de remise en état et de développement de son réseau, est fixé à
210 millions de francs. Ce tte garantie sera donnée par décret pris
sur le vu du rapport de la commission d'experts dont la création
est décidée par l'article 4 de la présente loi. »
Voire rapporteur général a pris connaissance des dispositions qui

ont été prises à la suite de celle décision législative et du rapport
des experts.
U résulte de cette enquête que l'exploitation des câbles télé

graphiques sous-marins de la Compagnie et des communications
radio des P. T. T. a été mise en pool; cette coordination a eu pour
effet, non seulement de permettre une diminution des dépenses,
mais aussi d'assurer une amélioration dans la qualité du trafic qui
s'est traduite par un accroissement du volume de ce trafic, accroisse
ment d'autant plus remarquable que, dans le même temps, le tra
fic des compagnies étrangères baissait.
Ainsi les observa lions du Parlement ont élé suivies et leur effet

a été favorable.

Pour l'année 1955, aucun nouvel emprunt garanti n'est prévu
et d'autre part, le compte spécial, prévoyant 55 millions de recettes,
pour 50 millions de dépenses, est équilibré. 11 n'y a donc pas urgence
u prendre d'autres mesures.
Votre rapporteur général croit cependant vous soumettre quel

ques remarques:
1° Pour l'année 1953, le déficit de la compagnie des câbles Sudnm

a été de l'ordre de 200 millions ; pour 1954, la situation sera certai
nement meilleure en raison des mesures prises. Il est vraisem
blable néanmoins que l'exploitation sera déficitaire; or, dans le
même temps, celle de la radio est bénéficiaire. Ainsi les bénéfices
de la radio servent, au moins pour certains exercices, à compenser
les pertes des câbles;
2° Les experts estiment qu'en temps de guerre « le câble sons-

marin présente des avantages de secret lui assurant la préférence
des départements militaires ». Sans prétendre discuter le fondement
de cette observation, votre rapporteur général se demande si, dans
le cas du maintien en exploitation uniquement pour des raisons
d'ordre militaire, d'un moyen de transmission qui resterait défici
taire, une saine conception financière ne devrait pas laisser au
budget de la défense nationale la charge d'une subvention d'équi
libre.

En résumé, en dépit de l'amélioration constatée qui est certaine,
et qui permet d'étudier le sujet sans hâte excessive, la Société recon
naît que des progrès restent à faire dans le sens d'une coordination
plus complète des câbles et de la radio.
La Société estime que, sous cette réserve, elle devrait pouvoir

assurer prochainement son équilibre financier.

8. — Avances à des entreprises industrielles et commerciales.
Sans observation.

9. •— Avances à divers organismes, services ou particuliers.

Parmi tous ces organismes, il en est un qui a tout particulière»
ment retenu l'attention de votre commission des finances; c'est le
fonds national d'amélioration de l'habitat.
Cet organisme n'a pas utilisé en 1904 l'avance qui lui avait élé

consentie et ne figure donc que, pour mémoire, dans les proposi
tions de 1905.

Ce fonds est alimenté essentiellement:
D'une part, par un prélèvement sur les loyers fixé à 5 p. 100 du

monlant des loyers bruts et dont le taux a été reconduit, en 1955,
par l'article 2 du décret n» Oi-1318 du 31 décembre 1904 pris en appli
cation de la loi du 14 août 1954;
D'autre part, par une fraction du produit de la taxe de compen

sation sur les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés.
De 1916 au 31 décembre 1953, le Fonds a disposé des ressources

suivantes:

Prélèvement sur les loyers, 7.174 millions;
Taxe de compensation, 1.421 millions;

Total, 8. 595 millions.
Au cours de la môme période, les dépenses du Fonds ont été les

suivantes :

Dépenses de fonctionnement. 211 millions;
Bonifications d'intérêts, 270 millions;
Subventions réglées, 5.700 millions;

Total, 6.190 millions.
En fin de l'année 1953, le Fonds avait donc certaines disponibi

lités dont le volume semble encore s'être accru en 1904.
Voire commission des finances estime qu'il est regrettable que

les ressources du fonds ne soient pas utilisées plus largement, alors
que le capital immobilier de la France continue à se dégrader.
Elle souhaite que le rapport que notre collègue M. Marrane doit

présenter sur cette question, dans le cadre des travaux de la sous-
commission chargée de la parafiscalité, lui apporte toutes préci
sions utiles sur ce point.

— Avances affectées à des payements à l'étranger.
Sans observation.

11- — Avances à des organismes de sécurité sociale.
Dans l'exposé général du projet de loi sur les comptes spéciaux

le Gouvernement déclare:
«Il convient cependant d'attirer l'attention sur le fait que.

aucune charge n'a été prévue au titre des diffé-
îiî c<i ' -'fît es soc iaux , il a été tdmis que les différents organismes
• J,i i„ .'iUI)r - S0Cla . "sstireraient leur équilibre sans recourir à

1 aide du iresor public. »
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En conséquence, les organismes de sécurité sociale ne «auront,
dans l'état 1), que ' « pour mémoire » au litre des remboursements
qu'ils effectueront en llfV».
Le budget annexe des prestations familiales agricoles demeure

redevable, à l'égard du Trésor, d'une somme de 35, 2 milliards;
aucun remboursement n'est prévu en 1955.
La caisse nationale de sécurité sociale demeure redevable d'une

somme de 10 milliards; il n'est pas prévu qu'elle effectue un rem
boursement celte année.
La caisse nationale de retraites, des agents des collectivités locales

demeure redevable d'une somme de G milliards qu'elle doit, on
principe, rembourser en trois tranches au cours des années 1955,
195ti et 1957.; Un premier versement de 2 milliards doit être opéré
en .

L établissement national des invalides de la marine demeure re
devable d'une somme de 7 milliards: il doit effectuer un reuibour- .
sèment d'un milliard en 11155.--

■ La caisse nationale de sécurité sociale dans les mines demeure
redevable d'une somme de 12, 1 milliards; aucun remboursement
n'est prévu en 1955.
Le fonds spécial d'allocation de vieillesse demeure redevable d'une

Somme de 5 milliards; aucun remboursement n'est prévu en 1955.
' La caisse centrale de secours mutuels agricoles demeure redevable
d'une somme de 6,7 milliards; aucun remboursement n'est prévu
en 1955.

La caisse nationale d'allocation de vieillesse agricole demeure
redevable d'une somme de 10 milliards; aucun remboursement •
n'est prévu en 1D55.
Le fonds agricole de majoration des renies d'accidents du travail

demeure redevable d'une somme de 1 milliard; aucun rembourse
ment n'est prévu en 1955. , .
Ainsi, les dettes que les divers organismes de sécurité sociale

ont contractées vis-à-vis du Trésor, s'élèvent à 1<9 milliards sur
lesquels seuls 3 milliards sont susceptibles d'être remboursés au
cours de l'année 1955. En fin d'année, la dette devrait donc atteindre
96 milliards.

P-»- ailleurs, le Gouvernement- considère qu'il n'aura pas à con
sentir de nouvelles avances. Compte lenu de l'expérience des années
passées, il semble que se soit là une vue très optimiste, alors que
la plupart des régimes de sécurité! sociale ont é1é en déficit au
cours de l'année 95S et que le fonds national d'allocation vieillesse,
prévu par la loi du \\ août 195i sur les pouvoirs spéciaux, n'a pas
été créé. Votre commission des finances fait donc les plus expresses
réserves sur ce- point.

Article 5.

Avances consolidées.

Texte de l'article. — Sont autorisées, dans les conditions fixées
h l'article C de la loi n° 50-5SG du 27 mai 1950:
La consolidation par voie d'admission en surséance des avances

énumérées à l'état E, dont le total est égal à 2si.S50.tMi0 F;
La consolidation sous forme de prêts du Trésor, des avances énu

mérées à l'état F dont le total est égal à 20.65.';.000.000 F.
Ces prêts seront imputés à des comptes dits de consolidation.
Pourront être également imputés, en 1955, à des comptes de conso

lida lion:

Itans les limites respectives de 10 milliards et 1 milliard de francs,,
les montants en capital des subventions payables par annuités attri
buées par le ministre de l'agriculture pour les travaux d'équipement
rural. en vertu de la loi n» 47-1501 du H août 1917 et par le mini-Ire
des travaux publics, des transports et du tourisme pour les travaux
d'équipement des ports, en vertu de la loi n° 1S-1540 du 1er octobre
IW-s ;

Itans la limite de 150 millions de francs, les payements effectués
par remise de valeurs négociables du Trésor; en application de l'ar-
ticl» il» de la loi n° 48-978 du 16 juin 1918 et de l'article 48 de la loi
i° 50-)8S du 27 mai 195.9, en remboursement des prélèvements exer
cés sur les avoirs des spoliés.

Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'arti
cle V, de la loi n» SS-2i du 6 janvier modifié et complété par
l'article 6 de la loi n* 50-5M6 du 27 mai 1950, les avances du Trésor
nou apurées dans un délai de deux ans (ou de quatre ans si elles ont
été renouvelées) et dont le remboursement immédiat s'avère impos
sible, doivent être consolidées, soi! par voie d'admission en sur
séance soit sous forme de prêts du Trésor.
La première formule joue en faveur des débiteurs d'avances

'auxquels aucune date de remboursement, même approximative,ne
peut èlre assignée.
La seconde est applicable à ceux qui sont hors d'état de se libérer

dans l'immédiat, e! d'un seul coup, en raison de l'importance de
leurs dettes par rapport à leurs ressources propres et de l'impossibi
lité ou ils se trouvent de contracter sur le marché des emprunts de
liquidation-, mais doivent en revanche pouvoir s'acquitter pour peu
que le remboursement des sommes dues soit étalé sur une période
assez longue.

Quel que soif le mode de consolidation adopté, le montant de
l a\ ance consolidée est transporté à un compte de consolidation par
le débit duquel le compte d'avance, qui avait initialement supporté
la dépense, se trouve soldé.
Il est ouvert parallèlement un compte de créances où sont désor

mais constatés les remboursements intervenus.

, A - — Les avances dont l'admission en surséance est proposée
dans l'état E sont les suivantes :

1° Avances aux collectivités et établissements publics locaux. —
Les avances de l'espèce ayant servi à couvrir provisoirement des
dépenses imputables au budget général auraient dû être -apurées
sur crédits budgétaires. Les crédits correspondants n'av.mt lias été

-ouverts, le Gouvernement propose l'admission en siirséance des
avances en cause.

2° Avances a des entreprises industrielles et commerciales:
a) Reprise industrielle et commerciale (lois des 20 juillet . et

2t décembre . 191(1 et du 11 octobre 1951). — Cette ligne retrace les
avances qui avaient, été consenties, après les événements de juin
1910, pour permettre aux entreprises de verser à leur personnel des
indemnités de congés payés ou pour faciliter la reprise industrielle
et commerciale. Les sommes très peu importantes qui figurent
encore au débit de cette ligne correspondent à des avances irrécou
vrables par suile de l'iusoh abilité des débiteurs.

l> ) Séquestres gérés par l'administralion des domaines. — Ces
avances accordées en vertu de l'ordonnance n° 15-2511 du 27 oc
tobre 11» ir», pour . Je financement des entreprises sous séquestre
gérées par l'administration des domaines, n'ont pu, par la suile,
être apurées en raison de l'insuffisance d'actif de certaines de ces
entreprises.
y° Avances affeclées ?i des payements ?i l'étranger. — Celle ligne

retrace les provisions versées aux baignes étrangères pour assurer
le service de la délie extérieure. Au début de la dernière guerre,
un des établissements de crédit bénéficiaire de ces provisions ayant
été déclaré en faillite, le Trésor s'est trouvé créancier des sommes
qu'il lui avait: ainsi versées, et qui n'avaient pas été utilisées. A
l'heure actuelle, compte lenu- des répari i lions d'aclif intervenues,
la créance de l'État n'atteint plus que 1J millions de francs et de
prochaines répartitions réduiront encore ce chiffre. Toutefois, par
mesure de régularisation, il est proposé d'admettre en surséance,
sans plus attendre, la somme de 1:i millions de francs susvisée.

B.- — Les avances dont la consolidation en prêts à moyen terme
est demandée dans l'étal F sont les suivantes:

1° Avances aux établissements publics nationaux et services auto-
homes de l'État. — 11 s'agit des avances de trésorerie versées en
1950 au service des alcools.

■ 2° Avances aux collectivités locales et établissements publics locaux
^'11 s'agit de diverses avances consenties à des collectivités
locales ou des établissements publics locaux, en application . de
l'article 70 de la loi du .il mars 1932, tjui n'ont pu encore être rem
boursées bien qu'elles aient désormais plus de quatre ans de dale. La
situation financière des bénéficiaires restant difficile, seul un amor
tissement progressif de leur dette peut être envisagé. 11 est donc
proposé do' consolider sous forme de prèls les avances en cause.
i" Avances à la Société nationale des chemins de fer français. —

Les avances de l'espèce sont consolidées sous forme de prèls à long
terme, une fois terminées les tranches de travaux dont elles ont
assuré le financement.

Le crédit de 1.553 millions de francs prévu pour 1955 doit per-
Inetlrc la consolidation des avances utilisées pour l'exécution de
diverses tranches actuellement terminées.

C. — Pourront également être imputés à des comptes de conso
lidation:

1° Subventions payables en annuités. Il s'agit des subventions
payables par annuités et mobilisables par emprunts que le ministre
de l'agriculture et le ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme sont autorisés à attribuer aux collectivités publiques
ou privées pour faciliter le financement des travaux d'équipement
rural, d'une part, des travaux d'équipement des ports maritimes
ou fluviaux, d'autre parl.
Le montant en capital de ces subventions devant être pris en

charge dans la dette publique, il est nécessaire, en contrepartie,
qu'il soit porté en dépenses au débit des comptes spéciaux.
Les chiffres de subventions escomptées pour l'année 1955 et éva

lués sur la base du capital sont de 10 milliards pour les travaux
d'équipement rural et de 1 milliard pour les travaux portuaires.
2° Remboursement par l'État des prélèvements exercés sur les

avoirs des spoliés. — En application de l'article -19 de la loi n» 48-
<7S du Iti juin 1918 et de l'article 43 de la loi no 50-580 du 27 mai 1950,
les dépenses afférentes au remboursement par l'État des prélève
ment exercés sur les avoirs des spoliés sont réglées partie en numé
raire, partie en valeurs négociables du Trésor.
Jiepuis 1050. les payements effectués par remise de valeurs du

Trésor, qui n'imposent aucune charge immédiate à la trésorerie
et ont de ce fait en-cours d'année un caractère de dépenses d'ordre,
sont impulés comme les subventions payables par annuités à des
comptes de consolidation.
La dépense escomptée à ce titre pour 1955 est de 150 millions de

francs.

Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet
article sans aucune modification.

Article 5 bis.

Apurement des avances du Trésor irrécouvrables.

Texte de l'article. — Lorsque les avances du Trésor devront être
consolidées par voie d'admission en surséance, le Trésor sera cou
vert des sommes non récupérables par des versements budgétaires
imputables sur les crédits qui seront ouverts a cet effet dans le
budget. Les remboursements qui seraient néanmoins constatés
ultérieurement seront portés en recettes au budget général.
Les sommes correspondant à ramollissement des avances conso

lidées sous forme de prêts seront prises en receiles par le Tréor.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a été intro

duit par la commission des finances de l'Assemblée nationale dans
le souci de mieux assurer le contrôle des finances publiques. Il
propose que le Trésor ne supporte pas le poids de certaines avances
irrécupérables correspondant, notamment à des déficits budgé
taires. En pareil cas, ces avances devront être couvertes par des cré
dits ouverts au budget général.
En revanche, dans l'hypothèse où — contrairement aux prévi

sions — ies remboursements seront ultérieurement constatés, ils
seront portés en recettes au budget.
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Par a il ! e u i- s , les sommes correspondant a lamorlissenient des
avances consolidées sous forme de prêts du Trésor mit Clrt jusqu'à
présent versées au budget. Il j ara 1 1 plus lonique d'en faire béné
ficier le Trésor, puisque c'est sur ses ressources que les avances ont
élé consenties.

Voire commission des finances vous propose également l'adop
tion de ce texte.

Article G.

Comptes spéciaux d'opéralions dans les terriloires occupés.
Texte de l'article. ■— Les ministres sont autorisés l engager, à

liquider et à ordonnancer, entre le 1 er janvier el le 31 décembre 1955,
les dépendes effectuées en monnaies locales (marks et schillings)
dans les lerriloires allemands et autrichiens. lls sont autorisés à
percevoir les recettes recouvrables dans ces lerriloires. Ces recelles
et ces dépenses seront imputées au compte spécial d'opéralinns en
territoires occupés ouvert par l'article 7t> de la loi n» .iti-2!tJ4 du
23 décembre 19:0.

Conforniéinénl aux dispositions dudit arlicle, les prévisions de ce
comple spécial seront fixées par arrélé inlermini^lériel communi
qué préalablement aux commissions des finances des deux Assem
blées.

Ledit arrêté fixera (.'galement le découvert autorisé pour la même
année, au tilrc des opérations effectuées en monnaies locales
(marks et schillings) en ce qui concerne le comple spécial créé
par l'article 75 de la même loi pour retracer les conversions de
francs et de billels du Trésor libellés en francs ) en marks ou en schil
lings ainsi que les opérations en sens inverse auxquelles il esl pro
cédé par le Trésor ou pour son comple pour les besoins des person
nels et des services français ou alliés.

Kxposô des molifs et commenlaires. — Le budget des recelles et
des dépenses en monnaie locale dans les terriloires allemands et
autrichiens étant assimilé! à un compte spécial du Trésor, le présent
arlicle tend à fixer les conditions de son fonclionnement au cours
(le l'année 1955.

Lu subdivision schillings ne retraee plus que des opérations de
liquidation, la France ayant renoncé, comme les autres puissances
occupantes, à percevoir des frais d'occupation en Autriche.
Voire commission des finances , vous propose l'adoption, sans

observation, du présent arlicle.

TITRE I1

Ouverture, clôture et prorogation de comptes.

Arlicle 7.

Ouverture d'un compte spécial d'avances du Trésor pour le règle-
iient de écriâmes dépenses imputables aux biidgeis locaux des
territoires d'oulre-mer et aux sec lions locales du F. 1. J. E. S.

Texte de l'arlicle. — 11 est ouvert dans les écrihtres du Trésor un
comple destiné à retracer l'avance de trésorerie que le minislre
des finances est autorisé à accorder pour le payement dans la
inéiropole des dépenses imputables aux budgets locaux des territoires
d'outie mer et aux sections locales du fonds d'investissement et de-
développement économique et social des lerriloires d'oulre-mer dont
le règlement ne peut supporter les délais de mandatement préalable
sur les crédit* délégués par les adininistrations locales.
Les modalités d'octroi de celte avance, dont le montant pour 1955

n'excédera pas 35 millions de francs, seroiîl fixées par arrélé con
joint du ministre des finances el: ministre de la France d'oulre-mer.
Exposé des molifs et commentaires. — Cet arlicle a essentielle

ment pour objet de perinellrc, dans de meilleures conditions, d'une
part, la gestion des personnels des territoires d'outre-mer en
congé dans la inéiropole et, d'autre part, le lèglement de certaines
sommes allouées aux étudiants d'oulre-mer poursuivant leurs élu
des dans la métropole. A cet effel. il crée une régie d'avances ali
mentée par un comple spécial du Trésor.
, Le régisseur assurerait le payement des dépenses prévues par
l'arrêté conMitulif de la régie et sen ferait rembourser le monlant
au moyen de mandats émis à son nom par le service administratif
«'•entral du ministère de la France d'oulre-mer, sur les crédits
délégués des budgets locaux.
Au :;.l décembre de chaque année, l'intégralité. de l'avance du

Trésor serait reversée et une nouvelle avance serait consentie au
l*'r janvier de l'année suivante.
Compte tenu du volume des opérations actuelles de la caisse de

l'agent comptable, un crédit de 35 millions de francs doit permeltre
d'effectuer dans les conditions de célérité nécessaires, les opérations
qui sont inhérentes aux sujétions du service d'oulre-mer.
Voire commission des finances vous propose d'adopter cet article.

Arlicle S.

Ouverlure d'un compte spécial de commerce
« Financement de stocks d'uranium et de thorianite ».

Texle de l'article. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor, i
coinpier du 1er janvier 1955, un compte spécial de commerce intitulé
« Financement de stocks d'uranium el de lliorianite », géré par
le président du conseil (commissariat à l'énergie atomique) sur
avis du comité de l'énergie atomique et desliné à retracer les opé
rations de dépenses et (ie receltes afférentes à la conslitution et à
la gestion de stocks d'uranium et de thorianite par le commissariat
à l'énergie atomique.
Ce comple est débile des dépenses de production ou d'achat direct

des minerais: il est crédité du montant des recolles procurées par
la vente des minerais ou des nvMaux extraits.

Le découvert susceptible d'apparaître en ne pourra dépasser
400 millions de francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Le programme de travaux
du commissariat à l'énergie atomique, pour la période quinquennale
1952-1957, comporte la production et l'approvisionnement des quan
tités croissantes de minerais entrant dans la ronstruclion des

fuîmes piles atomiques; il suppose donc la réalisation de stocks
importants.
Le (louvernement a estimé que la formule du compte spécial

de commerce est celle qui permet le mieux de suivre la consli lu-
tion et la gestion des stocks de l'espèce, tout en procurant, par
le jeu de son découvert, les ressources nécessaires à leur finan
cement. Ce compte retracera en dépenses les frais de production ou
d'achat direct de minerais; il recevra en recettes le produit de la
vente des minerais ou des iriélaux extraits soit à des acquéreurs
extérieurs, soit au commissariat à l'énergie atomique lui-même,
qui les lui achètera sur ses ressources propres ou sur les crédits
budgétaires dont il disposera.
l'oiir l'année 1955, les dépenses du compte spécial sont évaluées

à c.oo millions: ses recelles à 200 millions. 11 est proposé de fixer
le découvert à '>00 millions.

Voire commission des finances s'est ralliée aux propositions
gouvernementales.

Article 9.

Clôlure de comptes au 31 décembre 1951.

Texte de l'arlicle. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écri
tures du Trésor et dont l'énumération est donnée à l'état G seront
définitivement clos le III décembre 1955.

Exposé des motifs et commentaires. — Les nouvelles clôtures
proposées inléressent diverses lignes de comptes d'avances qui
n'ont pu être apurées au cours de l'année 1954.
Voir» commission des finances vous propose l'adoption de cet

article sans aucune modification.

Article 9 bis.

Clôture d'un compte au 31 janvier 1955.

Texte de l'article. — Le compte spécial « Application de l'accord
de payement franco-polonais (loi du 10 septembre 1947) » sera
définitivement clos le 31 janvier 1955.

Exposé des motifs et commentaires. — Un nouvel accord de
payement récemment conclu avec la Pologne prévoit que les
avances qui pourront èlre consenties au Gouvernement polonais
en vue, d'alimenter le compte ouvert au nom de la Banque natio
nale de Polosrne dans les écritures de la Banque de France seraient
prises en charge par l'institut d'émission à compter du 1" jan
vier 1955. Dès la mise en vigueur de cet accord, cet établissement
a versé au Trésor uni! somme de 1 ,7K> millions représentant le décou
vert existant au compte spécial. Celui-ci, étant ainsi soldé et n'ayant
plus à relracer de nouvelles opérations, peut être clos.

Voire commission des finances vous propose d'adopter cet article.

Article 10.

Clôture de comptes au 31 octobre 1055.

Texte de l'article. — Les comptes spéciaux « Contribution aux
dépenses militaires des Etats associés » et « Assistance militaire
aux Eials associés d'Indochine » seront clos définitivement le
31 'Octobre 1955.

Exposé des molifs et commentaires — En principe, le Trésor
français ne doit pas intervenir, en 1955, dans la procédure de verse
ment de la contribution du Gouvernement des Elats-linis d'Amé
rique au financement des dépenses d'entretien et d'équipement
des armées nationales du Cambodge, du Laos et du Viet-Nara.
Toutefois, l'aide accordée pour 195i s'applique au financement (les
dépenses pouvant être ordonnancées dans le cadre du programme
établi au titre de cet exercice, c'est-à-dire en fait jusqu'au
30 avril 1955. Comple tenu des délais nécessaires pour les payements
d'une part, pour les centralisations comptables et les transmissions
de fiches justificatives de dépenses entre la France et les Étais
associés d'autre part, des opérations pourront encore être consta
tées jusqu'en octobre 1955 aux comptes « Contribution aux dépenses
militaires des Etats associés » et « Assistance militaire aux Elats
associés d'Indochine ». Ces comptes ont été ouverts en vertu
des dispositions de l'article 10 de la loi n° 53-1330 du 31 décembre
1953 relative aux comptes spéciaux du Trésor et de l'article 22 de la
loi n° 51-30i du 2 avril 1951 relative au développement des crédits
affectés aux dépenses du ministère de la défense nationale, en vue
de retracer les dépenses d'entretien et d'équipement des armées
nationales du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam, couvertes par
une contribution française, elle-même financée par une aide
supplémentaire du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Le
Gouvernement propose donc de fixer au 31 octobre 1955 la date de
clôlure de ces deux comptes.
Votre commission des finances s'est ralliée à celle proposition.

Article ll.

Report de la date de clôture de certains comptes.
Texte de l'article. — La date de clôlure des comptes spéciaux

énumérés ci-de«sous, fixée au 31 décembre 1U54, est reportée au
31 décembre 1955:

Liquidation des organismes professionnels (art. 109 de la j n >
n° 40-2154 du 7 octobre 19it') et para-adminislralifs (art. 51 de la loi
n» 50-580 du 27 mai 1900 et art. 30 de la loi n° 53-70 du 6 février
1903) ;
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Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre;
Opérations de recettes et de dépenses afférentes l la réalisation

des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, pour permettre

l'apurement de leurs opérations, reporte du 31 décembre 1951 au
31 décembre 1955, la date de clôture de trois comptes.
Il n'appelle aucune observation de la part de votre commission

des finances.

TITRE III

Dispositions spéciales.

Articles 12 et 13.

Hypothèques consenties au profit de l'État par les entreprises
bénéficiaires de prêts accordés pour le compte du Trésor.

Texte de l'article 12. — Les deux derniers alinéas de l'article 12
de la loi n° 48-500 du 2t mars 1948, modifié par l'article 10 de la loi
n0 41M82 du 8 avril 1)19, sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Lorsque les entreprises, organismes, collectivités visés au premier
alinéa du présent article, auxquels des avances ou des préls auront
été consentis, soit directement, soit par l'en (remise des établisse
ments de crédit spécialisés pour le compte du fonds de moderni
sation, sont ou deviennent propriétaires d'immeubles, hypothèque
doit être consentie sur ces immeubles au profit de l'État, dès que
le fonds de modernisation ou d'établissement de crédit en fait la

demande. Les actes d'affectation hypotéquaire et de mainlevée
d'hypothèque dressés en minute par le ministre des finances ou
son représentant, présenteront le caractère authentique exigé notam
ment par les articles 2117 et 2158 du code civil.

« Les actes de constitution d'hypothèque ainsi que les actes de
mainlevée et les bordereaux d 'in.s<-ri p I ion seront signés pour le
compte de l'État par le directeur de rétablissement de crédit spé
cialisé ou par son représentant dûment accrédité à cet effet. »
Texte de l'article 13. — Les entreprises, organismes, collectivités

auxquels des avances ou des prêts auront été consentis, soit directe
ment, soit par l'entremise des établissements de crédit spécialisés
pour le compte du fonds de conversion de l'industrie institué par
le décret n" 5i-951 du 14 septembre l'tfi ou de la section H du fonds
national d'aménagement du territoire prévue au même décret,
doivent consentir hypothèque sur leurs immeubles au profit de
l'État dès que le fonds de conversion de l'industrie, le fonds national
d'aménagement du territoire ou l'établissement de crédit en fait
la demande.

Les actes d'affectation hypothécaire et de mainlevée d'hypothèque,
dressés en minute par le ministre des finances ou son représentant,
présenteront le caractère authentique exigé notamment par les
articles 2117 et 2158 du code civil.

Les actes de constitution d'hypollièque ainsi que les actes de
mainlevée et les bordereaux d'inscription seront signés pour le
compte de l'État par le directeur de l'établissement de crédit spé
cialisé ou par son représentant dûment accrédité à cet effet.

Exposé des motifs et commentaires. — Ces deux articles modi
fient le régime des hypothèques consenties au profit de l'État par
des entreprises, organismes ou collectivités bénéficiaires de prêts
ou d'avances consenties par différents comptes spéciaux du Trésor.
Votre commission des finances a adopté ces deux articles sans

atic une modification, bien qu'ils paraissent instituer une procédure
dérogeant au nouveau régime des hypothèques dont la réforme
vient d'être opérée par décret pris en application des pouvoirs
spéciaux. Elle a décidé, en tout cas, sur proposition de notre collègue
M. Courrière, de s'en remettre à l'avis que donnera, sur cette
question, la commission de la justice.

Article li.

Relèvement du montant maximum des prêts prévus par l'article 63
de la loi n° 48-1510 du 20 septembre 1948.

Texte de l'article. — Le deuxième alinéa de l'article 03 de la

loi n 0 48-1510 du 20 septembre 11 18 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Ces prêts ne pourront excéder le montant des dégâts subis, ni
8 millions de francs par bénéficiaire. »

(Le reste sans changement.)

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article porte de 2 mil
lions à 8 millions le montant maximum des prêts qui peuvent être
consentis, en application de l'article 03 de la loi n» 48-1516 du
20 septembre liK.8, aux indusliiels et commerçants victimes de
calamités publiques Il s'agit donc d'une revalorisation du plafond.
Votre commission des finances vous propose de ratifier cette

suggestion.

Article 15.

Extension du contrôle de la chambre syndicale des banques popu
laires aux organisations de crédit populaire du Maroc et de la
Tunisie.

Texte de l'article. — L'article 11 de la loi du 13 mars 1917 est

ainsi complété:

« Toutefois, les sociétés du Maroc et d° la Tunisie pourront être
consiitnées sous le régime des lois sociales relatives aux banques
populaires et aux sociétés de caution mutuelle.

« Les souscripteurs du capital et les administrateurs pourront
être originaires de ces pays. »

Exposé des motifs et commentaires. — Actuellement, l'adhésion 1
la chambre syndicale des banques populaires est réservée aux seules
sociétés constituées sous le régime des lois françaises et dont' les
souscripteurs et administrateurs sont de nationalité française.
Le présent article tend l permettre également à certains orga

nismes de crédit populaire du Maroc et de la Tunisie d'adhérer il
la chambre syndicale, ce qui ne peut que favoriser leur développe
ment.

Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet
article sans aucune modification.

Article 10.

Garantie du Trésor

aux préls consentis par le crédit agricole aux migrants ruraux.

Texte de l'article. — Les prêts il moyen terme et à long terme
. consentis par les caisses régionales de crédit agricole mutuel aux
agriculteurs dont la qualité de migrants aura été reconnue par le
ministre de l'agricullure, et financés au moyen de ressources mises
par l'État à la disposition de la caisse nationale de crédit agricole,
donnent lieu à une garantie du Trésor à concurrence de 20 p. 100
du montant des opérations réalisées par chaque caisse régionale.
Les conditions de la mise en jeu de celle garantie feront l'objet
d'une convention passée entre le ministre des finances et la caisse
nationale de crédit agricole.

. Exposé des motifs et commentaires. — En vue de permettre
l'installation d'exploitants dans les régions non excédentaires en
population active agricole, des crédits ont été ouverts, dans le
budget de l'agriculture, pour l'attribution de subventions d'équi
pement et de prêts aux migrants ruraux.

11 s'est avéré nécessaire de faciliter aux agriculteurs migrants
l'obtention des prêts qu'ils demandent aux caisses régionales de
crédit agricole mutuel pour les besoins de leur nouvelle exploita
tion.

Tel est l'objet du présent article, qui tend à accorder aux institu
tions de crédit agricole mutuel, pour ces opérations, une garantie
du Trésor semblable à celle qui leur est accordée, en application
de la loi du 21 mai 1916, pour la réalisation de prêts aux jeunes
agriculteurs.
Votre commission vous propose d'adopter le présent article sans

modification.

Articles 17, 18, 19 et 19 bis.

Dispositions relatives aux caisses d'épargne.

Texte de l'article 17. — Le dernier alinéa de l'article 45 du code
des caisses d'épargne est modifié comme suit:

« A la somme ainsi déterminée, s'ajoute, pour chaque caisse, le
montant des remboursements effectués au cours de l'année précé
dente sur le montant des prêts consentis antérieurement.
Texte de l'article 18. — Le premier alinéa.de l'article 6 du code

des caisses d'épargne est remplacé par le texte suivant:
« L'intérêt servi aux déposants part du 1er ou du 10 de chaque mois

après le jour du versement. H cesse de courir à la fin de la quin
zaine qui précède le jour du remboursement. »
Texte de l'article 19. — Le ministre des finances exerce à l'égard

des caisses d'épargne en Algérie les pouvoirs de tutelle qui lui
sont dévolus sur les caisses d'épargne ordinaires. 11 est autorisé
à les déléguer au gouverneur général de l'Algérie.
Texte de l'article 1 3 bis. — L'article 10 du code des caisses

d'épargne — premier alinéa — est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 10. — Le compte ouvert à chaque déposant ne peut, sauf
par la capitalisation des intérêts, dépasser le montant de 7Ù0.UU0 F. »

(Le reste sans changement.)

Exposé des motifs et commentaires. — Ces quatre articles con
cernent les caisses d'épargne.-

1" Article 17. — L'article 45 du code des caisses d'épargne prévoit
que le montant des fonds dont chaque caisse d'épargne peut, au
cours d'une année déterminée, proposer à la caisse clés dépôts et
consignations l'emploi en prèls au profit des collectivités locales,
calculé en* fonction des excédents de dépôts de l'année précédente,
sera majoré pour tenir compte des capitaux remboursés sur les
prêts consentis antérieurement.
L'article 17 a pour objet de subsliluer à l'évaluation forfaitaire

des remboursements des capitaux,, régime actuellement en vigueur,
un mode de calcul tenant compte du moulant de ces capitaux réel
lement amorlis ce qui simplifiera les calculs de la caisse des dépôts.
2° Arlicle 18. — Cet arlicle tend à faire disparaître certaines diffi

cultés d'interprétation en précisant expressément que toute opéra
tion faite au cours d'une quinzaine porte intérêt à partir de la
quinzaine suivante s'il s'agit d'un versement ou jusques y compris
la quinzaine précédente, lorsque c'est un remboursement.
311 Article 19. — Pour assurer un meilleur contrôle des caisses

d'épargne algériennes, l'article 19 autorise le ministre des finances
à déléguer ses pouvoirs de tutelle au gouverneur général de l'Algérie.
4° Arlicle 19 bis. — Cet article additionnel, introduit par un

amendement de M. Minjoz, tend à porter le plafond des dépôts dans
les caisses d'épargne de OUO.nuO francs à 750.000 f.

Votre commission des finances vous propose l'adoplion de ces
divers articles bien que cerlains de ses membres aient souligné que"
l'article 19 bis, en fixant un plafond de dépôts qui parait élevé,
modifiait l'esprit même qui avait présidé il la constitution des caisses
d'épargne.
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Article 20.

■ : Aide de l'État aux caisses de crédit municipal.

Texte de l'article. — Le ministre des finances est autorisé h donner
la garantie de l'État aux emprunts contractés en 1955 par les caisses
i1 ®, crt„!' municipal, dans la limite d'un moulant' maximum de"
500 millions de francs. En outre, le service des intérêts de ces
emprunts pourra être partiellement pris eu. charge par l'État sans
que la bonification d'intérêts ainsi consentie puisse excéder 2 p. 100.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

arrêté du ministre des finances.

Exposé des motifs et commentaires. — Pour permet tre aux caisses
de crédit municipal de poursuivre normalement leur mission, cet
article propose de reprendre, pour l'année 1it:"., les disposi lions qui
faisaient l'objet, en 1051, de l'article 27 de la loi n° 53-1336 du
31 décembre 1053 et qui prévoyaient que, dans la limite d'un montant
maximum de 500 millions de francs, les emprunts contractés par
ces établissements en 1051 seraient garantis par l'État, qui pren
drait également à sa charge une partie du service des intérêts.

Votre commission des finances vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 21.

Remboursement différé des valeurs du Trésor non inscrites
au, grand livre de la dette publique, perdues, volées, détruites
ou détériorées.

Texte de l'article. — Dans les territoires relevant du ministère
de la France d'outre-mer, les dispositions de l'article :j-2 de la loi
n° 53-75 du 6 février 1953 et des textes pris pour son application et '
relatives au remboursement différé des valeurs du Trésor non ins
crites au grand livre de la dette publique, perdues, volées, détruites
ou détériorées, sont applicables dans les mêmes conditions que
dans la métropole.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 32 de la loi
n° 53-75 du 6 février 1953 et les textes pris pour son application ont
institué un régime de protection contre les risques de vol. de perle,
de destruction et de détérioration, en faveur des propriétaires de
valeurs du Trésor non inscrites au grand livre de la dette publique.
Celle procédure, qui a pour base une déclaration de perte, permet

au déclarant d'obtenir d'une part le remboursement de la valeur
adirée cinq ans après la date d'exigibilité du capital si elle n'a pas
été revendiquée ou remboursée au cours de celleupériode et, d'autre
part, le versement des intérêts afférents à cette période de cinq ans.
Le Trésor procédant à des émissions de valeurs de l'espèce dans

les territoires d'outre-mer, il y a intérêt à offrir le même régime de
protection aux propriétaires de titres de cette catégorie résidant dans
ces territoires. C'est ce que propose cet articles que votre commis
sion des finances vous invite à adopter.

Article 22.

Suppression des droits de garde
et des intérêts des consignations des valeurs mobilières.

Texte de l'article. — A partir de l'expiration d'un délai de six
mois suivant la date de la publication de la présente loi, les
valeurs mobilières consignées à la caisse des dépôts et consignations
ne donneront plus lieu à aucune perception de droits de garde.
A compter de l'expiration du même délai, les sommes encaissées

à titre d'arrérages, intérêts, dividendes, produits de remboursements
ou négociations et autres produits quelconques de valeurs mobi
lières consignées ne donneront plus lieu à aucune liquidation ni
u aucun payement d'intérêts à la charge de la caisse des dépôts
et consignations, quelle que soit la date de leur encaissement.
Les dispositions du présent article sont applicables aux consigna-

lions de valeurs mobilières reçues par la caisse des.dépôts et
consignations d'Alsace et de Lorraine.
Toutes les dispositions antérieurs relatives aux consignations de

valeurs mobilières reçues par la caisse des dépôts et consignations
et la caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine et
à l'inlérêt servi par ces deux caisses sur les sommes consignées
sont abrogées dans la mesure où elles sont contraires au présent
article.

-Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'arlicle 2
de la loi du 28 juillet 1875 et des articles il et 12 du règlement
d'administration publique du 15 décembre 1875, les valeurs mobi
lières consignées à la caisse des dépôts et consignations donnent
lieu, au profit de celle-ci, à la perception d'un droit de garde dont
le taux varie, en règle générale, de 0,05 à 0,25 p. 100 de la valeur
nominale ou de la valeur en bourse des titres, suivant la nature
de ces derniers. Les revenus et produits à encaisser sur les valeurs
consignées doivent, d'autre part, conformément aux règles générales
applicables aux sommes consignées en numéraire, bénéficier de la
part de la caisse des dépôts d'une bonification d'intérêt qui est de
2 p. 100 pour la période écoulée avant le 1er janvier 1017 et de 1 p. 100
depuis cette date.
L'application de. ces deux séries de dispositions ayant entraîné

de grandes complications, le présent article, qui a reçu l'accord de
la commission de surveillance de la caisse des dépôts et consigna
tions, tend à les supprimer.
Les dispositions de cet article seront également applicables aux

consignations de- valeurs mobilières reçues par la caisse des dépôts
et consignations d'Alsace et Lorraine, qui est rattachée à la caisse
des dépôts et soumise, sur ce point, à des règles analogues.
Cet article n'a appelé aucune observation de votre commission

des finances.

Article 23.

Frappe des'pièces de monnaie pour le département de la Réunion.

Texte de l'arlicle. — L'administration des monnaies et médailles
est autorisée à lrapper pour le compte de l'État des pièces de lu et
20 F en métal commun, destinées à être mises en circulation dans
le département de la Réunion.
La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces

seront fixés par arrété pris conjointement par le ministre des
finances et par le ministre de l'intérieur.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particu

liers à 500 F pour les pièces de 10 F et à 1.000 F pour les pièces
de 20 F.

L'ensemble des émissions de pièces de 10 et 20 F visées au premier •
alinéa ne pourra dépasser loo millions de francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Les coupures de 10 F et
de 20 F circulant actuellement dans le département "de la Réunion
sont représentées- par des billets de la Caisse centrale de la France •
d'outre-mer.

Le Gouvernement estime qu'il y a lieu de prévoir la substitution
progressive de pièces métalliques aux billets de cette dénomination
dont l'entretien est particulièrement coûteux.
■ Toutefois, l'unité monétaire du déparlement de la Réunion étant
le franc C. F. A., il est nécessaire d'autoriser la frappe de pièces
spéciales- se dislinguant des monnaies métropolilaines.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet

article sans aucune modification.

Article 21.

Frappe de pièces de monnaie pour l'Afrique équatoriale française
et le Cameroun.

Texte de l'a r I i tle. — L'administration des monnaies et médailles
est autorisée à frapper pour le compte de l'État des pièces de tO et
de 20 F eu métal commun, destinées à être mises en circulation
en Afrique équaioriale française et au Cameroun.
La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces seront

fixés par arrêté pris conjointement par le ministre des finances et
par le ministre de la France d'outre-mer.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particuliers

à 500 F pour les pièces de 10 F et à 1.000 F pour les pièces de 20 F.
L'ensemble des émissions des pièces de 10 et 20 F visées au

premier alinéa ne pourra dépasser 1 milliard de francs pour chacun
des deux territoires intéressés.

Exposé des motifs et commentaires. — Les coupures de 10 cl 20 F
circulant actuellement en Afrique équatoriale française et au Came
roun sont représentées par des billets de la Caisse centrale tle la
l'rance d'oulre-mer.

Le Gouvernement estime qu'il convient de prévoir la frappe de
monnaies métalliques qui se substitueront progressivement aux
billets de cette dénomination dont l'entretien est particulièrement
coiteux.

Celle mesure en tre d'ailleurs dans le cadre de la réforme du
système des monnaies divisionnaires des territoires d'outre-mer qui
a été entreprise depuis 1018.
Cet article n'a appelé aucune observation de la part de votre

commission des finances.

Article 21 bis a.

Création au profit. du compte spécial d'avances de la caisse national?
de sécurité sociale d'une taxe sur les salaires payés aux détenus
des prisons.

Texte de l'arlicle. — Il est créé. au profit du compte spécial
d'avances à la caisse nationale de sécurité sociale, une taxe sur les
salaires payés an litre de l'emploi de la main-d'œuvre par des entre
prises privées à caractère industriel ou commercial dans les établis
senents pénitentiaires.
Celte taxe a pour assiette toutes les sommes versées par les

concessionnaires à l'intérieur des établissements pénitentiaires en .
contrepartie des prestations de services de la main-d'œuvre pénale,
quel que soit le mode de rémunération et de répartition entre
T administration et les détenus.

Le taux de cette taxe est calculé d'après le montant en vigueur
des cotisations de sécurité sociale, des cotisations d'allocations fami
liales, des cotisations pour congés payés et fêtes chômées, de la
taxe d'apprentissage, de l'impôt cédulaire sur les salaires et de la-
taxe sur l'habitat.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel a
été introduit sur amendement de MM Guy Petit et Arthur Conte.
Il tend à créer, au profit du compte spécial d'avances de la Caisse
nationale de sécurité sociale, une taxe sur les rémunérations payées
par des entreprises privées aux détenus des prisons. Le taux de cette
taxe doit être calculé d'après le montant en vigueur des cotisations
de sécurité sociale d'allocations familiales, des cotisations pour
congés payés et fêtes chômées, de la taxe d'apprentissage, de l'im
pôt cédulaire sur les salaires et de la taxe sur l'habitat.
M Guy Petit a justifié son amendement en disant que les entre

prises privées qui font travailler les détenus, en versant des rému
nérations moins élevées, et en étant dispensées de certaines taxes,
bénéficient d'une situation plus favorable et font ainsi concurrence
aux autres entreprises.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet

article. Elle souhaiterait, toutefois, que la commission de la justice
veuille bien faire connaître son avis sur ce point.



DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 139

Arlicle 2i bis.

Rapport sur l'ulilisalion des crédits du fonds spécial
d'investissement routier.

Texte de l'article. — Dans l'article 01 de la loi n° 53-1330 du
31 décembre 1i'5:î, les mots:
« tous les six mois », sont remplacés par les mots : « tous les ans ».
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 61 de la loi n° 53

du 31 décembre 1953 a prévu que « les projets de répartition
générale des crédits du fonds spécial d'investissement routier sont
communiqués au commissaire général .du plan. Un rapport sur
l'utilisation de ces crédits est présenté tous les six mois ii la commis
sion des investissements par le commissaire général du plan; ce
rapport est communiqué aux commissions des finances du
Parlement ».

L'article 21 bis a simplement pour effet de substituer un rapport
annuel aux deux rapports semestriels.
Votre commission des finances approuve pleinement cette

proposition.
Article 21 1er.

Conditions de fonctionnement du fonds de garantie automobile.

Texte de l'article. •— Le fonds de garantie automobile, institué
par l'article 15 de la loi n° 51-1508 du 31 décembre 1951, effectue
l'avance à concurrence de 70 p. 100 de leur montant, des indemnités
mises à sa charge par l'article 38 de la loi n0 53-1330 du 31 décem
bre 1953. Le règlement de ces avances n'est pas subordonné à l'éta
blissement de l'insolvabilité de la personne responsable de l'accident.
Le montant des sommes déjà réglées aux victimes, soit par les

sociétés en liquidation, soit par les personnes responsables des
accidents, vient en déduction des avances à consentir auxdites
victimes par le fonds de garantie.
Le fonds de garantie sera, à concurrence des sommes avancées par

lui, subrogé aux droits de la victime mais le recours contre la per
sonne responsable de l'accident ne pourra intervenir que dans la
mesure où le fonds n'aura pas été désintéressé par les sociétés en
liquidation et à l'issue de cette liquidation.
Le recours susceptible d'être exercé par les organismes de sécu

rité sociale contre le tiers responsable d'un accident d'automobile,
assuré auprès d'une société en liquidation, est suspendu dans les
conditions fixées. à l'alinéa précédent.
Exposé des motifs et commentaires. — Par l'article 38 de la loi

sur les comptes spéciaux pour l'exercice 1955, le Parlement avait
étendu l'intervention du Fonds de garantie automobile u la situa
tion résultant de la mise en liquidation des sociétés ^'assurances.
Or, ce texte s'est révélé d'appication difficile en raison, notam

ment, du fait que les victimes des accidents n'ont pas toujours su
en tirer tout le parti utile.
Il est apparu qu'il convenait de prendre un nouveau texte fixant

les limites et les modalités d'application de l'article adopté l'an
dernier, tout en assouplissant et en facilitant la procédure, grâce à
la suppression de la condition qui subordonnait l'intervention du
Fonds à la preuve de l'insolvabilité de l'auteur de l'accident réguliè
rement assuré auprès de la société défaillante.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet

nrticle qui a été introduit dans le projet par la commission des
finances de l'Assemblée nationale. ' .

Article 21 quater.

Allocations aux familles d'enfants recevant l'enseignement
du premier degré.

Texte de l'article — 1° L'allocation prévue par la loi n° 51-1150 du
28 septembre 195 1 modifiée par l'arlicle 35 de la loi n° 53-75 du
6 'février 1953 est due aux chefs de famille avant des enfants fré
quentant un établissement du premier degré, lors même que ces
enfants ont moins de 6 ani ou plus de li ans. •*
2° Les distributions effectuées en vertu de l'article premier du

décret du 1er octobre 1951 complétant les lois précitées bénéficient
dans les mêmes conditions que l'allocation susmentionnée à tous
les enfants fréquentant un établissement du premier degré. Toute
fois, en cas d'insuffisance de crédits disponibles, le Gouvernement
pourra fixer par décret un Age limite au delà duquel les enfants ne
participeront pas à ces distributions.
3" Les dispositions du présent arlicle ont valeur interprétative

pour toutes les affaires pendantes devant les' juridictions conten
tieuses à la date de la promulgation de la présente loi.

A0 Les allocations visées au paragraphe 1° ci-dessus sont irisais-
sables et incessibles pour quelque cause que ce soit.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article additionnel,

introduit par la commission des finances de l'Assemblée nationale,
a pour objet d'étendre le champ d'application de l'allocation sco
laire.

Votre commission des finances vous propose l'adoption de ce
texte dont l'analyse a été faite dans l'exposé général du présent
rapport.

Article 24 quinquies.

Répartition du produit de la taxe unique sur les produits forestiers.
Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 31 de la loi n° 53-75 du 6 février 1953 est ainsi modifié:
Après prélèvement, au profit du budget général, d'une somme

forfaitaire représentative du produit de la taxe additionnelle
de 2 p. 100 instituée par le décret-loi du 9 août 1935 sur le produit
des adjudications des forets soumises au régime forestier, et

dont le montant sera fixé annuellement par arrèlé du miiislre
des finances, le produit de la taxe unique visée à l'alinéa précédent
est réparti de la manière suivante:

87,5 p. ' 100 versés au compte spécial du Trésor, iululé «Fonds
forestier national » ;
5 p. 100 versés au budget de l'agriculture par voie de fonds de

concours, conformément aux dispositions de l'article 3 de la loi
11° 51-526 du 1G avril 1951, premier alinéa:

(Le reste sans changement.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les alinéas 2 et suivants de l'arlicle 31 de la loi n» 53-75 du G février

1953 sont modifiés comme suit:
« Après prélèvement, au profit du budget général, d'une somme

forfaitaire représentative du produit de la taxe additionnelle de
2 p. 100 instituée par le decrel-Ioi du 9 août 19.:5 sur le produit des
adjudications des fords soumises au régime forestier, et dont le
montant est fixé à 220 millions de francs pour 1955, le produit de
la taxe unique visée à l'alinéa précédent est réparti de la manière
suivante :

2« el 3e alinéas. — Conformes.

« G,25 p. 100 versés au centre technique du bois, conformément
aux dispositions de l'article 3 de la loi n° 51-120 du 10 avril I)51,
deuxième alinéa, pour être ulilisés dans la limite du budget
approuvé par le ministre de l'agriculture, le ministre de l'industrie
el du commerce et le ministre chargé des affaires économiques;

« 1,'*5 p. 100 affectés à des subventions allouées pour la diffu
sion des emplois du bois et des produits de la forêt, dans des condit-
tions fixées par arrêté du ministre de l'agricullure, après consul
tation des principales associations professionnelles et des associa
tions de communes forestières désignées par ledit ministre.

« La taxe unique instituée par le présent article sera assise et
recouvrée selon les rèeles, dans les conditions et sous les sanctions
antérieurement applicables à la taxe perçue au profit du fonds
forestier national. Son taux est fixé à 3,50 p. 100. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, proposé par
lettre rectificative, modifie l'article 31 de la loi n» 53-75 du G février
1953 qui a fusionné en une taxe unique au taux de 3,50 p. 100
diverses taxes sur les produits forestiers
Le produit de la taxe, a près un prélèvement de 305 millions au

profit du budget général, inslitué pour compenser la perle de res
sources provenant de la suppression de la taxe additionnelle de
2 p. 100 créée par le décret-loi du 9 août 1)C5 sur le produit des adjudi
cations de forêts, était réparti de la façon suivante: 85 p. 100 au"
fonds forestier national: 7,5 p. 100 au budget de l'agriculture par
voie de fonds de concours; 7,5 p. 100 au centre technique du bois.
Le présent article, dans le texte gouvernemental, apportait à la

loi de 1953. les modifications suivantes:

1" Le montant du prélèvement au profit du budget général
n'était plus fixé par Pi loi, mais annuellement par arrêté.
Le chiffre de 305 millions de francs ayant été calculé! sur le pro

duit des ventes réalisées au cours de l'année 1951, pendant laquelle
les cours des bois avaient atteint un niveau particulièrement élevé
il était proposé, pour tenir compte de cette particularité, d'arrêter
désormais ce chiffre compte tenu de ce qu'aurait élé le produit
de la taxe de 2 p. 100, si elle avait été naintenue. Pour 1953, ce
chiffre serait fixé à 220 millions de francs.

2° Les pourcentages de répartition du produit de la taxe étaient
fixés respectivement à 87,5 p. 100 pour le fonds et 5 p. 100 pour le
budget de l'agriculture au lieu de 85 et 7,50 p loO
L'Assemblée nationale, sur amendement de M. Liautey, a modi

fié le texte gouvernemental en décidant que le montant du prélè
vement forfaitaire sera fixé annuellement par la loi. Le présent
arlicle le chiffre à 220 millions de francs pour 1955 comme se propo
sait de le faire le Gouvernement dans son arrêté.

Par ailleurs, la part du centre technique du bois, dans la répar
tition du produit de la taxe unique, <ixée à 7,50 p. 100 par l'arli-
cle 31 de la loi du G février 1953 est ramenée à G. 25 p. lun. Le reliquat,
soit 1,25 p. loo, est affecté à des subventions allouées pour la diffu
sion des emplois du bois et des produits de ia forêt, dans des condi
tions fixées par arrèlé du ministre de l'agriculture.
Votre commission n'a pas apporté de modification au texte trans

mis par l'Assemblée nationale.

Article 21 sexies.

Fonds forestier national. — Autorisations de programme pour 1X5.
Texte de l'article. — Il est accordé au ministre de l'agrieullire

pour l'exercice 1955, au litre du compte spécial « fonds forestier
national», une autorisation de programme de 3.225 millions de
francs, ainsi répartie:

Chap. 1». — Travaux de reboisement, 2.300 millions.
Chap. 2. — Travaux de conservation et de mise en valeur de la

forêt, 925 millions.
Total, 3.225 millions.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, adopté sans
modification par l'Assemblée nationale et par votre commission,
fixe à 3.225 millions de francs le montant des autorisations de pro
gramme accordées pour 1955 au ministre de l'agriculture au litre
du Fonds forestier national.

Elles concernent les deux chapitres du fonds relatifs aux dépenses
en capital. Elles permettront d'engager des opérations nouvelles de
reboisement, de conservation et de mise en valeur des forêts pour
lesquelles un crédit de payement de 1.253.500. 000 francs est demandé
au litre de 1955 à l'article 2 du présent projet de loi.



140 . DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

TITRE IV

Dispositions concernant le financement des investissements.

Article 25.

Versements au « fonds de construction, d'équipement rural
et d'expansion économique » au titre des il. L. M.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le ministre des finances est autorisé à effectuer en 1'Xn par le
débit du compte spécial d'investissement « versement du Trésor
au fonds de construction, d'équipement rural et d'expansion écono
mique » les versements destinés à permettre l'octroi des prêts au
titre de la législation sur les habitations à loyer modéré.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Le ministre des finances est autorisé a effectuer en 1955 par le
débit du compte spécial d'investissement « versement du Trésor
au fonds de construelion, d'équipement rural et d'expansion écono
mique », et dans la limite d'un montant de 107 milliards de francs,
les versements destinés à permettre l'octroi des prêts au titre de la
législation sur les habitations à loyer modéré.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a pour objet de

permettre au ministre des finances de doter le Fonds de construc
tion, d'équipement rural et d'expansion économique, en ce qui
concerne les habitations à loyer modéré
il s'agit li de dispositions de caractère traditionnel. Il importe

toutefois de remarquer qu'elles présentent une différence avec
celles de l'an passé.
En 1H5!, en effet, l'article 'i2 de la loi n° 5i-!:î:î6 du 31 décembre

lH5:3 relative aux comptes spéciaux du Trésor disposait que les ver
sements concernant les habitations à loyer modéré devaient être
effectués dans la limi le de 75 milliards.

Pour l'exercice 11.55, le montant des prêts dont l'octroi est ainsi
prévu est simplement indiqué, à titre évaluatif, dans l'exposé des
H o 1 ifs de l'article 25, soit 107 milliards.
On observera également que l'article 26 relatif aux investisse

ments productifs, dans le texte proposé par le Gouvernement et voté
par l'Assemblée nationale, est conforme a la présentation de l'exer
cice lic.i, c'est-à-dire qu'il contient, comme il est d'usage en ma
tière d'autorisation de dépenses, la mention d'un plafond (qui est
en l'occurrence de 2 15 milliards). Ainsi il y a une dissymétrie entre
les article 25 et 2o qui ont cependant des objets analogues.

Votre commission des finances estime que la présentation adop
tée par le Gouvernement peur l'article 25, présente deux graves,
inconvénients :

1° Elle exclut de la récapitulation de la toi de finances des charges
de trésorerie considérables (107 milliards).
S'il n'est pas douteux que, du point de vue juridique, c'est la

Caisse des dépôts et consignations qui consent des prêts aux orga
nismes d'il. L. M., il n'en subsiste pas moins que ces prêts conti
nueront, comme cela a toujours été le cas, à transiter par la tréso
rerie de l'État, pnisqu'aussi bien le présent article tend à donner au
ministre des finances l'autorisation d'effectuer les opérations néces
saires à cet effet. Or, du point de vue de l'unité du budget et de la
trésorerie de l'État, il est dangereux que des fractions importantes
ou du budget ou de la trésorerie soient dissociées sous des pré
textes d'apparence juridique: la situation aes comptes publics
peut s'en trouver largement faussée.
La modification par rapport à 195', consiste fi supprimer des écri

tures du Trésor une dépense et une recette que l'on suppose devoir
être égales. Or comme nul ne peut assurer que cette prévision se
vérifiera, une saine comptabilité consiste à ne pas présumer de celle
compensation et à inscrire aussi bien la recette que la dépense;
2° Le fait que des masses aussi considérables de recettes et de dé

penses ne figureraient pas dans la loi de finances aurait inévitable
ment pour effet de les soustraire au contrôle du Parlement. Or il
importe, pour le bon fonctionnement de nos institutions, que le
Parlement puisse exercer la mission de contrôle qui lui est dévolue
par la constitution.
Pour ces motifs, votre commission des finances vous propose,

pour l'article 25, de reprendre un texte analogue à celui de l'arti
cle 26 en précisant que l'autorisation de dépenses sera limitée à
107 milliards.

Il doit être bien entendu que cette précision ne vise pas à limiter
l'effort de construction, bien au contraire.
Tout d'abord, on doit observer que le montant des crédits passant

de 75 milliards en 164 à 107 milliards en 1955, l'accroissement est
substantiel et la somme prévue avoisine la capacité de production
de la profession, même en tenant compte de son expansion.
En outre, dans le cas où, en cours d'année, le Gouvernement

jugerait que le crédit de 107 milliards est insuffisant, il lui appartien
drait de demander au Parlement des crédits supplémentaires. On
ne saurait douter que, compte tenu de l'intérêt économique et social
du sujet, celui-ci n'accueille favorablement une pareille demande.

Article 26.

Versements au « Fonds de construction, d'équipement rural et
d'expansion économique » au titre de l'équipement rural et de
l'expansion économique.
Texte de l'article. — Le ministre des finances est autorisé à effec

tuer en 11)55 par le débit du compte spécial d'investissement « Verse
ment du Trésor au fonds de construction, d'équipement rural et

d'expansion économique » et dans la limite d'un montant de 205 mil
liards de francs, des versements destinés à permettre l'octroi de
prêts pour l'équipement rural et pour l'expansion économique
dans la métropole ainsi que dans les territoires et départements
d'outre-mer.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, de caractère
traditionnel, autorise le ministre des finances à effectuer, dans la
limite de 205 milliards de francs, les opérations concernant l'équi
pement rural et l'expansion économique.

Article 27.

Prêts du fonds de construction, d'équipement rural
et d'expansion économique.

Texte de l'article. — Le ministre des finances est autorisé à
consentir, au cours de l'année 1955, par le débit du fonds de cons
truction, d'équipement rural et d'expansion économique, et dans
la limite des ressources constatées à chacune des sections dudit fonds:

1° Des prêts destinés à la construction de logements dans les condi
tions visées à l'article 2 du décret n° 54-100 du 11 février 11154;
2° Des prêts pour le financement des dépenses de travaux neufs

des entreprises nationales visées à l'article 9 de la loi n° 48-32 du
7 janvier 1948, de la société nationale des chemins de fer français,
de la compagnie nationale du Rhône et de la société nationale
Air France;

3° Directement ou par l'intermédiaire des établissements de crédit
spécialisés, des prèls aux autres secteurs de l'économie; dans la
mesure où ils s'imputeront sur la contribution du Trésor prévue &
l'article 2<i ci-dessus, ces prêts seront consentis conformément à
la répartition figurant à l'état 11 annexé à la présente loi.
Le ministre des finances pourra, sur avis de la commission des

investissements, modifier la réparti lion de l'état H visé ci-dessus,
ou affecter à une ou plusieurs lignes dudit état une fraction des
prêts prévus au paragraphe 2° ci-dessus. 11 sera rendu compte des
modifications ainsi effectuées aux commissions des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.

Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article, que
votre commission des finances vous propose d'adopter sans modi
fication, autorise, pour 1955, les opérations du fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique.
L'intervention du fonds revêtant, en principe, un caractère

supplétif, le volume n'en est pas déterminé a priori; s'agissant
d'un compte d'affectation spéciale, il est seulement prévu que le
total des prêts reste limité aux ressources constatées à chacune
de ses quatre sections, ressources 'dont l'essentiel est constitué
par les versements du Trésor autorisés à l'article 26 ci-dessus.
Le présent article et l'état H y annexé donnent toutefois la liste

limitative des secteurs' bénéficiaires des prêts, qui concourent tous
à la réalisation du plan; l'Elat fixe, en outre, pour les secteurs privés
et conformément à la présentation adoptée en 1954, le montant
maximum des prêts qui pourrons être octroyés par imputation sur
les versements du Trésor.
Une procédure de virement, utilisée également en 195i, doit

permettre d'apporter à celle contribution du fonds, la souplesse
indispensable dans un secteur où tes besoins privés peuvent se
révéler différents des prévisions.
Les prêts aux entreprises nationales seront déterminés par la

différence entre les charges d'investissement autorisées par la loi
et les ressources propres d'autofinancement et d'emprunt telles
qu'elles ont été évaluées par la commission des investissements.

Article 28.

Rattachement au fonds d'expansion de prêts effectués
au moyen de ressources provenant de l'aide américaine.

Texte de l'article. — Les versements du Trésor au fonds de cons
truction, d'équipement rural et d'expansion économique autorisés
annuellement par la loi de finances, pourront être majorés, par
décret pris en application de l'article 22 de la loi n° 58-981 du 22 juil
let 1949, modifié par l'article 17 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950,
dans la limite des crédits ouverts à la section 11 du compte d'affec
tation spéciale: «Dépenses diverses effectuées au moyen de la con
trepartie de l'aide américaine. »
Exposé des motifs et commentaires. — L'article qui précède a

pour but de permettre au fonds de construction, d'équipement ru
ral et d'expansion économique de retracer, dans ses écritures, les
opérations effectuées par emploi des prêts consentis sur la contre
valeur de l'aide américaine pour la réalisation de projets d'équipe
ment. .
Le présent article met en accord la procédure prévue en 19J9 et

1950 pour l'utilisation de la contre-valeur de l'aide américaine, sous
forme de dons ou de prêts, avec l'cxislence des comptes « Versement
du Trésor au Fonds de reconstruction d'équipement rural et d'expan
sion économique » et « Fonds de construction, d'équipement rural
et d'expansion économique ».
Votre commission des finances vous en propose l'adoption.

Article 20.

Bonifications d'intérêts aux emprunts émis pour la réalisation
du plan de modernisation et d'équipement.

Texte de l'article. — Les entreprises, organismes et collectivités
qui émettront en 11*55 des emprunts pour l'exécution du plan as
modernisation et d'équipement pourront recevoir des bonifications
d'intérêts pour le service de ces emprunts; l'intérêt laissé a la
charge de l'emprunteur ne saurait être inférieur à 5 p. 100, ce tan*
étant ramené à 4,50 p. 100 pour les emprunts des entreprises sidé
rurgiques, des charbonnages et des entreprises d'armement mari
time.
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Exposé des motifs et commentaires. -- Le présent article tend à
reconduire, en 1955, le régime des bonifications d'intérêt applicables
aux emprunts émis pour la réalisation du plan. Comme les années
précédentes, la charge minimum supportée par l'organisme emprun
teur est fixée, en règle générale, au taux de 5 p. 100. Toutefois,
ainsi qu'il était déjà prévu par l'article 50 de la loi n° 53-1336 du
31 décembre 1953 sur les comptes spéciaux du Trésor complété par
le décret n° 51-1120 du 7 décembre 1951, pris en application de la loi
du 14 août 1954, ce taux est ramené à 4,50 p. 100 pour les charbon
nages, les entreprises sidérurgiques et les entreprises d'armement
maritime.

Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet
article en soulignant toutefois que la réduction dont bénéficient les
entreprises d'armement maritime risque de fausser la concurrence
entre les transports maritimes et les transports aériens. La ques
tion peut donc se poser de savoir si, à l'avenir, une disposition ana
logue ne devrait pas être prise en faveur des compagnies de trans
ports aériens.

Article 30.

Garantie de l'État aux entreprises qui contribuent à la réalisation
du plan de modernisation et d'équipement.

Texte de l'article. — Le quatrième alinéa de l'article 25 de la loi
n° 53-80 du 7 février 1953, tel qu'il résulte de l'article 47 de la loi
ii° 53-1336 du 31 décembre 1953, est abrogé.
Exposé des motifs et commentaires. — Lorsque l'État a accordé

sa garantie aux emprunts émis par les entreprises qui concourent
à la réalisation du plan de modernisation, il doit se substituer à un
emprunteur défaillant. il devient alors, par subrogation, le créan
cier direct de l'entreprise. Or, dans ce cas, il est actuellement prévu,
en application de l'article 47 de la loi du 31 décembre 1953, que la
procédure d'exécution du gage, que l'emprunteur avait pu fournir,
est effectuée, pour le compte de l'État, par le directeur général du
Crédit national ou son représentant qualifié.
Cette délégation ne se justifie pas et il paraît plus rationnel de

laisser à l'État, c'est-à-dire pratiquement à l'agent judiciaire du
Trésor, le soin de poursuivre le recouvrement de la créance.
C'est ce que propose le présent article que votre commission des

finances vous invite à adopter.

Article 31.

Bonifications d'intérêts applicables aux emprunts émis ou contractés
en vue de la réalisation d'opérations prévues par la législation
sur les habitations à loyer modéré.

Texte de l'article. — Pour l'année 1955, les bonifications d'intérêts
instituées par les articles 205, 200 et. 200 bis du code de l'urbanisme
et de l'habitation sont applicables aux emprunts émis ou contractés,
dans la limite de deux milliards de francs, par les organismes d'habi
tations à loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier.
Sont également bonifiables dans les mêmes conditions sans limi

tation de somme, les emprunts contractés par ces organismes ou
sociétés en vertu de l'article 1er de la loi n° 50-736 du 24 juin
1950.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article est la reconduc
tion de l'article 52 de la loi des comptes spéciaux pour l'exercice
1954.

Les organismes d'il. L. M. bénéficient de deux sortes de bonifi
cations d'intérêts:

1° Pour les emprunts contractés près de prêteurs privés, (Art. 205,
206 et 206 bis du code de .l'urbanisme) , dans la limite d'un plafond
fixé annuellement par la" loi. Pour l'exercice 1955, ce plafond est de
2 milliards de francs, c'est-à-dire le même que l'an dernier.
2° Pour les emprunts contractés près des caisses d'épargne, sans

limitation de plafond.
Ces. dispositions n'ont appelé aucune observation de la part de

votre commission des finances.

Article 32.

Garantie de l'État à des emprunts
émis par des établissements culturels à l'étranger.

Texte de l'article. — La garantie de l'État pourra être accordée
dans la limite d un montant de 250 millions de francs aux emprunts
émis pour le financement des travaux d'aménagement et d'agran
dissement d'établissements culturels français à l'étranger.

Exposé des motifs et commentaires. — Les bâtiments vétustes ou
• insuffisants des établissements culturels à l'étranger exigent l'exé
cution rapide de travaux d'aménagement et d'agrandissement. Pour
les organismes français ayant une personnalité différente de celle
de l'État, les emprunts nécessaires au financement des travaux
pourraient être contractés notamment auprès de la Caisse des dépôts
et consignations, avec la garantie de l'État à concurrence de 250 mil
lions. Les organismes autorisés à bénéficier de ces dispositions sont
désignés ci-après :

Alliance française :

Construction d'un lycée français à Santiago du Chili, 80 millions
de francs.

Mission laïque française:
Équipement d'un lycée de jeunes filles à Addis-Abéba, 40 millions

de francs.

Collège Stanislas:
Agrandissement du collège Stanislas à Montréal, 36 milions de

francs.

Alliance israélite:

Création d'un lycée français à Tel-Aviv, 5i millions de francs.

Société des amis du lycée français de Tanger:

Agrandissement du lycée français de Tanger, 40 millions de francs.
Votre commission des finances vous propose d'adopter cet ar

ticle sans aucune modification.

Article 33.

Garantie de l'État à un emprunt de la S. N. C. A. S. E. ■

Texte de l'article. — Le ministre des finances, des affaires écono
miques et du plan est autorisé à donner la garantie de l'État, dans
la limite de 1.500 millions de francs, à un emprunt qui sera con
tracté par la Société nationale de constructions aéronautiques du
Sud-Est (S. N. C. A. S. E.) en vue du démarrage de la fabrication
des avions de transport bimoteurs Jlurel-Dubois 32.
Exposé des motifs et commentaires. — Le Parlement a été tenu

au courant des succès remportés par le prototype d'avion civil de
transport type « Hurel-Dubois » dont le rendement économique est
supérieur à celui des appareils étrangers concurrents. Faut-il égale
ment rappeler — pour fixer un point d'histoire — que le projet du
constructeur, quelque peu révolutionnaire, est resté en attente
deux ans et demi dans les cartons du ministère de l'air et qu'il y
serait peut-être encore si une intervention énergique de votre rap
porteur du budget de l'air n'avait pas demandé que soit enfin prise
au sujet de la construction du prototype une décision ferme, positive
ou négative.

Le prototype ayant volé d'une manière très satisfaisante au prin
temps 1953, il aura fallu deux nouvelles années d'atermoiements
pour qu'on se décide enfin à envisager de construire une série.
Votre commission des finances ne peut qu'approuver la décision

qui consiste à tuer profit des travaux et des frais engagés à ce jour.
La mesure pratique inscrite dans la présente loi consiste à autoriser
la société nationale de construction aéronautiques du Sud-Est,
maître de l'œuvre, à contracter un emprunt garanti de 1.500 millions.
Le principe de la garantie nous paraît sain: au surplus, il n'est

pas nouveau, puisqu'en application de l'article 47 de la loi n° 53-
1336 du 31 décembre 1953, la garantie de l'État est couramment
prévue au bénéfice des entreprises qui concourent à l'exécution du
plan de modernisation. Dans le cas présent, l'idée est la même;
elle permettra au constructeur — dont la situation financière est
saine — de trouver du crédit à un taux sensiblement moindre qu'en
l'absence de garantie.
Votre commission des finances n'assorlit son avis que d'une

seule réserve. Pour que ces crédits ne soient pas gaspillés, dans un
domaine où la technique évolue vite et où tout retard peut faire
qu'un matériel se périme rapidement, elle demande une plus grande
rapidité dans l'exécution; on a déjà perdu, en ce qui concerne cet
avion, deux ans et demi entre le projet et le lancement du proto
type, puis deux ans entre l'achèvement du prototype et les pré
sentes dispositions. En particulier, puisque nous nous trouvons en
présence de matériel compétitif sur le plan international, votre
commission demande, non seulement que la compagnie Air France
emploie ce matériel, mais qu'elle n'en retarde pas la construction
par des atermoiements comme cela a été parfois le cas dans le
passé.
Ce problème de financement d'une fabrication de matériel aéro

nautique de série a amené tout naturellement la commission à pro
céder à un échange de vues sur la question de l'industrie aéronau
tique, de ses moyens de production et de sa structure.
Or, sur ce sujet, un certain nombre de no; collègues et notam

ment M. Litaise, président de la sous-commission de contrôle des
entreprises nationalisées se sont émus du projet — peut-être encore
incomplètement défini — selon lequel une très ancienne firme pri
vée française, dont le nom est très connu à l'étranger, et qui est
spécialisée précisément dans la construction des avions civils de
transport, disparaîtrait et serait absorbée par une ou plusieurs socié
tés nationalisées.

Sans prendre aucunement parti sur ce projet, puisque ne le
connaissant pas entièrement, ils ont exprimé le souci de voir se
maintenir une émulation profitable entre le secteur nationalisé et
le secteur privé. Il n'apparaît pas douteux aux membres de votre
commission des finances que, depuis quelques années, l'industrie
aéronautique française a réalisé un redressement digne d'éloges et
que les sociétés nationalisées, comme les sociétés privées, ont con
couru à ces succès: devant ce résultat favorable, certains commis
saires ont formulé la crainte qu'un bouleversement, qui ne serait
pas suffisamment étudié, ne vienne compromettre l'avenir.
Compte tenu de ces considérations, votre commission des finances

souhaiterait qu'à l'occasioon du vote de l'article 33, le Gouverne
ment fasse connaître ses intentions au sujet d'un regroupement
éventuel des moyens de production aéronauiique.

Article 34.

Extension' et modernisation de l'aéroport de Paris.

Texte proposé par le Gouvernement: •
Le montant maximum des emprunts que l'aéroport de Paris

est autorisé à émettre en 1955 avec la garantie de l'État pour la
couverture de ses dépenses de premier établissement est fixé à
4.500 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.



142 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Texte proposé par votre commission :
Le montant maximum des emprunts que l'aéroport de Paris est

autorisé à émettre en 1955 avec la garantie de l'État pour la couver
ture de ses dépenses de premier établissement est fixé à
2.500 millions de francs.
Ce plafond pourra être porté à 4 .500 millions de francs, sur le vu

d'un rapport de la commission de vérification des comptes des entre
prises nationales sur l'activité et la comptabilité de cet organisme,
par décret pris après l'avis conforme des commissions des finances
du Parlement. Toutefois, si aucun accord n'a pu être réalisé entre
les deux commissions et le Gouvernement dans le délai d'un mois à

compter de la date à laquelle la commission des finances de l'Assem
blée nationale aura fait connaître son premier avis sur le décret,
celui-ci pourra être publié avec le seul avis conforme de la com
mission des finances de l'Assemblée nationale.

Exposé des motifs et commentaires — La commission de vérifi
cation des comptes des entreprises publiques créée par l'article 58
de la loi du 0 janvier 19iS, a formulé de sévères critiques sur la tenue
de la comptabilité de l'aéroport de Paris. La commission a fini par
rejeter la comptabilité de cet organisme et celle-ci est actuellement
soumise au .contrôle juridictionnel de la cour des comptes qui doit
se prononcer sur sa validité.
Votre commission des linances ne s'est pas crue autorisée à

cautionner l'octroi de nouveaux crédits à cet établissement tant
qu'il ne sera pas en mesure de justifier de l'emploi de ceux qui lui
ont été déjà accordés.
Cependant, en vue d'éviter l'arrêt des travaux d'aménagement

de l'aéroport, votre commission des finances a décidé de bloquer
seulement 2 milliards sur les 4.500 millions prévus: cette somme
sera débloquée par décret sur le vu d'un rapport de la commission
de vérification des comptes constatant que la comptabilité a été
remise en ordre.

Article 35.

Travaux du réseau des chemins de fer de la Méditerranée au Niger.

Texte de l'article. — Le montant des emprunts que l'administra
tion des chemins de fer de la Méditerranée au Niger sera autorisée
à contracter en 11)05 avec la garantie de l'État est fixé à 200 millions
de francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Le programme des dépenses
prévues par le réseau des chemins de fer de la Méditerranée au
Niger s'élève, pour 1)55. au total de 200 millions de francs se décom
posant comme suit:
Construction et parachèvement (renouvellement du matériel de

voie), 80 millions de francs:

Acquisition de matériel roulant (3 locomotives Diesel électriques),
120 millions de francs ;

Total, 200 millions de francs.
Votre commission des finances ne s'oppose pas à l'adoption de

cet article; elle souhaiterait toutefois obtenir du Gouvernement
des précisions tant sur les réalisations .actuelles des chemins de fer
de la Méditerranée au Niger que sur les travaux futurs.

Article 36.

Emprunt de la compagnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des emprunts que la compagnie des che

mins de fer franco-éthiopiens est autorisée à émettre en 1055 avec
la garantie de l'État tant pour la couverture de ses dépenses de
premier établissement que pour l'augmentation de son fonds de
roulement est fixé à 384 millions de francs; l'augmentation du
fonds de roulement sera fixée par un avenant à la convention du
8 mars 1900 entre l'État et la compagnie.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa. — Conforme.

Toutefois le montant de, cette autorisation est provisoirement
bloquée à concurrence de trois douzièmes. Le déblocage ne pourra
être effectué, par décret qu'après le dépôt, qui devra intervenir
dans un délai maximum de six mois à compter de la date de pro
mulgation de la présente toi, du rapport d'une commission d'experts
chargée de faire connaître l'intérêt et la rentabilité de la compagnie
des chemins de fer franco-éthiopiens.
Exposé des motifs et commentaires. — Votre commission des

finances s'est inquiétée de voir, d'année en 'année, l'État accorder
sa garantie à de nouveaux emprunts de la Compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien. Déjà en 1954, l'État avait garanti une émis
sion de 392 millions; le texte qui nous est soumis prévoit un nouvel
emprunt garanti de 384 millions. Cependant les explications
données par le Gouvernement paraissent peu claires: d'une part,
il est signalé que le trafic diminue, et d'autre part, que la compa
gnie a besoin d'une augmentation de son fonds de roulement; or,
en général, c'est lorsque le chiffre d'affaires croit que le fonds de
roulement devient insuffisant.

Au surplus, la garantie de l'État ne saurait être donnée sans que
soit établi et communiqué aux commissions des finances du Parle
ment un plan indiquant avec précision quel est le programme
prévu avec l'indication de son échelonnement dans le temps.
Votre commission vous propose d'utiliser dans le cas présent la

procédure qui a été adoptée vis-à-vis de la Compagnie S. U. D. A. M.
en 1951, et qui n'a sans doute pas été étrangère au redressement
observé, c'est-à-dire blocage provisoire d'une tranche des crédits,

le déblocage ne pouvant intervenir que sur l avis d une commission
d'experts.
Celte commission étudierait la situation économique et finan

cière actuelle de l'entreprise, ses bilans, ses comptes d'exploita
tion, son trafic, elle supputerait également les perspectives d'ave
nir; elle devrait remplir cette mission non pas dans le cadre étroit
du chemin de fer, mais dans celui — plus vaste — des intérêts
français dans cette région du globe.

TITRE V

Dispositions relatives au fonds d'investissement routier.

Article 37.

Modification du taux de la taxe intérieure
de consommation sur le gas oil.

Texte de l'article. — I. — A compter du 15 novembre 195ï, à
zéro heure, la taxte intérieure de consommation prévue au tableau H
de l'article 265 du code des douanes est modifiée comme suit en ce
qui concerne les produits désignés ci-après:
Produits lours du pétrole et produits assimilés:
Gas oils:

Ex 335 A. —

Autres, unité de perception, hectolitres; quotité, 3.015.
Les dispositions de l'article 206 bis du code des douanes sont

applicables à cette modification qui ne s'applique ni en Algérie,
ni dans les départements d'outre-mer.
La majoration de taxte résultant des dispositions ci-dessus n'est

pas soumise aux prélèvements effectués au profit du fonds
d'investissement routier.

ll. — Les dispositions de l'article 411 du code des douanes sont
applicables aux détournements de' produits pétroliers d'une
destination privilégiée au point de vue fiscal et celles de l'arti
cle -SU du même code, à toute manœuvre ayant pour but ou pour
résultat de faire bénéficier indûment son auteur on un tiers d'une
exonération, d'un dégrèvement ou d'une taxe réduite prévus en ce
qui concerne ces produits.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article est un

article de régularisation.
En effet, dans le cadre de la coordination des transports par r11 '

et des transports par route, le prix de vente du gas-oil a et-,
augmenté à compter du 15 novembre 1954. Actuellement, ce sont
donc les vendeurs de gas oit qui encaissent la différence entre Je
prix de vente ancien et le prix de vente nouveau.
L'article 37 a pour objet de permettre au Trésor public de récu

pérer ces sommes:- à cet effet, il majore, avec effet rétroctif du
15 novembre 11)5-4, le taux de 1& taxe intérieure de consommation
sur le gas-oil qui passa ainsi de 2.525 F à 3.015 F par hectolitre, soit
un relèvement de 490 F par hectolitre.

Ainsi qu'il a été indiqué dans l'exposé général, le produit de cette
majoration, au cours de l'année 1955, est évalué à 7.300 millions
qui serviront à gager les opérations suivantes:
Augmentation de la détaxation du gas oil instituée pour les

agriculteurs, 600 millions.
Détaxation des carburants de l'aviation civile, 1.200 millions.
Versement à la caisse autonome mutuelle de retraites des asenls

des chemins de fer secondaires d'intérêt général, 1.000 millions.
Majoration du prélèvement affecté au fonds d'investissement

routier, 4.500 millions.
Total, 7.300 millions.

Par ailleurs, dans son paragraphe II, le présent article prévoit
la répression des manœuvres frauduleuses tendant à transférer le
bénéfice des détaxations de carburants à d'autres bénéficiaires que
ceux visés par la loi.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de ces

dispositions qui n'ont d'ailleurs pas été modifiées par l'Assemmee
nationale.

Elle souhaiterait toutefois, ainsi que plusieurs de ses membres
en ont exprimé le désir, obtenir du Gouvernement, des précisions
sur:

1° L'accroissement des charges que cette mesure impose à la
S. N. C. F. ;
2° Ses répercussions sur le régime applicable à la marine:
3° Ses incidences sur le prix de revient des transports routiers.

Article 38.

Dégrèvement relatif au gas oil utilisé pour les travaux agricoles.
Texte de l'article. — I. — Le dégrèvement prévu par l'article 6

de la loi du 23 mai 1951, en ce qui concerne le gas-oil utilisé pour
les travaux agricoles est porté à 2.000 F par hectolitre.
Cette disposition n'est pas applicable aux tickets émis au titre de

l'année 1954, normalement venus à expiration le 30 novembre 19ai.
II. — Les crédits ouverts au ministère des finances, des affaires

économiques et du plan, sur le chapitre 44-93 « Dégrèvement aes
carburants agricoles » du budget des finances, des affaires écono
miques et du plan (I. — Charges communes) pour l'exercice 1too,
sont majorés d'une somme de 600 millions de francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Afin que les agriculteurs
ne supportent pas la majoration de la taxe intérieure du gas-ou
proposée à l'article précédent, le montant de la détaxe prévue
pour le gas-oil qu'ils utilisent est porté de 1.200 F à 2.000 F par
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hectolitre. Le coût de la mesure est évalué k. fon millions pour
H»55 : celte dépense est gagée par une partie du produit de la majo
ration de la taxe intérieure sur la consommation du cas oit.
Cet article n'a soulevé aucune observation de la part de l'Assem

blée nationale et voire commission des finances vous en propose
l'adopiion sans aucune modification. .

Article 39.

Dégrèvement relatif aux carburants utilisés par l'aviation civile.

Texte de l'article. — 11 est institué, t compter du 1« janvier 1955,
un dégrèvement de la taxe intérieure de consommalion prévue
au tableau B de l'article 2l& du code des douanes en ce qui concerne
les carburants désignés ci-après qui sont consommés par l'aviation
civile pour des essais de moteurs d'aviation ou des vols ne donnant
pas omit à l'avitaillement en franchise.

4 A. — Essences de pétrole même additionnées d'éthyl-fluide,
d'inhibiteurs de gomme et autres produits analogues.

334 C. — Pétrole lampant.
VM E. — Produits légers et «litres.
Les taux, conditions et limites de ce dégrèvement seront fixés

par décret.
Les ouvertures de crédits nécessaires seront opérées par arrêté

du ministre des finances, des affaires économiques et du plan.
Exposé des motifs et commentaires. — Pour répondre au désir

maintes fois exprimé par le Par'ument et dont notre collègue,
M. Walker s'était encore fait l'écho, au nom de la commission'des
finances, lors de la discussion du budget de l'aviation civile pour
l'exercice 1955, le présent article institue, au bénéfice de l'aviation
civile, une détaxation sur les -carburants qu'elle utilise, afin
d'éviter la fraude, particulièrement facile en ce domaine, et pour
qu'il soit possible de se rendre compte aisément du montant du
concours financier apporté par l'Elal à l'aviation civile, des crédits
seront ouverts au budget général pour permettre de ristourner aux
bénéficiaires le montant de la détaxe dans des conditions qui seront
fixées par décret.
En 1955, le coût de cette détaxation est évalué à 1.200 millions

de francs gag*? par une partie du produit de l'augmentation de la
taxe intérieure sur la consommation de gas oil.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet

article qui n'a pas été modifié par l'Assemblée nationale.

Article 40.

Augmentation de la subvention de l'État à la caisse
de retraites des petits cheminots.

Texte proposé par le Gouvernement:

Il est ouvert au chapitre 47-22 « Service de la sécurité sociale. —
Contribution annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de la
caisse autonome nationale de eécurilé so-iale dans les mines et
à diverses caisses de retraites » du budget du trava il et de la sécurilé
sociale pour l'exercice 1955, un crédit d'un milliard de francs qui
sera versé à la caisse autonome mutuelle de retraites des agents
des chemins de fer secondaires d'intérêt général, des chemins de
fer d'intérêt local et des tramways.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Reprise du texte du Gouvernement.

Exposé des motifs. — La ioi du 19 août 1950, qui avait prévu
l'affiliation à la caisse des petits cheminots des agents des entre
prises de transports routiers, n'ayant pu être appliquée, les décrets
des 14 septembre et 30 octobre 1951, pris en application des pouvoirs
spéciaux conférés au Gouvernement par la loi du 11 août 1954, ont
organisé, sur de nouvelles bases, le réfime de retraites des petits
cheminots. Pour couvrir les charges nouvelles nue doit supporter
ia caisse, ces textes majorent les diverses cotisations dans les
conditions suivantes:-

Exploitants: cotisation portée de 10 à 13 p. 100.
Agents: cotisation portée de 6 à 7 p. loti.
Autorités concédantes: cotisation portée de 1 à 8 p. 100.
État : cotisation portée de 1 à 8 p. 100.

Cette augmentation des taux imposant aux exploitants, aux agents
et aux collectivités locales des charges très lourdes , le Gouver
nement avait proposé que celles-ci soient allégées à concurrence
d'un milliard de francs, par 1 accroissement de la subvention versée
par l'État.

Commentaires. — L'Assemblée nationale, estimant que les décrets
des 14 septembre et 30 octobre 1951 n'apportaient pas au problème
du régime de retraites des petits cheminots, une solution qui lui
paraissait satisfaisante, a disjoint cet article.
Votre commission des finances, sur la proposition de notre col

lègue, M. Litaise, vous propose au contraire de le reprendre.
En effet, en l'état actuel de la réglementation les salariés. les

exploitants et les collectivités locales doivent faire face à des dépen
ses nouvelles importames et il parait judicieux, dans ces conditions,
d'accepter la subvention que propose l'État et qui diminuera leurs
charges.

Ce faisant, votre commission des finances ne prend pas parti sur
la reforme du régime des retraites des petits cheminots ; cette
question devra <" i r< utilement évoquée lors de la disru-jion du
budget du ministère du travail et de la sécurité sociale.

Article 41.

Alimentation des receltes affertées
au fonds d'investissement roulier.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le prélèvement effectué sur le produit des droits intérieurs sur

les carburants routiers au profit du fonds d'investissement routier
est fixé comme suit:

Pour 1955. — 14 p. 100 au profit de la tranche nationale; 2,5 p. 100
au profit de la tranche départementale; 2,5 p. 100 au profit de la
tranche vicinale; 1 p. loo au profit de la tranche urbaine. —
Total: 20 p. 100.
Pour 1050. — li, 5) p. 100 au profit de la tranche nationale; 2.5 p. 100

au profit de la tranche départementale: 2,5 p. 1(K) au profit de la
- tranche vicinale; 1,5 p. 100 au profit de la tranche urbaine. —
Total: 21 p. 1Oo. .
A partir de 1957. — 15 p. 100 au profit de la tranche nationale;

2,5 p. luo au profit de la tranche départementale; 2.5 p. 1K) au
profit de la tranche vicinale; 2 p. 100 au profit de la tranche
urbaine. — Total: 22 p. loti.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Premier alinéa. — Conforme.
Pour 1955. — Conforme.
Pour 1950. — Conforme.

A partir de 1'C>7. —■ 15 p. 100 an profit de la tranche nationale;
2.5 p. 100 au profit de la tranche départementale; 3 p. 100 au profil
de la tranche vicinale; 1,5 p. l0o au profit de la tranche urbaine. —
Total: 22 p. 100.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa. — Conforme.

Pour 1955. — 13 p. 100 au profit de la tranche nationale; 2.5 p. 10C
au profit de la tranche départementale; 2.5 p. 100 au profit de la
tranche vicinale; 1 p. 100 au profit de la tranche urbaine; 1 p. 100
au profit de la tranche rurale. — Total: 20 p. 100.
Pour 1950. — 13,5 p. 100 au profit de la tranche nationale; 2.5 p. 100

au profit de la tranche départementale; 2,5 p. 100 au profit de la
tranche vicinale; 1,5 p. 100 au profit de la tranche urbaine; 1 p. 100
au profit de la tranche rurale. — Total: 21 p. 100.
A partir de 1957. — 14 p. 100 au profit de la tranche nationale;

2,5 p. loo au profit de la tranche départementale; 3 p. 100 au profit
de la tranche vicinale; 1,5 p. 100 au profit de la tranche urbaine;
1 p. 100 au profit de la tranche rurale. — Total: 22 p. 100.

Exposé des motifs et commentaires. — Ainsi qu'il a été indiqué
dans l'exposé général du rapport, les ressources du fonds d'inves
tissement routier seront progressivement augmentées au cours des
années 1955, 1956 et 1957.
Le Gouvernement avait proposé l'institution d'une tranche

urbaine dont l'objet et les modalités de fonctionnement sont prévus
à l'article 44.

Votre commission des finances, sur la propositiion de notre
collègue M. Boudet, vous invite à créer une tranche rurale destinée
à assurer la remise en état et l'amélioration des chemins ruraux

reconnus et dont les modalités d'application sont prévues à l'arti
cle 44 bis.

Au cours de la discussion devant l'Assemblée nationale, un
amendement de M. de Tinguy du Pouët avait modifié la répartition
des ressources prévues pour 1957, entre la tranche vicinale et la
tranche urbaine.

Article 42.

Prise en charge par le fonds d'investissement routier des dépenses
de reconstruction des ponts détruits par faits de guerre.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — Sur le chapitre 53-20 « Routes et ponts. — Constructions et

grosses réparations » du budget des travaux publics, des trans
ports et du tourisme (section I) pour l'exercice 1955. sont définiti
vement annulés un crédit de payement de 3 301.5iXi.000 F et une
autorisation de programme de 4.765 millions de francs.

IL — Les dépenses de reconstruction des ponts détruits par faits
de guerre seront désormais supportées par le fonds d'investissement
routier, savoir :

Par la tranche nationale pour les ponts sur routes nationales:
Par la tranche départementale pour les ponts sur chemins dépar

tementaux ;
Par la tranche vicinale pour les ponts sur chemins vicinaux et

ruraux :

Et par la tranche urbaine pour les ponts sur voies urbaines.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
1er , 2'. 3e et 4e alinéa. ,— Conformes.
Par la tranche vicinale pour les ponts sur chemins vicinaux;
Par la tranche rurale pour les ponts sur chemins ruraux;
Et par la tranche urbaine pour les ponts sur voies urbaines.

Exposé des motifs et commentaires. — Compte tenu de l'accroisse
ment des recettes affectées au fonds routier, le Gouvernement a
jugé possible de faire supporter les dépenses de construction des
ponts détruits par faits de guerre par les différentes tranches du
fonds.

■ Selon les précisions' qui ont été fournies à votre commission, la
charge nouvelle que seiont ainsi appelées à supporter les tranches
départementale el vicinale seront couvertes, normalement pour la
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première et très largement pour la seconde, par les ressources nou
velles dont disposeront les deux tranches à la suite du relèvement
du taux du prélèvement qui leur est affecté.

Par ailleurs, la tranche rurale, que votre commission des finances
vous propose de créer, devra supporter la reconstruction des ponts
sur les chemins ruraux, dépense que le projet du Guiivernement,
adoplé par l'Assemblée nationale, mettait u la charge de la tranche
vicinale.

Article 43.

Ouverture de crédits. — Tranche nationale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert au ministre des travaux publics, des transports et du

tourisme, au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées
budget dès travaux publics, des transports et du tourisme (sec-
lion 1) pour l'exercice 1000, un crédit tle 23.770 millions «le francs
et une aulorisaiion de programme de 41.740 millions de liancs.
Ce crédit et celle autorisation de programme s'appliquent an

chapitre 80-21 « Fonds spécial d'investissement routier (réseau
nalional) » du titre \ lit « liépenses effectuées sur ressources affec
tées >■.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par voire commission:

Il est ouvert au ministre des Iravaux publics, des transports et
du tourisme, au lilre des dépenses effectuées sur ressources affec
tées du budget des Iravaux publics, des Iranspurls et du tourisme
(section I) pour l'exercice 1000, un crédit de 20.S'il) millions de
francs et une autorisation de programme de 30.740 millions de
francs.
2« alinéa. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a pour objet
de réintégrer, dans le budget des travaux publics, du tourisme et
du transport, les dotations afférentes à la tranche nationale du
fonds d'investissement routier, dotations qui avaient été disjointes,
pour insuffisance, lors de la discussion de ce budget.
La modification apportée par voire commission des finances est

la conséquence de lu créa lion de la tranche rurale.

Article M.

Création d'une tranche urbaine du fonds d'investissement routier.

Texte proposé par le Gouvernement:
I. — A compter du 1« janvier 1955, il est crée une tranche urbaine

du fonds d'investissement roulier destinée:

1° A remédier dans les grandes villes à la congestion des voies
urbaines supportant une circulalion importante.
Le bénéfice de cette disposition sera réservé aux villes de plus

de loo.ooo habitants sous forme de subventions ne pouvant dépas
ser 50 p. Km du moulant des Iravaux:
2° A financer la reconstruction des ponts détruits par faits de

guerre sur la voirie urbaine.
Pans un délai de six mois après la promulgation de la présente

loi, sera dressé conjointement par le ministre de l'inlérieur, le minis
tre des travaux publics, des transports et du tourisme et le minis
tre du logement et de la reconstruction, après ■ consultation des
assemblées locales intéressées, un . plan des grands Iravaux urbains
à réaliser dans un délai de sept ans. Il sera approuvé par décret en
conseil d'Elat.

La tranche urbaine sera gérée par le ministre de l'intérieur,
assisté de la commission de gestion de la Iranche nationale du
fonds rouiier dont la coinposilion a été fixée par l'article 5 de la
loi n° 51-1180 du 30 décembre 1051.

II. — Il est ouvert au ministre de l'inlérieur, au titre des dépenses
effectuées sur ressources afreclées du budget de l'intérieur, pour
l'exercice P.IM, un crédit de 1.030. uoo.ooo F et une autorisation de
2.000.000.000 F.

Ce crédit et celle autorisation de programme s'appliquent au
chapitre (nouveau) 8('-0i « exécution du plan d'amélioration de la
voirie urbaine » du litre Vlll « dépenses effectuées sur ressources
affectées »,

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1 er alinéa — Conforme.

1er paragraphe. — Conforme.
Le bénéfice de celte déposition sera accordé aux villes sous

forme de subventions ne pouvant dépasser 00 p. 100 du montant
des travaux.

2° paragraphe. — Conforme.

Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi,
sera dressé conjointement par le minisire de l'inlérieur, le ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme, le ministre chargé
des beaux-arts et le ministre du logement et de la reconslruclion,
après consultation des assemblées locales intéressées, un plan des
grands travaux routiers urbains à réaliser dans un délai de sept ans.
Il sera approuvé par décret en conseil d'Elat.
Le reste sans changement.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article institue la
tranche urbaine et fixe les modalités de fonctionnement.

Deux modifications ont été apportées, par l'Assemblée nationale,
au texte proposé par le Gouvernement:
D'une part, le Gouvernement proposait de limiter le bénéfice

de la tranche urbaine aux villes de plus de 150. ooo habitants; la
commission des finances a fait disparaître cette rcslriclion.
B'au Ire part, un amendement de M. Frédéric-Dupont a fait

ajouter le ministre chargé des beaux-arts aux ministres que le
Gouvernement avait, initialement, chargés de l'établissement du
plan.
\ litre commission des finances vous propose d'adopter, sans modi

fication, le texte voté par l'Assemblée nationale.

Arhclc U bis (nouveau).

Créalion d'une tranche rurale du fonds d'investissement routier.

Texte proposé par votre commission:
I- — A compter du 1 er janvier 1900, il est créé une tranche rurale

du fonds d'investissement routier destinée u assurer, sous réserve
de l'application des dispositions du § Il de l'article 42 qui précède,
lu remise en état et l'amélioration des chemins ruraux reconnus.
Pans un délai de six mois à compter de la promulgation de la

présente loi, les préfets établiront, dans chaque département, un
programme de travaux qui sera soumis à l'approbation du conseil
général ou de la commission départementale.
Les modalités de la répartition des ressources de la tranche rurale

entre les divers départements seront fixées par un arrêté conjoint
du ministre de l'agriculture et du ministre de l'intérieur.
ll. — Pour l'exercice l'XC>, les crédits et autorisations de pro

gramme affeclés à la tranche rurale seront ouverts au ministre de
l'agriculture, par décret, en addition aux dotations accordées, au
litre, des dépenses sur ressources affectées, par la loi n° 00-137 du
2 février 1000, relative au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de l'agriculture pour l'exercice 1005.
Exposé des molifs et commentaires. — Ainssi qu'il a été indiqué

dans l'exposé général, votre commission des finances, sur l'initia
tive de notre collègue, M. Boudet, vous propose la création' d'une
Iranche rurale du fonds d'investissement roulier destinée à assurer
la remise en étal et l'amélioration des chemins ruraux reconnus et
dont les modalités de fonctionnement sont analogues à celles de la
tranche vicinale.

Celle tranche permettrait d'effectuer, sur les chemins ruraux
reconnus, à l'exclusion des autres, des travaux faute desquels la
voirie rurale ne peut que se dégrader complètement.
Pour 1950, celte tranche rurale devrait recevoir une dotation de

1.(130 millions au titre des crédits de payement et de 2 milliards au
titre des autorisations de programmes. C'est la raison pour laquelle
votre commission des finances a procédé, à l'article 43, à des annu
lations d'égal montant sur les crédits afférents à la tranche natio
nale. Cne procédure particulièrement souple a été prévue pour l'ins
cription,' au budget cie l'agriculture, des crédits nécessaires.

Article 45.

. Augmentation des crédits ouverts au titre des tranches

départementale et vicinale du fonds d'investissement routier.

Tcxle de l'arlicle. — 11 est ouvert au ministre de l'intérieur, en
addition aux crédits et aux autorisations de programme accordés au
titre des dépenses effectuées sur ressources affectées du budget de
l'inlérieur pour l'exercice 1000, des crédits de payement et des auto
risations de programme s'étevant respectivement à 1.030.000.000 francs
et 2 milliards de francs, répartis comme suit:
Chap. S0-01. — Exécution du plan départemental d'amélioration

du réseau routier, autorisations de programme, 1 milliard de francs;
crédits de payement, 000 millions de francs.
Chap. 80-53. — Exéculion du plan vicinal d'amélioration du réseau

rouiier, autorisations de programme, 1 milliard de francs; crédits
de payement, %0 millions de francs.

Totaux, autorisations de programme, 2 milliards de francs;
crédits de payement, 1.030 millions de francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Les crédits et les autori
sations de programme prévus au présent article correspondent à
l'augmentalion du pourcentage affecté aux tranches départemen
tale et vicinale du fonds d'investissement routier qui doit passer de
2 p. 100 à 2.5 p. 100 à partir de 1000.
Voire commission des finances vous propose d'adopter cet arlicle .

qui a été voté sans modification par l'Assemblée nationale.
Sous le bénéfice des observations qui précèdent, votre commis

sion des finances vous invite à adopter le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

Recettes et dépenses sur comptes spéciaux du Trésor.

Art. 1er . — I. — Les ministres sont autorisés, entre le 1er janvier et
le 31 décembre 1000, à gérer, conformément aux lois en vigueur, les
services commerciaux éniimérés à l'état A.
Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront

imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte.

1T. — Le découvert du compte «Subsistances militaires» fieu-
rant ii l'état A sera progressivement réduit de 000 millions de francs,
à raison de 100 millions de francs par mois, à compter du
!«■ avril 1905.
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Art. 2. — Les ministres sont autorisés il engager, h liquider et a
ordonnancer, au cours de l'année 1955, les W penses énumérées il
l'état B, dont le total est arrêté à 108.720 millions de francs. '.es
dépenses seront imputées aux comptes d'afleclalion spéciale prévus
par ledit état.
Le ministre des finances est autorisé à percevoir, entre le

1 er janvier et le ai décembre l'tfij, les recettes éiiiimérées à l'état H,
dont le total est évalué à 108.720 millions de francs. Ces recel 1rs
seront imputées aux comptes d'aflec talion spéciale prévus par ledit
élut.

Art. 3. — Les ministres sont autorisés i gérer, entre le 1er janvier et
le .'il décembre l'XiT», conformément aux lois en vigueur, les comptes
spéciaux de règlement avec les gouvernements étrangers el les
comptes spéciaux d'opérations monétaires énumérés à l'état C.
Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder

les limites prévues audit état.
Art. 4. — Le ministre des finances est autorisé, entre le 1 er janvier et

le 31 décembre 1955, à accorder des avances de trésorerie pour une
durée n'excédant pas deux ans, dans la limite d'un montant global
de 2y-i.i20.yy9.0U0 francs, conformément à l'état i> annexé à la pré
sente loi.

(les avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du
Trésor prévus par ledit élat.
Les recettes à provenir, en 1 955, du remboursement des avances

de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties seront
portées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalué à
283.098. ">00.000 francs, conformément à l'étal I) susvisé.

Art. 5. — Sont autorisées, dans les conditions fixées à l'article 0
de la loi n° 50-580 du 27 mai 1950 :

La consolidation par voie d'admission en surséance des avances
énumérées à l'éiat t. dont le total est é.al à 28.8riO.00O F;
La consolidation sous formé Ue prêls du Trésor, des avances énu

mérées à l'état F dont le total est é-al il 2G.G53.U00.000 francs.
les prêts seront imputés à des comptes dits de consolidation.
Pourront être également imputés, en 1955, à des comptes, de con

solidation :

Dans les limites respectives dé 10 milliards et 1 milliard de francs,
les montants en capital des subventions payables par annuités attri
buées par le ministre de l'agriculture pour les travaux d'équipe
ment rural, en vertu de la loi n° 47-1501 du 1 4 août 1947 et par le mi
nistre des travaux publics, des transports et du tourisme pour les
travaux d'équipement des ports, en vertu de la loi n° 48-1040 du
l" octobre 19-SS;
Dans la limite de 450 millions de francs, les payements effectués

par remise de valeurs négociables du Trésor, en application de l'ar
ticle 49 de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 et de l'article 48 de la loi
n° 08-586 du 27 mai 1950, en remboursement des prélèvements exer
cés sur les avoirs des spoliés.
Art. 5 flis. — Lorsque les avances du Trésor devront être conso

lidées par voie d'admission en surséance, le Trésor sera couvert des
sommes non récupérables par des versements budgétaires impu
tables sur les crédits qui seront ouverts à cet effet dans le budget.
Les remboursements qui seraient néanmoins constatés ultérieure
ment seront portés en recettes au budget général.
Les sommes correspondant à l'amortissement des avances conso

lidée sous forme de prêts seront prises en recettes par le Trésor.
Art. 6. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et à

ordonnancer, entre le 1 er janvier et le 31 décembre 1955, les dépenses
effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans les ter
ritoires allemands et autrichiens. ils sont autorisés à percevoir les
recettes recouvrables dans ces territoires. Ces recettes et ces dépenses
seront imputées au compte spécial d'opérations en territoires occupés
ouvert par l'article 70 de la loi n» 10-291! du 23 décembre 19-iG.
Conformément aux dispositions dudit article, les prévisions de ce

compte spécial seront fixées par arrêté interministériel commu
nique préalablement aux commissions des finances des deux
assemblées.

Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même
année, au titre des opérations effectuées en monnaies locales (marks
et schillings) en ce qui concerne le compte spécial créé par l'ar
ticle 75 de la même loi pour retracer les conversions de francs et de
billets du Trésor libellés en francs, en marks ou en schillings ainsi
quelles opérations en sens inverse auxquelles il est procédé par le
Trésor ou pour son compte pour les besoins des personnels et des
services français ou alliés.

TITRE If

Ouverture, clôture et prorogation de comptes.

Art. 7. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte des
tiné à retracer l'avance de trésorerie que le ininislre des finances
est autorisé à accorder pour le payement dans la métropole des
dépenses imputables aux budgets locaux des territoires d'outre-mer
et aux sections locales du fonds d'investissement et de dévelop
pement économique et social des territoires d'outre-mer dont le
règlement ne peut supporter les délais de mandatement préalable
sur les crédits délégués par les administrations locales.
Les modalités d'octroi de celle avance, dont le montant pour

1955 n'excédera pas 35 millions de francs, seront fixées par arrêté
conjoint du ministre des finances et du ministre de la France
d'outre-mer.

Art. 8. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor, à compter du
1 er janvier 1055, un compte spécial de commerce, intitulé « finance
ment de stocks d'uranium et de thorianile », géré par le président
du conseil (commissariat à l'énergie atomique) sur avis du comité
de l'énergie atomique et destiné à re tracer les opérations de dépen
ses et de recelles afférentes à la constitution et à la gestion de
stocks d'uranium et de Uiorianite par le commissariat à l'énergie
atomique.

Ce compte est débité des dépenses de production ou d'achat
direct des minerais; il est crédité du montant des recettes procurées
par la vente des minerais ou ries métaux extrails.
Le découvert susceptible d'apparailre en 1955 ne pourra dépasser

40o millions de francs.

Art. 9. — Les comples spéciaux ouverts dans les écritures du
Trésor et dont rémunération est donnée à l'élat G seront défini
tivement clos le 31 décembre 1951.

Art. 9 bis. — Le compte spécial « Application de l'accord de paye
ment franco-polonais (loi du JÔ septembre 19i7) » sera définitivement
clos le 31 janvier 1055.

A l. 10. — Les comptes spéciaux « Contribution aux dépenses
militaires des États associés et « AssisL'.ice militaire aux Etats
associés d'Indochine » seront clos définitivement le 31 octobre 1955.
Art. ll. — La date de clôture des comptes spéciaux énumérés

ci-dessous, fixée au 31 décembre 1954, est reportée au 31 décembre
1955:

Liquidation des organismes professionnels (art. 109 de la loi
I 0 4G-2I5S du 7 octobre 1950) et para-adminislratifs (art. 51 de la loi
il" 5u-5.SH du 27 mai l'XiO et art. 30 de la loi n° 53-75 du 0 février 1!?53) ;
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre;
Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation

des surplus américains el des biens prélevés en Allemagne.

TITRE III

Dispositions spéciales.

Art. 12. — Les deux derniers alinéas de l'article 12 de la loi
n° -IS-iOG du 21 mars 1918, modifié par l'article 10 de la loi n° 49-182
du 8 avril 1949, sont remplacés par les dispositions suivantes:
Lorsque les entreprises, organismes, collectivités visés au pre

mier alinéa du présent article, auxquels des avances ou des prêts
auront été consentis, soit directement, soit par l'entremise des éta
blissements de crédit spécialisés pour le compte du fonds de moder
nisation, sont ou deviennent propriétaires d'immeubles, hypothèque
doit être consentie sur ces immeubles au profit de l'État, dès que le
fonds de modernisation ou l'établissement de crédit en fait la de
mande Les actes d'affectation hypothécaire et de mainlevée d'hypo
thèque dressés en minute par le ministre des finances ou son repré
sentant, présenteront le caractère authentique exigé notamment

' par les articles 2117 et 2158 du code civil.
« Les actes de constitution d'hypothèque ainsi que les actes de

mainlevée et les bordereaux d'inscription seront signés pour le
compte de l'État par le directeur de l'établissement de crédit spé
cialisé ou par son représentant dûment accrédité l cet effet. »
Art. 13. — Les entreprises, organismes, collectivités auxquels des

avances ou des prêts auront été consentis, soit directement, soit
par l'entremise des établissements de crédit spécialisés pour le
compte du fonds de conversion de l'industrie institué par le décret
n° 51-951 du 11 septembre 1954 ou de la section B du fonds national
d'aménagement du territoire prévue au même décret, doivent con
sentir hypothèque sur leurs immeubles au profit de l'État dès que
le fonds de conversion de l'industrie, le fonds national d'aménage
ment du territoire ou l'établissement de crédit en fait la demande.
Les actes d'affectation hypothécaire et de mainlevée d'hypo

thèque, dressés en minute par le ministre des finances ou son
représentant, présenteront le caractère authentique exigé notam
ment par les articles 2117 et 2158 du code civil.
Les actes de constitution d'hypothèque ainsi que les actes de

mainlevée et les bordereaux d'inscription seront signés pour le
compte de l'État par le directeur de l'établissement de crédit spé
cialisé ou par son représentant dûment accrédité à cet effet,
Art. 14. — Le deuxième alinéa de l'article 03 de la loi n° 48-1510

du 20 septembre 1918 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

«Ces prêts ne pourront excéder le montant des dégâts subis, ni
8 millions de francs par bénéficiaire. »

(Le reste sans changement.)
Art. 15. — L'arlicle 11 de la loi du 13 mars 1917 est ainsi complété:
« Toutefois, les sociétés du Maroc et de la Tunisie pourront être

constituées sous le régime des lois locales relatives aux banques
populaires et aux sociétés de caution mutuelle.

« Les souscripteurs du capital et les administrateurs pourront être
originaires de ces pays. »
Art. 16. — Les prêts à moyen ternie et à long terme consentis par

les caisses régionales de crédit agricole mutuel aux agriculteurs,
dont la qualité de migrants aura été reconnue par le ministre de
l'agriculture, et financés au moyen de ressources mises par l'État
à la disposition de la Caisse nationale de crédit agricole, donnent
lien à une garantie du Trésor à concurrence de 20 p. 100 du mon
tant des opérations réalisées par chaque caisse régionale. Les con
ditions de la mise en jeu de cette garantie feront l'objet d'une con
vention passée entre le ministre des finances et la caisse nationale
de crédit agricole.
Art. 17. — Le dernier alinéa de l'article 45 du code des caisses

d'épargne est modifié comme suit:
« A la somme ainsi déterminée, s'ajoute pour chaque caisse le

montant des remboursements effectués au cours de l'année précé
dente sur le monlant des prêts consentis antérieurement. »

Art. 18. — Le premier alinéa de l'article 6 du code des caisses
d'épargne est remplacé par le texte suivant:

« L'intérêt servi aux déposants part du 1« ou du 10 de chaque mois
après le jour du versement. Il cesse de courir l la fin de la quin
zaine qui précède le jour du remboursement. »

Art. 19. — Le ministre des finances exerce à l'égard des caisses
d'épargne en Algérie les pouvoirs de tutelle qui lui sont dévolus
sur les caisses d'épargne ordinaires. Il est autorisé à les déléguer
au gouverneur général de l'Algérie
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Art. 19 bis. — L'article 10 du code des caisses d'épargne — premier
alinéa — est remplacé par les dispositions suivantes:-.

«Art 10. — Le compte ouvert' à chaque disposant ne peut, 'sauf
par la capitalisation des intérêts, dépasse!- le mon tant de 700.000 .1'. »

(Le reste,-sans changement.)
Art. 20. — Le ministre des finances est autorisé à donner la garan

tie de l'État ' aux emprunts coulruelés en |<c»r> par les caisses de
crédit municipal dans la limite d'un montant maximum ■ de
500 millions -de francs. En outre, le service dés intérêts rie ces em
prunts pourra être partiellement pris en' charge par l'État sans que
la bonification d'intérêts ainsi consentie puisse excéder 2 p. oo.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

■ arrêté du ministre des finances.

Art. 21. — Dans les territoires relevant du ministère rie la France
d'outre-mer, les dispositions de l'article 32 de la loi n" 03-70 du G fé
vrier 1933 et des textes pris pour son application et relatives au
remboursement différé des valeurs du Trésor non inscrites au
grand-livre de la dette publique, perdues, volées, détruites on dété
riorées, sont applicables dans les mêmes conditions que dans la
métropole.

Art. 22. — A partir de l'expiration d'un délai de six mois suivant
la date de la publication de la présente >ui, les valeurs mobilières
consignées à la Caisse des dépôts et consignations ne donneront
plus lieu ii aucune perception de droits de garde.
A compter de l'expiration du même délai, les sommes encaissées

à titre d'arrérages, intérêts, dividendes, produits de remboursements
ou négociations et autres produits quelconques de valeurs mobi
lières consignées ne donneront plus lieu à. aucune liquidation ni h
aucun payement d'intérêts à la charge de la i:ni«c des dépêits et
consignations, quelle que soit la date de leur encaissement.
Les dispositions du présent arlicle sont applicables aux consigna

tions de valeurs mobilières reçues par la Caisse des dépôts et con
signations d'Alsace et de Lorraine.
Toutes les dispositions antérieures relatives aux consignations

de valeurs mobilières reçues par la Caisse des dépôts et consignations
et la Caisse des dépôts et' consignations d'Alsace et de Lorraine et à
l'intérêt servi par ces deux caisses sur les sommes consignées sont
abrogées dans la mesure où elles sont contraires au présent article.
Art. 23. — L'adminislration des monnaies et médailles est autorisée

à frapper pour le compte de l'État des pièces de 10 et 20 F eu
' métal commun, destinées à être mises en circulation dans le dépar
tement de la Réunion.

La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces seront
fixés par arrêté pris conjointement par le ministre des finances et
par le ministre de l'intérieur.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particuliers

à 500 francs pour les pièces de lo francs et à l.ooo francs pour les
pièces de 20 francs.
L'ensemble des émissions de pièces de 10 et 20 francs visées au

premier alinéa ne pourra dépasser loo millions de francs.
Art. 24. — L'administration des monnaies et médailles est autorisée

à frapper pour le compte de l'État des pièces de lo et de 20 francs
en métal commun, destinées à être mises en circulation en Afrique
équatoriale française et au Cameroun.
La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces seront

fixés par arrêté pris conjointement par le minislre des finances
et par le ministre de la France d'outre-mer.
Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre particu

liers à 500 F pour les pièces de 10 F à 1.000 F pour les pièces de
20 F.

L'ensemble des émissions des pièces de 10 et 20 F visées au
premier alinéa ne pourra dépasser 1 milliard de francs pour chacun
des deux territoires intéressés.

Art. 24 bis A. — Il est créé, au profit du compte spécial d'avances
à la caisse nationale de sécurité sociale, une taxe sur les salaires

payés au titre de l'emploi de la main-d'œuvre par des entreprises
privées à caractère industriel ou commercial dans les établisse
ments pénitentiaires.
Cette taxe a pour assiette toutes les sommes versées par les

concessionnaires à l'intérieur des établissements pénitentiaires en
contrepartie des prestations de services de la main-d'œuvre pénale,
quel que soit le mode de rémunération et de répartition entre l'admi-

. nistration et les détenus.

Le taux de cette taxe est calculé d'après le montant en vigueur
des cotisations de sécurité sociale, des cotisations d'allocations
familiales, des cotisations pour congés payés et fêtes chômées, de
la taxe d'apprentissage, de l'impôt cédulaire sur les salaires et de
la taxe sur l'habitat.
Art. 24 bis. — Dans l'article 61 de la loi n° 53-1336 du 31 décem

bre 1953, les mots:
« Tous les six mois ». sont remplacés par les mots: « tous les ans ».
Art. 24 ter. — Le fonds de garantie automobile, institué par

l'article 15 de la loi n° 51-1508 du 31 décembre 1951, effectue l'avance
à concurrence de 70 p. 100 de leur montant, des indemnités mises
à sa charge par l'article 38 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953.
Le règlement de ces avances n'est pas subordonné à l'établissement
de l'insolvabilité de la personne responsable de l'accident.
Le montant des sommes déjà réglées aux victimes, soit par les

sociétés en liquidation, soit par les personnes responsables des
■ accidents, vient en déduction des avances à consentir auxdites
Victimes par le fonds de garantie.
Le fonds de garantie sera, à concurrence des sommes avancées

par lui, subrogé aux droits de la victime mais le recours contre la
personne responsable de l'accident ne pourra intervenir que dans
la mesure où le fonds n'aura pas été désintéressé par les sociétés en
liquidaiion et à l'issue de cette liquidation.
Le recours susceptible d'être exercé par les organismes de sécu

rité sociale contre le tiers responsable d'un accident d'automobile,
assuré auprès d'une société en liquidation, est suspendu dans les
conditions fixées à l'alinéa précédent.

Art. 24 qualzt. — ,1° L'allocation prévue par la loi n» 51-1140 du
28 septembre 1901 modifiée par l'article 35 de la loi n» 53-70 du
(i février 1903 est due aux chels de famille ayant des enfmts
fréquentant un établissement du premier degré lors même que ces
enfants- ont moins de 6 ans ou plus de 11 ans.

2® Les distributions effectuées en vertu de l'article lw du décret
du 1er octobre 1904 complétant les lois précitées bénéficient dans les
mêmes conditions que l'allocation susmentionnée à tous les enfants
fréquentant un -établissement du premier degré. Toutefois, en cas
d'insuffisance de crédits disponibles le Gouvernement pourra fixer
par décret un âge limite au delà duquel les enfants ne participeront
pas à ces distributions.
3° Les dispositions du présent article ont valeur interprétative

pour toutes les affaires pendantes devant les juridictions conten
tieuses à la date de la promulgation de la présente loi.
4° Les allocations visées au paragraphe 1° ci-dessus sont insaisis

sables et incessibles pour quelque cause que ce soit.
Art. 21 qu'nquies. — Les alinéas 2 el suivants de l'article Si de

la loi n° 53-70 du i février 1953 sont modifiés comme suit:

« Après prélèvement au profit du budget général d'une somme
forfaitaire représentative du produit de la taxe addilionnelle de
2 p. loO instituée par le décret-loi du 9 août 1935 sur le produit des
adjudications des forêts soumises au régime forestier et dont le
montant est: fixé à 220 millions de francs pour 1950, le produit de
la taxe unique visée à l'alinéa précédent est réparti de la manière
suivante :

« 87,5 p. 100 versés au compte spécial du Trésor, intitulé « Fonds
forestier national »;

« 5 p. 100 versés au budget de l'agriculture par voie de fonds de
concours, conformément aux dispositions de l'article 3 de la lui
n° 51-Î20 du 11! avril 1901, premier alinéa :

« 0,20 p. loo versés au centre technique du bois, conformément
aux dispositions de l'article 3 de la loi n9 51-420 du 10 avril 1901,
deuxième alinéa, pour être utilisés dans la limite du luidift
approuvé par le ministre de l'agriculture, le ministre de l'industrie
et du commerce et le ministre chargé des affaires économiques;

« 1,20 p. KiO affecté à des subventions allouées pour la diffusion
des emplois du bois et des produits de la forêt, dans des conditions
fixées par arrêté du ministre de l'agriculture, après consiiltatimi
des principales associations professionnelles et des associations de
communes forestières désignées par ledit ministre.

« La taxe unique instituée par le présent article sera assise et
recouvrée selon les règles, dans les conditions et sous les sanctions
antérieurement applicables h la taxe perçue au profit du fonds fores
tier national. Son taux est fixé à 3,50 p. Ion. »
Art. 24 sériés. — Il est accordé au ministre de l'agriculture pour

l'exercice 1900, au titre du compte spécial « Fonds forestier national »,
une autorisation de programme de 3.225 millions de francs, ainsi
répartie:
Chap. 1 er. — Travaux de reboisement, 2.300 millions.
Chap. 2. — Travaux de conservation et de mise en valeur de la

forêt, 920 millions.
Total, 3.225 millions.

TITRE IV

Dispositions concernant le financement lies investissements.

Art. 20. — Le ministre des finances est autorisé à effectuer en
1950 par le débit du compte spécial d'investissement « Versement
du Trésor au fonds de construction, d'équipement rural et d'expan
sion économique », et dans la limite d'un montant de 107 milliards
de francs, des versements destinés à permettre l'octroi des prêts
au titre de la législation sur les habitations à loyer modéré.
Art. 26. — Le ministre des finances est autorisé à effectuer en

1950 par le débit du compte spécial d'investissement « Versement
du Trésor au fonds de construction, d'équipement rural et d'expan
sion économique », et dans la limite d'un montant de 205 milliards
de francs, des versements destinés à permettre l'octroi des preis
pour l'équipement rural et pour l'expansion économique datf U
métropole ainsi que dans les territoires et départements d'ouJe-
mer.

Art. 27. — Le ministre des finances est autorisé à consentir,. M
cours de l'année 1955, par le débit du fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique, et dans la llimite
des ressources constatées à chacune des sections dudit fonds:
1° Des prêts destinés à la construction de logements dans l»

conditions visées à l'article 2 du décret n° 54-160 du ll. février
2° Des prêts pour le financement des dépenses de travaux wn>

des entreprises nationales visées à l'article 9 de la loi n° tox •
7 janvier 19 is, de la Société nationale des chemins de fer
de la Compagnie nationale du Rhône et de la Société natioiu»
Air France;
3° Directement ou par l'intermédiaire des établissements de créa»

spécialisés, des prêts aux autres secteurs de l'économie; dans i
mesure où ils s'imputeront sur la contribution du Trésor pw> uc
à l'article 2G ci-dessus. , .

Le ministre des finances pourra-, sur avis de la commission
investissement-, modifier la répartition de l'état 11, ou affecter a
une ou plusieurs lignes dudit état une fraction des prêts pwTis"
paragraphe 2» ci-dessus. 11 sera rendu compte des modifications
ainsi effectuées aux commissions des finances de l'Assemw •
nationale et du Conseil de la République. „
Art. 28. — Les versements du Trésor au fonds de conslrucu. i

' d'équipement rural et d'expansion économique autor. ses amm
lement par la loi de finances, pourront être majorés, par di
pris en application de l'article 22 de la loi n 0 49-981 du 22 juillet - •>
modifié par l'article 17 de la loi no 00-580 du 27 mai 1950 dans la»;'
des crédits ouverts h la section 11 du compte d'affectation spéciale:

«Dépenses diverses ' effectuées au moyen de la contrepartie
l'aide américaine ».•
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Art. 29. — Les entreprises, organismes et collectivités qui
émettront en JtPôo des emprunts pour l'exécution du plan de
modernisation et d'équipement pourront recevoir des bonifications
d'intérêts pour le service de ces emprunts; l'intérêt laissé à la
charge de l'emprunteur ne saurait être inférieur à 5 p. 100, ce taux
étant ramené à 4,50 p. 100 pour les emprunts des entreprises sidé
rurgiques, des charbonnages et . des entreprises d'armement
maritime

Art. 30. • - Le quatrième alinéa de l'article 25 de la loi n» 53-80 du
7 février 1953, tel qu'il résulte de l'article 47 de la loi n° 53-1336 du
31 décembre 1 9.3 , est abrogé.
Art. 31. — Pour l'année 1955, les bonifications d'intérêts instituées

par les articles 205, 20G et 206 bis du code de l'urbanisme et de
l'ha !;;!•> Ton sont applicables aux emprunté émis ou contractés, dan«
la limite de deux milliards de francs, par les organismes d'habita
tion à loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier.
Sont également bonifiaMes dans les mêmes conditions sans limi

tation de somme, les emprunts contractés par ces organismes ou
sociétés en vertu de l'article 1« de la loi n° 50-730 du 24 juin 1950.
Art. 32. — La garantie de l'Elat pourra être accordée dans la

limite d'un montant de 250 millions de francs aux emprunts émis
pour le financement dés travaux d'aménagement et d'agrandisse
ment d'établissements culturel-- français à f'élranger.

Art. 33. — Le ministre des finances, des affaires économiques et
du plan est autorisé à donner la garantie de l'État, dans la limite
de 1.500 millions de francs, à un emprunt qui sera contracté par la
Société nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est (S. N.
C. A. S. E.) en vue du démarrage de la fabrication des avions de
transport bimoteur Ilurel-Dubois 32

Art. 34. — Le montant maximum des emprunts que l'aéroport de
Paris est autorisé à émettre en 1955 avec la garantie de l'État pour
la couverture de ses dépenses de premier établissement est fixé à
2.500 millions de francs.

Ce plafond pourra Otre porté ii 4.500 millions de francs, sur le vu
d'un rapport de la commission de vérification des comptes des entre
prises publiques sur l'activité et la comptabilité de cet organisme,
par décret pris après l'avis conforme des commissions des finances
du Parlement. Toutefois, si aucun accord n'a pu être réalisé entre les
deux commissions et le Gouvernement dans le délai d'un mois à
compter de la date à laquelle la commission des finances de l'Assem
blée nationale aura fait connaître son premier avis sur le décret,
celui-ci pourra être publié avec le seul avis conforme de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale.

Art. 35. — Le montant maximum des emprunts que l'administra
tion des Chemins de fer de la Méditerranée au Niger sera autorisée
à contracter en 1955 avec la garantie de l'État est fixé à 200 millions
de francs.

Art. 30. — Le montant maximum des emprunts que la Compagnie
des chemins de fer franco-éthiopiens est autorisée à émettre en i«J55
avec la garantie de l'État tant pour la couverture de ses dépenses
de premier établissement que pour l'augmentation de son fonds de
roulement est fixé à 384 millions de francs: l'augmentation du
fonds de roulement sera fixée par un avenant à la convention
du 8 mars 1909 entre l'État et la compagnie.
Toutefois le montant de cette autorisation est provisoirement

bloqué à concurrence de trois douzièmes. Le déblocage ne pourra
être effectué, par décret, qu'après le dépôt, qui devra intervenir
dans un délai maximum de six mois à compter de la date de pro
mulgation de la présente loi, du rapport d'une commission d'experts
chargée de faire connaître l'intérêt et la rentabilité de la Compagnie
des chemins de fer franco-éthiopiens.

TITRE V

, Dispositions relatives au fonds d'investissement routier,

Art. 37. — I. — A compter du 15 novembre 1951, à zéro heure la
taxe intérieure de consommation prévue au tableau B de l'article 205
du code des douanes est modifiée comme suit en ce qui concerne
les produits désignés ci-après:
Produits lourds du pétrole et produits assimilés:
Cas oils:

Ex 335 A. —
Au Ires, unité de perception, hectolitres: quotité," 3.0*15*

Les dispositions de l'article 206 bis du code des douanes sont
applicables à cette modification qui se s'applique ni en Algérie,ni
dans les départements d'outre-mer. '
La majoration de taxe résultant des dispositions ci-dessus n'est

pas soumise aux prélèvements effectues au profit du fonds d'inves
tissement routier.

"• — Les dispositions de l'article 111 du code des douanes sont
applicables aux détournements de produits pétroliers d'une desti
nation privilégiée au point de vue fiscal et celles de l'article 411 du
même code, à toute manœuvre ayant pour but ou pour résultat de
faire bénéficier indûment son auteur ou un tiers d'une exonération,
d un dégrèvement ou d'une taxe réduite prévus en ce qui concerne
ces produits.

Art. 38. — I. — Le dégrèvement prévu par l'article 6 de la loi du
23 mai 1951, en ce qui concerne le gas-oil utilisé pour les travaux
agricoles est porté à 2.000 F par hectolitre.
Cette disposition n'est pas applicable aux tickets émis au titre

de l'année 1954, normalement venus à expiration le 30 novem
bre 1954.

ll. — Les crédits ouverts au ministère des finances, des affaires
économiques et du plan, sur le chapitre 44-93 « Dégrèvement des
carburants agricoles » du budget des finances, des affaires écono
miques et du plan (I. — Charges communes) pour l'exercice 1955,
sont majorés d'une somme de 600 millions de francs.

! Art. 39. — Il est institué, à compter du 1 er janvier 1955, mi dégrè-
i vement de la taxe intérieure de consommation prévue au tableau B
! de l'article 205 du code des douanes en ce qui concerne les carbu
rants désignés ci-après qui sont consommés par l'aviation civile
pour des essais de moteurs d'aviation ou des vols ne donnant pas
droit à ravitaillement en franchise.

334 A. — Essences de pétrole même additionnées d'éthyl-fluide,
d'inhibiteurs de gomme et autres produits analogues.
311 T.. — Pétrole lampant.
334 E. — Produits légers autres.
Les taux, conditions et limites de ce dégrèvement seront fixés

par décret.
Les ouvertures de crédit nécessaires seront opérées par arrêté

du ministre des finances, des affaires économiques et du plan.
Art. 40. — 11 est ouvert au chapitre 47-22 « Service de la sécurité

sociale. — Contribution annuelle de l'État au fonds spécial de
retraites de la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans

les mines et à diverses caisses de retraites » du budget du travail
et de la sécurité sociale pour l'exercice 1955, un crédit d'un milliard
de francs qui sera versé à la caisse autonome mutuelle de retraites
des agents des chemins de fer secondaires d'intérêt général, des
chemins de fer d'intérêt local et des tramways.
Art. 4t. — Le prélèvement effectué sur le produit des droits inté

rieurs sur les carburants routiers au profit du fonds d'investissement
routier est fixé comme suit:

Pour 1955. — 13 p. 100 au profit de la tranche nationale; 2,5 p. 100
au profit de la tranche départementale; 2,5 p. 100 au profit de la
tranche vicinale; 1 p. 100 au profit de la tranche urbaine; 1 p. 100
au profit de la tranche rurale — Total: 20 p. 100.
Pour 1 1,',W. — 13.5 p. 100 au profit de la tranche nationale; 2.5 p. 100

au profit de la tranche départementale : 2,5 p. lot) au profit de la
tranche vicinale; 1,5 p. 100 au profit de la tranche urbaine; 1 p. 100
au profit de la tranche rurale. — Total: V p. 100.

A partir de 1957. — 11 p. 100 au profit de la tranche nationale;
2,5 p. 100 au profit de la_tranche départementale; 3 p. 100 au profit
de la tranche vicinale; 1,5 p. 1O0 au profit de la tranche urbaine;
1 p. 100 au profit de la tranche rurale. — Total: 22 p. 100.
Art. 42. — I. — Sur le chapitre 53-20 « Routes et ponts .— Cons-

truclions et grosses réparations » du budget des travaux publics,
des transports et du tourisme (section I) pour l'exercice 1955, sont
oéfinilivement annulés un crédit de payement de 3.301.500.000 K et
une autorisation de programme de 4.705 millions de francs.
ll. — Les dépenses de reconstruction des ponls détruits par faits-

de guerre seront désormais supportées par le fonds d'investissement
routier, savoir:
Par la tranche nationale pour les ponts sur routes nationales.
Par la tranche départementale pour les ponts sur chemins dépar

tementaux :

Par la tranche vicinale pour les ponts sur chemins vicinaux;
Par la tranche rurale pour les ponts sur chemins ruraux;
Et par la tranche urbaine pour les ponts sur voies urbaines.
Art. 43. — II est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme, au titre des dépenses effectuées sur ressources
affectées du budget des travaux publics, des transports et du tou
risme {section I) pour l'exercice 1955, un crédil de 20.810 millions de
francs et une autorisation de programme de 39.710 millions de francs.
Ce crédit et cette autorisation de programme s'appliquent au

chapitre 85-21 « Fonds spécial d'investissement routier (réseau
national) » du titre VIII « Dépenses effectuées «ur ressources affec
tées ».

Art. 44. — T. — A compter du 1 er janvier 1955. il est créé une
tranche urbaine du fonds d'investissement routier destinée:
1° A remédier dans les villes à la congestion des voies urbaines

supportant une circulation importante.
Le bénéfice de cette disposition sera accordé aux villes sous

forme de subventions ne pouvant dépasser 50 p. 100 du montant
des travaux;
2° A financer la reconstruction des ponts détruits par faits de .

guerre sur la voirie urbaine.
Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente

loi, sera dressé conjointement par le ministre de l'intérieur, le
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, le
ministre chargé des beaux-arts et le ministre du logement et de la
reconstruction, après consultation des assemblées locales intéres
sées, un plan des grands travaux routiers urbains à réaliser dans
un délai de sept ans. Il sera approuvé par décret en conseil d'État.
La tranche urbaine sera gérée par le ministre de l'intérieur,

assisté de la commission de gestion de la tranche nationale du fonds
routier dont la composition a été fixée par l'article 5 de la loi
n° 51-1180 du 30 décembre 1951.

U. — II est ouvert au ministre de l'intérieur, au titre des dépenses
effectuées sur ressources affectées du budget de l'intérieur pour
l'exercice 1955, un crédit de 1.930 millions de francs et une autori
sation de programme de 2.500 millions de francs.
Ce crédit et celte autorisation de programme s'appliquent au

chapitre (nouveau) 80-51 "Exécution du plan d'amélioration de la
voirie urbaine » du titre VU! « Dépenses effectuées sur ressources
affectées ».

Art. 44 bis (nouveau). — I. — A compter du 1 er janvier 1955, il
est créé une tranche rurale du fonds d'investissement routier des
tinée, sous réserve de l'application des dispositions du paragraphe 11
de l'article 42 qui précède, à assurer la remise en état et l'amélio
ration des chemins ruraux reconnus.

Dans un délai de six mois il compter de la promulgation de la
présente loi, les préfets établiront, dans chaque département, un
programme de travaux qui sera soumis à l'approbation du conseil
général ou de la commission départementale.
Les modalités de la répartition des ressources de la tranche

rurale entre les divers départements seront fixées par un arrêté
conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre de l'intérieur.
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IL — Pour l'exercice 1955, les crédits et autorisations de pro
gramme affectés à la tranche rurale seront ouverts au ministre
de l'agriculture, par décret, en addition aux dotations accordées, au
titre des dépenses sur ressources affectées, par la loi n° 55-137 du
2 février 1955, relative au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de l'agriculture pour l'exercice 1955.
Art. '55. — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, en addition

aux crédits et aux autorisations de programme accordés au titre des
dépenses effectuées sur ressources affectées du budget de l'intérieur
pour l'exercice 1955, des crédits de payement et des autorisations
de programme s'étevant respectivement à 1 .930 millions de francs
et 2 milliards de francs, répartis comme suit:
Cliap. 86-51. — Exécution du plan départemental d'amélioration

du réseau routier, autorisation de programme, 1 milliard de francs;
crédits de payement, 905 millions de francs.
Chap. 8f)-.i3. — Exécution du plan vicinal d'amélioration du

réseau roulier, 1 milliard de francs; crédits de payement, 965 mil
lions de francs.

Totaux, autorisations de programme, 2 milliards de francs; cré
dits de payement, 1.930 millions de francs.

ANNEXE N ° 6 2

(Session de 1955. — Séance du 8 février 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant majora
tion d'une pension exceptionnelle, transmis par M. le président
de l'As-iemtilée nationale à M. le .président du conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 7 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant majoration d'une pension exceptionnelle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
, L'Assemblée nationale a pris 'acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de nia haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le supplément exceptionnel de pension accordé
à Mme veuve Ferrié, par la loi du 15 avril 1932, est porté à
252.000 F à compter du 1er janvier 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 février 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N° 63

(Session de 1955. — Séance du 8 février 1955.)

PROPOSITION DE LOt adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier I article 401 du code pénal, en matière de filouterie
d'aliments et de logement, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 7 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 401 du code pénal,
en matière de filouterie d'aliments et de logement.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique du cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le sixième alinéa de l'article 401 du code
pénal est remplacé par les dispositions suivantes:

« Toutefois, dans les cas prévus par les deux alinéas précédents,
l'occupation du logement ne devra pas avoir excédé une durée de
dix jours. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 février 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 64

(Session de 1955. — Séance du 8 février 1955.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à instituer le référé administratif et à modifier l'article 24 de la
loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre devant les conseils
de préfecture, transmise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

Paris, le 7 février 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 février 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à instituer le référé administratif
et à modifier l'article 24 de la loi du 22 juillet 1889 sur la procédure
à suivre devant les conseils de préfecture.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

- L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 24 de la loi du 22 juillet 1889 est modifié ainsi
qu'il suit:

« Art. 24. — Dans tous les cas d'urgence et sauf pour des litiges
intéressant l'ordre et la sécurité publique, le président du tribunal
admininistratif peut ordonner toutes mesures utiles sans préjuger
du fond.

« Notification de la requête est immédiatement faite au défen
deur éventuel, avec fixation d'un délai de réponse qui peut être
d'heure en heure.

« La décision du président du tribunal administratif est suscep
tible d'appel devant le conseil d'État dans la quinzaine de sa noti
fication ».

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de
la précédente loi et notamment l'article 17 du décret du 26 sep
tembre 1926 ayant pour objet de fixer les règles d'organisation et
de procédure en vue d'assurer l'application du décret du 6 septembre
1926 ainsi que de compléter les dispositions de ce décret.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 février 1955.

Le président,
PIERRE SCHSBIIÏB.

A N N E X E N 65

(Session de 1955. — Séance du 8 février 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture ®
crédits provisoires applicables aux dépenses des services civils pour
le mois de février 1955, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur
général (2).

, W. B. — Çe document a été publié au Journal officiel du 9 '£^1®
195D. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
blique du 8 février 1955, paye 482, 2e colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (2= legisi. ) , n° 8972, 9903 et in-8» 1771.
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 7110, 9920 et in-8°

1770.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°a 8621, 8923, 9771 e
in-8° 1772.

(2) Voir : Assemlilee nationale (2° législ.), n°» 10013, 10119 et ^
1775; Conseil de la République, n° 00 (année 1955).
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ANNEXE N ° 66

(Session de 1955. — Séance du 1er mars 1955.)

AVIS donné au Gouvernement par la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale sur le projet de
décret relatif aux faillites et règlements judicaires et à la réhabi
litation, rédigé par M. Juan Geoffroy, sénateur.

Mesdames, messieurs, au cours de l'examen par l'Assemblée
nationale, en seconde lecture, de la loi n° 64-809 du 11 août 1954,
M. le ministre des finances a pris, au nom du Gouvernement, renga
gement de consulter pour avis les deux commissions de la justice
du Parlement, avant de publier les décrets portant réforme de la
publicité foncière, réforme du régime de la faillite et de la liqui
dation judiciaire et réforme judiciaire (A. N. 2e séance du 13 août
1954, J. O. Débats, page 4192).
C'est ainsi que la commission de la justice du Conseil de la Répu

blique a été saisie d'un projet de décret relatif aux faillites et règle
ments judiciaires et à la réhabilitation, sur lequel elle a émis l'avis
dont le teneur suit:

La commission de la justice approuve, dans son ensemble, le
projet de décret.
L'application des principes dont s'inspire ce texte devrait avoir

une heureuse influence sur la profession commerciale en général.
La nouvelle réglementation peut, en effet, amener des commer

çants à se montrer clairvoyants, à s'arrêter d'eux-mêmes assez tôt,
lorsqu'ils sont dans une situation difficile, pour mériter le règle
ment judiciaire et éviter la faillite qui devient une mesure excep
tionnelle, exclusive de tout concordat.
Le texte nouveau peut contribuer K l'assainissement de la pro

fession de commerçant et correspond à l'esprit de la législation
d'après guerre.
La simplification de procédure et les solutions apportées par le

texte à des questions secondaires sont heureuses et méritent d'être
approuvées.
La commission a retenu deux observations essentielles :
I. — Le projet de décret ne fait pas un effort suffisant pour mettre

un terme aux défauts les plus importants du système actuel qui
sont la lenteur, l'inertie des syndics et des liquidateurs, ce qui
aboutit trop souvent à des liquidations interminables réalisées au
bout de nombreuses années dans l'indifférence et la lassitude géné
rales.

Certes, de larges pouvoirs sont donnés au juge-commissaire: il
faut souhaiter qu'il s'en serve. De plus, un effort sérieux est fait
pour tenir les créanciers informés du déroulement des opérations.
Mais cela parait insuffisant pour mettre fin aux errements anté

rieurs.

La commission s'est penchée avec beaucoui d'attention sur ce
problème et elle reconnaît que sa solution n'est pas facile; les
défauts proviennent beaucoup plus de la carence des hommes que
de l'insuffisance des textes.

La commission estime que le meilleur moyen de mettre fin aux
errements actuels est d'organiser la profession de syndic et d'admi
nistrateur. Il y aurait lieu de prévoir des conditions de recrutement,
de discipline, de contrôle, analogues à celles auxquelles sont soumis
les officiers ministériels.

La commission demande au Gouvernement de préparer un texte
à cet effet.

Ce texte sera le complément indispensable du présent décret.
Le projet soumis à la commission ne prévoit aucune disposition

concernant les personnes qui peuvent être désignées comme syndics
et administrateurs. En fait, nombreux sont les officiers publics et
ministériels qui remplissent ces fonctions. La commission estime que
c'est là une excellente pratique qui doit se poursuivre.
II. — Le projet ne prévoit rien en ce qui concerne les privilèges

et laisse sans solution ce délicat problème.
L'importance des privilèges dans notre législation est une cause

de troubles et de désordre dans la vie des entreprises commerciales.
L'expérience montre que, trop souvent, dans les liquidations, le
plus clair de l'actif est absorbé par les privilèges (ceux du Trésor et
de la sécurité sociale notamment).
Le débiteur ne peut se procurer les fonds dont il a besoin et son

crédit se trouve considérablement amoindri.

Les conséquences de cet état de choses ont été bien souvent
dénoncées.
L'article 1er de la loi n° 51-819 du li août 1951 a autorisé le Gouver

nement à prendre par décrets « toutes mesures relatives à la pour
suite de l'expansion économique et l'augmentation du revenu na
tional par une réforme du régime des hypothèques et privilèges ».
Le décret n» 55-22 du 4 janvier 1955 a apporté d'heureuses solu

tions au problème des privilèges immobiliers mais c'est une réforme
d'ensemble des privilèges qui s'impose.
La commission de la justice attire, d'une manière toute particu

lière, l'attention du Gouvernement sur cet important problème et
lui demande de lui donner rapidement une solution.

Modifications proposées par la commission (1).

L'article 2 prévoit au paragraphe 4°, parmi les pièces qui doivent
être jointes à la déclaration du débiteur, « le nom des associés soli
daires ».

« Le nom » n'est pas une pièce.
La conunission propose de remplacer « le nom » par « la liste ».

A l'article 21, alinéa 2, la commission, estimant que les investi
gations du juge-commissaire doivent être aussi larges que possible,
propose d'insérer les mois: « les créanciers » après les mots: « et
employés ».

A. l'article 31, alinéa 1er , la commission, pensant que les contrô
leurs peuvent avoir une heureuse influence sur le déroulement des
opérations, leur orientation et leur accélération, propose de rédiger
cet alinéa de la manière suivante:

« Les contrôleurs sont spécialement chargés de vérifier la comp
tabilité et l'état de situation présenté par le débiteur, d'assister le
juge-commissaire dans sa mission de surveillance des opérations des
syndics et administrateurs et de lui proposer, le cas échéant, les
mesures propres à hâter la solution du règlement judiciaire ou de
la faillite. »

Art. 34. — Cet article n'est plus en harmonie avec la législation
nouvelle (décret n° 55-22 du 4 janvier 1950 portant réforme de la
publicité foncière).

La commission propose, en conséquence, de la rédiger de la ma
nière suivante :

« les syndics ou administrateurs sont tenus de prendre inscrip
tions hypothécaire au nom de la masse sur les immeubles présents
du débiteur et sur ceux qui seront acquis par lui au cours de la
faillite ou du règlement judiciaire.

« l'inscription est reçue sur un simple bordereau établi en confor
mité des dispositions du décret n" 55-22 du 4 janvier 1955, énonçant
qu'il y a faillite ou règlement judiciaire et relatant la date du juge
ment nommant le syndic ou administrateur. »

(Le troisième alinéa est supprimé.)
Art. 166. — Cet article soulève de nombreuses difficultés:

L'alinéa 1 er interdit toute poursuite individuelle par le créancier
hypothécaire ou privilégié sur les immeubles, à partir du moment
où les créanciers sont en état d'union.
La commission attire l'attention du Gouvernement sur cette dis

position qui peut apporter une gêne considérable au crédit hypothé
caire. Il est à craindre, en effet, que désormais les créanciers hypo
thécaires ou privilégiés sur les immeubles ne soient tentés de pour
suivre leur débiteur dès sa première défaillance n'étant plus assurés
de rester, en cas de faillite, maîtres de leur poursuite.
En ce qui concerne les alinéas 2 et 3, la commission fait observer:
1° Que l'emploi de la lettre recommandée dans une procédure de

cette importance, devant le tribunal civil, est insolite et peu sou
haitable:

2° Qu'il vaut mieux que le tribunal compétent pour obtenir la
vente soit le tribunal du lieu d'ouverture de la faillite;
3° Qu'il est préférable de se référer à la procédure de vente des

biens de mineurs. Mais la commission estime qu'il serait souhai
table, afin que la vente ait lieu aux meilleures conditions, dans
l'intérêt même des créanciers, que le renvoi devant notaire ait lieu
le plus souvent possible;
4° Que la procédure ne doit pas être une cause de lenteur dans

les opérations de liquidation et qu'il convient d'interdire certaines
voies de recours.

En conséquence, la commission propose de donner aux alinéas 2
et 3 de l'article 136 la rédaction suivante :

« Les syndics ou administrateurs sont tenus d'y procéder, sur l'au
torisation du juge-commissaire, suivant les formes prescrites pour
les ventes des biens de mineurs.

« Le tribunal compétent pour ordonner la vente est celui du lieu
d'ouverture du règlement ou de la faillite. Il statue, le débiteur
entendu ou dûment appelé. Le jugement par lequel il autorise la
vente n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel, ni de pourvoi
en cassation. »

ANNEXE N ° 6 7

(Session de 1955. — Séance du 1er mars 1955.)

AVIS donné au Gouvernement par la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale sur le projet de
décret instituant une procédure de concordat préventif, rédigé par
M. Jean Geoffroy, sénateur.

Mesdames, messieurs, au cours de l'examen par l'Assemblée
nationale, en seconde lecture, de la loi n» 51-SW du 14 août 1954,
M. le ministre des finances a pris, au nom du Gouvernement, l'en
gagement de consulter pour avis les deux commissions de la justice
du Parlement, avant de publier les décrets portant réforme de la
publicité foncière, réforme du régime de la faillite et de la liqui
dation judiciaire et réforme judiciaire (A. N. 2e séance du 13 août
1951, J. O. Déûats, page 4192).

C'est ainsi que la commission de la justice du Conseil de
la République a été saisie d'un projet de décret instituant une
procédure de condordat préventif, sur lequel elle a émis l'avis dont
la teneur suit:

La commission de la justice est favorable au principe d'une telle
institution mais elle estime que le texte qui lui a été soumis ne
correspond pas aux nécessités.

Il apparaît comme à la fois inutile et dangereux:
Inutile parce qu'il institue un concordat préventif qui se rap

proche par trop du règlement judiciaire et qui fait, dans une large
mesure, double emploi avec celui-ci;
Dangereux parce qu'il ne peut qu'ébranler le crédit du débiteur.

La publicité obligatoire par les journaux, l'institution d'une, véri
table masse au profit de laquelle il peut être pris une hypothèque,

(1) Voir le texte du projet de décret en annexe du document
n° 10082, Assemblée nationale 2e législature.
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etc..., ne peuvent que gêner les entreprises viables et, cela, sans
profit réel, puisque le débiteur ne peut en définitive obtenir que
des délais.

Une telle institution, pour remplir sa mission, devrait s'inspirer,
dans une large mesure, de la pratique des concordats amiables
privés et apparaître plutôt comme le moyen d'en faciliter la conclu
sion.

En conséquemce, la commission de la justice émet un avis défa
vorable à la publication du projet de décret qui lui a été soumis.

ANNEXE N ° 68

(Session de 1955. — Séance du l 0r mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant relève
ment des pensions d'invalidité allouées aux sapeurs-pompiers com
munaux volontaires, par M. Verdeille, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'objet du projet de loi soumis à votre
examen est extrêmement simple.
Vous savez que les sapeurs-pompiers volontaires atteints, en

service commandé, d'une incapacité de travail permanente, béné
ficient d'une pension viagère annuelle, dont le taux a toujours été
fixé à parité avec celui de la pension principale attribuée aux mili
taires invalides. Toutefois, en l'état actuel de la législation, une loi
est chaque fois nécessaire pour permettre aux sapeurs-pompiers de
rerevoir le bénéfice des augmentations accordées aux mutilés de
guerre.
C'est ainsi, qu'à plusieurs reprises, ces dernières années, j'ai

rapporté devant vous des projets de loi portant augmentation des
pensions des sapeurs-pompiers volontaires.
Celle procédure lourde entraîne des letards considérables et porte

un préjudice certain à ce personnel dont le dévouement mérite toute
notre sollicitude.

Aussi, le présent projet de loi a pour objet de permettre de pro
céder dorénavant au relèvement du taux des pensions servies aux
sapeurs-pompiers volontaires par simple décret contresigné par les
ministres des finances et du budget.
L'arlicle 2 du projet de loi stipule que celui-ci prendra effet h la

date du 1er mars 1îKi1, ce qui aura pour résultat d'accorder aux
sapeurs-pompiers un rappel du fait des revalorisations de pension
principale attribuées aux soldats invalides depuis cette date.
La situation pénible pour les sapeurs-pornpiers volontaires frappés

d'invalidité dans l'exercice de leurs fonctions sera donc ainsi réglée.
Vous permettrez, toutefois, à votre rapporteur, à l'occasion de

ce projet d'évoquer, d'une façon plus précise, certains problèmes qui
se posent à propos du fonctionnement de nos services incendie.
Le budget du ministère de l'intérieur pour l'exercice 1955 com

porte un crédit de Cij8.7IO.fKjO F au chapitre 41-31 pour les subven
tions de l'État aux collectivités locales pour les dépenses des ser
vices d'incendie et de secours. Sans doute, pouvons-nous nous féli
citer que le crédit inscrit cette année dans le budget soit en augmen
ta lion de 68.711.000 F sur celui de l'an dernier, mais nous devons
constater qu'il est loin de donner satisfaction aux demandes initiales
des services, qui s'élevaient à plus de 2 milliards de francs.
Lorsque le ministre de l'intérieur a transmis au ministre des

finances ses propositions, celles-ci s'élevaient encore .à environ
8;!ii millions.
L'écart entre les besoins constatés et les crédits proposés est si

considérable qu'il justifie les plus graves appréhensions quant à
l'équipement de nos centres de secours. Les crédits de 1954 étaient
déjà très insuffisants. Ils se montaient à 482.289.000 F, mais au
l«r mai 19.Vi, le montant des subventions liquidées et versées s'éle
vait à 2. 918. (>00 francs. Les subventions liquidées et en attente de
versement se montaient à près de 181 millions. 11 restait donc au
1 er mai de l'an dernier à peine 98 millions de crédits de payement,
alors que les subventions correspondant h des projets en cours de
réalisation et agréées, représentaient 788 millions pour le gros maté
riel (opérations agréées par le ministre) et 103 millions pour le
petit matériel (opérations agréées par les préfets). En bref l'État
doit, à l'heure actuelle, environ un milliard aux communes relati
vement à des opérations agréées en 1953 et pour lesquelles les col
lectivités locales pouvaient légitimement prétendre à subventions.
Aucune opération n'a été pratiquement agréée en 1954 car le

12 lévrier le ministre de l'intérieur, par sa circulaire 11° 42, précisait
aux préfets: « A mon grand regret, je suis contraint de décider de
nouvelles mesures d'économie et les faire appliquer de la façon la
plus stricte. Le crédit dont je dispose ne permet, en effet, que de
liquider les subventions correspondant aux projets déjà agréés. En
conséquence, aucune demande de subvention ne devra plus rn'être
adressée jusqu'à nouvelle instruction de ma part. »
H ne vous échappera pas que celle situation comporte de lourdes

conséquences pour nos budgets communaux, étant donné la cherté
du matériel d'incendie.
Il y a là un problème extrêmement grave sur lequel nous ne sau

rions trop attirer l'attention du ministre de l'intérieur.
Un autre grand problème doit être évoqué qui est celui de l'orga

nisation de la protection civile. Le problème est vaste et difficile.
Le premier vœu que nous émettrons sera celui de voir le ministère
de la défense nationale assumer une grande partie des dépenses de

la défense passive, le ministère de l'intérieur ne disposant que de
crédits très insuffisants. Or, la défense passive fait partie intégrante
de la défense, nationale.

J'attire votre attention sur le tait qu'un grand nombre de sapeurs-
pompiers ne sont pas encore placés en affectation spéciale. Seuls
les professionnels des grandes villes ont obtenu satisfaction. En cas
de mobilisation générale, nos services d'incendie communaux
seraient donc totalement désorganisés.

Rien n'est encore fait pour les centres de secours et les corps de
première intervention dotés de matériel motorisé.
Les sapeurs-pompiers ne sont pas représentés au sein de la com

mission supérieure de la défense passive, ce qui constitue une ano
malie regrettable.
Nous demandons là aussi au ministre de l'intérieur de bien

vouloir consacrer tou le son attention à ce problème capital.
Je me permettrai d'évoquer enfin, brièvement, les différentes

questions restant en suspens concernant le personnel des sapeurs-
pompiers volontaires.
Tout d'abord, la révision des traitements et des indemnités qui

sont beaucoup trop faibles. Ensuite, l'élaboration du statut des
inspecteurs départementaux des services d'incendie. Enfin, la recon
naissance aux services départementaux d'incendie de la personna
lité juridique, la création d'une caisse de retraites des sapeurs-
pompiers volontaires dont l'absence se fait cruellement sentir.
Je ne puis terminer ce tableau assez sombre sans évoquer, tou

tefois, un important projet de loi qui sera bientôt soumis à vos
délibérations. 11 s'agit d'un texte qui donnera de substantielles
satisfactions aux sapeurs-pompiers communaux non professionnels
en les assujettissant à la législation sur les accidents du travail, alors
qu'ils étaient assujettis, jusqu'à présent, à la législation sur les
pensions militaires.
Le texte qui vous sera soumis précisera que les sapeurs-pompiers

accidentés au cours de leur service seront pensionnés selon les
termes de la loi du 30 octobre 1946 sur la réparation des accidents
du travail.

Cette mesure de justice qui s'imposait recueillera, j'en suis sûr,
voire assentiment unanime.

Sous réserve - de ces observations, voire commission de l'intérieur,
unanime, vous demande d'adopter le présent projet de loi:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 2 de la loi du 2S juillet 1927 est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Le montant de la pension viagère à laquelle ont droit les
sapeurs-pompiers non professionnels atteints en service commandé
d'une incapacité de travail permanente et totale est fixé par décret
pris sur le rapport du ministre de l'intérieur et contresigné par les
ministres des finances et du budget, en fonction du taux de la
pension principale accordée aux soldats invalides de guerre.

« La pension viagère pour incapacité permanente et partielle est
fixée à une fraction de cette somme, d'après le taux d'invalidité
apprécié de cinq en cinq à partir de 10 p. 100. »
Art. 2. — La présente loi prendra effet à la date du 1r mars 1951.
ll sera tenu compte des différentes revalorisations que les pen

sions viagères, servies aux sapeurs-pompiers non professionnels
blessés en service commandé, auraient dû subir au cours des
années 1951, 1952, 1953 et 1954 du fait des revalorisations des
pensions principales attribuées aux soldats invalides.

ANNEXE N 0 69

(Session de 1955. — Séance du 1er mars 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi augmentant la' retraite des vieux
travailleurs salariés, la retraite agricole, la retraite des commer
çants et les diverses allocations aux économiquement faibles,
présentée par MM. de Bardonnèche, Durieux, Alfred Paget, et
les membres du groupe socialiste, sénateurs. — (Renvoyée à l»
commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est actuellement une « misère » qui ne
saurait attendre et qui doit être soulagée le plus rapidement
possible, malgré l'état de nos finances: c'est celle de nos vieux.
On peut, et il le faut, trouver de l'argent, en faisant des économies
sur les gros émoluments, sur certaines dépenses somptuaires, et
surtout en réalisant la réforme fiscale. Mais de toute façon, et nous
sommes certains que vous pensez tous comme nous ici, dans cette
assemblée réfléchie et généreuse, lorsqu'il s'agit des cires les plu 3
intéressants, qui ont donné leurs forces, leur dévouement, quel
quefois sans limites, pour la prospérité du oays, à leur venir en
aide. Trop, hélas I parmi eux manquent du minimum nécessaire
pour pouvoir subsister. Combien de pauvres petits rentiers, et
d'autres aussi, ont tout sacrifié pour que l'État vive et qui, a
l'heure actuelle, sont privés de ressources I .
Tous, mes chers collègues, vous conaissez autour de vous ae

multiples cas lamentables où le dénuement est parfois indescri
ptible, et dont la vue, la constatation vous font mal au cœur. nous
savons certainement qu'il y a eu certains imprévoyants, mais bit
majeure partie des économiquement faibles ont mené une vie très
dure, laborieuse et souvent épuisante, mais toujours digne, M
plupart ne se plaignent pas, ils supportent secrètement leur misère.

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 3772, 8967 et
in-8" 1059; Conseil de la République, n° C90 (année 1954).
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et, tous les jours, dans tous les coins de notre France, on lit la mort
de pauvres gens tués par le troid et la faim ' Cela ne devrait pas
exister dans la France de 1055, héritière de la civilisation chrétienne
et fille de la grande révolution qui a proclamé bien haut pour tous:-
la liberté. l'égalité et la fraternité. -Vous vous rappellerez simple- -
nient ce dernier mot « Fraternité » pour demander avec nous au
Gouvernement qu'il fasse un geste généreux, nécessaire, immédiat,
en faveur de ceux qui nous sont chers, parce qu'ils sont les plus
malheureux parmi nos compatriotes.
Il n'est pas possible, précisément, dans les circonstances présen

tes, à l'époque où le Gouvernement prétend faire un effort en
faveur des plus déshérités, qu'il se désintéresse des vieux en les
laissant dans la détresse.

Nous considérons comme un devoir urgent de prendre toutes
dispositions pour venir en aide aux économiquement faibles.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi augmentant la' retraite- aes vieux travailleurs
salariés', la relraite agricole, la retraile des vieux commerçants et'
les diverses allocations aux économiquement faibles.

ANNEXE N" 70

(Session de 1953. — Séance du 1er mars 1935.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'arlicle 65 de la loi du
20 avril 1810 sur l'organisation de l'ordre judiciaire et. l admi
nistration de la justice, par M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en application des dispositions de l'article
05 de la loi du 20 avril lts 10, il faut, pour accéder aux fonctions de
greffier en chef de cour d'appel:

1° Être licencié en droit;
2° Avoir suivi le barreau pendant deux ans;
3° Être âtré de 2/ ans.

La première de ces conditions se justifie pleinement; on ne peut
en dire autant des deux autres.
Il vaudrait mieux en effet que le. candidat aux fonctions de greffier

en chef lùl astreint à un stage dans un grelte plutôt que dans un
barreau.

D'autre part. étant donné que l'on peut être nommé notaire, avoué,
huissier ou commissaire-priseur à 25 a) s, il n'existe aucune raison
d'exiger un âge plus élevé pour les greffiers en chef de cour d'appel.
Ces deux conditions rendent, au surplus, malaisé le recrutement,

comme en témoignent les difficultés -actuellement éprouvées par
la chancellerie pour pourvoir d'un titulaire plusieurs greffes de
cour d'appel.
C'est pourquoi le C.o-uvernement a pris, le 20 juillet dernier, un

décret qui pallie ces inconvénients.
11 v a lieu, en conséquence, de supprimer, dans la loi du

20 avril 1SK», Imite référence aux greffiers en chef de cour d'appel.
C'est l'objet du projet de loi. dont la teneur suit, que votre com

mission vous demande de vouloir bien adopter:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article Co de la loi du
20 avril Jtfltj est remplacé par les dispositions suivantes:

« Nul ne pourra être conseiller à une cour d'appel s il n a vingt-
sept ans accomplis et s'il ne réunit les conditions exigées par l'aricle
précédent. »

ANNEXE N ° 71

(Session de 1053. — Séance du lor mars 1055.)

R APPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant certaines dispositions rela
tives à la fixation des audiences, à la réparti I ion des magistrats
dans les chambres des cours d'appel et des tribunaux de première
instance, et à la représentation devant les justices de paix, par
M. Delalande, sénateur (2;.

Mesdames, messieurs, le décret du 17 mai 1 05 i a fixé les vacances
judiciaires entre le 13 juillet et le 15 septembre, aors qu auparavant
elles avaient lieu entre le ler août et le 1er octobre.
Ce changement doit entraîner la modification d'un certain nom

bre de textes dans lesques il est fait allusion aux anciennes dates.
C'est l'objet du projet de loi qui vous est aujourd'hui soumis.

Fort judicieusement, ce texte ne se réfère plus 1 des dates préci
ses, niais, uniquement, à la période des vacances judiciaires. Da
cette façon, il ne sera plus indispensable de modifier les dispositions
visées par le projet de loi si une nouvelle date était envisagée pour
la période de vacation.
Votre commission vous propose en conséquence de vouloir bien

adopter le texte dont la teneur suit: ...

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 2 du décret du 28 mars 1001 est modifié ainsi
qu'il suit:

« Dans la quinzaine qui précède les vacances judiciaires, par
délibérations prises en assemblée générale soumises à l'homolo-
galion de la cour d'appel et à l'approbation du garde des sceaux,
ministre de la justice, les tribunaux de rattachement arrêtent le
roulement annuel et fixent le nombre, le jour et la nature des
/udiences qu'ils tiennent au chef-lieu des circonscriptions judi
ciaires rattachées.- -»•

Art. 2. — L'article 1er (premier alinéa), l'article 5 (première
phrase) .et l'arlicle 7 de la loi validée du 1 l août 1913 relative à la
répartition des magistrats du siège dans les chambres des cours
d'appel et tribunaux et à la désignation des. magistrats chargés
d'assurer le service des vacations, sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. :1er (alinéa lor). — Dans la première quinzaine du mois qui
précède les vacances des cours d'appel et des tribunaux, une ordon
nance du premier président, après avis du procureur général, fixe
pour l'année judiciaire suivante la répartition dans les chambres
de la cour des présidents de chambre et conseillers dont cette cour
est composée. »

« Art. 3. — Dans la première quinzaine du mois qui précède les
vacances des cours d'appel et des tribunaux, une ordonnance du
premier président, après avis du procureur général, désigne les
présidents de chambre et conseillers chargés d'assurer le service
des vacations. »

« Art. 5 (l r s phrase). — Dans la première quinzaine du mois
qui précède les vacances des cours d'appel et des tribunaux,
une ordonnance du président, après avis du procureur de la Répu
blique, fixe pour l'année judiciaire suivante la répartition dans les
chambres du tribunal des vice-présidents et juges dont ce tribunal
est composé. »

« Art. 7. — Dans la première quinzaine du mois qui précède les
vacances des cours d'appel et des tribunaux, une ordonnance du
président, après avis du procureur de la République, désigne les
vice-présidents et juges chargés d'assurer le service des vacations. »
Art. 3. — L'article 2 de l'acte dit loi du 26 juin li' il relatif à la

représentation devant les juges de paix est modifié ainsi qu'il suit:
« Chaque année, dans les quinze jours qui suivront la rentrée

judiciaire, les cours d'appel arrêteront l'état des justices de paiK de
leur ressort où les avocats et avoués auront exclusivement qualité
pour représenter ou assister les parties dans les conditions prévues
aux alinéas 3 et 4 de l'article 26 de la loi du 12 juillet 1905. »

ANNEXE N ° 7 2

(Session de 105o. — Séance du 1er mars 105o.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de résolution de MM. Naveau, Méric et des membres
du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à réglementer l'usage des laits"<de vaches traitées à la
pénicilline ou nourries avec des aliments fermentés, par M. de
Pontbriand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution que la com
mission de l'agriculture m'a chargé de rapporter, a été dictée à
nos collègues par l'observation d'accidents nombreux constatés en
laiterie et d'origines assez diverses.
Les uns sont provoques par la présence dans le " lait de traces

des produits médicamenteux administrés aux vaches, au premier
rang desquels figurent les antibiotiques. Ils gênent les fermenta
tions naturelles de la beurrerie et de la fromagerie et provoquent
des pertes considérables.
Les autres proviennent du développement anormal de- certain»

ferments, dits butyriques, qui prennent naissance dans les ensi
lages mal conservés distribués en nourriture aux vaches laitières,
passent de l'intestin de la vache dans ses sécrétions, celle du lait
notamment et pullulent dans celui-ci. Ces ferments, résistants à
la pasteurisation, altèrent les produits laitiers, fromages surtout,
fabriqués par les usines à partir de ces lails pollués.
L'intérêt des mesures proposées par nos collègues ne se discute

pas. Au cours d'une précédente législature, M. le président Paul
Reynaud avait proposé à l'Assemblée nationale un texte analogue
à celui que nous rapportons mais le manque de temps ne lui a pas '
permis de le faire aboutir. Il est devenu urgent d'agir et toutes les
organisations laitières nationales nous le demandent.
Examinons de plus près la question.

I. — Accidents dus à l'alimentation.

Il s'agit des fermentations butyriques signalées plus haut. On
trouve des ferments butyriques en grande quantité dans tous les
ensilages mal -conservés. Leur passage dans le lait en diminue la.
qualité et la durée de conservation. Les beurres et fromages
fabriqués à partir d'un lait riche en ferments butyriques se

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 9.t1i 9626 et
in-S» lopO: Conseil de la République. n° 750 (année P.c>i).

(2) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n°« 9219, 0652 et in-8®
1715; Conseil de la République; 765 (année 1051). (1) Voir: Conseil de la République, n° 43-J (année 1953).
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conservent mal et prennent mauvais goût. Ils deviennent parfois
invendables. Dans les pays produisant le gruyère, les dommages ont
été tels que les fruitières ont di\ interdire l'ensilage. F.t pourtant,
l'administration agricole encourageait, pour des raisons d'économie,
cette pratique par la conslruelion des silos.
On ne peut agir que par voie éducative à l'égard des particuliers:

mais il apparaît, au contraire, qu'à l'égard des sucreries, distilleries
et brasseries qui livrent aux producteurs de grosses quantités de
denrées fcrmenteseihles, pulpes ou drèches, utilisées pour l'ensi
lage, un arrêté devrait rendre obligatoire l'iu''orporalion de produits
de conservation agréés par les services d'hygiène — ferments
lactiques notamment, qui contrarient l'action des ferments buly-
riques — dont le prix serait incorporé au prix des denrées elles-
mêmes.

Seule peut être efficace en la matière une disposition d'ordre
réglementaire. Sinon, la concurrence interviendrait et stériliserait
toute tentative isolée.

II. — Accident dus à la pénicilline.

Analogue sur le plan économique aux dommages causés par les
ferments butyriques — arrêt des fermentations fromagères et beur
rières, perles de produits — l'action des antibiotiques présente en
outre des conséquences d'ordre sanitaire à l'égard des personnes
qui consomment le lait des vaches traitées par ces produits.
A force d'ingérer de petites quantités de produits actifs dilués

dans le lait, leurs organismes s'habituent à la présence des médi
caments. Le moment venu. les antibiotiques prescrits par les trai
tements médicaux s'avèrent sans action sur ces organismes.
lt serait nécessaire de retirer du circuit alimentaire des laits de

vaches traitées avec des médicaments susceptibles d'être éliminés
dans le lait. Ils pourraient alors êtie réservés à l'élevage.
Comme il s'agit là d'une mesure h ITic i le à appliquer, peut-être

pourrait-il être envisagé d'interdire ou de limiter l'emploi de tels
médicaments sur les vaches laitières en état de production.

De toutes façons, il faut faire quelque chose et le plus vile sera
le mieux. On a déjà trop perdu de temps.
Nous approuvons donc sans réserve la proposition de M. Naveau.

Tout le monde peut Cire d'accord puisqu'il s'agit d'une question
d'intérêt général.
. Nous proposerons seulement, pour en renforcer la portée, une
modification au second paragraphe de celte proposition, afin d'abou
tir avec efficacité au résultai souhaité.

Sous réserve de celte modification, nous vous demandons de
Toter le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A promulger un décret aux termes duquel serait rendue obli

gatoire l'incorporation de produits de conservation, agréés par les
services vétérinaires et d'hygiène, aux denrées fermentescibles
livrées par le commerce et l'industrie en vue de leur ensilage pour
l'alimentation animale :

2° A réglementer l'emploi des produits médicarnenleux. et notam
ment des antibiotiques, susceptibles de passer dans le lait des femelles
laitières, en interdisant sauf absolue nécessité leur application aux
animaux en cours de lactation et en ordonnant, le cas échéant, le
retrait des laits médicamenteux du circuit des laits destinés à la
consommation humaine ou à la transformation en beurre et en

fromage.

ANNEXE N " 7 3

. . (Session de 1055. — Séance du 1« mars 1K15.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur la proposition de résolution de M. Lachèvre et des membres
de la commission de la marine et des pêches, tendant à inviter
le Gouvernement à rechercher, dans le cadre de la convention
internationale de Londres sur la sauvegarde de la vie humaine,
une extension obligatoire de l'auto-alarme à tous les navires équi
pés en radiotéléphonie, par M. Lachèvre, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les installations radioélectriques à bord des
navires occupent une large place dans les textes de la convention
internationale de Londres sur la sauvegarde de la vie humaine en
mer. Les obligations auxquelles sont astreints les navires de charge
d'une jauge brute supérieure à 500 tonneaux ont été précisées et
rendues obligatoires par des textes réglementaires dans toutes les
nations maritimes adhérentes à la convention.
Ces textes, tenant compte du règlement international des radio

communications (Allanlic City. 1!KS7), fixent les caractéristiques
essentielles auxquelles doivent satisfaire les installations de bord.
Les navires battant pavillon français y sont soumis par un décret
du 13 janvier 1050 signé conjointement par le ministre des P. T. T.
et par le ministre de la marine marchande.
Les navires de plus de J.ooo tonneaux sont équipés obligatoi

rement en radiotélégraphie, l'installation comprenant un récepteur
automatique du signal de détresse tel qu'il a été défini internatio
nalement.
Les navires avant une jauge brute comprise entre 500 et 1.G00

tonneaux sont équipés obligatoirement en radiotéléphonie s'ils
appartiennent aux catégories définies par la convention de Londres.
Les navires de pêche, à l'exception des navires usines baleiniers et

les navires de charge d'une jauge bru le inférieure à 500 tonneau*
ne sont soumis à aucune obligation légale. Ils disposent générale
ment d'une installation radiotéléphonique pour les besoins de leur
exploitation.
Les navires équipés en radiotéléphonie étaient au nombre de

130 en jyi7. Ils sont aujourd'hui 2.270 dont 1.305 navires de pêche
Faute de la définition internationale d'un signal de détresse émis

en radiotéléphonie, une flotille très importante, qui comprend la
totalité de nos chalutiers, se voit privée actuellement des avantages
de sécurité offerts par un système automatique de déclenchement
de l'alarme, comparable à celui qui existe obligatoirement sur les
navires équipés en radiotélégraphie.
Les travaux effectués par le comité consultatif international des

radiocommunications,, dont il sera fai! état dans le présent rapport,
ayant domonlrc, dés juillet 1051, à Genève, que le problème lec.h-
nique était résolu, le Conseil de la République doit se prononcer
sur la proposition de résolution que j'ai eu l'honneur de déposer
avec tous mes collègues de la commission de la marine el des
pêches, invitant le Gouvernement à rechercher, dans le cadre de
la convention internationale de Londres sur la sauvegarde de la
vie humaine en mer, une extension de l'auto-alarme aux navires
équipes en radiotéléphonie.

Origines du disposai; d'auto-alarme en radiotélégraphie.

L'origine des recherches scientifiques qui ont abouti à la mise
en service du dispositif automatique d'auio-alarme en radiotélégra
phie, remonte à 1012. L'Angleterre venait de mettre à flot le plus
grand navire du monde. Orgueil de la flotte britannique, son voyage
inaugural était entouré des vœux de toute une nation profondément
attarhée à la grandeur de sa flotte marchande et le Titanic faisait
roule sur New-York de toute la puissance de ses machines pour
tenter de conquérir le Ruban bleu qui flotte au grand m.U du navire
le plus rapide sur la traversée de liishop Rock" à New-York.
Le dimanche li avril 1912, à 23 heures, le Titanic, en pleine

vitesse, heurte un iceberg. 2.208 personnes sont à bord, les passa
gers dansent.
Le capitaine Smith choisi par le destin pour être englouli avec

le paquebot dont le commandement représentait le couronnement
d'une magnifique carrière, fait lancer à 23 heures 10 par ses officiers
radio, le signal de détresse S. O. S... S. O. S...
Le capitaine Smith sait que son navire est touché à mort. Le

teinjta est clair, la mer calme. Le message crépite sans arrêt dans les
anleooes radio. Marin arrivé au terme de sa carrière, le commandant
du Titanic a suivi el parfois vécu celle suite étonnante d'expériences
dont: les étapes décisives furent franchies de 18' Mi à 1900, date de la
première installation radioélectrique à bord d'un transatlantique
allemand.

Le capitaine Smith se souvient aussi de cette date mémorable
du 21 janvier IÎHK» où, dans une brume épaisse, le paquebot anglais
Ile pu hlir avec 'Mil personnes à bord fut abordé et coulé par le paque
bot italien FlorMa qui transportait 800 émigrants, victimes récentes
d'un tremblement de terre. Malgré la panique qui s'était déclarée
à bord du Florida. tou tes les vies humaines furent sauvées avant

la disparition des deux navires, grâce à l'intervention rapide d'un
troisième paquebot équipé lui aussi en radiotélégraphie. Plus de
2.000 personnes furent ainsi débarquées saines et sauves à New-York
par le Italtic, au milieu d'une foule considérable qui saluait avec
enthousiasme et émotion celle- première grande victoire de la radio
télégraphie.

Quelques minutes après 23 heures 10, deux messages d'espoir par
viennent au commandant du Titanic. Le navire allemand Franckfiirt
d'abord, le paquebot anglais Carpalhia ensuite, informent qu'ils ont
reçu et qu'ils retransmettent l'appel de détresse. Ils changent de
roule pour se porter à toute vitesse sur la position indiquée par le
Titanic: latitude it-'li N., longitude 50-11 W.
Ces deux navires, hélas, sont à plusieurs heures de route. Ils rte

pourront arriver avant l'aube sur les lieux du naufrage, assez à temps
rependant pour y retrouver 20 canots de sauvetage et recueillir
504 passagers, essentiellement des femmes et des enfants, et les
2ul membres de l'équipage qui armaient les embarcations.
1.503 personnes, allant de l'humble soulier au milliardaire

Vanderbilt, trouvèrent la mort dans cette tragédie maritime. Englouti
avec son bâtiment, le capitaine Smith ignorera toujours qii'4
20 miles du lieu où il devait disparaître dans les flots, se irofvait
grand navire, équipé d'un poste radio, qui aurait pu, vraisemblable
ment, sauver tous ses passagers et tout son équipage. L'uniqnt
opérateur radio de ce navire venait de gagner sa couchette après une
longue journée de veille, torque le message du Tilanic fut lancé.

A la su i te de ce sinistre et des résultats de l'enquêle qui fut
ordonnée, une réglementation nouvelle obligea les navires à
entretenir une veille permanente de 21 heures avec 3 opérateurs
radios effectuant chacun 8 heures d'écoute Pour alléger les charges
de l'armement sur les navires de plus faible tonnage, il fut admis
qu'un seul opérateur suffirait, mais qu'un dispositif automatique
d'alarme sensible à un signal caractéristique de détresse mettrait en
action une sonnerie d'alerte obligeant l'opérateur à revenir prendre
l'écoule. II fallut de longues recherches, retardées d'ailleurs par
la guerre 1011-1018, pour la mise au point technique de ce projet.
C'est seulement en juillet 1927, 15 ans après la catastrophe dit

Titanic, que le « Board of Trade » britannique approuva le système
inventé et mis au point par le célèbre ingénieur Marconi et le rendit
obligatoire sur la Merchant Navy. Les construcleurs français s'inse-
nieront de leur cédé à doter nos navires d'un système analogue.
Toutes les nations maritimes en firent autant, chacune de leur rôle.

Il faut bien dire que le fonctionnement de ces appareils, dont la
mise au point fut laborieuse, ne fut pas tou jours parfait: le « régla®
de sensibilité » élail laissé à l'intervention de l'opérateur, ce <I M
devait entraîner des réactions inévitables de celui-ci en cas de seusi-(1) Voir: Conseil de la République, n" 718 (année 195 1).
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bili 1(5 intempestive, réactions lourdes de conséquences puisqu'un
appareil susceptible d'êlre déréglé empêchait un message de détresse
de déclencher l'alarme.

C'est pourquoi en 1'iiS, compte tenu des énormes progrès réalisés
en électronique, la convention internationale de Londres a défini
avec précision la nai lire du signal d'alarme transmis en radiotélé
graphie et recommandé que les appareils auto-alarmes soient munis
d'un réglage automatique de sensibilité.

Un décret du 10 janvier 1950, signé conjointement par le minis
tre des P. T. T., responsable des télécommunications, et par le
ministre de la marine marchande, fixe les obligations auxquelles
sont astreints les navires en ce qui concerne les installations radio
électriques.
Un arrêté d'application du 1.î juillet 1950 a tixé les conditions

techniques auxquelles doivent satisfaire ces installations et en parti
culier l'appareil auto-alarme radiotélégraphique. Les conditions de
cet arrêté sont extrêmement sévères: 15 jours d'essai en laboratoire
comportant des mesures très précises, et six semaines d'essais réels
a bord d'un navire.

Ce contrôle technique a permis de mettre en service des appa
reils robustes, portant la signature des grandes maisons françaises

- spécialisées, dont le fonctionnement a donné à l'expérience toute
satisfaction.

Il est intéressant de souligner que depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale, la mise en service obligatoire de l'appareil aulo-
a larme sur les navires équipés en radiotélégraphie a permis de
porter assistance à de nombreux navires et de sauver sans aucun
doute un grand nombre de vies humaines.
Les rapports de mer contrôlés par les compagnies exploitantes

font resortir chaque mois de nombreux déclenchements vrais des
appareils auto-alannes, déclenchements qui correspondent" réelle
ment à l'émission du signal d'alarme par un navire ou une station
culière répétant le message de détresse qu'elle a reçu.

Extension de l'aulo-alarmc aux navires équipés en radiotéléphonie.

Alors qu'initialement les seules liaisons possibles entre la terre et
les navires étaient assurées en radiotélégraphie, ce qui nécessite
toujours une installation coûteuse et un personnel techniquement
qualifié, les liaisons radiotéléphoniques sont aujourd'hui d'un usage
courant et sont utilisées même sur les très longues distances.
Il est facile et banal de téléphoner sur un paquebot. Un grand

nombre de navires astreints a une installation radiotélégraphique
obligatoire disposent pratiquement d'un émetteur radioléléphonique
supplémentaire. Des essais récents effectués par la direction des
services radioélectriques du ministère des P. T. T. ont démontré
qu il était possible d'établir une liaison radio-élecirique correcte
entre un navire situé dans les mers de Chine et une cabine télépho
nique quelconque d'un village du Finistère, la communication
étant relayée par la grande station radiomaritime française de
Saint-Lys près Toulouse.
L'émetteur radiotéléphoniqne permet des contacts directs et

quasi instantanés entre les armateurs et leurs navires. Récemment
la presse relatait _la liaison établie via Brest le Conquet Radio entre
un médecin spécialiste de Rouen et le capitaine d'un cargo anglais
qui faisait roule au large des côtes d'Espagne. Grâce au diagnostic
de ce médecin, un membre de l'équipage gravement malade put
recevoir tous les soins appropriés à son état.
Les stations cntières du service radiomaritime français dont les

émetteurs sont situés à Boulogne-sur-Mer, Brest le Conquet,Saint-
Nazaire. Bordeaux-Arc ac-hon, Marseille et Crasse, ont pour mission
parmi toutes les autres lâches qui leur incombent, de maintenir
chaque jour le contact avec les navires en pèche et d'assurer la
transmission des messages entre ces navires et leurs ports d'attache. '
Les contacts sont pris au cou: s de vacations dont les horaires

fixes sont connus des pêcheurs pour chaque port déterminé. C'est
ainsi, par exemple, que la station de RoiiJogne-sur-.Mer appelle
chaque jour les navires de iJunkerque-Gravelines de 0 h 15 à (i h 3i-
de Il h. :i0 à 11 l. 45 et de 18 heures à 18 h. -55, et que la station de
Brest le conquêt appelle les navires du port du Concarneau de 7 h 40
a s h. 15; io h. «) à lu h. 45; lii h. 40 à 17 h. 15.
Lieux bulletins météorologiques à l'intention des pécheurs sont

diffusés chaque jour.

. Les patrons de pêche prennent ainsi l'habitude de se servir
journellement de l'appareil radioléléphonique dont ils disposent.
Comment expliquer dans ces conditions le silence tragique qui

entoure trop souvent la disparition de nombreux chalutiers consi
dérés comme perdus corps et biens après de longues journées de
recherches infructueuses et d'angoisse pour les familles.
Un drame récent, qui a conté la vie à 84 marins du littoral breton

disparus avec 7 navires, tous munis d'un appareil de radiotélépho
nie, donne un exemple supplémentaire des raisons pour lesquelles
le comité consultatif international des radiocommunications qui
groupe les représentants qualifiés de plus de 40 hâtions maritimes
a été invite des 19i7, par la conférence d'Allanlic-citv à mettre à
é "le un dispositif automatique d'alarme offrant aux navires de

taible tonnage équipés seulement en radiotéléphonie un dispositif
comparable a celui qui a fait ses preuves sur les grands navires
campes tu

Conformément à celle décision, le comité consultatif interna-
lonal des radiocommunications, au cours de son assemblée plénière
tenue a Stockholm en ivl'J, a mis à l'étude la question suivante:

« Est-il possible de définir un signal d'alarme utilisable en radio
téléphonie, répondant aux caractéristiques suivantes:

une 1s.'meHe d°s navires ou des stations "«diomaritimes
« 2° Lire lâchement identifiable à l'écoute humaine. »

Le but de la question mise h l'étude >ar le comité consultatif
international des radiocommunications vise donc à étendre aux pelits
navires :

Ceux de 500 à 1.G00 tonneaux obligatoirement équipés en radio
téléphonie:
Aux navires de moins de 500 tonneaux et aux navires de pêche

volontairement équipés en radiotéléphonie pour les besoins de leur
exploitation ;
les avantages d'un système automatique de déclenchement de
l'alarme.

Des expériences de laboratoire ont été menées aux U. S. A., dans
le Koyaume-Uni et en France.
Le Royaume-Uni et la France ont décidé de faire des essais com

muns dans une région de brouillage intense, avec des appareils
étudiés pour répondre aux caractéristiques envisagées par la réunion
de Stockholm. La région du Pas-de-Calais a été choisie en raison de
la forte densité des navires qui font route dans les parages et de
l'intensité des brouillages qu'on y rencontre.
Les expériences ont commencé en novembre 1950 entre les sta

tions cii li ère s de Nilton dans l'île de Wight et de Roulognc-sur-Mer,
sur une distance de 120 milles nautiques environ. Les Etats-Unis
participaient à celle compétition.

11 est apparu alors qu'on pouvait définir un signal d'alarme effi
cace et le comité consultatif international a décidé en 1951, lors de
la réunion de Genève, de poursuivre ces essais.
Ces essais sont aujourd'hui conciliants.
Ils ont permis de mettre en évidence qu'on pouvait définir u ri

signal d'alarme efficace et construire des appareils de conception
simple et robuste répondant à ce signal d'alarme. Sur le plan tech
nique le problème de l'auto-alarme radiotéléphonique peut donc
être considéré comme entièrement réglé.

La convention de Londres.

La convention de Londres ne s'applique pas aux navires de pêche
à l'exception des navires-usines baleiniers.
Si la convention de Londres ignore les navires de pêche, c'est en

raison du vaste programme de principes uniformes, de règles et de
recommandations qui ont abouti à l'acte final signé le 10 juin 1948
et qui concerne la construction des navires, les cloisonnements
étanches, les appareils moteur et auxiliaires, la stabilité, la protec
tion contre l'incendie, les installations radioélectriques, l'habitalité
et l'hygiène, les conditions de chargement, etc.
Il est évident que des obligations aussi étendues ne sauraient

s'appliquer ni à la construction ni à l'exploitation des navires de
pèche.
Pourquoi, dans ces conditions, faire intervenir la convention de

Londres dans un projet qui vise à rendre obligatoire l'utilisation
d'un système automatique d'alarme sur des navires français.
C'est, d'une part, que le comité consultatif international des

radiocommunications a émis l'avis (Londres n° J 2i ) que le signal
d'alarme radiotéléphonique soit adopté par toutes les administrations
et rnis en usage aussitôt que possible
il s'agit là d'une question touchant la sauvegarde de la vie

humaine en mer; il est donc d'un intérêt évident d'inscrire dans la
convention de Londres, sous forme d'amendement, la définition
internationale du signal d'alarme radioléléphoniqne de même qu'on
y trouve celle du signal d'alarme radiotélégraphique composé de
douze traits de quatre secondes séparés par des intervalles d'une
seconde.

C'est d'autre part que nous ne devons pas perdre de. vue que la
! sécurité des navires de faible tonnage, parmi lesquels nos navires de

pêche, peut être augmentée par l'assistance des navires dont les
routes croisent ou passent à proximité des zones fréquentées par les
chalutiers. Parmi ces navires figurent les navires de charge de 500 à
1.iOO tonneaux qui sont soumis aux obligations de la convention de
Londres. Aucune veille permanente n'existe à bord de ces navires;
le récepteur auto-alarme rendra cette veille automatique.
Comment peut-on envisager d'introduire cette définition du signal

d'alarme radiotéléphonique ?
La règle 2 du chapitre 4 de la convention est ainsi rédigée:
«b! L'expression «signal d'alarme» désigne le signal d'alarme

automatique prescrit par le règlement des radiocommunications
relatif à la radiotélégraphie. »
Cette règle devrait être, par voie d'amendement, complétée ainsi:
« L'expression « signal d'alarme radioléléphonique » désigne le

signal d'alarme automatique qui est défini dans l'avis il0 125 du
comité consultatif international des radiocommunications.»
Le Gouvernement du Royaume-Uni assure actuellement l'in

térim de l'organisation maritime consultative intergouvernemen-
tale qui a été définie à Genève le 6 mars 19x8. C'est à lui qu'il appar
tiendra de faire circuler entre toutes les nations signataires l'amen
dement déposé par la France.
L'accord dos deux tiers des pays membres suffirait si l'organi-

satinn intergouvernementale était en place. Faute de l'accomplisse
ment de cette formalité, l'amendement doit recueillir l'adhésion de
la totalité des pays membres.
L'éventualité d'un seul refus peut-elle être prétexte à retarder

les mesures que pourrait prendre le Gouvernement pour l'emploi
d'un dispositif d'alarme en radiotéléphonie ?
Nous répondons non sans hésitation car l'organisation inter-

gouvernementale ne pourra finalement se rallier qu'à l'avis du
comité consultatif international des radiocommunications émis à
Genève en juillet 1951 (n° 71) et définitivement adopté lors de la
seplienie assemblée plénière du C. C. I. R. à Londres en 1953 sous
le n» 125. 11 est d'ailleurs intéressant de mettre en évidence que cet
avis a ele adopte a l'unanimité des 40 ations représentées au

I" R-» et le fait est assez exceptionnel pour mériter d'être sou-
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Conclusion.

Votre commission de la marine et des pêches s'est réunie le .1 février
pour assister au ministère de la marine marchande à une présen
tation technique des appareils conçus à la suite des travaux du
comité consultatif international des radiocommunications. Assis
taient à cette réunion, présidée par le minisire de la marine mar
chande, le président et plusieurs de nos collègues membres de la
commission de la marine marchande de l'Assemblée nationale, des
représentants des armateurs, du comité des pèches, des svndieats,
de la presse ainsi que les directeurs des services intéressés à l'admi
nistration centrale.

La direction des services radioéleetriqties du ministère des postes,
télégraphes et téléphones ayant fait procéder aux installations néces
saires a la démonstration, un exposé qui a retenu l'attention de
tons nos collègues a été fait par M. l'ingénieur en chef des postes,
télégraphes et téléphones du service radiomaritime.
L 'importance du trafic radiotéléphonique utilisé par les navires

de pèche pour les besoins de leur exploitation est apoarue dans la
comparaison de deux chiffres: trente inille mots en 1<)Î7, deux mil
lions de mots en 1951. Ce trafic s'écoule sur des fréquences de trans
missions familières aux patrons de pèche et qui sont différentes de la
fréquence de détresse de 2182 Ke/s (137,50 mètres de longueur d'onde).

. La transmission automatique du signal d'alarme supprimera
tout risque d'erreur et toute perle de temps pour le patron ou
l'équipage d'un navire de faible tonnage victime d'une avarie grave
ou surpris par la tempête.
La réception automatique du signal de détressa en radiotélé

phonie donnera au navire en difficulté la certitude d'être entendu.
. Nos collègues ont appris au cours de cet exposé que la défini
tion internationale d'un signal de détresse (mis automatiquement
en radiotéléphonie pourrait rendre les plus grands services à bord
des avions long-courriers. C'est un aspect du problème que n'avait
pas envisagé votre commission de la marine et des pèches, mais qui
mérite de retenir l'attention du Conseil de la République. Il appa
raît, en effet, qu'en raison de la vitesse accrue des avions transocéa
niques (passée de 300 à 800 Km/heure) l'usage de la fréquence de
détresse de 500 Kc/s présente certaines difficultés techniques alors
que. la fréquence de 2182 Kc/s réservée aux messages de détresse
émis en radiotéléphonie donnerait une garantie supplémentaire aux
avions si le problème de la veille permanente à bord des navires se
trouvait réglé par la réception automatique du signal d'alarme
radiotéléphonique.
. Pour tontes les raisons exposées, votre commission de la marine
et des nêches est unanime à demander au Conseil de la1 République
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

. Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A obtenir par le dépôt d'un amendement à la convention de

Londres sur la sauvegarde de la vie humaine en mer l'inscription
dans cette convention du signal d'alarme radiotéléphonique tel qu'il
est défini dans l'avis n° 125 du comité consultatif international des
radiotélécommuniealions :

2° A prendre toutes dispositions réglementaires pour rendre obli
gatoire, sur les navires français équipés en radiotéléphonie, un
système de transmission automatique du signal d'alarme radiolélé-
phoniqne et pour définir les catégories de navires qui devront être
munis du récepteur de ce signal.

ANNEXE N° 74

(Session de 1055. — Séance du l«r mars 1955J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à abroger le décret du 3 janvier 1 déclassant le canal du Berry et
à faire procéder à certains travaux de réfection de celle voie d'eau,

. présentée par MM. Southon, Auberger, et les membres dit groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
des moyens de communication, des transports et du tourisme.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un décret du 3 janvier 1955, publié au
Journal officiel du fi,- vient de décider le déclassement du canal
du Berry sur la totalité de son parcours et a fixé sa fermeture à
la date du 1er février 1955, c'est-à-dire pratiquement sans délai.
Cette décision qui lèse gravement les intérêts de toute une région

française a été prise en dépit de l'avis exprimé à l'unanimité par la
commission d'enquéle de l'Allier, à l'unanimité moins une absten
tion par celle du Cher. De même les représentants des usagers,
la chambre de commerce de Montluçon, le conseil général de l'Allier,
la presque unanimité des communes riveraines du canal avaient
protesté par avance contre le projet de déclassement de cette
voie d'eau.

A l'Assemblée nationale, la commission des moyens de commu
nication avait adopié à l'unanimité le rapport n° 8375 de M. llegau-
die, député de la Haute-Vienne, et avait invité le Gouvernement:
a) A ne procéder à aucun déclassement de canaux, en particulier

ceux du Berry, avant que soit mise en application la loi n» 53-3nt
du U avril 11953 tendant à augmenter, par la perception de t'axes sur
les transports par navigation intérieure, les dotations de l'État
consacrées à l'amélioration des voiej'navigables; . '

b) A faire procéder d'urgence aux travaux- de réfection de cette
voie d'eau dans les -parties: Montluçon-Saint-Amand-Fontbtisse et
Fontblisse-Marse il les-les-A ubigny :
c) A faire améliorer ces deux tronçons en les portant à 1,80 mètre

de profondeur.
Les arguments invoqués par M. Regaudie étaient en grande

partie ceux du rapport de la commission d'enquête constituée par
l'arrêté de M. le préfet de l'Allier du 2fi septembre 1953, rapport
que nous jugeons nécessaire de reproduire in extenso après avoir
indiqué pour la compréhension du texte que le canal du Berry est en
réalité constitué par trois tronçons réunis en étoile dont Fontblisse
occuperait le centre. Le mouillage actuel est de 1,30 mètre à 1,50 mè
tre : ■ "

Fontblisse-Montluçon : 70 km avec 26 écluses (par Saint-Amand),
Fontblisse-Noyers : 112 km avec 53 écluses (par Bourges el

Vierzon),
Fontblisse-Marseilles-les-Aubigny : 49 km avec 17 écluses.

Rapport de la commission d'enquête
sur le projet de déclassement des canaux de Berry.

La commission constituée par l'arrêté préfectoral du 20 septem
bre 195:3, a rédigé le présent rapport pour motiver, après enquête
complémentaire, le vœu unanime qu'elle a émis dans sa réunion (lu
5 novembre 1953, à la préfeeture de l'Allier, en faveur du maintien
en activité de la première et de la troisième branche des canaux de
Berry.
C'est dans un « Mémoire explicatif » annexé au dossier d'enquête

que l'administration des ponts et chaussées a instruit le procès des
canaux de Berry et posé la question: « Les canaux de Berry sont-ils
viables ? »

L'administration a répondu : « Non», et elle a conclu à la néces
sité de leur'déclassement en totalité.
Les différentes collectivités régionales: conseil général, résions

économiques, chambres d'industrie et de commerce, cités riveraines,
ont répondu: « Oui « et ont conclu que seule la deuxième branche

. devait être déclassée.

C'est aussi l'avis de la commission d'enquête: en voici les raisons:
Remarquons, , d'abord, que demander si les 2(>!,080 km des

canaux du Berry sont, en bloc, viables, c'est mal poser le problème,
car c'est dicter la réponse.
En effet, la deuxième branche de ces canaux: Fonfblisse-Noyers

qui constitue, avec ses 112,207 km, plus de la moitié de la longueur
des canaux du Berry et absorbe la majeure partie des crédits alloués
à leur en tre tien, est déjà morte; il y circule seulement un ou deux
bateaux par mois. Alourdis d'un I el boulet, comment les canaux
de Berry pourraient-ils être viables ?
Du reste, pour aucune des collectivités intéressées, la question du

maintien en activité, de la deuxième branche ne s'est Jamais posée.
L'unanimité est faite pour qu'elle soit affectée à un autre isage. 11
est même regrettable que cette opération. qui ne rencontre l'opposi
tion de personne, ne soit pas déjà effectuée depuis longtemps, car il
y a là une source d'économies appréciables.
Les raisons pour lesquelles notre commission s'est déclarée favo

rable au maintien en activité des première et troisième branches des
canaux de Berry sont les suivantes:
1° La crise de trafic que subit cette voie navigable n'est que pas

sagère. Mais même dans l'état où elle se trouve actuellement,
elle rend de grands services à l'économie nationale et elle reste le
moyen de transport le plus économique ;
2° Son efficacité ne peut être qu'accrue par le déclassement de

la deuxième branche; ■

3° L'entretien du canal déclassé suivant le projet de l'adminis
tration des ponts et chaussées coûtera plus cher que l'entretien du
canal en activité.
Nous allons examiner successivement ces trois points.
I. _ Dans son exposé sur l'état des première et troisième branches,

l'administration des ponts et chaussées a poussé la situation au
noir: il semble qu'elle ait considéré comme définitives des difficultés
provisoires et comme irréparables des maux' parfois anodins.
C'est un fait, le trafic des canaux de Berry a notablement dimi

nué, surtout depuis la dernière guerre, et ceci pour les raisons sui
vantes:

L'absence de travaux de modernisation depuis leur fondation;
Le peu d'importance des crédits alloués à leur entretien;
La réglementation du trafic qui, depuis 1911, n'a cessé de les

mettre — comme toutes les voies navigables françaises — en- eu»
d'infériorité vis-à-vis du rail et de la route;

L'utilisation souvent peu rationnelle de crédits d'entretien, cal
souvent l'effet du mal a été soigné, au lieu du mal lui-même;
La situation économique qui a longtemps obligé les industriels

à contingenter leur production, sans pouvoir attribuer à chacun
de leurs clients le tonnage d'un bateau complet;
Enfin, les bruits de fermeture répandus depuis de nombreuses

années par l'administration des ponts et chaussées, qui — empié
tant ainsi sur les prérogatives du législatif qui pourtant, seul, a pou
voir de décision — a jeté le trouble dans son personnel et a ani«i«
les usagers à se désintéresser d'un outil condamné et à effectuer
son remplacement par anticipation.
Cette situation est-elle vraiment sans remède ?... Pas du tout.

La production de la clientèle des canaux: pierre, matériaux de corn'
truc i ion... s'accroît; une de ces maisons prévoit pour 1954 un tonnay
de 30.000 tonnes sur Montluçon. . .
Les règlements étroits, à l'usage, s'assouplissent, et tout le mon®»

est persuadé que lorsqu'on aura proclamé que le canal ne meurr
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pas, il suffira d'un peu de bonne volonté de la part de l'adminis
tration des ponts et chaussées pour que la situation soit totalement
renversée.

Du reste, si l'on veut examiner de façon précise l'état de ces
branches qui — il faut s'en souvenir — pendant plus de cent ans
ont fonctionné à la satisfaction générale, on s'aperçoit que depuis
de nombreux mois, elles portent de 55 à (K) tonnes au lieu de SO tonnes
sans que, pour ce faire, les crédits d'entretien aient augmenté: on
constate que sur les 118,870 km, 7 à 8 au maximum sont défectueux. ..
Et si encore on veut aller plus loin, il appaiaft que d'une part l'admi
nistration des ponts et chaussées se plaint des fissuration.» de la
cuvette, mais se plaint aussi de l'envasement de celte cuvette; or,
plus les dépôts s'accumulent au fond, plus le canal est colmaté et
plus il est étanche... Alors ?
Les premières et troisième brandies des canaux de Berry cons

tituent encore un solide outil de travail susceptible de rendre à notre
économie nationale de bons et loyaux services et ceci n'est pas
négligeable, car le canal est indiscutablement le moyen de transport
le plus économique. Ceci est une vérité qui devrait se passer de
démonstration et pourtant l'administration des ponts et chaussées
prétend qu'il n'en est pas ainsi sur les canaux du Berry.
Il nous est impossible d'admettre cetle affirmation.
Pour prouver que le transport par eau est le plus cher de tous

les transports, les ponts et chaussées 'affectent aux prix de trans
port « brut » par berrichons tous les frais généraux d'exploitation
du canal, mais ils oublient, quand ils comparent ces prix à ceux du
fer et de la route, d'en faire autant pour les transports par fer et
par rouie. L'argumentation est donc sans valeur et la conclusion
inadmissible.

Du reste, les frais généraux imputés au Canal sont grossis. Nous
avons pu constater que pour 1953 les budgets d'entretien pour les
première et troisième branches s'élevaient à 20 millions:

2 millions pour la section Montiuçon-Ainay-le-Viel, soit 40 kilo
mètres:

18 millions pour le reste des première et troisième branches
(y compris 12 millions pour le service de la pompe de Mornay et
1 million pour celle de Grossouvre).

S il était besoin cependant de chiffres officiels pour appuyer notre
opinion, voici deux prix de transport:

1" Le transport du ciment de Beffes à Montluçon coûte à la tonne;
par Berrichon, 710 f; par fer, 1.400 F; par camion, 1.100 F.
2° Le transport de la pierre de Monlluçon a Montargis (250 km)

conte 725 F par tonne.

ll. — I, 'administration des ponts et chaussées est opposée au.
maintien en activité des seules première et troisième branches
parce qu'elles ne sont pas rentables.

Or, les faits prouvent qu'il est indispensable, au point de vue
général, que ces deux branches restent en activité, qu'elles sont
rentables et qu'une saine gestion doit les rendre de plus en plus
rentables. En effet :

— Les première et troisième branches des canaux du Berry ont
apporté aux centres économiques qu'elles traversent, une prospérité
que démontre le décuplement de la population montluconnaise en
moins de cent ans. La situation actuelle ues financements de l'État
excuse (en partie) l'indifférence des pouvoirs publics vis-à-vis des
voies navigables françaises, mais celle situation ne peut durer.
1)' a bord notre économie nationale réclame une véritable coordina
tion des transports, les canaux — plus économiques •— doivent avoir
la première place et la concurrence de l'étranger nous obligera à
renverser la tendance actuelle. Or, la situation de nos canaux en
pointe dans le Massif Central commande que ce soient ces canaux
qui tes premiers doivent attirer les soins et l'attention d'une poli
tique économique bien informée. Ce serait une faute impardonnable ■
de ne pas envisager ces possibilités de l'avenir;
— Le déclassement de la deuxième branche doit permettre de

réaliser des économies dans la gestion et d'accroître ainsi l'effica
cité des brandies qui restent en activité. En effet, les première
aeuxieme et troisième bronches des canaux du Berry parlent en
étoile du bassin de Fontblisse, pour se diriger respectivement sur
Marseiites-lts-Autoigny, Noyers et Monlluçon. L'alimentation en eau
de la deuxième (branche se fait naturellement de Bourges à Novers.
mais celle de Bourges à Fontblisse, soit environ <55 km est as-urée
par les apports de la pompe de Mornay dont les dépenses sont inclu
ses dans le budget des première et troisième brandies Or, l'aîimen-
lation de ces 45 km consomme au moins la moitié de' la production
de la pompe: lorsque la deuxième branche sera déclassée c'e«t
ti millions d économies qui seront réalisées dans 1» fonctionnement
de la pompe de Mornay et le budget des première et troisième
branches s élèvera seulement à II millions, soit:
2 millions pour l'entretien jusqu'à Ainay-le-Viel ■
(i millions pour la pompe de Mornay: ' '
1 million pour la pompe de Grossouvre:
5 millions pour l'entretien de.Ainav-le-Viel à Marseilles-les-

Aubigny.

Ces économies seront réalisées sans que baisse le tonnage total
transporte puisque, comme nous l'avons dit plus haut, il ne circule
çu un ou deux bateaux par mois sur la deuxième branche.
C'est même à une amélioration continue de ces voies d'eau nue

doit tendre une gestion ordonnée et judicieuse, car quelques-uns de
ces millions épargnés pourraient être consacrés, soit à la réfection
de la rigole de Mornay. soit au calfeutrage des « renards » les plus
importants des biefs en mauvais état... ce serait là un travail utile
et rentable.

Nous avons été frappés du fait qu'un tiers des dépenses faites à
Mornay, soit environ 4 millions par an, soit perdu en raison du
mauvais état de la rigole qui relie la pompe au canal alors nous
a-t-on dit, que la réfection de celle rigole ne coûterait pas plus
de quelques centaines de milliers de francs.

| De même nous n'avons pas compris que 1 km d'un bief rie soit
I pas réparé et que l'on y apporte 25.000 mètres cubes d'eau par jour,
i pour une dépense de 50.000 F par jour... La réfection n eût-elle
j pas été plus rentable ?

Nous sommes persuadés que les industriels, rassurés sur l'avenir
du canal, entjeiiivielroul de leur côlé toutes les améliorations por
tuaires qui seront nécessaires, et bien entretenu, dans un avenir
très proche, le canal pourra être exploité comme ses fondateurs
l'avaient prévu, simplement avec les apports d'eau gratuits des
rivières et des ruisseaux, les pompes ne fonctionnant qu'en cas de
sécheresse excessive.

III. — L'administration des ponts et chaussées prétend que le
déclassement des piemière et troisième branches des canaux du
Berry fera réaliser des économies à l'économie nationale sans
apporter, du reste, de chiffres à l'appui de son affirmation.

| Nous avons eu l'occasion, dans ce rapport, de relever des erreurs,
i assez importantes de l'administration. Nous ne pensons pas qu'au

cune d'elles n'ait l'importance de celle-ci.
i Nous avons vu que l'entretien des première et troisième branches

a coûlé en 1053: 20 millions, sur lesquels la fermeture de la deuxième
I branche permettra de réaliser 6 millions d'économies, c'est-à-dire
J que i'entreiien de la première et troisième branches doit coûter
i normalement 14 millions par an, une fois la deuxième branche

déclassée.

Si donc les première et troisième branches sont déclassées, en
théorie, c'est une économie de 11 millions par an que fait le budget
national. Ceci c'est l'aclif de l'opération, mais pourquoi l'adminis
tration des ponts et chaussées n'a-t-elle pas chiffré le passif ?
Le projet de l'administraiion, rappelons-le, consiste à laisser

quelques biefs en eau, au total environ 7 km, à vider les 96 km
restant et à les laisser en état, c'est-à-dire envasés et servant de
rigoles aux eaux de pluie et de collecteurs aux petits ruisseaux

' qui actuellement alimentent le canal en certaines parties.
Pour arriver à cette solution, le projet parle de barrages, de

voiles de ciment, de ponts fixes, de consolidations d'écluses... A
combien se monteront ces travaux importants ?...
Qui entretiendra ces étangs ? .. qui paiera leur entretien et à

combien se montera cet entretien ?... Qui entretiendra les parties
vidées ?... Le projet est muet sur ces dépenses... 11 est cependant
possible de les imaginer...
Nous ne parlerons pas de la question sanitaire soulevée par un

bourbier de !«; kilomètres. Elle a pourtant son importance dans la
traversée des villes et des villages.

Pour les parties maintenues en eau, l'administration fait état
d'accords avec différentes municipalités, dont celle de Montluçon,
qui prendraient l'entretien à leur charge... Notre enquête nous a

I prouvé que c'était inexact; aucune municipalité n'a voulu prendre
une telle charge, une telle responsabilité et les aléas imprévisibles...
et cela se conçoit si on remarque par exemple, que si le canal est
laissé en eau dans le bief de Saint-Amand-Montrond (Cher), la
Marmande qui devra l'alimenter sera à sec une partie de l'année
dans la traversée du pays... et si le canal est vidé dans la région
de Vallon-en-Sully, il est à se demander quels travaux devront
être entrepris pour empêcher la rivière le Cher d'envahir le lit du
canal en cas de crue.

N'y a-t-il pas également à mettre au passif de l'opération l'aban
don des installations portuaires réalisées car les usagers du canal,
qui seront désormais sans objet ?... Enfin an moment où le Gouver
nement prêche et cherche à réaliser la stabilité des prix, rappelons
que si l'on doit effectuer par fer le transport de 30.000 tonnes de «ment
de tteffes à Montluçon au lieu de le faire par eau (70f) F de diffé
rence par tonne), c'est une augmentation de 21 millions par an sur
ces produits...

Nous limitons volontairement nos exemples.... mais que repré
sentent les 11 millions d'entretien par an des première et troisième
branches devant ces dépenses ?

Devant ces chiffres, ces faits, il a été impossible à la commission
de suivre l'administration des ponts et chaussées.

Il est un point sur lequel les commissaires se permettent égale
ment d'attirer l'attention des pouvoirs publics.

L'administration des ponts et chaussées a écarté, sans examen
très sérieux semble-t-il, la possibilité, dans un avenir plus ou moins
éloigné, d'approfondir le canal du Berry

Or, il suffirait de porter le tirant d'eau à 1,80 mètre environ au
lieu de 1,20 mètre pour que les Berrichons puissent porter 00 ou
100 tonnes, au lieu de 55 à jo tonnes, ce qui ferait baisser les frets
de 40 p. 100 environ... Sur une partie du parcours aucun travail ne
serait nécessaire. 11 y a là un travail peu conséquent avec les
outils modernes qui serait susceptible de bouleverser la physiono
mie industrielle et commerciale de la région et qui, de ce fait, ne
doit être rejeté a priori.

Le rapport de M. Regaudie concluait:

« Il semble bien que la diminution du trafic sur le canal du Berry
n'est pas due à des raisons d'ordre économique, industriel ou
commercial, mais uniquement à un manque d'entretien, faute de
crédits suffisants, notamment depuis 1020.

« 11 serait donc nécessaire que le canal du Berry obtienne les
crédits modestes qui. lui sont nécessaires pour les travaux indispen
sables, l'entretien des ouvrages, le curage des biefs. Une impor
tante reprise du trafic doit s'ensuivre. En effet, l'activité industrielle
et commerciale de la région que le canal du Berry traverse — usine
à gaz de Vierzon. tuileries du Berry (La C.uerehe-Sancoins)
carrière de sable (Vierzon-Nemours), usine de ciment et de chaux
de Beffes, carrières de pierre de Dun-sur-Auron, ferrailles de
Montluçon, briques et tuiles de Roanne, grains et bois de Bourges,
charbon de Blanzy, Montceau-les-Mines, Décizes — est telle qu'elle



15S DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

assurerait certainement un trafic substantiel du canal, si des
crédits satisfaisants permettaient que celui-ci fût désormais ration
nellement entretenu.

« Le déclassement n'entraînerait que des économies assez
faibles, mais contribuerait de façon certaine à l'appauvrissement
de la région intéressée ».
C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons, mesdames

et messieurs, de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abroger
le décret du 3 janvier 1955 déclassant le canal du Berry et à faire
procéder d'urgence aux travaux "de réfection de^ cette voie d'eau
dans les deux tronçons Moitlucon-Foniblisse et Fontblisse-Mar-
seilles-lès-Aubigny, dont la -irofondeur sera portée à 1,80 métre.

ANNEXE N ° 7 5

(Session de 1955. — Séance du lor mars 1955.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi du 2 juillet 1023,
perpétuant le nom des citoyens morts pour la Patrie, présentée
par MM. Jean Geoffroy, Carcassonne, Gaston Charlet, Hauriou,
Péridier, Edgar Tailhades, et les membres du groupe socialiste
et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la
justice et de la législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, lorsque le dernier représentant male d'une
famille, dans l'ordre de la descendance, est mort à l'ennemi sans
postérité, la loi du 2 juillet 1923 a permis de relever son nom en
l'ajoutant à celui d'un de ses successibles.
Mais l'alinéa 2 de l'article 1er de ladite loi a fixé des délais qui,

après les événements de ces dernières années, et particulièrement
après la guerre d'Indochine, paraissent trop courts.
Beaucoup de personnes qui voudraient exercer ce droit ont

aujourd'hui encouru la forclusion.
C'est pourquoi nous vous demandons de vouloir bien adopter la

proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le deuxième alinéa de l'article 1er de la loi du 2 juillet
1923 est modifié ainsi qu'il suit:

« Pour l'exercer, le demandeur devra se pourvoir par voie de
requête devant le tribunal civil du lieu de l'ouverture de la succes
sion: s'il est majeur, dans les cinq ans de l'établissement ou de la
transcription de l'acte de décès du défunt sur les registres de l'état
civil; s'il est mineur, dans les cinq ans qui suivront sa majorité, si
ce droit n'a pas été revendiqué au cours de sa minorité par ses repré
sentants légaux. »
Art. Ji. — Lorsque le droit reconnu à l'article 1er de la loi du

2 juillet 1923 n'aura pas été exercé dans les délais prévus à l'alinéa 2
dudit article, il pourra être encore exercé dans les deux ans qui
suivront la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N° 7 G

(Session de 1955. — Séance du 1er mars 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits provisoires applicables aux dépenses des services
civils pour le mois de mars 1955, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses des services civils pour le mois de mars 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
d'un jour à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PlKliîE ScHSKITFR.

L'Assemblée nationale a adopte le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1er

Dispositions générales relatives à l'exécution du budget.

Art. 1 er . — I. — Les dépenses du budget général, ainsi que les
opérations de trésorerie de l'État sont, pour le mois de mars IK»,
réglées conformément aux dispositions de la présente loi et des
lois de développement.
ll. — Aucune mesure législative susceptible d'entraîner, soit une

dépense nouvelle, soit l'accroissement d'une dépense déjà existante,
soit une majoration de la charge nette entraînée par la gestion
des comptes spéciaux du Trésor au delà des montants globaux
fixés par les articles 2 à 10 ci-après et par les lois de développement
ou de provoquer une diminution des recettes dont la perception a
été autorisée par l'article 13 de la loi n° 54-1315 du 31 décembre liifi,
ou encore, soit d'accroître les charges, soit de réduire les ressources
des divers régimes d'assistance et de sécurité sociale, ne pourra
intervenir au cours du mois de mars 1955, sans avoir fait l'objet,
s'il y a lieu, de l'ouverture préalable d'un crédit prévisionnel ou
supplémentaire au chapitre intéressé et avant qu'aient été déga
gées, en contrepartie et pour un montant équivalent, soit des
ressources nouvelles ne figurant pas parmi Mes recettes déjà
autorisées, soit des économies correspondant à la suppression d'une
dépense antérieurement autorisée.

Art. 2. — 11 est ouvert aux ministres, pour le mois de m: rs 1955,
au titre des dépenses ordinaires des services civils, imputables sur
le budget général, des crédits provisoires dont le montant est fixé
globalement à 82.313.111.0(10 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 22.703.190.000 F, au titre 1er : « Dette publique

et dépenses en atténuation de recettes » :
A concurrence de G53.973.ft00 F, an titre II : « Pouvoirs publics »:
A concurrence de 3i. 729. 607.000 F, au titre III: « Moyens des

services » :
A concurrence de 22.225.9S1.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques ».
Art. 3. — Il est ouvert aux- ministres, pour le mois de mars 1955,

nu litre des dépenses en capital des services civils, imputables sur
le budget général, des crédits provisoires dont le montant est fixé
globalement à 22.225.935.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 351.685.000 F, au titre V: « Investissements

exécutés par l'État »:
A concurrence de 4.119.250.000 F. nu titre VI: « Investissements

exécutés avec le concours de l'État — A. — Subventions et parti
cipations » :
A concurrence de 767 millions de francs, au titre VI: « Investis

sements exécutés avec le concours de l'État. — B. — Prêts et
avances » ;

A concurrence de 16.988 millions de francs, au titre VII: « Répa
rations des dommages de guerre ».
Art. k. — Il est accordé aux ministres, au titre des dépenses en

capital des services civils imputables sur le budget général, d«
autorisations de programme provisoires d'un montant de 19.G20.5i1.00C
francs.

Ces autorisations de programme s'appliquent:
A concurrence de 061.Vil. 000 F, au titre VI: « Investissement!

exécutés avec le concours de l'État. — A. Subventions et parti
cipations »:
A concurrence de 18.956 millions de francs, au titre VII: « Répa

rations des dommages de guerre ».
Art. 5. — Il est ouvert aux ministres, pour le mois de mars lft'5

au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées (titre YU1)
des crédits de payement d'un montant global de 1.3/3 millions de
francs.

Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, pour le mois de mars 1055,
au titre des dépenses des services civils imputables sur les budgets
annexes rattachés pour ordre au budget général, des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de 29.022.780.0(K) F.
A concurrence de 27. 736. 352.000 F, ces crédits s'appliquent auJ

dépenses d'exploitation et à concurrence de 1.286.528.000 F, au*
dépenses d'équipement
Art. 7. — ft est ouvert au ministre des postes, télégraphes et

téléphones une autorisation de programme de 1.700 millions de francs
applicable au chapitre 53-22 « Équipement des lignes téléphonique»
interurbaines et aménagement des réseaux urbains » du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones pour l'exercice l'.to
Art. 8. — Il est accordé au ministre de la reconstruction et du

logement pour le mois de mars 1955, au titre des dépenses mises a
la charge de la caisse autonome de la reconstruction, des au
sations de programme et des crédits de payement provisoires s éle
vant respectivement à 18.956 millions de francs et à 16.988 million»
de francs.

Art. 9. — Les crédits et les autorisations de programme provi
soires accordés par les articles 2, 3, h, 5, 6, 7, et 8 seront reparu»,
par service et par chapitre, conformément aux nomenclataïc
proposées dans les projets de loi de développement pour 1 exer
cice 1955, au moyen de décrets pris sur ie rapport du ministre oe
finances et des affaires économiques et du secrétaire d'État au
finances et aux affaires économiques. . .
Ces crédits et ces autorisations de programme deviendront aiuu-

matiquement caducs dès la promulgation des lois de développeniui
correspondantes.

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n»» 10219, 10221 et
in-8° 1777.
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Art. J0. — Le Gouvernement est autorisé, en attendant la promul
gation de la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor pour
l'année 1955, et dans la mesure où ces dispositions sont prévues
dans le projet de loi n° 9055, à appliquer aux comptes spéciaux du
Trésor, au cours du mois de mars 1U55, le régime prévu par la
législation en vigueur, en fixant provisoirement par décret les
crédits limitants et les découverts indispensables à l'exécution des
opérations roi racées par ces comntes et à exécuter les opérations
de recettes et de dépenses retracées dans les comptes spéciaux
du Trésor

Art. 11. — Il est interdit aux ministres de prendre des mesures
nouvelles entraînant des augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles précédents qui ne résulteraient pas
de l'application des lois et ordonnances antérieures, des dispositions
de la présente loi et des lois de développement.
Le ministre ordonnateur. le ministre des finances, des affaires

économiques et le secrétaire d'État aux linances et aux affaires
économiques seront personnellement responsables des décisions
prises à l'encontre de la disposition ci-dessus.

TITRE II

Voies et mcyens.

Art. 12. — Au cons des mois de janvier, février et mars 1955:
1» Pour permettre le règlement des indemnités de reconstitution,

sont prorogées: ,
a) L'autorisation d'émission donnés ii la caisse autonome de la

reconstruction, par l'article 11 de la loi n° 48-1y"3 du 31 décembre
1948, modifié;

(>) Les disposilions prévues aux articles il et H2 de la lot n» 50-135
du 31 janvier 1950, complétées par l'article 5 de la loi n° 51-050 du
24 mai 1951, et à l'arlicle <é»r de la loi n° 53.-319 du 15 avril 1953, dans
la limite d'une autorisation de 20 milliards de francs:
2° Pourront être réglées dans la limite du maximum de 250 millions

de francs, selon les modalités prévues aux articles 41 et 42 de la
loi n° 50-1 35 du 31 janvier 1950, complétés par l'article 5 de la loi
n» 51-050 du 24 mai 1951, les indemnités de dépossession aux spoliés,
instituées par l'article 3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1949 e t les
indemnités dues aux industriels, commerçants et artisans qui ne
peuvent bénéficier du report de leurs baux mis à la charge de
l'État par l'article 73 de la loi n» 51-598 du 24 mai 1951 :
3» Pourront être réglées dans la limite d'un montant maximum

de 6. 250 millions de francs, les indemnités mobilières versées en
application des articles 11 et 13 du décret n° 53-717 du 9 août 19u3
modifié;
4° Le ministère des finances et des affaires économiques est

autorisé à émettre des titres pour l'application de la loi n° 48-1313
du 26 août 1918 relative à l'indemnité d'éviction, dans la limite de
125 millions de francs.

Délibéré en séance publique, h Paris, le 1er mars 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 7 7

(Session de 1955. — Séance du 1er mars 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits prévisionnels affectés aux dépenses des services
militaires pour le mois de mars 1955, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du l8r mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits prévisionnels affectés
aux dépenses des services militaires pour le mois de mars 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser me expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour ss première lecture, d'un délai maximum
d'un jour à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER. ~-

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

A r t.1er — Il est ouvert aux ministres, pour le mois de mars 1955,
au titre des dépenses des services militaires imputables sur le
budget général, des crédits prévisionnels s'élevant à la somme
totale de 82. 03k. 738. 000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 50.0 18.890.000 F. au litre III: « Moyens des

armes et services »:
A concurrence de 21.400.000 F. au titre IV: « Interventions

publiques et administratives »:
A concurrence de 20.591.382.000 F. au titre V: « Équipement ».
Art. 2. — 11 est ouvert aux ministres, pour le mois de mars 1955,

au titre des dépenses des services militaires imputables sur les bud
gets annexes rattachés pour ordre au budget général, des crédits
prévisionnels s'élevant à la somme totale de 5. 153.707. OOO F répartis
comme suit:

Service des essences, 2.981.174.000 F; service des poudres, 2.172 mil
lions 533.000 F. — Total. 5. 153. 707. 000 F.
Art. 3. — Les autorisations d'engagement par anticipation accor

dées par l'article 3 de la loi n° 54-1324 du 31 décembre 1954 sont
prorogées jusqu'au 31 mars 1955.
La liste des chapitres visés au premier alinéa de cet article est

ainsi complétée:

Section forces en Extrême-Orient.

Chap. 34-52. — Entretien des véhicules, de l'armement et des
munitions.

Art. 4, — En sus des autorisations déjà accordées par l'article 3,
deuxième alinéa de la loi n° 54-1324 du 31 décembre 1951, le ministre
de la France d'oulre-mer est autorisé à engager jusqu'au 31 mars 1955
des dépenses, en excédent des crédits ouverts par la loi, sur les
chapitres désignés et dans les limites fixées ci-après:
Chap. 32-41. — Service de santé. 54 millions de francs.
Chap. 32-82. — Habillement. — Campement. — Couchage. — Ameu

blement, 5!H> millions d^ francs.
Chap. 31-31.. — Gendarmerie. — Fonctionnement des services de

matériel, 40 millions de francs.
Art. 5. — Il est accordé au ministre de la défense nationale et des

forces armées, au titre des dépenses des services militaires impu
tables sur le budget annexe du service des poudres rattaché pour
ordre au budget général, une autorisation de programme s'élevant
à la somme de 150 millions, applicable au chapitre 97-10 « Travaux
d'équipement intéressant l'exploitation industrielle du service » du
budget annexe du service des poudres.
Art. 6. — Les crédits et les autorisations de programme prévision

nels ouverts par la loi n° 54-1324 du 31 décembre 1954 et par la
présente loi deviendront automatiquement caducs dès la promul
gation des lois de développement correspondantes.
Art. 7. — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1955, le

règlement des dépenses afférentes, aux réquisitions militaires fran
çaises ou alliées non frappées de déchéance s'impute sur les crédits
du budget en cours à la date de' leur ordonnancement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er mars 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER,

ANNEXE N ° 7 8

(Session de 1955. — Séance du 1er mars 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à demander à l'Assemblée
nationale de prendre l'initiative d'une procédure nouvelle de
revision constitutionnelle susceptible de faciliter l'exercice du
droit de dissolution, présentée par M. de Chevigny, sénateur. —
(Renvoyée à la commission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'autorité de l'État est ruiné essentiellement
par deux facteurs: l'instabilité ministérielle et les mauvaises mœurs
politiques de la nation. Le premier pose un problème constitu
tionnel, le second est lié au problème électoral; l'un et l'autre
devront être résolus sous peine de mort de notre régime parle
mentaire.

Nous perdrions notre temps à vouloir refaire le procès de l'insta
bilité ministérielle, ce procès que chaque Français instruit lorsqu'il
a sous les yeux le spectacle désastreux offert par le Parlement en
période de crise.
Ces interrègnes ministériels ont des conséquences aussi fâcheuses

que multiples. La moindre n'est certainement pas la ruine de notre
crédit auprès de l'étranger.
On entend regrette1 quelquefois au Parlement que ce ne soient

pas les ministres, mais les hauts fonctionnaires qui dirige la France;
comment en serait-il autrement, alors que ces malheureux ministres
sont déplacés ou rejetés dans l'ombre six mois après leur entrée en
fonctions, c'est-à-dire au moment même où ils commencent à se
familiariser avec le fonctionnement de ieurs services ?
Peut-être devrait-on s'estimer heureux, au contraire, de voir que

sous l'anarchie politique dans laquelle est plongé notre pays, subsiste
un ordre administratif qui pourvoit aux tâches quotidiennes.
Quelles impulsions reçoivent ces administrations? sinon velléi

taires et incohérentes, interrompues aussitôt qu'entreprises...
En droit, quatre éléments principaux constituent le régime parle

mentaire :

Un chef d'État irresponsable;
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 10220, 10225 t

in-8° 1778
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Des ministre 1; responsables devant le Parlement ou l'une des
Chambres du Parlement;

La formation par les ministres d'un conseil dirigé par un premier
ministre :

Le droit pour le chef de l'État de dissoudre le Parlement, ou la
Chambre du Parlement qui est élue au suffrage universel direct.
Nos institutions possèdent les apparences d un tel régime,car les

(rois premières données y figurent, mais l'élément essentiel qu'est
le droit de dissolution se trouve supprimé en fait.
Tous les véritables régimes parlementaires ne subsistent que

grâce au recours, tantôt fréquent, tantôt plus rare à la dissolution.
11 y eu cinq dissolutions sous la Restauration, six sous la Monarchie
de juillet. En Angleterre, la dissolution est une pratique extrême
ment courante.

Au XIX 0 siècle, une seule Chambre des Communes, celle élue
en 1807, arriva au terme de ses pouvoirs. On peut dire qu'en
Anglelerre, la fin normale d'une législature s'opère par la dissolu
tion de la Chambre des Communes. De même, l'emploi du droit de
dissolution est normal en Belgique, au Danemark, aux Pays-Bas.

A l'heure actuelle, en Europe, tous les régimes parlementaires
Comportent le droit de dissolution. C'est que celle-ci est, en effet,
le seul moyen d'arbitrer les conflits qui peuvent se produire entre
le Gouvernement et les assemblées dans les domaines les plus divers.

I, 'exemple britannique nous montre que la dissolution a été uti
lisée dans ce pays pour faire trancher par le peuple des litiges
aussi variés que la question du proteclionnisnio en 1S23. celle du
libre échange en 1852, des réformes électorales en 1832, 1807, 1884,
1918. de l'emprunt proposé par le parti travailliste au profit de l'Union
soviétique en ] ; »2 i .

Les nouveaux constituants que nous devons être doivent être
persuadés que le droit de dissolution est indispensable pour assurer
la continuité gouvernementale et le respect des décisions populaires.
La dissolution ne doit pas être au Ire chose qu'une forme de référen
dum. C'est le seul moyen grâce auquel — sur un problème impor
tant — les électeurs peuvent faire connaître leur avis sans ambiguïté.
Par la voie de la dissolution, c'est le pays qui s'exprime.

11 faut être retardataire pour y voir encore la manifestation d'un
pouvoir personnel; malheureusement, trop de parlementaires vivent
sur les souvenirs de 1877. C'est oublier que la IIIe République
finissante tendait elle-même à passer l'éponge sur cet essai malheu
reux, car Léon Blum, en 1K33, réclamait la dissolution; et lorsque
M. Doumergue fit élaborer un programme de réforme de l'Étal,
après les événements de l)3i, l'un des articles de ce programme
consistait 'i faciliter l'exercice de la dissolution.

J'entends bien que la Constitution de I94(> a elle-même prévu et
organisé le droit de dissolution, mais l'article 51, s'il confère au
Gouvernement le droit de dissoudre, pose des conditions tellement
difficiles à remplir, qu'en fait ce droit ne joue jamais.
La dissolution est, en effet, exclue pendant les dix-huit premiers

mois de la législature; elle n'est ensuite possible que si, au cours
d'une même période de dix-huit mois, ii se produit deux crises
ini n is té fiel les provoquées, soit par le refus de la confiance, soit par
le vole d'une motion de censure à la majorité absolue.

En fait, il a bien été précisé. au cours des débats constitution
nels, que la démission volontaire du ministère ne constituait pas
une crise ministérielle au sens de l'article 51. Il a donc été facile
de tourner, dans la pratique, les dispositions de cet article et les
Gouvernements qui ont démissionné depuis 19ir> sont nombreux,
alors que les Gouvernements battus à la majorité constitutionnelle
sont rares.

Par ailleurs, dans la Constitution 'le jo'f f la dissolution entraînait
automatiquement l'exclusion du Gouvernement du président du
conseil et du ministre de l'intérieur, ce qui n'était pas fait naturel
lement pour inciter à la dissolution le président du conseil dont la
position allait être jugée par les électeurs.
Celle dernière erreur a été réparée par la récente loi constitu-

lionnelle du 7 décembre 1J51. Ce n'est pas suffisant et il faut aller
beaucoup plus loin.
Sans doute, nous ne nous faisons que peu d'illusion: les mœurs

politiques actuelles nous contraignent à penser qu'aussi facile que
soit l'exercice de la dissolution, on répugnera toujours à y recourir.
Il n'est cependant pas exclu qu'une modification de la loi élec

torale enlraîne un changement de climat et une meilleure compré
hension du fonctionnement du régime parlementaire.
En vue de cette éventualité, il est bon de venir au secours de

la volonté défaillante des hommes et de faciliter l'exercice d'un

droit normal au lieu de le rendre aussi ardu que possible.
Pour cette raison, nous souhaiterions que l'Assemblée nationale

et ensuite le Conseil de la République puissent modifier'l'article 51
de la Constitution, de telle façon qu'il soit ainsi rédigé:

« Art. 51. — Si au cours d'une même période de dix-huit mois,
deux crises ministérielles surviennent, la dissolution de l'Assemblée
nationale devra Cire décidée en conseil des ministres et sera pro
noncée conformément à cette décision, par décret du Président de
la République.
« Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont applicables qu'à

l'expiration des dix-huit premiers mois de la législature. »
Pour ces motifs, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite l'Assemblée nationale à prendre
l'initiative d'une procédure nouvelle de revision constitutionnelle
susceptible de faciliter l'exercice du droit de dissolution.

ANNEXE N ° 7 9

(Session de 1055. — Séance du l«r mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits provisoires applicables aux dépenses des services civils
pour le mois de mars 1935, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur
général (1).

N. B. — Ce document a été publié an Journal officiel du 2 mars
19,>5. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Mm-
blique du 1er mars 1D55, page i)2, i» colonne.)

ANNEXE N° 80

(Session de 1)55. — Séance du 1er mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits prévisionnels affectés aux dépenses des services militaires
pour le mois de mars 1955, par M. Courrière, sénateur (2).

o N- n-.,7: C? document a été publié au Journal officiel du
7 imus lU>. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 1« mars l'i55, page 19Î, 1™ colonne.)

ANNEXE N 0 81

(Session de 1955. — Séance du 1« mars 1955.)

RAPPORT SUPPLÉMENT AIRE fait au nom de la commission de la
iM-ance d outre-mer sur la proposition de résolution de MM. Jules
Caste! ani Robert _ Aube, Coupigny, Ralijaona Laingo, Hassan
Gouled, Gontchomé Sahoulba, Gaston Fourrier, Julien Gautier
et Raymond Susset, tendant à inviter le Gouvernement à réta
blir la situation des fonctionnaires appartenant aux cadres supé
rieurs de 1 agriculture dans les territoires d'outre-mer, par
il. Robert Aube, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, la mise en application de la loi du 30 juin
I.M.I a provoqué, vous le savez, de multiples revendications parmi
le personnel des cadres supérieurs de l'agriculture des territoires
outre-mer par suite du déclassement dont il était l'objet.
De nombreuses actions tendant h rétablir la situation de ces

fonctionnaires ont été entreprises tant dans les territoires d'outre-
mer auprès des gouvernements locaux que sur le plan métropoli
tain auprès du département.
Les services centraux, eux-mêmes, ont tenté sans grand résultat

d interpréter les textes afin d'obtenir des solutions acceptables.
Il convient de citer la question écrite posée à ce sujet en no

vembre 19 >2 par noire collègue M. Durand-Réville. La réponse du
département indiquait que les termes de l'arlicle 8 de ladite loi du
Jô juin 1950 étaient respectés par suite de l'attribution d'une in
demnité compensatrice: en fail, comme on le verra par la suite,
celle-ci n'a été que provisoire.

A une intervention, en mars 1c.3, de M. Georges Monnet, con
seiller de l'Union française, appuyant la motion syndicale des con
ducteurs de la Cède d'Ivoire qui demandait l'intégration des' conduc
teurs dans le cadre général des ingénieurs adjoints, il fut répondu
que la réglementation actuelle ne permettait' pas de leur donner
satisfaction.

En août 1953. le conseil général de la Côte d'Ivoire manifeste, en
assemblée plénière, le désir de voir revisée la situation du personnel
en cause.

Une intervention de Mme Francine Le fe livre à une des sennres
du 21 novembre 1953 de l'Assemblée nationale (Journal officiel
du _i novembre 1953, p. 5i'i.i) altire l'attention du Gouvernement
sur ce problème M. le ministre de la France d'outre-mer a répondu
a ce député: « J "examinerai avec intérêt cette question délicate el
je lui donnerai en temps voulu la réponse ».
Par_ question orale n" 43 du 9 février 1951, M. Georges Monnet,

conseiller de l Union _ française, demande au ministre de la France
d outre-mer quelle décision il compte prendre en faveur du cadre
supérieur de l'agriculture des terriloires d'outre-mer dont les condi
tions de rémunération ont été réduites à la suite d'une interpré
tation restrictive de la loi du 30 juin 1950 et dont le traitement n'est
pas en rapport avec l'importance des taches qui lui sont confié"
pour le développement économique des territoires.
La question est inscrite ii l'ordre du jour de la séance du 13 niai!

le ministre n'ayant pu assister à la séance, la réponse à la question
posée est reportée d'office à une séance ultérieure.

_([) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n"3 10219, 10224 et in-»"
1/7/ ; Conseil de la République, n° 7j (année 1955)
J2) \ oir: Assemblée nationale (2« législ.), no« 10220, 10225 et in-3"

Conseil de la République, n» 77 (année 1955).
(3) \ oir : Conseil de la République, n° 293 (année 195!)
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Le 19 mars, M. Durand-Réville adresse une nouvelle lettre au
ministre de la France d'outre-mer en lui demandant les mesures à

envisager pour améliorer la situation des conducteurs dans le sens
suggéré par sa note qui préconisait:
1° La modification de l'article premier du décret 51-500 du 5 mai

1951, de façon à faire admettre aux avantages prévus en faveur des
cadres généraux les fonctionnaires appartenant à des cadres dont
les statuts ont prévu, postérieurement au 25 décembre 1050, le
recrutement au niveau du baccalauréat plus concours:
2° l)e reconsidérer l'indice ayant servi à classer les cadres afin

que ces cadres dont l'indice de début est 175 puissent bénéficier
des avantages de l'article 4 du décret 51-500 du 5 mai 1951, autre
ment dit des avantages accordés aux cadres généraux;

3° De rétablir la parité existant avant 1918 en accordant rétroac
tivement au cadre supérieur de l'agriculture des indices des cadres
bénéficiant des quatre dixièmes, soit 185 à 300 et même 390, 410.
Dans le même temps, M. Castellani et votre rapporteur attirent,

par écrit, chacun de son côté, l'attention du ministre sur la situation
des fonctionnaires de Madagascar et de l'A. E. F. au regard du
décret 51-500 du 5 niai 1951 pris en application de la loi n» 50- </2
du 30 juin 1050 et lui demandent de leur faire connaître la suite
qu'il lui paraissait susceptible de donner aux revendications des
intéressés. .
Dans, sa réponse, chaque, fois la même. le ministre, restant sur

le plan des principes ayant présidé au reclassement de la fonction
publique dans la métropole, et se référant aux textes pris en appli
cation. faisait connaître aux trois sénateurs qu'il ne voyait pas la
possibilité, de donner satisfaction aux revendications proposées.
Or, il se trouve que la proposition de résolution dont je rapporte

ici le bien-fondé comporte, au moins en partie, les mêmes suggestions
que celtes déjà présentées par nos collègues Durand-Réville, Cas
tellani et par votre rapporteur à M. le ministre de la France d outre
mer. Il est donc à présumer que le Gouvernement sera amené a
nous faire une réponse identique.
S'il parait difficile, en effet, de revenir sur des textes généraux

remettant en cause le classement de toute une catégorie de fonc
tionnaires il n'en reste pas moins qu'en raison de l importance du
cadre supérieur de l'agriculture outre-mer pour l'économie des terri
toires il convient de se pencher avec sollicitude sur le sort de ses
agents injustement frappés par des mesures réglementaires qui il ont
pas tenu compte de l'importance de leurs fonctions.
Dans cet ordre d'idées, je serai amené, au nom de votre commis

sion,à vous proposer de modifier et de compléter la présente propo
sition de résolution, des faits nouveaux nous ayant permis d envi
sager une solution satisfaisante.
Mais auparavant, afin de justifier devant vous l'opportunité de

l'action qu'il convient de mener présentement. je ne crois pas mutile,
si vous m'y autorisez, de faire brièvement l'historique du cadre des
conducteurs d'agriculture outre-mer.

A. — Situation avant 1945.

Vers 1925, l'harmonisation des soldes et des statuts des person
nels des différents cadres communs supérieurs fut érigée en principe
de base.

En Afrique occidentale, à tous les cadres de cette nature était
attribuée une échelle de rémunération annuelle allant de 9.000 a
10.500 F, en début de carrière, pour atteindre 20.000 à 26.000 F en fin
de carrière.

On estimait donc que les conditions de recrutement étaient sen
siblement les mêmes, qu'il s'agisse de cadres pour le personnel,
desquels était exigé un titre d'enseignement général, ou de cadres
demandant un diplôme technique.
Pour les cadres de l'agriculture, il était procédé au recrutement

parmi les anciens élèves des écoles pratiques, des écoles régionales
d'aericuiture, de l'institut agricole de Maison-Carrée, de l'école de
Tunis et de l'école d'boriiculture de Versailles, titulaires des diplômes
délivrés par ces établissements.
La constitution sur ces bases du cadre des conducteurs d'agri

culture répondait aux besoins, et les agents ainsi recrutés étaient
satisfaits de leur situation.

B. — Réorganisai ion des cadres de u I94S.

Après la guerre 1010-1945, il est apparu indispensable de recon
sidérer la situation générale des fonctionnaires et la loi fixant le
statut de la fonction publique en a fait l'objet.
En application de cette loi des conditions de recrutement ont été

réexaminées sur la base du classement des titres et sur l'existence
ou non d'un concours à l'entrée du cadre.
Le mode de recrutement antérieur, qui donnait satisfaction

quant aux objectifs visés en matière agricole, paraissait hétérogène
et il devenait difficile de classer dans le cadre suivant le niveau d'un
diplôme. Il a été alors décidé que serait pris en considération le
niveau du diplôme technique le moins élevé.
Il était évident qu'on ne pouvait considérer comme équivalents

le diplôme du baccalauréat et celui des écoles pratiques d'agricul
ture, mais il eût été possible d'assimiler celui-ci u d'autres diplômes
d'enseignement général alors que sa valeur a été injustement sous-
estimée.

C'est sur des bases nouvelles que les commissions de classement
reclassèrent le cadre supérieur de l'agriculture outre-mer, et leurs
propositions aboutirent à l'attribution d'une échelle indiciaire allant
de 175 à 340-350 alors que les autres cadres jadis comparables se
virent attribuer une échelle allant de l'indice 185 à 300 et même
iO comme celui des instituteurs.

Par conséquent, bien que possédant des titres techniques dont
. l'obtention, parfois, . a nécesisté des études plus longues que celles
de l'enseignement général, les agents des cadres de l'agriculture ont
été déclassés par rapport à ceux d'autres cadres similaires, et leur
situation amoindrie.

C. — Effets de la loi du 30 juin 1950.

Cette situation, déjà vexatoire et matériellement inférieure qui'
fut faite à des agents, est devenue désastreuse par suite des textes
d'application de la loi du 3O juin 1050. En effet, le complément spé-

I cial dont l'attribution devait faire face aux sujétions particulières
inhérentes à l'exécution de la jonction publique outre-mer (art. 4
du décret 51-511 du 5 mai 1951) était attribué en fonction de l'indice
de base du cadre. Il était fixé aux 4/10 pour les cadres généraux ainsi
que pour les cadres supérieurs dont l'indice de base fixé avant le
25 décembre 1050 était au moins égal u 185.
Pour tous les autres cadres, à l'indice de début inférieur à 185,

le complément spécial n'est plus que de 2/10. C'est le cas du cadre
de l'agriculture puisque son indice de base n'est que de 175.
On voit ainsi l'inégalité qui s'est créée entre des cadres anté

rieurement similaires.

En dehors du préjudice moral ainsi causé au personnel de ce
cadre, il ne peut échapper que sa situation 'matérielle est forte
ment amoindrie; si l'on compare les traitements auxquels les con
ducteurs auraient pu prétendre s'il n'y avait pas eu modification du
régime de la solde, on voit que la différence en moins oscille, au
total, de 75 à 85.000 francs métro pour l'indice de début et à 109-

v 103.000 francs pour l'indice de plafond, suivant les territoires.

Or, l'article 8 de la loi du 30 juin 1950 stipule en son paragraphe 2
que « les dispositions de la présente loi ne sauraient avoir pour effet
de priver les personnels civils et militaires intéressés:

« ..d.une façon générale des avantages et droits de toute nature
acquis à ces personnels à la date de .promulgation de la présente
loi. En outre, les avantages acquis antérieurement au 10 octobre
1048, qui auraient été réduits ou supprimés, seront rétablis de plein
droit. »

Cependant, le décret 51-511 du 5 mai 1051 fixant le nouveau régime
de rémunération du personnel du service outre-mer précise en son
article 10 que « l'application des dispositions du présent décret ne
pourra avoir pour effet de réduire les accessoires de solde des per
sonnels intéressés à un montant inférieur à celui dont ils bénéfi
ciaient sous l'empire des dispositions des décrets abrogés aux arti
cles 2 et 7 ci-dessus sur la base des soldes applicables à la date du
Ie"- juillet 1950. » (1).
Toutefois, s'il a bien été institué une indemnité compensatrice,

celle-ci n'a été que temporaire: en effet, soit du fait des avance
ments obtenus, depuis lors, soit du fait des augmentations de soldes
(dernière tranche de reclassement et augmentation do septembre
1051) l'indemnité compensatrice a été réduite dans la proportion des
augmentations ou a même été supprimée.
En somme, malgré cette indemnité, les prescriptions de la loi

Lamine Gueye n'ont pas été respectées car il y a bien eu réduction
des avantagés et droits acquis. La diminution mensuelle de solde est
de 6.000 à 7.000 francs métro pour les petites soldes et de 14.000 à
10.500 francs pour les indices de plafond.
Par ailleurs, le haut commissaire de l'Afrique occidentale fran

çaise, saisi par des conducteurs agricoles de la fédération de cette
grave question, a fait connaître le 17 mai 1051 à tous les chefs des
territoires relevant de son autorité qu'il n'était pas possible en
l'état actuel des textes de maintenir aux conducteurs une indemnité
compensatrice correspondant à leur grade actuel; cependant, il s
saisi de cette question le Département.
Par rapport aux autres cadres, le préjudice matériel est donc

patent.
Depuis quelques mois les chiffres de début et le plafond sont

légèrement modifiés pour l'Afrique équatoriale française car l'indice
de base est passé à 185 et celui du plafond à 36O; malheureusement
ce texte n'étant intervenu qu'après le 25 décembre 1950, il ne sera
pas possible d'attribuer un complément spécial de quatre dixièmes.
Par ce texte (arrêté 3178/L G. F. du 2 novembre 1953 — Journal

officiel, Afrique équatoriale française p. 1003) les conditions d'admis
sion, certes, sont plus sévères (diplômes des écoles régionales, plus
concours minimum) mais correspondent exactement aux exigences
précisées dans le décret du 5 mai 1051 pour autoriser le bénéfice des
avantages afférents aux cadres généraux. Or les personnels de ces
cadres, bien que débutant à l'indice 185, ne perçoivent toujours
qu'un complément spécial de deux dixièmes.
La réorganisation du Tadre n'a donc pas apporté d'amélioration

très sensible à la situation générale du personnel et la dépréciation
continue à laquelle il a été soumis depuis 1949 a provoqué une désaf
fection pour les fonctions de maîtrise agricole.

Pour satisfaire aux besoins de la production que le nouveau plan
quadriennal veut accroître fortement, les chefs de territoires se
trouvent encore, comme ils se sont trouvés lors du premier plan
dans l'obligation de recruter des conducteurs contractuels, de qua
lité moindre, dont les émoluments de base sont souvent très supé
rieurs au traitement de début des fonctionnaires du cadre (35.000 F
C. F. A. contre 23.000 à- 25.000 F).

Il est donc nécessaire, pour éviter les difficultés de recrutement
d'une part, et rétablir les fonctionnaires du cadre des conducteurs

(1) On voit que le texte restreint singulièrement la portée du
texte précédent et ne considère plus comme « avantages et droits
de toute nature acquis » que les « accessoires de solde ».
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dans leurs droits acquis antérieurement à la loi du 30 juin 1950,
d'autre part, de prendre des dispositions réglementaire équitables.

La proposition de résolution présentée à votre appréciation répond
à ces préoccupations.

11 convient cependant d'en discuter la possibilité et l'efficacité.

On note d'abord que le paragraphe 2° stipulant « l'attribution aux
cadres supérieurs de l'agriculture des indices 185 à 300 ou 3îK0 à -i 10
attribués aux cadres antérieurement à parité avec eux » est proba
blement satisfait par un texte local récent, puisque les indices
octroyés par ce texte aux grades de début et de plafond sont bien
1>5 à 360.

L'effort fait dans ce sens ne peut avoir toute sa valeur que si ces
indices sont allribués avec effet rétroactif pour compter d'une date
antérieure au 25 déeembre 1950, ce qui en rétablissant la parité
avec des cadres bénéficiant des quatre dixièmes permettrait d'attri
buer cet avantage aux cadres de l'agriculture.

Mais, ce paragraphe serait maintenant sans objet, si le paragra
phe (1°) était ae.ee) té par le Gouvernement. En effet, si l'article
premier du décret du 5 mai 1'X»1 était modifié de manière à suppri
mer les dispositions imposant que seuls peuvent bénéficier des quatre
dixièmes les personnes des cadres dont les statuts existaient au
25 décembre 1950, les conducteurs pourraient maintenant prétendre
aux quatre dixièmes de complément spécial.
Nous savons, bêlas! qu'une argumentation contraire peut être

opposée à ces modifications: elle met en opposition la reconsidéra-
tion des principes mêmes qui ont présidé au reclassement de la
fonction publique d'une pari, et la nécessité d'ajuster les conditions
de traitements du personnel des cadres supérieurs rer ru lés au niveau
de l'indice 1s.» depuis le 25 décembre 1950, d'autre part.
Mais, dans le fond, que demandent les conducteurs? La répara

tion du préjudice moral et matériel causé à leur situation. t'n relè
vement d'indice dans des proportions convenables pourrait atténuer
et même faire disparaître ce préjudice.
Or, il existe un cadre supérieur des territoires d'outre-mer, celui

des contrôleurs des eaux et forêts qui, se trouvant dans des condi
tions analogues à celles des conducteurs agricoles, vient de voir sa
situation très fortement améliorée par les possibilités qui lui sont
offertes de l'intégration des contrôleurs forestiers dans le cadre supé
rieur des ingénieurs des travaux des eaux et forêts, cadre créé en
Afrique occidentale française par arrêté ;;5i7 du 13 mai 1951 (Journal
officiel, Afrique occidentale française â2 mai 1951, p. 250) et en
Afrique équatoriale française par arrêté du 13 mai 1953 (Journal
officiel, Afrique équatoriale française du 1er juin 1953, p. 879).
Il serait logique, la similitude de ces deux cadres étant presque

parfaite, de créer à l'échelon local un cadre supérieur des ingénieurs
des travaux agricoles analogue à celui des ingénieurs des eaux et
forêts dont l'indice de solde oscille en tre 225 et 450, comme l'a
suggéré par sa lettre du 10 juin 1951 à M. le ministre de la France
d'outre-mer, notre collègue M. Castellani.
D'autre part, il est à signaler qu'un cadre de même nature a été

créé en France par décret 51-502 du 4 mai 1951: le corps des ingé
nieurs des travaux agricoles.

En majeure partie, les conducteurs d'agriculture en service dans
les anciens territoires de la France d'outre-mer devenus départe
ments d'outre-mer, ont été reclassés dans ce corps; de même, par
mesure transitoire, la plupart des contrôleurs forestiers peuvent être
reclassés dans le cadre supérieur des ingénieurs des travaux
forestiers.

Ainsi, par la création d'un cadre des ingénieurs des travaux agri
coles dont certaines dispositions periuellraient l'intégration de là
majeure partie des conducleurs agricoles, ce personnel sacrifié
retrouverait, avec les avantages perdus, le goût pour une fonction
dont l'importance pour l'économie agricole des T. O. M. ne vous a
pas échappé.
Dans ces conditions, après en avoir longuement délibéré, votre

commission, tout en approuvant le texte de la proposition tel qu'il
lui était présenté, a estimé que le gouvernement ne pourrait vrai
semblablement que lui opposer les arguments déjà produits anté
rieurement.

Dans un but d'efficacité, elle a donc pensé utile de compléter la
proposition par l'adjonction d'une troisième suggestion à laquelle
elle espère ardemment que le gouvernement voudra bien donner
son agrément, à défaut de pouvoir le faire pour les deux autres solu
tions proposées.

, En terminant, votre rapporteur lient à faire remarquer que si la
présente proposition ne vise qu'un cas particulier, .c'est qu'elle
intéresse celui des cadres supérieurs de l'agriculture dans les T. O. M.
qui ont été particulièrement malmenés par tes textes d'application
de la loi du 30 juin 1950; il était donc tout à*fait normal que voire
commission se penche par priorité sur la silualion des fonctionnaires
de ce cadre et demande au gouvernement réparation du préjudice
qui leur était causé. Cependant, un cerlain nombre de commissaires,
tout en reconnaissant le bien-fondé de celte requête font remar
quer — et votre commission unanime le souligne avec eux — qu'il
existe dans presque tons les autres cadres d'on Ire-mer des anomalies
du même genre et demandent qu'un texte général vienne rapide
ment les corriger.

Malgré la complexité de la tâche que cela représente, votre com
mission se fera un devoir de suivre celle question, et il va de soi
que si le Gouvernement acceptait de prendre une initiative, elle n'y
verrait que des avantages, mais elle demanderait alors instamment
au Gouvernement de le faire sans plus tarder.

En attendant, votre commission vous invite, mesdames, messieurs,
à voter la proposition de résolution dans la nouvelle rédaction
adoptée par elle.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h réparer
le préjudice moral et matériel occasionné aux fonctionnaires des
cadres supérieurs de l'agriculture dans les T. O. M. en acceptant l'une
des suggestions suivantes:
1° Soit la modification de l'article premier du- décret n° 51-509 du

5 mai 1951, par suppression de la restriction imposée par la date
du 25 décembre 1950;
2° Soit l'attribulion aux cadres supérieurs de l'agriculture des

indices 1s5 à 300, 3.9n, 410 à compter d'une date antérieure au 25 dé
cembre 1950 en vue d'attribuer à ces cadres le complément spé
cial de quatre dixièmes;
3° Soit la création d'un cadre supérieur des ingénieurs des travaux

agricoles avec, échelle indicaire de 225 à 460 permettant l'intëgralivD
de la majorité des conducteurs agricoles.

ANNEXE N ° 8 2

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa-
lion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi. adopté
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la Ktyubli-
que, adopté avec modifications par l'Assemblée nationale dans
sa deuxième lecture, tendant à fixer pour une période de trois
années les contingents de décorations sans traitement attribués
aux administrations publiques et à modifier la loi validée du
29 juin 1912 relative à la discipline de la Légion d'honneur et de
la médaille militaire, par M. Rabouin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, an cours de la discussion en première
lecture du présent projet de loi, vous avez décidé, à la demande
de notre excellent collègue, M. Coudé du Foresto, de porter res
pectivement de 3 p. loo à 10 p. 1o0, de 4 p. 100 à 15 p. 100 et de
5 p. 100 à 20 p. 100, les différents taux de la réduction, prévue
par l'article 2, des contingents de croix de la Légion d'honneur.
Il vous avait semblé, en effet, que, pour rendre à notre liante

distinction tout son prestige, il convenait d'opérer des réductions
de contingents plus substantiels que celles proposées par le
Gouvernement.

En seconde lecture, l'Assemblée nationale, tout en accep tant de
modifier son texte, a jugé préférable, selon les termes du rappor
teur: «... de s'en tenir à des taux de réduction modérés, susceptibles
d'être appliqués plus facilement en pratique ».
La transaction qu'elle nous propose consiste à doubler les taux

initialement prévus qui passeraient ainsi respectivement de 3 p. 100
à i p. 100, de i p. 100 à S p. 100 et de 5 p. 100 à 10 p. 100.
Voire commission a accepté à l'unanimité ces nouveaux chiffres

qui lui paraissent très raisonnables. Elle vous propose, en consé
quence, de vouloir bien adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. l«\ — Sans modification.
A1 t. 2. — Le nombre total des croix de commandeur, celui des

croix d'officier et celui des croix de chevalier, tels qu'ils résultent
de l'article 2 de la loi précitée du 19 juillet 10is, seront réduits:
A compter du !«• décembre 195i, de G p -t0n-
A compter du !'■>• décembre 1955, de 8 p. 100:
A compter du l"r décembre l'.'50, de 10 p. 100.
Art. 3 et 4. — Sans modification.

ANNEXE N ° 83

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de résolution de M. Michelet tendant à inviter
, * 1 v t a conférer la Croix de guerre des théâtres
d'opérations extérieurs aux drapeaux de l'école du service de
santé militaire de Lyon et de l'école principale du service du
santé de la marine de Bordeaux en récompense du courage, du
dévouement et des sacrifices consentis par le personnel en prove
nance de ces écoles qui a combattu 'sur tous les théâtres d'opéra
tions extérieurs de l'Union française et notamment depuis l'- 12
au Maroc et en Indochine, par M. Michelet, sénateur (2).

. Mesdames, messieurs, la commission de la défense nationale a
bien voulu nous confier l'honneur de rapporter devant vous notre
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement 1
çonlerer la Croix de guerre des T. O. E. aux "drapeaux de l'école
du service de santé militaire de Lyon et de l'école principale du
service de saute militaire de la marine de Bordeaux.

. (1) Voir; Assembler nationale (2® législ.) nos 8973, 0531 9733 et
m-S° 1 7 1 7. !S93'I, I007'| et in-8". 1773; Conseil de la Ïïcpubliaue,
«V.. •(année -r8 et in -S" 3 (année 1955).
(-) voir: conseil de la République, n» 500 (année 1951),
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L'exposé des motifs de ce texte a pu vous montrer, en quelques
mots, à quel point le sacrifice individuel des médecins militaires
sur tous les théâtres d'opérations extérieurs, justifie hautement
l'attribution de ces distinctions collectives; il a cilé également
quelques exemples d'héroïsme de la part des médecins militaires
et dressé brièvement le tableau de ceux qui, dans l'empire, _ puis
dans l'Union française, sont morts au champ d'honneur, qui ont
été grièvement blessés, et qui ont vu leur services récompenses
par l'attribution de la Légion d'honneur ou la Croix de guerre des
T. O. E.

Qu'il me soit permis cependant d'ajouter encore une page en
contribution à l'hommage que nous voulons rendre au dévouement
de ces hommes, et de relever, sans ordre, quelques faits, parmi tant
d'autres, qui emporteront certainement votre conviction:

« Médecin au 1« B. E. P. corps d'élite de parachutistes de la
légion, il se préparait le matin à entrer avec son unité dans un
village abandonné situé à quelque vingt kilomètres d'llanpï en plein
delta.

« Tout i coup, des explosions; le premier obus tombe entre le
commandant du bataillon et le médecin et les met tous les deux
hors de combat.

« Le médecin est relevé, la jambe gauche criblée d'éclats; on
sera obligé de l'amputer.

« La section sanitaire à elle seule voit tomber sept' infirmiers sur
dix-huit. »

« En 1051, au cours des opérations dans le Haut Laos, un bataillon
qui bat en retraite tombe dans une embuscade.

« De nombreux blessés sont signalés parmi les éléments d'arrière-
garde. Prévenu, le médecin se rend aussitôt dans les unités les plus
exposées, soiene, procède aux évacuations nécessaires et décide de
rester avec l'arrière-garde qui continue à être fortement accrochée.

« L'ennemi s'acharne sur l'unité de protection de la colonne.
Au cours d'une attaque plus violente, le médecin est blessé griève
ment alors qu'il portait secours à des blessés.

« 1l refuse de se faire évacuer. Fait prisonnier, il est interné dans
un camp de représailles et meurt des suites de sa blessure. »
» Médecin-chef d'un bataillon de tirailleurs marocains, celui-â

est à Na Sam en 1953.

« Son unité effectue une sortie. Elle est prise dans une embus
cade au retour.

« Alors qu'il soignait un officier grièvement blessé, il est blessé
lui-même par un Viet qui arrive sournoisement, lui tire à bout
portant dans le dos une balle qui lui fracture l'omoplate et pour
l'achever lui donne un .coup de baïonnette dans la région du cou.

« Laissé pour mort sur le terrain, il est sauvé par une contre-
attaque d'une unité de la légion étrangère. »

« Jeune médecin blessé une première fois par l'explosion d'une
mine, au cours d'une opération effectuée dans la Plaine des Joncs,
alors qu'il se portait au secours des blessé, est volontaire pour
rejoindre son unité en zone opérationnelle, est une deuxième fois
blessé très grièvement à l'abdomen près de Nam Dinh. »
Je voudrais que notre Assemblée saisisse bien-, par ces exemples-

la grande part de' reconnaissance à laquelle ont droit les écoles de
santé militaire. Je veux insister sur le fait que l'honneur que nous
demandons pour elles devrait leur être accordé simultanément,
par des citations qui, au même moment, symboliseront l'unité d'idéal
et l'unité d'effort de tous les médecins des corps de santé militaire.
Votre commission de la défense nationale, hautement sensible à

la grandeur de leurs mérites et de leurs sacrifices, vous demande
donc d'accorder vos suffrages favorables à la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à conférer
la Croix de guerre des théâtres d'opérations extérieurs aux drapeaux
de l'école du service de santé militaire de Lyon et de l'école prin
cipale du service de santé de la marine dc Bordeaux, en récompense
du courage, du dévouement et des sacrifices consentis pir le per
sonnel en provenance de ces écoles qui a combattu sur tous les
théâtres d'opérations extérieurs de l'Union française et notamment
depuis 1922 au Maroc et en Indochine.

ANNEXE N 0 8 4

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1955, par
M. de Villoutreys, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du t mars
4(65. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 .mars 1955, page 523, 2e colonne).

ANNEXE N ° 8 5

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Asssemblée nationale,
modifié par le Conseil de la République, adopté avec modification
par l'Assemblée nationale dans sa 2° lecture, relatif à la procé
dure de codification des textes législatifs concernant les mines,
minières et carrières, par M. Raymond Pinchard, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi relatif à la codification des
textes législatifs concernant les mines, minières et carrières revient
une deuxième l'ois devant, le Conseil de la République, l'Assemblée
nationale n'ayant pas cru devoir adopter la modification que nous
avions introduite à l'article 2.

Lors de son examen en première lecture, votre commission de la
production industrielle avait en effet estimé que l'élaboration d'un
code minier se bornant à rassembler des textes disparates sans •
aucune modification de fonds serait d'une très mince utilité et que
l'adaptation de la législation minière à l'évolution technique, sociale,
économique et fiscale était indispensable. A l'appui de ces considé
rations, votre commission ayait examiné dans son rapport (C. H.
n° 377, année 1954), les différentes questions qui pouvaient faire
l'objet d'une réforme.
En conséquence, votre commission avait proposé au Conseil de

la République que soient effectuées en même -temps les modifica
tions de fond et les adaptations de forme afférentes à la législation
des mines, minières et carrières. l'ar ailleurs, en raison du caractère
très technique des problèmes soulevés, elle proposait que la moder
nisation de la législation minière soit effectuée par décrets soumis
au contrôle du Parlement. Le Conseil de la République avait adopté
le point de vue de la commission de la production industrielle.

On trouvera ci-dessous le texte de l'arliele 2 du projet de loi en
discussion: d'une part, tel qu'il a été voté par l'Assemblée nationale
en première et deuxième lecture; d'autre part, tel qu'il a été pro
posé par la commission de la production industrielle et adopté par
ie Conseil de la République en première lecture:

[Article 2.]

Texte adopté par l'Assemblée nationale en première e{
deuxième lecture:

Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations de
forme rendues nécessaires par le travail de codification à l'exclu
sion de toutes modification de fond.

Texte proposé par votre commission et adopté par le Conseil
de la République en première lecture:

Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations de
forme et les modifications de fond rendues nécessaires par le tra
vail de codification et l'évolution de la situation économique. IL
devra être présenté en forme de projet de loi à l'Assemblée nationale,
trois mois après la promulgation de la présente loi, et entrera en
vigueur trois mois après la date de dépôt dudit projet de loi, sauf
moditicatioris apportées par le Parlement.
Après avoir pris connaissance du rapport fait au nom de la com

mission de la production industrielle de l'Assemblée nationale en
deuxième lecture par l. Catoire, votre commission maintient sa.
position de principe.
Son opinion a été renforcée en premier lieu par la prise de

position de la commission des mines du commissariat général au
plan qui s'ex]>*une dans son rapport de la façon suivante: « La
commission a jugé nécessaire des aménagements au cadre juridique
dans lequel est appelée à vivre l'industrie des mines métalliques.
Un certain nombre de lacunes doivent être comblées: des disposi
tions qui s'avèrent anti-économiques doivent .être rapportées si l'on
veut inciter les initiatives privées à s'intéresser à la mine aussi
largement que l'exige l'ampleur du travail à accomplir. ...11 est donc
souhaitable de reprendre sur divers points la législation minière
française et de l'adanier aux nécessités de l'économie actuelle: le
but à atteindre est d'aecorder aux initiatives — qui n'ont que trop
tendance à se détourner d'investissements déjà très aléatoires — ini
système équitable de garanties les incitant à s'employer dans le
secteur minier dont il n'est pas utile de souligner l'importance
pour la vie de la nation en général.
Par ailleurs, votre commission a été informée que les différents

textes adaptant la législation minière à la situation actuelle avaient
été élaborés et que les plus importants avaient été soumis au conseil
d'État et adoptés par lui. Le Gouvernement de M. Mendès-France
pouvait en effet, dans le cadre des pouvoirs qui lui avaient été
accordés par la loi du 11 août 1951, modifier la législation minière
par décret. Les travaux préparatoires sont donc effectués, les textes
sont prêts et votre commission a estimé en conséquence qu'il était
plus rationnel et utile d'intégrer dans la législation minière les
réformes prévues et de codifier l'ensemble que d'assurer la seule
mise en ordre d'une législation ancienne sur le point d'être profon
dément remaniée.

Toutefois, par souci de conciliation, pour donner satisfaction i
la commission de la production industrielle de l'Assemblée nationale,
votre commission vous propose de porter de trois à six mois les

(1) \oir: Assemmee nationale (2e legisi.), n°» su», w.3, 1001 /,
9773, 10001, 10023 et in-8« 1752; Conseil de la République, nos 37 et til
(année 1955).

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), nos <1551, 8182 et
in-8° 1350, S82;, 91i5 et in-8° 17)1: Conseil de la République, nos 258,
377 et iu-S» 158 (année 1951). 29 (année 1955).
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délais prévus pour le dépôt du texte réformant et codifiant la légis
lation minière et pour son entrée en vigueur.
En conséquence, votre commission vous demande d'adopter le

projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. I pr . — Sans modification.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations
de forme et les modifications de fond rendues nécessaires par le
travail de codification et l'évolution de la situation économique.
Il devra être présenté en forme de projet de loi à l'Assemblée natio
nale, six mois après la promulgation de la présente loi, et entrera
en vigueur six mois après la daie du dépôt dudit prjet de loi, sauf
modification apportées par le Parlement. ,
Art. 3. — Sans modification.

ANNEXE N ° 86

(Session de 1055. — Séance du 3 mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 2101 du
code civil et l'article 549 du code de commerce, par M. Marcel
Molle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est soumis a pour objet de
créer un nouveau privilège au profit des auteurs, compositeurs et
artistes, pour les redevances qui leur sont dues par les éditeurs
cessionnaires ou exploitants des O'iivrc's littéraires on artistiques.
Ce privilège serait rattaché à celui accordé aux salariés par le

paragraphe 4 de l'arlic.le 2J01 du code civil et prévu également par
l'article 5i9 du code de commerce en cas de failli le.
C'est dire qu'il s'agira d'un privilège général portant sur les

meubles et immeubles du débiteur: en raison de la modification

apportée à l'article 2 Ini du code civil par le récent décret portant
reforme de la publicité foncière, ce privilège sera dispensé d'inscrip
tion au même titre que celui des salariés et bénéficiera ainsi de
l'exception accordée par le nouveau texte dans des cas très limités.
Il garantira la créance de l'auteur pour les trois dernières années;

il semble qu'il s'agisse des redevances échues pendant ce délai
et non des créances dont l'origine remonte à une date comprise
dans les années en question.
Il y a lieu de se poser d'abord la question de savoir si un intérêt

,social s'attache à l'octroi d'un privilège aux auteurs, compositeurs
eu artistes.

Une première observation s'impose: notre législation a une
tendance ffclieuse, depuis quelques années, à multiplier les privi
lèges, au point qu'on ne peut plus s'y retrouver. Lors de l'examen
du décret portant réforme de la publicité foncière, les représentants
de la commission chargée de -l'élude de ce projet nous ont avoué la
crainte qu'ils avaient eue de s'attaquer à cette question en modi
fiant l'article 2101 du code civil. Il va sans dire que la multiplication
des privilèges n'a pas seulement l'inconvénient d'embarrasser les
juristes et les praticiens, elle a pour effet d'en limiter l'efficacité.
Bien souvent, les liquidations se bornent à désintéresser les créan
ciers privilégiés les mieux classés.
En conséquence, il y a lieu de considérer toute création d'un

nouveau privilège avec un préjugé défavorable.
La situation des auteurs, compositeurs et artistes est-elle de nature

ii combattre ce pré jugé ?
L'auteur de la proposition a raison de s'appitoyer sur la condition

de l'écrivain dans le monde moderne. Nous regrettons avec lui que,
bien souvent, la création intellectuelle ne procure plus des moyens
élémentaires d'existence. Mais il s'étonne que le créateur d'une
œuvre d'art soit considéré comme un.simple créancier ehirogra-
pilaire: nous devons constater que la situation est la même pour
la plupart des créanciers.
Il convient de ne pas perdre de vue que, jusqu'à présent, les

privilèges généraux ont eu pour but de couvrir:
a) les intérêts des salariés, c'esl -à-dire de gens qui vivent de

leur travail, moyennant une rétribution fixe sans avoir aucun droit
de contrôle, sur les biens de leur débiteur, ni la possibilité d'obtenir
des garanties, qui généralement ont des créances de peu d'impor
tance car le paiement en est fractionné sur de courtes périodes, qui
r "ont pas le c hoix bien souvent de leur employeur et pour qui ces
creances représentent le pain quotidien de la famille;

ti) Les intérêts du fisc;
n) Enfin, quelques cas particuliers où une question d'humanité

est en jeu: frais funéraires, frais de dernière maladie, frais de nour
rice, etc.
Certes, les revendances dues à l'auteur sont parfois sa seule res

source, son seul gagne-pain..., mais beaucoup de personnes sont
dans son cas.

Pourquoi ne pas accorder un privilège au médecin et à l'avocat
pour leurs honoraires, ainsi qu'aux inventeurs qui concèdent leurs
brevets ?

On sait que la notion de salaire s'est élargie considérablement
d'abord par l'importance des créances couvertes et ensuite par la
qualification de nombreux travailleurs manuels ou intellectuels.
Toutes les cotisations des institutions sociales sont assimilées, à
juste titre, à des salaires. Beaucoup de gens sont devenus des sala

ries bien que le contrat qui les lie à leur employeur soit assez
différent du classique louage de services. Doit-on continuer dans
cette voie et faire rentrer l'auteur ou l'artiste dans la catégorie
des salariés ? 6

C'est la deuxième question que nous devons poser.
Juridiquement, aurun doute n est possible et l'auteur n'est en

aucune façon le salarié de son éditeur.
Le- critérium qui permet de considérer qu'un contrat rentre dans

la catégorie de louages de services est un certain lien de dénen-
dance entre employeur et employé. La jurisprudence est
sur ce principe.
Or, on ne saurait prétendre que l'auteur dépende en quoi que co

ne son éditeur. Cela pourrait s'entendre du producteur de feuil
leton, tel que CourUiine l'a décrit dans une comédie célèbre du
plumitif payé a la ligne. Mais ce n'est certainement pas à cette
catégorie d auteurs que l'Assemblée nationale a pensé
Il serait presque injurieux d'assimiler à un salarié l'écrivain le

compositeur, dont le génie produit des œuvres durables. L'éditeur
ne peut être aucunement considéré comme son patron
Jusqu'à aujourd'hui, au contraire, le contrat d'édition était con

sidère par la jurisprudence comme un contrat de louage d'ouvrage
le maître de 1 œuvre n'étant évidemment pas l'éditeur. '
Aux questions posées, votre commission croit donc pouvoir répondre

sans hésitation. '

Il n est pas normal d accorder un privilège général aux créances
de droits d'auteur.

sa!' 'res encore moins normal de les ranger parmi les créances de
Resterait peut-être la possibilité d'accorder un privilège spécial,

défend 'bléVliI ' 0nS alors de's p r5cédents et ce serait beaucoup plus
Mais, sur ce point, je voudrais faire observer:
1° Que c est justement dans le domaine des privilèges spéciaux

que a situation est la plus complexe et la législation la plus touffue.
Ajouter encore un cas nouveau ne parait pas indiqué.
2° Que l'on ne voit pas bien comment pourrait être établi ce pri

vilège et sur quoi il pourrait porter:
Sur les exemplaires non vendus de l'ouvrage ?
Sur les sommes pouvant être dues à l'éditeur par les acheteurs

de 1 ouvrage ? 11 est assez difficile de bâtir un" système à la fois
colierent et efficace.
Il existe un projet de loi, déposé en juin 1954 sur le bureau de

l'Assemblée nationale sous le n» w12, portant refonte complète de
la législation sur la propriété littéraire et artistique.
Il serait donc préférable de renvoyer une étude plus. approfondie

dé la question du privilège au moment où cette loi nouvelle sera
examinée. Ce projet prévoit du reste la création d'un privilège.
En conclusion, votre commission estime qu'il n'est pas souhai

table d'accorder aux créanciers de droits d'auteurs un privilège*
général, qu'il n est pas juridique, ni logique d'assimiler ces créan
ciers à des créanciers de salaires et enfin que, si une solution peut
être trouvée pour accorder une garantie quelconque aux auteurs,
il semble que l'on- doive attendre l'étude générale du problème.
La commission, tout en reconnaissant l'intérêt que présente la

question et en affirmant son désir de protéger les intérêts légitimes
des auteurs, vous propose donc de rejeter la proposition de loi qui
vous est présentée et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le paragraphe i° de l'article 2101 du code civil est modi
fié ainsi qu'il suit:

« i« Les salaires des gens de service, pour l'année échue et ce qui
est dû de l'année courante, les sommes pour lesquelles un privilège
est établi par l'article 5 if du code de commerce, les appointements
de tous ceux qui louent leurs services, pour les six derniers mois, et
les redevances dues aux auteurs, compositeurs et artistes à l'occa
sion de la cession, de l'exploitation ou de l'utilisation des œuvres
littéraires et artistiques pour les trois dernières années. »
Art. 2. — L'article 519 du code de commerce est; complété par le

nouvel alinéa suivant:

« Le même privilège est accordé aux auteurs, compositeurs et
artistes pour les redevances qui leur sont dues à l'occasion de la
cession, de l'exploitation et de l'utilisation de leurs œuvres litté
raires et artistiques et qui leur ont été définitivement ardoises
dans les trois dernières années précédant le Jugement déclaratif,
alors même que la cause de ces créances remonterait à une date
antérieure. »

ANNEXE N ° 8 7

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre 'rapidement toutes mesures utiles pour assuref
le maintien et le développement des positions culturelles françaises
dans le Nord- Viet-Nam, présentée par M. Michelet, et les membres
de la commission de coordination pour l'examen des problèmes
intéressant les affaires d'Indochine, sénateurs. — {Renvoyée a
la commission des affaires étrangères.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, créée au lendemain de Dien-Pien-Plni,'
à l'image de celle de l'Assemblée nationale par une résolution du
20 mai 1954 émanant de MM. les présidents Vincent Rotinat, Marcel

(I) Voir: A c sernhk'e nationale (2e logisi.), nos 5(;o», UiOl et in-B°
IToi; CoiiM'il de la République, n» 75U (aimée
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Plaisant, votre commission des affaires d'Indochine a, depuis cette
date, connu une activité qui, pour être discrète (« Commission
de coordination », aucun texte ne saurait lui être renvoyé pour avis,
dans l'état actuel du règlement), n'en a pas moins été certaine et
continue. Au cours des heures douloureuses que notre pays a vécues
depuis cette défaite, elle a suivi avec l'intérêt le plus vif, les efforts
de nos gouvernements successifs pour apporter des solutions cons
tructives aux différents problèmes qui se posent encore à nous
en Indochine.

Dis sa première réunion (10 juin J 95 i ) , votre commission a résolu
d'orienter son action vers l'avenir. Sans renoncer à faire apparaître
au grand jour les erreurs et les fautes qui ont abouti au drame indo
chinois, elle a estimé, en effet, qu'une attitude de critique systéma
tique du passé ne pouvait être que stérile. Outre les auditions aux
quelles a bien voulu se prêter le ministre des Etats associés, elle a,
pour « faire le point », entendu au cours de seize réunions un cer
tain nombre de personnalités venues l'éclairer sur le climat régnant
en Indochine et, plus particulièrement, dans les deux zones du
Viet-Nam depuis la signature des accords de Genève.
Se réservant d'ouvrir un large débat sur l'ensemble de notre

politique en extrême-orient, soit à l'occasion de l'examen du budget
des Etats associés, soit par le truchement d'une question orale avec
débat, elle désire dès aujourd'hui attirer votre attention sur un aspect
du problème qu'elle estime extrêmement important et urgenl: le
maintien et même, si possible, le développement de notre position
culturelle dans le Nord-Viet-Nam.

C'est un fait sur lequel on pourrait épiloguer à loisir en d'autres
temps que la plupart des dirigeants du gouvernement du Nord-
Viet-Nam sortent de nos universités et de nos grandes écoles et
parlent couramment notre langue. Malgré une guerre dont les plaies
ne sont pas encore cicatrisées, beaucoup considèrent encore Paris
comme leur centre intellectuel. Il y a là pour nous une position à
défendre car elle constitue, à notre avis, le meilleur support de
la présence française en extrême-orient. Des décisions s'imposent
rapidement, car cette situation favorable aujourd'hui peut se dété
riorer très rapidement. Les Russes et les Chinois, dont les ambas
sadeurs sont secondés à Ilanoï par un personnel très important, font
un gros effort pour répandre leur culture et, si nous n'y prenons pas
garde, des élites nouvelles de civilisation orientale auront tôt fait
de se substituer à l'ancienne génération que nous avons nous-mêmes
formée.

Au cours de cet exposé des motifs, nous examinerons donc suc
cessivement la situation et les possibilités actuelles de la France au
Nord-Viet-Nam en ce qui concerne:
L'enseignement primo-secondaire;
L'enseignement supérieur; —
L'Ecole française d'Extrême-Orient;
L'Institut du cancer;
L'Institut Pasteur,

pour esquisser, en matière de conclusions, les mesures ii prendre
immédiatement en ces différents domaines, si nous voulons là-bas
maintenir et, si possible même, développer nos positions culturelles.

I. — L'enseignement primo-secondaire.

Le lycée Albert-Sarraut, fréquenté actuellement par 800 élèves
vietnamiens, fonctionne encore de façon satisfaisante, les autorités
du Yiet-Minh n'exerçant aucune pression sur les parents afin qu'ils
n'envoient pas leurs enfants dans cet établissement fonctionnant
sous la direction d'un personnel français composé d'une trentaine
de professeurs.
Une première difficulté réside dans le fait qu'installé dans des

bâtiments vastes et modernes, ce lycée est l'objet de nombreuses
convoitises. La République démocratique du Viet-Nam voudrait en
effet regrouper dans ce quartier toutes les ambassades, offrant
néanmoins en compensation des locaux moins modernes, mais légè
rement plus spacieux que le lycée actuel.
La seule question à mettre à l'étude est celle d'une modification

des programmes (actuellement ■ encore ceux de la France métropo
litaine), tendant à leur adaptation plus humaine au milieu vietna
mien. Tout est à revoir dans ce domaine: philosophie, histoire, géo
graphie, zoologie, botanique. Cessons, enfin, d'apprendre aux Anna- .
miles que « ...fleurs) pères, les Gaulois, portaient de grandes mous
taches... » et que les arbres perdent leurs feuilles en hiver! Notons
aussi qu'un manuel de conversation franco-vietnamien et vietna-
mien-français n'existe pas encore! Ceci suppose naturellement dos I
professeurs préparés à cet enseignement particulier et l'édition de

, livres de classe nouveaux, particulièrement adaptés au milieu
vietnamien. En ce qui concerne les premiers, la formule reste à
trouver: peut-être celle d'un stage des futurs enseignants à l'école
de la France d'outre-mer où une préparation « accélérée », mais
cependant, assez complète, leur serait donnée...
La décision de modifier les programmes doit pouvoir être prise

rapidement: les équivalences de diplômes (en particulier du bacca
lauréat) doivent également être définies.

Lorsqu'il est venu devant nous, M. le professeur Ifuard espérait
beaucoup de la venue à Ilanoi de M. Bayen pour régler toute une
série de questions « épineuses », dont l'amour-propre vietminh
souffre gravement, mais dont, nous en sommes certains, nous aurons
encore plus à pâtir.
Félicitons-nous de ce que M. Berthoin, ministre de l'éducation

nationale ait pu « faire le point » de cette question, 1 l'occasion de
son voyage à Saigon.

Signalons enfin qu'en dehors de l'établissement public qu'est le
lycée Albert-Sarraut. il existe encore à ilanoï un collège libre tenu
par des sœurs catholiques

II. — L enseignement supérieur.

Toutes les facultés ont été, en principe, « repliées »,sur Sason
Cependant, un enseignement supérieur d'ordre médical continué
d être dispense régulièrement à Ilanoï grâce à des conférenciers fran
çais et a l'aide de films.
Des dirfici'Ué.s majeures, à cet égard, proviennent de la quasi-
împossibihte qu'il y a à s'approvisionner en revues et films édoca-
"s- en raison de l'absence de crédits et surtout de liaisons postales.
La bonne olonle du « dépôt légal » a remédié jusqu'ici au manque
de ressources financières tandis que la valise diplomatique tenait

■ r T, " boite aux lettres », mais on comprend que ce soient là des
palliatifs sans lendemain, qui ne peuvent que nuire gravement au
pratique médenief0' s , qui a tol,jours tant fait pour la science et la
Toujours dans le domaine médical, la question se pose pour la

France de créer des bourbes pour permettre à des médecins déft
confirmes de venir se spécialiser à Paris. La formule la plus simple
parait être de payer le v\>yagi% de trouver une chambre et éveiluel-
lenient, de fournir un repas par jour. Cette solution a déjà éM mNe
au point a titre individuel, ^r/tee à l'institut du cancer de Yill.'iuif
mais elle n'a jamais été l'objet d'une décision d'ordre administra-

U n mot doit être dit de la situation des professeurs français des
facultés de droit, de médecine et des services de l'université de Ilanoï
qui risquent de perdre leur situation dans un avenir prochain
(deux l ont déjà perdue) sans qu'aucune des garanties promises par
la convention culturelle franCo-vietnamienne du 31 décembre 1919
aient été appliquées. Rappelons, notamment, les articles :il 33 :«j
et 40, dans lesquels il est précisé que les professeurs français:
aj Seront recrutés suivant les mêmes règles qu'en France et

pourront faire partie des jurys d'agrégation et des comités consul
tatifs (article 31);

Seront nommés sur présentation du conseil de la faculté inté
ressée par le ministre de l'éducation nationale de France (article

c) Verront leur situation se régulariser au plus tard, à la fin de
l'année 1951-1952 (article »;) :

cl) Verront sauvegarder leurs droits a l'ancienneté et h l'avance
ment dans le cadre français métropolitain (article -iH). Des disposi
tions spéciales sont même prévues pour l'enseianement supérieur
(article 46). 1
Aucune de ces dispositions n'a été prise en considération la

thèse de certains fonctionnaires de l'éducation nationale étant que
la convention n'engageait nullement leur département, inalrré la
présence, parmi les négociateurs français, du doyen Ch.MeleCde la '
Sorbonne. Néanmoins, l'uuiversité n'a pu fonctionner que grâce à
a convention culturelle signée par les représentants qualifiés jile la
République française et de l'État du Viet-Nam et elle n'a jamais élé
dénoncée, même -partiellement. 11 semble donc que le relus pur et
simple de prendre en considération la situation des professeurs
français ne puisse se justifier et que leur situation doive être exa
minée sans retard dans un esprit bienveillant.

III. — L école française d'Extrême-Orient.

L 'école, création du Gouvernement général de l'Indochine, et
fonctionnant depuis sa fondation sur un budget essentiellement
local, va devenir purement française, avec direction générale à
Pan*, sous le contrôle de l'Institut (Académie des Inscriptions et
Belles Lettres). Organisée l l'image de. l'Ecole d'Athènes, elle aura des
postes repartis dans toute son aire géographique, à rondichéry,
Sagon, Hanoï, Vientiane, Pnom-Penh, Djakkarta et Tokid.
A Ilanoi, la direction reste française, à la demande des autorités

vietminh; une cogestion des bâtimenls est toutefois prévue.
Le point sombre de celte question est le recrutement de membres

de « classe », sinologues ou vietnamisants, qui sont en quantité
insignifiante (un seul actuellement), en raison de la médiocrité de
leur traitement et de la précarité de leur cadre. (Songez qu'au
moment de la guerre de l'Indochine, les indices des « chercheurs »
correspondaient à ceux d'un sergent-chef !)
Ce cadre local va être supprimé et rattaché S celui de l'éducation

nationale. Mais il faudra une loi. et un délai d'au moins un an est à
pre\nir pour qu un résultat soit obtenu: de telle sorte qu'aucune
solution immédiate ne vient encourager les membres anciens à
persévérer et les membres nouveaux à poser leur candidature.
Pour cet Institut, qui représente l'essentiel de la civilisation du

Viet-Nam (rappelons que, si son -siège est atiLuellement transféré à
Saigon, l'école reste détentrice à Ilanoï d'une très importante biblio
thèque de 80.000 volumes), il est bon d'en arriver à une formule
genre « Ecole de Rome » ou « Ecole d'Athènes ».

Ainsi, l'école française d'Extrême-Orient, qui imprime un bulletin
très recherché des savants, continuera d'être pour le Viet-Nam Un
instrument de _ culture et pour la France le gage le plus sûr de son
influence civilisatrice dans cette partie du monde où, nous voulons
l'espérer, continuera de se jouer longtemos encore son destin.

IV. — L'Institut Pasteur.

Cet Institut, dirigé actuellement par le docteur Kirsche, a toujours
joué un grand rôle en Extrême-Orient et le Vietminh qui l'a bien
compris a senti que son départ du Viet-Nam-Nord lui feicit une
contre-propagande retentissante. Un accord a été prfssé entre les
autorités vietminh et françaises, une subvention accordée, des
facilités de circulation consenties aux dirigeants pour aller d'ilmol
à Saigon.
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V. — L'Institut du Cancer.

Cet Institut dénommé « In = lilut du Cancer du Viet-Nam »-va fonc
tionner avec un personnel scientifique français sous la direction
< " docteur Oberling, professeur au Collège de France et à la Faculté
te Médecine de Paris; ii serait important de mettre dans les mains
de ce, personnel une instrumentation radiologique française de
qualité, pour laquelle aucun crédit n'a jusqu'ici été prévu, d'autant
que le Couvernonieul de Fil. Ngo Dinh liiem ayant exigé l'évacuation
du personnel et du matériel, la plus grande partie des appareils et
des employés a dcja d'i être repliée sur llaTphotig.
Le Nielminh. lui. a considéré que l'inslilut était français et l'a

laisse jouir d'une relative autonomie; aussi, la direction s'effnrce-
l-cdlo de reconstituer à Jjanoï un stock de radium et de procéder
a I achat d'appareillage. Si nous ne faisons pas cet effort, d'autres
le leront, notamment les licites qui disposent de grandes possi
bilités a cet égard. grâce aux mines du Congo belge.

Il importe que nous ne nous laissions pas distancer en ce domaine
et d'appuyer les demandes. au demeurant fort raisonnables, présen
tées récemment par M. Jean Sainteny.

VI. — Antres établissements.

r \M e 1 1 t encore à Ilanoï:

La clinique Sainl-Paul :
Le cabinet Laonuec. dirigé par un cardiologue;
La bibliotiieque, très importante puisqu'elle est riche de près

de 30.000 volumes dont le transport eu zone sud -aurait élé intiiiiniemt
dommageable, tant pour nulle influence culturelle que pour les
livres eux-mêmes:

Le musée Albert Sarraut. Cet établissement, qui possède de
nombreuses et fort belles statues. est ni litige: noire représentant,
M. Jean Filiosa, a obtenu l'accord de M. Ngo liinh liiem: les objets
d'art seront répartis, selon leur origine, eni re le Laos, le Cambodge
et le Viet-Nam. l'o certain nombre de « pièces » resteront à llanoi',
SoUs la responsabilité de deux Français qui représenlent aeiuelje-.
ment, à llanul, l'école française d'Extrême-Orient, MU. liurand et
d' Ar (veucé.
Cet exposé n'a eu pour objet que de montrer qu'il importe de

sauvegarder à huit prix. dans le Nord-Y iet-Nam. nos positions cul
turelles qui constituent, à nutre avis, le meilleur support de la pré
sence française.
Ces posilions. nous les avons analysées, et l'effort qu'exige leur

maintien est bien peu de chose au regard de tout ce que nous avons
déjà consenti dans ce domaine en Indochine, surtout si nous opé
rons des comparaisons avec les crédits qui ont élé exigés par la
guerre et ceux que nécessitera longtemps encore noire assistance
économique.
Certes, la base juridique de notre action est jusqu'à présent assez

mince: ce n'est pas une raison suffisante pour que nous ne nous
attachions pas de toutes nos forces à faciliter, sur le plan culturel,
la réalisation de cette expérience de coexistence entre deux cultures,
entre deux modes de vie, en un mut entre deux civilisations.
Nos objectifs immédiats sont modestes:
DO finition du statut et revalorisation des soldes du personnel

universitaire:

Ravitaillement en livres, en revues et en films éducatifs:
Intervention d'un accord postal entre la France et la République

démocratique du Viet-Nam;
Attribution d'un matériel thérapeutique français.
Peut-être les crédits nécessaires devronl-iis être demandés, non

pas au seul ministère des Etats associés (dont on ne sait d'ailleurs
pas très bien ce qu'il sera demain, puisqu'il n'est déjà plus aujour-
d'hui qu'un secrétariat d'État) mais aux différents ministères in
téressés.

Nous n'avons voulu aujourd'hui que jeter un cri d'alarme, espé
rant qu'il sera, entendu de tous ceux qui s'intéressent passionné
ment à l'avenir du monde libre.

PROPOSITION LE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à tout mettre
en œuvre pour que soient assurés, dans l'immédiat, le maintien
et même le développement des positions culturelles françaises dans
le Nurd-Viet-Nani.

ANNEXE N 0 88

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adrninis-
traliun générale, départementale et communale, Algérie) sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la responsabilité des départements à la suite des accidents subis
par les membres du conseil général, par M. Marcel Rupied,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui nous a été transmis par l'Assem
blée nationale est calqué sur celui de la loi du 8 novembre 19il
concernant les maires et les conseillers municipaux chargés de

mission, victimes d'accidents dans l'exercice de leurs fonctions.11
est ainsi conçu: " "

« Art. ter. _ L e département est civilement responsable des acci
dents subis par le président du conseil général dans l'exercice de
ses fondions. »

" ,2. — Les conseillers généraux bénéficient de la même
gnrintie lorsqu'ils sont vidimes d'accidents survenus soit à l'occasion
des sessions du conseil général on des réunions des commissions

sont IiU ' rn * ,n ' s > soit au cours de l'exécution d'un mandat

, Votre conrnissjon de l'inférieur a consacré deux séances de travail
a l examen de celle affaire el le rote de son rapporteur a élé celui
i un arbitre entre deux positions contraires.
Lune de ces positions était celle de votre commission de la jus-

ti.ee saisie pour avis; I an! re élait celle des intéressés eux-mêmes,
0 est-à-dire les conseillers généraux représentés, en l'occurrence
par le président,M. Abel-Durand, et le bureau de l'association
nationale des presidenls de conseils généraux.

1'ne ohser\ a I ion préliminaire s'impose: les deux parties en
queslioij étaient Imites deux opposées à l'adoption pure et simple du
texie de 1 Assemblée nationale.
En effet, 1 article l' :' du texte volé par l'Assemblée comporte

1 expression de „ civilement responsable » qui a,en droit civil
une signification bien précise, exactement opposée à l'esprit avant
préside a la rédaction de la loi. ■
Le législateur a voulu, en effet par ce texte, garantir les conseil-

leis généraux contre les accidenls dont ils seraient personnellement
vu lime-, mais non pas les accidenls dont (tes tiers seraient les vic-
Iioies, accidents qui doivent être couverts par l'assurance contractée
par le conseiller général.
I ai conte, voire commission de la justice et l'association des

pres» ents des conseils généraux étaient ton les deux d'accord pour
que les consteslalioiis relatives à l'application de la présente lui
soient pigées par les tribunaux administralifs.

les'^uivVtitx- d accord acquis, les points de désaccord étaient
. \olre commission de la juslice, dans un souci de bonne rédaction
juridique, tendait a adopter une formule de réparation assez sou-
p.e qui avait pour conséquence de mWIre au compte des dépar
tements une charge financière qui risquait, dans certains cas, d'être
très lourde. '

L'association des présidente de conseils généraux s'était placée,
élie, au point de ue de la sauvegarde des finances ^qiarlemenlales
et tendait à préciser de façon très cxacto le champ u'ao/ilicalion de
la lui..
Yolré commission de la justice entendait s'en tenir au droit

commun pour la réparation incondilionnetle du préjudice tant
male riel que moral subi par les conseillers généraux, sans discri
mination, sans détermination des conditions d'application et sans
précisions sur la nature et 1 étendue des prestations à accorder aux
bénéficiaires.

Les représentants des conseillers généraux estimaient, au con
traire, et votre rapporteur estime avec eux, que, dans cette matière
exorbitante du droit commun, puisqu'il s'agit précisément de créer
une responsabilité nouvelle, il importe de fixer le plus exactement
possible les incidences de la loi et de donner des bases concrèles au
calcul possible des indemnités sans tenir compte du préjudice
moral, qui est attaché à la personne plutit qu'à la fonction, afin
de permettre aux conseils généraux de s'assurer contre un risque
nettement précisé et aux intéressés de connaître les limites dans
lesquelles ils se trouvent couverts.
Il a donc paru raisonnable de se rapprocher pour les accidents

de fonction, de la législation très étudiée et très complète des acci
dents du travail qui a récemment admis les accidents de trajet,
plutôt qu'aux principes généraux de l'article 13X2 du code civil
sur la responsabilité en général, à quoi se réfère la commission
de la juslice.
De quoi s'agit-il, en effet, et que doit pratiquement couvrir cette

loi ?

On peut épiloguer sur les mots « dans l'exercice de ses fonctions »
retenus pour le président du conseil général, alors que la garantie
est plus précisément déterminée en ce qui concerne les conseillas
généraux.-

A un strict point de vue, on peut considérer que le président du
conseil général est dans l'exercice de ses fonctions quand il pré
side les séances du conseil général, et seulement à ce moment-là.

11 peut être normal d'étendre cette qualification aux circonstances
dans lesquelles le président du conseil général se trouve paraître,
es qualité, à une fête nationale, à une cérémonie départementale,
aux obsèques d'un conseiller général, quand il rend au préfet sa
visite d'arrivée, quand il vient s'entretenir avec lui des affaires du
département etc.

Chaque situation posera un cas d'espèce.
Votre rapporteur avait primitivement envisagé de faire juge le

conseil général des cas d'espèce, mais il n'apparaît pas que celui-ci
puisse se substituer dans ce domaine à la juridiction compétente.
Ce qu'il importe de souligner, c'est que la loi présente devra, en

général, couvrir les accidents survenus en cours de trajet, car c'est,
en fait, le cas pratique qui se posera le plus fréquemment.
Bien entendu la législation sur les accidents du travail très res

trictive en ce domaine, puisqu'elle ne prend en considération qu*
les trajets les plus courts de la résidence au lieu du travail, ne
saurait être appliquée dans le cas qui nous occupe.
Compte tenu de ces observations, l'article 1er que votre commis

sion vous propose est ainsi rédigé:
« Est à la charge du département, dans les conditions déterminées

par la présente loi, la réparation du dommage résultant, pour w
président du conseil général, de l'accident survenu par le fait ou
l occasion de l'exercice de ses fonctions ».

- (1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n» W5, 9574
in-S» 1702; Conseil de la République, n» 701 (année 1951).
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« Le déparlement est subrogé dans les droits et ac lions de la vic
time de l'accident ».

L'article 2 n'appelle, de ma part, aucune observation particulière.
L'article 3 (nouveau), que votre commission de l'intérieur a

l"ionneur de vous proposer, est la conséquence de la position qu'elle
a prise à l'article l«r, qui s'oppose à celle du la commission de la
justice
Celle-ci admet la réparation très large du préjudice tant matériel

que moral.
Votre commission de l'intérieur repousse la réparation du pré

judice moral et pour éviter toute csntestatinn fixe, d'une façon
précise, les prestations qui peuvent être accordées aux bénéficiaires
de la présente loi.
Les chefs d'indemnité prévus à l'article 3 sont semblables -à ceux

qui figurent dans la législation des accidents du travail, sauf une
exception et une addition.
L'exception concerne les frais funéraires: on laisse au conseil

" général le soin de prendre telle disposition qui lui conviendra à
titre général, ou à titre individuel.
Noire texte ajoute la réparation du dommage causé h la voiture

qui transportait la victime de l'accident, et qui lui appartenait. Celle
réparation est dans la logique de la disposition de la loi du 27 février
1912 qui déjà attribuait aux conseillers généraux une indemnité
de placement: la réparation du dommage qui atteint la voiture
accidentée est un accessoire du coût du transport.
L'expression « dont il a la garde » qui figure dans l'article 3 est

empruntée à l'article :J381 du code civil: elle marque que le
conseiller général usager de la voiture doit en avoir la responsabilité
pour que la garantie du département puisse jouer. Cette expression
ne saurait être retenue connue indiquant que le département aurait
à couvrir le préjudice causé à des tiers par l'accident d'automobile.
La prudence élémentaire recommande à l'automobiliste de couvrir
lui-même ses responsabilités par une police d'assurance.
L'incapacité visée dans le texte devra nécessairement être inter

prétée plus largement que dans le cas des accidents du travail qui
mettent en cause expressément la qualification professionnelle de
l'accidenté, quant à l'emnloi à l'occasion duquel il a été victime de
l'accident.

La législation des accidents du travail fait élut pour le calcul
des indemnités journalières et des rentes, d'un salaire de base. Cetle
notion doit être incorporée dans la présente loi avec les adaptations
nécessaires.

Nous vous proposons, en effet. de stipuler que le taux et le
modalités des indemnités temporaires des capitaux ou des rentes
prévues par l'article 3 sont fixés par le conseil général sur la base
de l'indemnité de session allouée aux conseillers généraux étendue
à l'année entière. Autrement dit. le chiffre de l'indemnité de

session journalière serait multiplié par le nombre de jours d'une
1 année.

Faut-il prévoir les modalités du remboursement des frais médi
caux et pharmaceutiques ? celte prévision ressortirait en elle-même
du pouvoir réglementaire, plutôt que du pouvoir législatif. Il devrait
suffire de proposer aux conseillers généraux un règlement type,

' uu'il y aurait intérêt pour eux à adopter pour faciliter une assu
rance collective des risques.
Sur le vu de ces observations, voire commission vous propose

la rédaction suivante pour l'article 3 nouveau:
« Les prestations accordées aux bénéficiaires de la présente loi

peuvent comprendre:
1° La couverture des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceuti

ques et accessoires, et d'une façon générale, la prise en charge des
frais nécessités par le traitement et la réadaptation fonctionnelle
de la victime. ^

2° Une indemnité journalière dans le cas d'incapacité teTnporaire.
3° Une rente si la victime est atteinte d'une incapacité perma

nente, totale ou partielle.
4° En cas de mort, une rente servie au conjoint, aux descendants,

et, s'ils étaient à la charge de la victime, aux ascendants.
5° En cas d'accidents de trajet, la réparation du dommage causé

au véhicule dont la victime de l'accident avait la garde.
« Le taux et les modalités des indemnités temporaires et des

rentes prévues par le présent article sont fixés par le conseil
général, sur la base de l'indemnité de session allouée aux conseils
généraux étendue à l'année entière.
Sous le bénéfice de ces observations, voire commission de l'inté

rieur vous propose d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor . — Est à la charge du département dans les conditions
déterminées par la présente loi, la réparation du dommage résul
tant pour le président du conseil général de l'accident survenu par
le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Le département est subrogé dans les droits et actions de la
victime de l'accident.

Art. 2. — Bénéficient également des dispositions de la présente
loi les conseillers généraux, lorsqu'ils sont victimes dans l'exercice
de leurs fonctions de l'accident survenu, soit à l'occasion des
sessions du conseil général ou des réunions des commission dont

il sont membres, soit au cours de l'exécution d'un mandat spécial.
Art. 3 (nouveau). — Les prestations accordées au bénéficiaire

de la présente loi peuvent comprendre:
et accessoires, et d'une façon générale la prise en charge des frais
1° La couverture des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques

nécessités par le traitement et la réadaptation fonctionnelle de la
victime ;
2° Une indemnité journalière dans le cas ' d'incapacité temporaire;
3" Une rente si la victime est atteinte d'une incapacité perina-

tente, totale ou partielle;

4° En cas dc mort, une renie servie au conjoint, aux descendant,
et, s'ils étaient à la charge de la viclime, aux ascendants;
5° Eu cas d'accident de trajet, la réparation du dommage causé

au véhicule dont ta victime de l'accident avait la garde.
Le taux et les modalités des indemnités temporaires et des rentes

prévues par le présent article sont fixés par le conseil général sur
la base de l'indemnité de session allouée aux conseils généraux
étendue à l'année entière.
Art. (4 (nouveau). — Les contestations relatives à l'application d»

la présente loi seront jugées par les tribunaux admi ihiralib.

A N M E X E N 0 8 9

(Session de 1955. — Séance du 3 mars :lt)55.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale collectif d'ordon-
n?.itcemeiit portain) : 1» ouverture et annulation de crédits sur
re;cers;€8 1953; 2° raiiSca-son de tièc"e;s, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale a M. le président du Conseil

• de la République (i). — ([(envoyé à la commission des finances.)

Paris, le 3 mars 1!'55.

Monsieur le président,
Bans sa séance du 3 mars px,5. l'Assemblée nationale a adopl<5

un projet de loi colleelil d'ordoiiimi!<'!'!i>eut portant: 1" ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice io-Vi: 2° ratification de décrets.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien sabir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris aele de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de treize jours à compter du dépol de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien nfaccuser léception de cet envoi.
Airréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

déralion.

La président de l'Assrmbh-c nationale,
l'iKHj'R SeiraoïTEii.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Section I. — Dépenses ordinaires des services civils.

Art. I". — Il est ouvert aux minisires, au litre des dépenses ordi
naires des services civils pour l'exercice 105i, en crédils ouverts
par les lois relatives au développement des crédits affectés aux
dépenses des services civils pour l'exercice i'Xil et par des lestes
spéciaux, des crédils s'élevant à la soimue totale de ''..en. 802. onu p
et répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minisires, au titre du budget

général de l'exercice l»5i, par les lois relatives au développement
des crédits a f tec tés aux dépenses des services civils pour l'exercice
l'.lVi et par des textes spéciaux, une somme de 7.2P0.72I .Oui) F est-
dé fi nitivement annulée, conformément à l'état B annexé à la
présente loi.

Section II. — Dépenses en capital des services civils

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au litre des dépenses en
capital des services civils pour l'exercice l'Ôi, eu addition aux
autorisations de programme et aux crédits de payement alloués
par les lois relatives au développement des crédils affectés aux
dépenses des services civils pour l'exercice i'ir.i et par des textes
spéciaux, des autorisations de programme et des crédits de paye
ment s'élevant respectivement à 1. ISi.OO'J.OiK) F et à 3..i:ïS.ui;'».ooo F
et repartis, par service et par chapitre, conformément à. l'état C
annexé à la présente loi.
Art. 4. — Sur les autorisations de programme et les crédits du

payement ouverts aux ministres, au titre des dépenses en capital
des services civils pour l'exercice ]05i, par les lois relatives au
développement des crédits affectés aux dépenses des services civils
pour l'année l'.'âi et par des textes spéciaux, des autorisations do
programme et des crédits de payement s'élevant respectivement
à 2.075 millions de francs et 3.219 millions de francs sont définiti
vement annulés, conformément à l'état D annexé à la présente loi..

Section III. — Butats annexes.

CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports, et du tourisme, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, pour l'exercice -itOî, en addiiion aux crédits
ouverts par la loi n'° 53-1334 du 31 décembre des crédits s'eie-
vant à la somme totale de 3.yjo.uûu F applicables au chapitre 6UU0
« Remboursements et dépenses diverses ».
Art. 6. — Sur les crédits ouverv au ministre des travaux publics,

des transports et du tourisme, au tiire du budget annexe de la caisse

(1) Voir: Assemblée nationale (2,; lé.gisl.), ui1a opJi, 10218 et
in-S° 17J5.
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nationale d'épargne, pour l'exercice 1954, par la loi n° 53-1334 du
Si décembre 1953, une somme de 3.R00.000 F est et demeure défini
tivement annulée sur le chapitre 1010 « Services extérieurs. Rému
nérations principales ». - ^

IMPRIMERIE NATIONALE

Art. 7. - Il est ouvert au ministre des finances, des affaires
économiques et du plan, au titre du budget annexe de l'Impri
merie nationale, pour l'exercice 1954, en addition aux crédits ouverts
par la loi n» 53-1330 du 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de 3i3.203.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:

Personnel.

Chap. 6125. — Primes et indemnités diverses, 2.325.000 F.
Chap. 610. - Salaires, 71.393.000 F.

Matériel.

Chap. 62. - Impéls et taxes. 772. 000 F.
Chap. 01. — Transports et déplacements 275.000 F.
Chap. 65. - Fournitures extérieures, 201.125.000 F.
Chap. 00. — (Frais de gestion générale, 7.313.000 F.

Total égal, 3 '.f. 203. lof) F.
Art. 8. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances,

des affaires économiques et du plan, au titre du budget annexe de
l'Imprimerie nationale pour l'exercice 19*51, par la loi n° 53-1330 du
31 décembre 195:! et par des textes spéciaux, une somme de
loO millions de francs est définît /ement annulée au titre du cha
pitre 00 « Achats » de la première section. — Exploitation. —
Matériel.

LÉGION D'HONNEUR ET ORDRE DE LA LIBÉRATION

Art. 9. — Il est ouvert ai garde des sceaux, ministre de la justice,
au titre des budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre
de la Libération pour l'exercice 1954, en addition aux crédits ouverts
par la loi n° 53-1331 du 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de 0.271.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:

Leyion d'honneur.

Personnel. *

Chap. 1010. — Grande chancellerie. - Indemnités et allocations
diverses, 01.000 F..

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Grande chancellerie. - Matériel, 850.000 F.
Total. 911.000 F.

Ordre de la Libération .,

Personnel.

Chap. 1010.- Indemnités diverses, 300.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Matériel, 5 millions de francs.
Total pour l'ordre de la Libération,5. 300. 000 F.
Total égal, 0.271.000 F.

Art. 10. - Sur les crédits ouverts au garde des sceaux, ministre
de la justice, au titre du budget annexe de la Légion d'honneur
pour l'exercice 1951, par la loi n° 53-1331 du 31 décembre 1953 et par
des textes spéciaux, une somme de 1.098.000 F est définitivement
annulée au litre du chapitre 1040 « Indemnités résidentielles ».

MONNAIES ET MEDAILLES

Art. ll. - Il est ouvert au ministre des finances, des affaires
économiques et du plan, au titre du 'budget annexe des monnaies
et médailles pour l'exercice 1951, en addition aux crédits ouverts
par la loi n» 53-1332 du 31 décembre 19."»3 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme de 31.907.000 F et applicables aux
chapitres ci-après:

Personnel.

Chap. 1010. - Indemnités du personnel commissionné, 215.000 F.
Chap. 1030. - Salaires du personnel ouvrier, 5.237.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3070. — Fabrication, des médailles, 24.400.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000.- Prestations et versements obligatoires, 2.115.000 F.
Total égal, 31.907.000 F.

Art. 12. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances, des
ifl'aires économiques et du plan, au dire du budget annexe des
ïionnaies et médailles pour l'exercice 1951, par la loi n° 53-1332
lu 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux, une somme de 3.305
millions de francs est définitivement arinuice au titre des chapitres
;i-après.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.
Chap. 3030. - Entretien des ateliers et du matériel d'exploitation,

15 millions de francs.
Chap. 3060. - Fabrication des monnaies, 1.350 millions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Retrait des monnaies françaises démonétisées,
2 milliards de francs.

Total égal, 3.305 millions de francs.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

" - lre section. — Dépenses ordinaires.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951, en addition aux
crédits alloués par la loi n° 53-1333 du 31 décembre 1953 et par des
textes, spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
10. 041.600. 000 F et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables et

des avances du Trésor, 6.609 millions de francs.
Chap. 0700: - Pensions et compléments de pensions, 8.500.000 F.
Chap. 1020. — Bureaux mixtes. - Personnel titulaire, 1.120 millions

de francs.
Chap. 10S0. - Services extérieurs. - Personnel contractuel et

auxiliaire, 957 millions de francs.
Chap. lloo. - Indemnités résidentielles, 223 millions de francs.
Chap. 1100. - Indemnités spéciales, 81.500.oo0 F.
Chap. 1120. — Indemnités éventuelles, 79 millions de francs.
Chap. 3090. — Travaux d'impression, 20 millions de francs.
Chap. 4000. i- Prestations et versements obligatoires, 928 millions

de francs.

Chap. 0010. — Indemnités pour pertes et spoliation d'objets confiés
à la poste. — Remboursement de mandats payés sur faux acquits,
2.500.000 F.

Chap. 6030. - Remboursements, 31.100.000 F.
Total égal, 10. 011. 000.000 F.

Art. ll. - Sur les crédits ouverts au ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme, au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones pour l'exercice 1951, par la loi n° 53-1383
du .il décembre 1953 et par des textes spéciaux, une somme de
3. 090. (»0.000 F est et. demeure définitivement annulée sur les chapi
tres ci-après:
Chap. 1000. - Administration centrale. — Rémunérations prin

cipales, 27 millions de francs.
Chap. 1030. - Services communs spéciaux. - Personnel titulaire,

76 millions de francs.

Chap. 1060. - Services spécialisés des télécommunications. —
Personnel titulaire, 1.401.500.000 F. .
Chap. 1070. •— Centre national d'études des télécommunications

Service général. - Rémunérations principales et indemnités,
10.000.000 F.

Chap. 1130. — Rémunération des gérants de bureaux secondaires
et de divers personnels, 32.500.000 F. .
Chap. 1140. — Contribution à la constitution de pensions de

retraite du personnel, 1.149 millions de francs.
Chap. 3010. - Services extérieurs. - Remboursement de Irais,

67 millions de francs.
Chap. 3080. — Transport du matériel et du personnel, 210 millions

de francs.
Chap. 3120. - Matériel postal, 54 millions de francs.

Total égal, 3.090.600.000 F.

2e section. — Dépenses extraordinaires.

Art. 15." — Il est ouvert au ministre des travaux publics, 4es
transports et du tourisme au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, pour l'exercice 1954, en addition aux
autorisations de programme et aux crédits de payement alloues psr
la loi n° 53-1333 du 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux,
des autorisations de programme et des crédils de payement s'elevani
respectivement à 2.362.500.000 F et 62.500.000 F et applicables aux
chapitres ci-après:
Chap. 53-00. - Équipement. - Bâtiments, autorisations de pi0"

gramme, 35 millions de francs. • . . .
Chap. 53-22. — Équipement des lignes téléphoniques interurMiiw»

et aménagement des roseaux urbains, autorisations de programma
2.265 millions de francs. .
Chan. 08-00. - Participation de l'État à l'établissement du re e.

de tél(*communications nord-africain, autorisations de programma
62.500.000 F; crédits de payement, 62.500.000' F. . F .

Totaux égaux, autorisations de programme, 2.362.500.000 '>
crédits de payement, 62.500.000 F.

RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE

Art. 16. - Il est ouvert au président du conseil des ministres, M
titre du budget annexe de la radiodiffusion-télévision française p
l'exercice 1954, en addition aux crédits alloués par la loi n® •J®"1 n(
du 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux, des crédits « e» «
à la somme totale de 212.055.000 F, et applicables aux chapiu"
ci-après :

Personnel.

Chap. 1030. - Indemnités des services administratifs et techniîucs'
7.055.000 F.
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Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement -des
services, 8 millions de francs.
Chap. 3000. — Droits d'auteur et industrie du disque, 12 millions

de francs.

Chap. 3110. — Remboursements à diverses administrations, 73 mil
lions de francs.

Dépenses diverses.
Chap. 6010. — Frais de recouvrement à domicile de la redevance

et frais de poursuite, 92 millions de francs.
Chap. 6120. — Dépenses diverses et accidentelles, 20 millions de

francs.

Total égal, 212.055.000 F.

Art. 17. — Sur les crédits ouverts au président du conseil des
ministres, au titre du budget annexe de- la radiodiffusion-télévision
française pour l'exercice 1951. par la loi n° 53-1335 du 31 décembre
1H53 et par des textes spéciaux, une somme totale de 2l2.055.0O0 F
est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:

Personnel.

Chap. 1020. — Services extérieurs. - Rémunérations principales,
3 millions de francs.

Chap. 1050. — Émissions artistiques. — Collaborations, au cachet
ou à la vacation, 12 millions de francs.
Chap. lb.'.). — Émissions d'information. — Personnel permanent.

—Collaboration au cachet ou à la vacation, 4.055.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3010. — Matériel d'entretien technique et frais d'exploita
tion du réseau, 96 millions.
Chap. 3030. — Émission d'information. — Dépenses de matériel,

25 millions de francs.

Chap. 3010. — Loyers et indemnités de réquisition, 3 millions
de francs.

Chap. 3100. — Frais de déplacements et de missions. — Trans
port du personnel, 15 millions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Versement au fond de réserve, 54 millions de
francs.

Total égal, 212.055.000 F.

SECTION IV. — Défense nationale et forces armées.

Art. 18. — Il- est ouvert au ministre des forces armées sur l'exer
cice 1951, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 51-301 du 2 avril
1054 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de G,202. 375. 000 F, et répartis par service et par chapitre.
conformément à l'état E annexé a la présente loi.
Art. 10. — Il est accordé au ministre des forces armées, sur

l'exercice 1954, en addition aux autorisations de programme accor
dées par la loi n» 54-304 du 2 avril 1954, et par des textes spéciaux,
des autorisations de programme s élevant à-la somme totale de
2. 750.000. ooo F et réparties par service et par chapitre, onformé-
ment à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 20. — Sur les crédits ouverts au ministre des forces armées

pour l'exercice 1051, par la loi no 51-301 du 2 avril 1054, et par des
textes spéciaux, une somme de 4. 402. 375. 000 F est définitivement
annulée conformément à l'état G annexé à la présente loi.
Art. 21. —• Sur les autorisations de programme accordées au minis

tre de la défense nationale et des forces armées par la loi n» 54-30 i
du 2 avril 1054 et par des textes spéciaux, sont annulées des auto
risations de programme d'un montant de 120 millions de francs
applicables au chapitre 53-41. — Habillement. — Campement. —
Effets spéciaux. — Couchage. — Ameublement. - Matériel divers.
(programme) (section Air).

SERVICE DES ESSENCES.

Art. 22. — Il-e«t ouvert au ministre des forces armées, sur l'exer
cice 1954, au titre du budget annexe du service des essences, en
addition aux crédits ouverts par la loi n° 54-30 i du 2 avril 1954 et par
des textes spéciaux. des crédits s'élevant à la somme de G09.8iK0.000 F,
applicables au chapitre 391 « Frais d'exploitation ».
Art. 23. -— Sur les crédits ouverts au ministre de la défense natio-.

nale et des forces armées, sur l'exercice 1954, au titre du budget
annexe du service des essences, par la loi n" 51-301 du 2 avril 1»5i et
par des textes spéciaux, une somme de 609.800. ooo F est définitive
ment annulée au titre du chapitre 390 « Achat de carburants, ingré
dients et matériels — Droits et taxes de douane ».

Section V. — France d'outre-mer.

Art. 24. — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, sur
l'exercice 1954, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 5'i-3G5
du 2 avril 1951 et par les textes spéciaux des crédits s'élevant à la
somme de 1.4n2.429.000 F et répartis par service et par chapitre con
formément à l'état II annexé à la présente loi.
Art. 25. — 11 est accordé au ministre de la France d'outre-mer, en

addition aux autorisations de programme accordées par la loi
n° 54-305 du 2 avril 195i et par des textes spéciaux, une autorisation
de programme d'un montant de 40 millions de francs applicable au
chapitre 54-31 « Constructions de la gendarmerie outre-mer ».
Art. 26. — Sur les crédits ouverts au ministre de la France d'outre-

mer pour l'exercice 1951, par la loi n° 51-365 du 2 avril 1954 et par des
textes spéciaux, une somme totale de 220.500.000 F est définiti
vement annulée conformément à l'état I annexé à la présente loi.

Section VI. — Dispositions spéciales.

Art. 27. — Le montant maximal des dépenses que le ministre
de l'agriculture est autorisé à engager en 1954 sur les ressources
du fokinls forestier national est fixé à 3.681 millions de francs.
Art. 28. — En cours d'exercice, des arrêtés interministériels

publiés au Journal officiel peuvent procéder au moyen d'ouver
tures de crédits compensées par des annulations d'un montant
au moins égal, à des ajustements des dotations accordées par les
lois de développement budgétaires.
Ces ajustements sont subordonnés aux conditions ci-après:
1» Les crédits ouverts et les crédits annulés doivent être inscrits

au même budget;
2° Le' montant des crédits ouverts ou annulés ne peut dépasser,

par' chapitre et pour toute la durée de l'exercice, ni une somme de
100 millions, ni 10 p. 100 des crédits votés:
3" Les crédits ouverts rie peuvent avoir pour objet de faire face

ni l des augmentations d'effectifs, ni à des transformations d'emplois,
ni it des modifications de rémunération:
4° La procédure ainsi définie ne s'applique ni aux dépenses en

capital, ni aux dépenses des services militaires.
Art. 29. — A titre exceptionnel, les délais complémentaires de

la période d'exécution des services, fixés par le décret du 25 juin 193 i,
modifié par l'article 11 de la loi du 10 février 1939, sont reportés
pour l'exercice 1951:
Au 15 mars 1955, pour l'ordonnancement et le mandatement des

dépenses de personnel et de matériel;
-Au 30 mars 1055, pour le payement de ces mêmes dépenses.
Toutefois, cette prorogation ne s'applique qu'aux dépenses impu

tables sur les crédits ouverts après le 10 lévrier 1955.
Art. 30. — Sont ratifiés :
a./ En conformité des dispositions des articles h du décret du

25 juin 1931, 5 du décret du 29 novembre 1931, 7 du décret du 21 mai
1938 et 51 de la loi de finances du 31 décembre 1938, les décrets
suivants pris en application de l'article 43 de la loi du 30 avril 1921:

1® Le décret du 4 aoft 1951 portant ouverture de crédits sur l'exer
cice 1951 (Postes, Télégraphes et Téléphones) ;
2° Le décret n® 51-1172 du 22 novembre 1951 portant ouverture de

crédits sur l'exercice 1954 (Postes, Télégraphes et Téléphones) ;
3° Le décret n° 55-14 du 10 janvier 1955 portant autorisation do

dépenses, à titre d'avance en excédent des crédits ouverts (Finances
et Affaires économiques. — 1.— Charges communes).
b) En conformité des dispositions de l'article 9 de la loi n® 51-361

du 2 avril 1951 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses du ministère de la défense nationale el des forces armées
pour l'exercice 1951:

1® Le décret n° 51-1336 du 31 décembre 1954 portant transfert de
crédits de payement au titre du budget de la défense nationale et
des forces armées pour l'exercice 1951 :
2° Le décret n® 55-113 du 20 janvier 1955 portant transfert de crédits

au titre du budget de la défense nationale.
Art. 31. —

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 mars 1(>55.
Le président,

PIERRE SCUNEITISIÎ.

i, ' ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre.
des crédits supplémentaires accordés sur l'exercice 195-i.

DEPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre III. — Moyens des services.

4re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipale-1 . 5.5:1 1 .
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 1.509.
Total pour la ire partie, 7.010.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

• Ciap. 33-01. - Prestations et versements obligatoires, 7.193.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 215.

Totai pour la 3e partie, 7.708.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. — Administration centrale — Matériel, 9.140.
Chap. 31-03. — Administration centrale. — Frais de réception de

personnages étrangers et présents diplomatiques, 3.500.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de- réquisition, 3.100.
Chap. 31-1*3. — Remboursement à diverses administrations, 6.510.
Chap. 31-95. — Missions. — Organisation et participation à des

conférences internationales, 8.000.
Total pour la 4e partie, 30.580.
Total pour le titre 111, 45.337,
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Titre IV. — Interventions publiques

2° partie. — Action internationale.

Ch ap. 42-01. — Frais de résidence d'ambassades étrangères, 68i.
Chap. 42-23. — Relations culturelles avec l'étranger. — Échanges

culturels, 2.0<>0.
Chap. 42-31. - Participation de la France à des dépenses inter

nat ionales, 92.820.
Chap. 42-32. — Subventions ?i divers organismes, 4:810.

Total pour le litre IV, 100.314.
Total pour les services des affaires étrangères, 145.651.

II. — Affaires allemandes et autrichiennes.

Titre III. — Moyens des services.

lrB partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,
10.829.
Chap. 31-13. — Personnels étrangers. — Rémunérations princi

pales et allocations diverses, 3.1)13.
Total pour le titre III, 14.742.

Titre IV. — Interventions publiques.

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-11. — Subventions. 1.770. •
Total pour les affaires allemandes et autrichiennes, 16.512.

Agriculture.

Titre ler. — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes.

5e jxartie. — Remboursements et restitutions.

Chap. 15-81. — Remboursements sur produits' divers des- forêts,
14.250.

Titre III. — Moyens des services.

4™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-1 1. — Inspection générale de l'agriculture. — Rému
nérations principales du personnel de l'inspection- générale et du
personnel chargé de la liquidation des comptes spéciaux, 733.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-34. — Service de la protection des végétaux. —Rembour
sement de Irais, 4.500.

6° partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-41. — Institut national de la recherche agronomique. —
Subvention de fonctionnement, 7.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-51. — Chambre d'agriculture. — Frais d'élections géné
rales, 2.000.
Chap. 37-81. — Impositions sur les forêts domaniales, 27.520.
Chap. 37-91. — Droits d'usage. — Frais d'instance. — Indemnités

à des tiers, 8.376
Total pour la 7e partie, 37.896.
Total pour le titre III, 50. 129.

Titre IV. — Interventions publiques.

4e partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 44-02. — Congrès. — Expositions et manifestations d'intérêt
général, 3.998

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-52. — Remboursement à la caisse nationale de crédit
agricole, 7.910.

Total pour le titre IV, 11.914 - -
Total pour l'agriculture, 70.293.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-21. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,
12.947.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Cliaryes sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 55.000.

4® partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel" et dépenses
diverses, 5.000. .
Chap. 34-12. — Institution nationale des invalides. - Matériel et

dépenses diverses, 15.000.
■Chap. 31-22. - Services extérieurs. - Matériel et dépenses di
verses, 15.000.
Chap. 34-41. - Services des transports et des transferts de corps.—

Matériel, dépenses diverses et remboursement de frais, 40.000,
Total pour la 4 e partie, 78.000.
Total pour le titre Ill, 145.947.

Titre IV. - Interventions publiques.

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-02. — Secours et allocations à d'anciens militaires et à
leurs ayants cause, 4.500.

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
150.447.

Éducation nationale.

Titre III. - Moyens des services

4Te partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. - Administration centrale - Indemnités et allocations
diverses, 1.419.
Chap. 31-13. - Écoles normales supérieures. - Rémunérations

principales, 142.174.
Chap. 31-14. - Grands établissements d'enseignement supérieur. -

Institut de France. — Académie de médecine. — Rémunérations
principales, 7.929.
Chap. 31-22. - Lycées et collèges. - Indemnités et allocations

diverses, 300.000.
' Chap. 31-31. — Écoles primaires élémentaires. — Rémunérations
principales, 111.000.
Chap. 31-41. - Conservatoire national des arts et métiers. —

Rémunéra lions principales, 2.625.
Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. - Rémunérations principales,

21.040.

Chap. 31-52. — Jeunesse et sports. - Indemnités et' allocations
diverses, 432. , .
Chap. 31-01. - Bibliothèques. — Rémunérations principales, 9.nn0.
Chap. 31-71. — Inspection des arts et des lettres. — Rémunéra

tions principales, 1.155. .
Chap. 31-93. - Services communs. - Inspection générale et admi

nistration académique. — Indemnités et allocations diverses, dw.
Total pour la première partie, 597.717.

•4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-42. — Enseignement technique. - Matériel, É MM-
Chap. 34-51. — Jeunesse et sports. — Remboursement de frais, JMW
Chap. 34-74. —• Arts et lettres. - Célébrations et commémorations

officielles, 15.700. ,
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 10.0W-

Total pour la 4e partie, 108.546.

C° partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-13. — Subventions aux grands établissements
gnemeiit supérieur et aux fondations de l'Institut de france,
6.900.

Chap. 36-74. — ThéAtres nationaux, 248. 000.
Total pour la 0e partie, 254.900.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-41. — Application de la loi du 30 octobre 1016 sur la
vention et la réparation des accidents du travail et des maladie»
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique et des centres d'apprentissage, 8.917.

Total pour le titre III, 970.081).

Titre IV. - Interventions publiques.

3e partie. - Action éducative et culturelle. -

Chap. 43-52. — Jeunesse et sports. — Développement de
tion populaire et des activités éducatrices et culturelles, .■> ;
Chap. 43-51. — Activités de -jeunesse. — Fonctionnement, eq

pement, formation de cadres, 900. '
Chap. 43-73. — Arts et Lettres. - Spectacles. — Musique. - Wtue».

— Subventions, 1.500.
Total pour la 3e partie, 12.100. v

7e partie. - Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-51. — Camps et colonies, maisons familiales de vacan
ces, communautés d'enfants, 200.000.

Total pour le titre IV, 212.100.
Total pour l'éducation nationale, 1.1S2.180.
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Finances et affaires économiques

I. — CHARGES COMMUNES.

Titre Ior. - Delle publique et dépenses en atténuation de recettes.

1™ partie. - Dette intérieure. - Dette perpétuelle et amortissable.

"' Chap. 11-21. — Annuités pour le payement des subventions de
l'État attribuées aux collectivités locales, 1)7.712.
Ciiap. 11-23. — Service des provisions faites au titre de la garantie

des emprunts contractés par les anciennes colonies devenues dépar
tements d'outre-mer, 4.511.

■ Chap. 11-32. — Annuités diverses à la Société nationale des
chemins de fer français et à diverses compagnies de chemins de fer,
10.51)0.

Chap. 11-34. - Participation de l'État au service des emprunts
émis en vue de permettre l'exécution des opérations prévues au
plan de modernisation et d'équipement, 525.000.
Chap. 41-35. — Service des emprunts, contractés par les compa

gnies de navigation subventionnées en vue de la construction de
navires devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie
de ces société^ (application de la loi du 28 février 1918), 312.
Chap. 11-01. — Service des intérêts des emprunts contractés par

l'tt. N. E. S. C. O. en vue de la construction à Paris de son siège
permanent, 2.7! h.

Total pour le titre 1er, 610.839.

Titre III. — Moyens des services.

2e partie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32-21. - Subvention à la caisse des retraites de l'imprimerie
nationale, 21.979.

Titre IV. — Interventions publiques.

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. .10-93, — Prestations assurées par l'État au titre du ré"ime
de sécurité sociale des pensionnés (loi n« 50-879 du 29 juillet 1950),
.771.305.

Total pour les charges communes, 1.431.123.

II. — SERVICES FINANCIERS

Titre III. — Moyens des services.

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire
et commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —.
Indemnités, 1.131.
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Rémunérations

principales, 1.000.
Chap. 31-13. — Services extérieurs de la direction générale des

Impôts. — Rémunérations principales, 259.050.
Chap. 31-15. — Émoluments des receveurs buralistes non fonction

naires, 63.000.
Chap. 31-19. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Mesures d'harmonisation et application du statut unique
des personnels de la catégorie A, 100.000.
Chap 31-51. — Service du cadastre. — Travaux à l'entreprise ou

à la tâche. — Frais de manœuvres, 12.700.
Chap 31-63. — Services extérieurs de l'administration des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 53.311.
Total pour la première partie, 505.795.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 55G.000.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale, corps de contrôle et
conseil national des assurances. — Remboursement de frais, 3.000.
Chap. 31-02. — Administration centrale, corps de contrôle et

conseil national des assurances. - Matériel, l.loo.
Chap 31-31. - Services extérieurs du Trésor. - Remboursement

de frais, 10.000.
Chap. 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Matériel, 40.000.
Chap. 3-1-43. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. - Matériel, 10. XX).
Chap. 31-15. — Atelier général du timbre. - Matériel, 826.
Chap. 31-03. — Administration des douanes et droits indirects. —

Matériel, 4.000.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations,

15.000.

Total pour la Ie partie, S3.92G.

6e partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-02. - Couverture du déficit d'exploitation des cdbles sud-
américains, 270.155.

/• partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 2S CGO.
Total pour le titre lit, 1.150.530.

Titre IV. — Interventions publiques.

0e partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 40-91. - Indemnisations diverses. 9.630.
Total pour les services financiers, 1.iGo.lGG.»

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. - Personnel. — Rénuunérations d'activité.

Chap. 31-22. — Service des enquêtes économiques. — Indemnités
et allocations diverses, 258.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 6. 092.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-22. - Service des enquêtes économiques. - Matériel,
ll. 4110.

Chap. 3 1-93. - "Remboursement 1 diverses administrations, 2.200.
Total pour la Ie partie, 13.0U0.

7® partie. — Dépenses dii'erses.

Chap. 37-91. - Réparations civiles, 1.055.
Total pour le titre 111, 21.0(15.

Titre IV. - Interventions publiques.

4e partie. - Action économique. - Encouragements et interventions.
Chap. 41-11. — Subventions tendant à favoriser l'expansion éco

nomique à l'étranger. 32.1(10.
Total pour les affaires économiques 54.005.

France d'outre-mer.

DEPENSES CIVILES.

Titre Ill. - Moyens des services.

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 16.919.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services,

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Remboursement de
frais, 25.000.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Matériel, 10.000.
Chap. 34-91. - Loyers et réquisition. 202.

Total pour la 4e partie, 35.262.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais d'instance et de justice. - Réparations
Civiles, lit). .-
Ciiap. 37-95. - Application des accords du 21 octobre 1951, 33.000.

Total pour la 7e partie, 33. Mil.
Total pour la France d'outre-mer, 85.351.

industrie et commerce.

Titre III. - Moyens des services.

lre partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 8.007. ,
Chap. 31-11 — Direction des mines et de la sidérurgie. - er-

vices extérieurs — Écoles nationales supérieures et techniques des
mines. - Rémunérations principales, 2.151.
Chap. 31-21. t- Direction du gaz et de l'électricité, — Services

extérieurs. — Rémunérations principales, 1.G13.
Total pour la lre partie, 12.371.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-11. — Direction des industries mécaniques et électriques.
- Service des instruments de mesure. — Remboursement de frais,
9.712.

Chap. 31-91. - Loyers, 43 i.
Total pour la 4e partie, 10. HO.
Total pour l'industrie et le commerce, 22.517.
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Intérieur

Titre III. — Moyens des services.

I1'0 partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Administration préfectorale et conseils de préfec
ture. — Rémunérations principales. 5.810.
Chap. 31-10. — Centres administratifs et techniques interdepar-

lenientaux. — Indemnités et allocations diverses, 0.080.
Chap. 31-il. — Sûreté nationale. — Rémunérations principales,

1. or,5.5 .-,3.

Chap. 31 -î2. — Sûreté nationale. — Indemnités et allocations
diverses, ;110.I>35.
Chap. 31-01. — Indemnités résidentielles, 350.000.

Total pour la lle partie, 1.530.103.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-01. — Prestations et versements obligatoires, 250.000.
Chap. 33-02. — Prestations et versements facultatifs, 18.000.

Total pour la 3e partie, 208.000.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Ch ap. as-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, J.OoO.
Chap. 31-03. — Administration centrale — Matériel, 22.000.
Chap. 31-13. — Ce 1 1 res administratifs et techniques interdépar

tementaux. — Remboursements de frais, 7.000.
Chap. 31-52. — Sûreté nationale. — Matériel, 28.000.
Chap. 35-02. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

aulomohilP, 65.000.
Chap. 35-03 — Remboursement à diverses administrations, 28.000.

Total pour la 1e partie, .152.500.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap.' 37-01. — Frais de contentieux et réparations civiles, 4S1. 010.
Total pour l'inlérieur, 2.138.003.

Justice

Tilre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 1.012. . ...
Chap. 31-11. — Services judiciaires. — Rémunérations princi

pales, 58.030.
Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Rémunérations prin

cipales. 102.10.
: Totai pour la lre partie, 102.812.

i

0e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-01 — Subvention au budget annexe de l'ordre de la
Libération, 5.300.

Total pour la justice, 168.172.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS.

A. — Services généraux.

Titre III. — Moyens des services.

•Ie partic. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. — Matériel, 1.212.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. -37-01. — Fonds spéciaux, 30.000.
Chap. 37-02. — Réparations civiles et frais de justice, 1.507.

Total pour la 7 e partie, 31.507.
Total pour les services généraux, 35.809.

B. — Service juridique et technique de la presse.

Titre 111. — Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Loyers et indemnités de réquisitions, 967.
Cliap' 31-01. — Remboursements à diverses administrations, 1.100.

Total pour le service juridique et technique de la presse, 2.307.

C. — Direction des Journaux officiels.

Titre III. — Moyens des services.

3° partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-01. - Prestations et versements obligatoires, 232.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-02. — Composition, impression, distribution et expé
dition, 4-5.220.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-02. — Réparations civiles et frais de justice. 749.
Total pour la direction des Journaux officiels, 45.207.

II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE.

C. — Groupement des contrôles radioélectriques.

■'Titre III. — Moyens des services.

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 41.455.
Chap. 31-01. •— Indemnités résidentielles, 2.051.

Total pour la lre partie, •11.100.

3® partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. 6.318.
Total pour le groupement des contrôles radioélectriques', 50.727«

Etats associés.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations, d'activité.

Chap. 31-12. - CommissarKit général de France en Indochine. —*
Hauts commissariats et services communs. — Indemnités et allo
cations diverses, ooo.
Chap. 31-32. — Services techniques. — Indemnités et allocations
diverses, 2.044.
Chap. 31-41. — Juridictions françaises et mixtes. - Rémunérations

principales, 35.288.
Chap. 31-12. — Juridictions françaises et mixtes. - Indemnités et

allocations diverses, 5.009.
Chap. 31-02. - Personnels en congé. — Rémunérations princl-'

pales, 13.000.
Total pour la première paTtie, 56.901.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-11. — Commissariat général de France en Indochine. —>
Hauts commissariats et services communs. — Remboursement de
frais, 27.000.
Chap. 34-12. — Commissariat général de France en Indochine. —

Hauts commissariats et services communs — Matériel, 18.801.
Chap. 34-21. — Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. — Remboursement de frais, 15.075.
Chap. 31-31. — Services techniques. — Remboursement de frais,

7.234.
Chap. 34-32. — Services techniques. — Matériel, 4.611.
Chap. 31-11. — Juridictions françaises et mixtes. — Remboursement

de frais, 15.000.
Chap. 34-42. — Juridictions françaises et mixtes. - Matériel, 3.000,
Chap. 34-51. — Mission de coopération économique et technique.
- Remboursement de frais, f. 855.
Chap. 34-52. — Mission de coopération économique et technique. —'

Matériel, 39.
Chap. 31-91. - Loyer, 7.157.

Total pour la -ic partie, 99.862.

7 e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91, — Frais d'instance et de justice. — Réparations
civiles, 80.382.

Total pour le titre III, 210.205.

Titre IV. — interventions publiquesr '

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-22 — Bourses d'enseignement de voyage et frais de stage
en Indochine, 12.000.

Total pour les Etats associés. 258.205.
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Reconstruction et logement.

Titre III. — Moyens des services.

3' partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 1 i. 150.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Administration centrale. — Remboursement de
Irais, t8O.
Chap. 34-31. — Dommages de guerre. — Commissions régionales

et d'arrondissement. — Matériel et remboursement de frais, 550.
Chap. 34-03. — Remboursements à diverses administrations, 7648.

Total pour la 4e partie, 9078.

7« partie. — Subventions.

Chap. 37-03. — Dépenses de documentation et de vulgarisation,
7.0O2. - _
Chap. 37-21. - Contrôle technique des travaux de reconstruction,

l.504
Total pour la 7e partie, 8. 506.
Total pour la reconstruction et le logement, 32.034.

Santé publique et population.

Titre III. - Moyens des services.

l r0 partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-51. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Rémunéra
tions principales, 1.382.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-41. - Services de la pharmacie. - Remboursement de
frais, Î.0O0.
Chap. 34-71. - Établissement thermal d'Aix-les-Bains. ' - Matériel

et travaux d'entretien, 10.580.
Total pour la 4e partie, 11.580.
Total pour le titre III, 12.902.

Titre IV. — Interventions publiques.

3° partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-11. - Services de la santé. - Subventions à des écoles,
2.000.

Chap. 43-12. — Services de la santé. — Bourses, 4.140.
Chap. 43-22. - Services de la population et de l'entr'aide. - Bourses,

1.860.

Chap. 43-92. — Participation à des congrf-s et manifestations
diverses, 3.000.

Total pour la 36 partie, 11.000.

6° partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité,

Chap. 46-34. - Centres d'hébergement, 12.000.

7e partie. - Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-15. — Service de la santé. — Participation de l'État à des
dépenses de prophylaxie n'ayant pas le caractère obligatoire, 2.000.

Total pxir le titre IV, 25.000.
Total pour la santé publique et la population, 37.902.

Travail et sécurité sociale.

Titre III. — Moyens des services.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 58.646.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME /

Titre III. — Moyens des services.

■iro partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. - Ponts et chaussées. - Rémunérations princi
pales, 420.000.
Chap. 31-31. - Ports maritimes, établissements de signalisation

maritime, voies navigables. — Rémunérations principales, indem
nités et allocations diverses, 51.600.
Chap. 31-41. - Chemins de fer et transports. Personnel de con

trôle. - Rémunérations principales, indemnités et allocations di
verses. 2.073.

Total pour la j™ partie, 473.073.

2e partie. — Personnel en retraite. — Pensions et allocations.

Chap. 32-91. — Pensions et retraites. - Prestations et versements
de l'État, 28.516.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-12. - Ponts et chaussées. - Remboursement de
frais, 40.000.
Chap. 34-31. - Ports maritimes. — Établissements de signalisa

tion maritime. — Voies navigables. — Remboursement de frais, 5.026.
! Chap. 34-91. — Loyers des bureaux et indemnités de réquési-
tion, 3.100.

Total pour la 4e partie 48.120.

6" partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-21. —■ Routes. - Remboursement de frais à l'Union natio
nale des associations de tourisme, 2.700.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles, 11.853.
Total pour le titre lli, 504.808.

Titre IV. - Interventions publiques.

5e partie. - Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérêt national. ;

Chap. 45-46. - Subvention au chemin de fer de la Méditerranée
au Niger pour les dépenses de renouvellement du matériel de voie
usagé incorporé dans les'voies lors de la construction de ce chemin
de fer, 70.000.

Total pour les travaux publics, transport et tourisme, 63i. S68.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Services extérieurs. - Personnels communs. —
Rémunérations principales, 8.00O.
Chap. 31-13. — Services extérieurs. - Personnels ouvriers. •' —>

Salaires et accessoires de salaires, 10.650.
Chap. 31-21. — Navigation aérienne. - Rémunérations princi

pales, 7.180.
Chap. 31-22. — Navigation aérienne. — Indemnités et allocations

diverses, 45.400.
Chap. 31-31. - Groupement aérien. - Rémunérations principales,

3.320.

Chap. 31-52. - Météorologie nationale. -- Indemnités et alloca
tions diverses, 24.000. *

Total pour la lor partie,' 98.550.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 37.100.

4" partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Administration centrale. - Remboursement de
frais, 1.650.
Chap. 34-21. - Navigation aérienne. - Remboursement de frais,

6.500.

Chap. 34-22. — Navigation aérienne. — Matériel, 7.000.
Chap. 34-51. - Météorologie nationale. - Remboursement de frais,

4.000.

Chap. 34-53. — Météorologie nationale. — Armement et fonction
nement des navires météorologiques stationnaires, 49.500.
Chap. 34-02. — Bases aériennes. - Matériel, 20.1U0.
Chap. 34-72 .— Aviation légère et sportive. — Matériel, 4.606.
Chap. 34-(2. — Achat et entretien du matériel automobile, 2.200.

Total pour la 4e partie, 95.556.

7" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles, 3.000.
Total pour le titre Ill, 231.200.

Titre IV. - Interventions publiques.

59 partie. — Action économique. - Subventions
aux entreprises d'intérêt national.

Chap. 45-81. — Transports aériens. - Rémunération des services
d'intérêt général et subventions pour la couverture du déficit des
lignes aériennes locales desservant les établissements français
d Océanie, 1.3OO.KIO.

Total pour l'aviation civile et commerciale, 1.531.206.
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III. - MARINE MARCHANDE

Titre III. - Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Inscription rnarilivne. — Rémunérations princi
pales. 8.7115.
han. 31-12. — Inscription maritime. — Indemnités et allocations

diverses. 8r>2.

Total pour la l 1 '0 partie, 9.657.

8*, partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-01. - Prestations et versements obligatoires, 6.108.

4» partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 838.
Chap. 3i-ll. — Inscription maritime. — Remboursement de frais,

700.

Chap. 31-12. — Inscription maritime. — Matériel. 13.753.
Chap. - Achat et entretien du matériel automobile, 517.

Total pour la 1° parti?, I5.«:W.

7 partie. — Trticaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Entretien et réparation des immeubles, 750.

7° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles, 9.158.
Total pour le titre III, A t. v t l

Titre IV. — Interventions publiques.

3e partie. — Action éducative cl culturelle.

Chap. '13-21. Contribution aux frais de fonctionnement de
l'apprentissage maritime, â.ouo.

Total pour la marine marchande, 4(7.8 1 1.

État B. — Tableau. par service et par chapitre,
des crédits annules sur l'exercice 4M4

DEPENSES ORDINAIRES I'ES SERVICES CIVILS
(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
«

Titre III. - Moyens des services.

¥ partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3 '.-ll. — Services à l'étranger. — Remboursement de
frnK 20.UUO. , .
Chap. 3-M2. — Services à l'étraruzer. — Matériel, O.n00.

Total pour le titre III, 29.500.

Titre IV. — Interventions publiques.

2e partie. — Action internationale.

Chap. 12-33. — Assistance à la Libye, 100.000.

66 partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 56-91. — Frais de rapatriement, d'assistance et d'action
sociale, 15.000.

Total pour le titre IV, 115. 0n0 # _
Total pour les services des affaires étrangères, 1j-j.jOO.

n. — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

Titre Ill. — Moyens des services.

-/ er partie. — Personnel . — Rémunérations d activité.

- Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 2.7iu.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 12.900.

Total pour la première partie, 15.600.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap.33-91. — Prestations et versements obligatoires. 2.000.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 5W.

Total pour la 3° partie, 2.500.

4" partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. - Services centraux. - Matériel, 600.
W» ap 31-11 — Services extérieurs. — Remboursement de fraft

S. 5uo. • '
Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Matériel. C. 000.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du .matériel automobile, 12.800,
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 12.000.
Chap. 31-91. — Remboursements à diverses administrations étran

gères, 8.6(111.
Total pour la partie, 48.500.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais judiciaires et réparations civiles, 23.000.
Chap. '37-92. — Fonctionnement du service de délivrance de docu

ments de circulation, l.ion.
Total pour la 7° pari ie, 21.100.
Total pour le litre lli, 90.700. -

Titre IV. — Interventions publiques.

Chap. -12-12. — Dépenses diverses, 19.500.
Total pour les affaires allemandes et autrichiennes, 110.200,

Agriculture.

Titre III. — Moyens des services..

■l r0 partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-26. — Services des haras. - Indemnités et allocations
diverses, 5. ini).
Chap. 31-32. - Services agricoles. - Indemnités et allocations

diverses, 5. uni).
Chap. 31-37. - Établissements d'enseignement agricole. - Rému

nérations principales, 3.100.
Chap. 31-38. — Établissements d'enseignement agricole. - Indem

nités et allocations -diverses, 2.200.
Chap. 3t-.ll. - Institut national de la recherche agronomique. —»

Rémunérations principales, y.Ono.
Chap. 31-71. — Direction générale du génie rural et de l'hydrau

lique agricole. — Rémunérations principales, 9.000.
Total nour la i 1'0 uartie. 33.700.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31.-01. — Administration centrale. - Remboursement de
frais, 500.
Chap. 31-21. — Services sanitaires et laboratoires vétérinaires. —

Matériel, 2.000.
Chap. 3-1-13. - Direction des affaires professionnelles et sociales. —>

Frais de Fonctionnement de diverses commissions, 2.500.
Total pour la 4° partie, 5. 000.
Total pour l'agriculture. 38.700'.

Anciens combattants et victimes de la guerr*.

Titre III. — Moyens des services.

•/ rc partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 4.600.
Chap. 31.-I1. - Institution nationale des invalides. - Rémunéra

tions principales. — Indemnités et allocations diverses, 5.200.
Chap. 31-22. - Services extérieurs. - Indemnités et allocations

diverses, 21.000.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 5.000.

Total pour la première partie, 35.SO0.

3° partie, - Personnel en activité et en retraite. - Chaires sociales,

Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 2.000.

J," partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-21. - Services extérieurs. — Remboursement de Irais, 6.900,
Chap. 31-91. - Loyer et indemnités de réquisition, 29.000.
Chap. 34-92. - '.Achat et entretien du matériel automobile, 2.00U.

Total pour la 4« partie, 37.900.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Réparation des dommages. — Accidents du tra
vail. - Frais de justice, H.iuo.

Total pour le titre III, 81.100.

Titre IV. — Interventions -publiques.

6S partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-03. — Remboursements à la Société nationale des chemins
de fer français, 10.000.

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
91.100.
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Éducation nationale.

Titre III. — Moyens des services.

4n partie. — Personnel. — Rémunémlions d'activité.

Chap. 31-16. — Enseignement supérieur. — Personnels techniques.
— Rémunérations principales, 30.9O0
Chap. 31-21. — Lycées et collèges — Rémunérations principales,

300.000.
Chap. 31-37. — Écoles nationales de perfectionnement. — Rémuné

rations principales, 15.500.
Chap. 31-38. — Écoles nationales de perfectionnement. — Indem

nités et allocations diverses, 2.5O0.
Chap. 31-39. — Écoles normales réservées aux enfants de parents

exerçant des professions nomades ou de familles dispersées. — Rému
nérations principales, 8. 400.
Chap. 31-42. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem

nités et allocations diverses, 3.100.
Chap. 31-62. — Bibliothèques. — Indemnités et allocations diverses,

1.900.

Chap. 31-05. — Archives de France. *— Rémunérations principales,
9. 100.

Chap. 31-77. — Arts et lettres. — Indemnités et allocations diverses,
5.900.

Total pour la lre partie, 333.300.

S8 partie. —Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 53-92. — Prestations et versements facultatifs, 13.300.

i" partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-33.— Écoles nationales de perfectionnement. — Maté
riel, 3.100.
Chap. 31-41. — Enseignement technique. - Remboursement de

Irais, 18.000.
Chap. 3-5-91. — Dépenses de locations et de réquisitions, 52.500.
Chap. 31-96. — Documentation, 6.000.
Chap. 31-97. - Entretien des élèves-professeurs de l'enseigne

ment, ISO. 500.
Total pour la 4e partie, 260.100.

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-51. — Jeunesse et- sports. — Travaux d'aménagement,
d'entretien et de grosses rénarations, y.ooo.
Chap. 35-83. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Tra

vaux, 46.000.
Total pour la 5f partie, 55.000.

6e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap 30-11. — Universités et observatoires. — Subventions pour
frais généraux. — Travaux d'entretien et renouvellement du maté
riel, 13.160.
Chap. 36-15. — Subventions en faveur des centres facultatifs d'orien

tation professionnelle, 9.200.
Chap. 30-46. — Enseignement technique. — Encouragement pro

fessionnel, 3.000.
Chap. 36-73. — Arts et lettres. — Enseignement de la musique

et de l'art dramatique. — Subventions, 500.
Total pour la 6e partie, 25.860.
Total pour. le titre lit, 713. 560.

Titre IV. — Interventions publiques.

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-14. — Enseignement technique. — Prêts d'honneur, 3.700.
Chap. 43-93. — Bourses de voyages, 1.900.

Total pour la 3e part ie , 5*600.
Total pour le titre IV, 5.600.
Total pour l'éducation nationale, 719.160.

Finances et affaires économiques.

I. — CIIARCES COMMUNES

Titre I". — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes.

1l'e partie. — Dette intérieure. — Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 11-22. — Participation de l'État au service d'emprunts
locaux, 75.600.
Chap. 11-31. — Remboursements divers à la société nationale des

chemins de fer français, 19.800
Chap. 11-41. — Encouragement à la construction immobilière. —

Intérêts des avances ou prêts et bonifications d'intérêts, 726.500.
Total pour la première partie, 821.900.

S0 partie. — Dette extérieure.

Chap. 13-03. — Prêts et garant les à des gouvernements, services
ou ressortissants étrangers, 81.900.

4° partie. — Garanties.

Chap. 1 1-03. — Garantie donnée par l'État en matière de travaux
de ravalement d'immeubles (art. 6, alinéa 2, de la Convention
du 31 octobre 1910), 3.600.

5« partie. — Dépenses en atténuation de recettes.

Chap. 15-07. — Poudres. — Achats et transports, 10.000. '
Chap. 15-0-8. — Dépenses domaniales, 5.000.

Tolal pour la 5e partie. 15.:)OIJ.
Total pour te titre l er , 922.100.

Titre III. — Moyens des services.

2e partie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32-96. — Conlribntion de t'Elat au payement de pensions
servies par diverses collectivités, 311.518.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Rémunérations des médecins membres des commis
sions de réforme insliluées par la loi du -1 avril l'.tii et des médecins
phtisiologues, cancérologues et psychiatres. — Frais de fonction
nement des comités médicaux départementaux, 2.000.
Chap. 37-93. — Jiernboi rsemen I de retenues, 107. S00.

Total pour la 7e partie, 109.800.
Total pour le titre Ill, 421.318.

Titre IV. — Interventions publiques.

0° partie. — Action, sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-41. — Supplément à la dolation de l'Ordre national de la
Légion d'honneur pour les traitements viagers des membres _ de
l'Ordre et des médaillés militaires,- 1 i I
Chap. 46-95. — Contributions de l'État au fonds spécial institué par

la loi du 10 juillet 1952. oso.ono.
Total pour la 6e partie, Oso.lll,
Total pour le tilre IV. 680.1 il.
Total pour les charges. communes, 2. 023. 889.

II. — SERVICES FINANCIERS

Titre III. - Moyens des services.

■lTe partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-03. — Inspection générale des finances. — Rémunérations
principales, 2.000.
Chap. 31-05. — Conseil national des assurances. — Indemnités aux

membres, 5oO.
Chap. 31-11. — Cour des comptes et commission de vérification

des comptes des entreprises publiques. — Rémunérations princi- -
paies, 3.000.
Chap. 31-41. — Services centraux de la direction générale

des impôis. — Rémunérations principales, 2.000.
Chap. 31-52. — Service du cadastre. — Salaires, 3.400
Chap. 31-55. — Réforme fiscale. — Revision des évaluations cadas

trales des propriétés balles et non )4 lies. — Dépenses de personnel,
1.0007
Chap. 31-01. — Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 5.000
Chap. 31-81. — Personnel du contrôle économique mis à la dispo

sition des administrations financières. — Rémunérations princi
pales, 217.003.

Total pour la lre partie, 233.903.

Je partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Cour des comptes, cour de discipline budgélaire et
commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Remboursement de frais. 6.100.

Chap. 31-41. — Services extérieurs de la direction générale des
impôts. — Remboursement de frais, 3. Soi).
Chap. 31-11. — Frais d'impression occasionnés par l'assiette des

impôts directs, 7.000.
Chap. 31-r,i. - Administration des douanes et droits indirects. —

Remboursement de trais, 19.5m.
Chap. 3i-9t. — Loyers et indemnités de réquisitions; 18.400.

Total pour la 4e partie, 51.800.

6e partie. -- Subventions de fonctionnement.

Chan. 30-0t. - Subvention au conservatoire national des arts

et métiers pour le fonctionnement de l école nationale d'assurances,
1.790.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Frais judiciaires de l'administration centrale, 4.900.
Total pour le titre Ill, 295.153.

Titre IV. - interventions publiques.

4 e partie. — Action économique. - Encouragements et interventions,

Chap. 44-91. — Règlement de la part incombant h l'État dans
les opérations d'assurance dc risques de guerre en liquidation, 0.300.

Total pour les services financiers, 301.753.
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III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES.

Titre III. — Moyens des services.

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-03. — Administration centrale et corps annexes. —
Indemnités et allocations diverses, 1.309.
Chap. 31-11. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Rétribution des agents du cadre, 2.400.
Chap. 31-32. — Institut national de la statistique et des études

économiques. — Indemnités et allocations diverses, 5.200.
Cliap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 40.000.

Total pour la lre partie, 48.909.

3° partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 4.500.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-91. — Loyers et indemnités de réquisitions, 3.000.
Total pour le titre Ill, 5G.409.

Titre IV. — Interventions publiques.

4e partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 44-13. — Remboursement des charges fiscales à certaines
activités industrielles et agricoles, 12. 000.

Total pour les affaires économiques, 68.469.

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-12. — Personnel d'autorité en service dans les territoires
d'outre-mer. — Indemnités et allocations diverses, 20.836.
Chap. 31-61. — Établissements permanents des terres australes

et antarctiques. — Soldes et accessoires de solde, 2. 035.
Total pour la 1™ partie, 23.471.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-93. — Dépenses afférentes à diverses élections outre-
mer, 4.975.

Total pour le titre III, 28.110.

Titre IV. — Interventions publiques.

4e partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

i

Chap. 44-01. — Remboursement de charges fiscales et sociales
au bénéfice de certaines activités industrielles et agricoles 54.750.

Total pour la France d'outre-mer, 83.190.

Industrie et commerce.

Titre III. — Moyens des services.

dre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 2.100.
Chap. 31-32. — Direction des industries 'chimiques. — Laboratoire

central des services chimiques de l'État. — Indemnités et alloca
tions diverses, 500.
Chap. 31-41. — Direction des industries mécaniques et électri

ques. — Service des instruments de mesure. .— Rémunérations
principales, 2.800.
Chap. 31-52. — Direction des industries mécaniques et électri

ques. — Service des instruments. de mesures. — Indemnités et
Allocations diverses, 500.

Total pour la lie partie, 5.900.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-12. — Etretien des installations industrielles apparte
nant à l'État, 800.

Total pour le titre III, 6.700.

Titre IV. — Interventions publiques. - '<

2e partie. — Action internationale.

Ch ap. 52-91. — Part contributive de la France dans les dépenses
de divers bureaux internationaux, 000.

4« partie. — Action économique. Encouragements et interventions.

Chap. 44-12. — Application de l'article 56 du traité instituant 1J
communauté européenne du charbon et de l'acier et du paragra
phe 23 de la convention relative aux dispositions transitoires, 180.000.

Total pour le titre IV, 180.000.
Total pour l'industrie et le commerce, 187.300.

Intérieur.

Titre III. — Moyens des services.

lro partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 3.000.
Chap. 31-12. — Administration préfectorale et conseils de préfec

ture. — Indemnités et allocations diverses, yo0.
Chap. 31-13. — Services des préfectures. — Rémunérations

principales, 931.
Chap. 31-1-1. — Services des préfectures. — Indemnités et alloca

tions diverses, 1.300.
Chap. 31-15. — Centres administratifs et techniques indéparte-

mentaux. — Rémunérations principales, 11.000.
Chap. 31-17. — Centres administratifs et techniques interdépar

tementaux. — Salaires et accessoires de salaire du personnel
ouvrier du matériel, 8.000.
Chap. 31-33. — Protection civile. — Indemnités et allocations

diverses, 34.000.
Cliap. 31-92. — Incidences budgétaires du statut de la police,

1.472.N52. ,
Total pour la lre partie, 1.531.983.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-02. — Inspection générale de l'administration. — Rem
boursement de frais, )00.
Cliap. 34-31, — Protection civile. — Remboursement de frais 1.000.
Chap. 31-32. — Protection civile. - Matériel, 7.000.
Chap. 34-41. — Sûreté nationale. — Remboursement de frais 6.327.
Chap. 31-91. - Loyers et indemnités de réquisition, 5.000.
Chap. 34-95. — Dépenses de transmissions, 1.500.
Chap. 34-95. — Services divers. — Matériel, 14.000.

Total pour la 4e partie, 35.727.

4e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-31 — Pensions et indemnités aux victimes d'accidents
(sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive), 14.500.
Chap. 37-0 L. — Dépenses relatives aux élections, 022.000.

Total pour la 7 e partie, 630.500.
Total pour le titre III, 2.204.210.

Titre IV. — Interventions publiques.

lre partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 4-1-51. — Subventions de caractère obligatoire en faveur
des collectivités locales, 150.000.

Total pour l'intérieur,2.354.210.

Justice.

Titre III. — Moyens des services.

1M partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 500.
Chap. 31-12. — Services judiciaires. — Indemnités et allocations

diverses, 30.000.
Chap. 31-22. — Services pénitentiaires. — Indemnités et allocations

diverses, 12.100.
Total pour la lre partie, 42.600.

- 3e partie. — Personnel en activité et en retraite. Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 225,000.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.500.

Total pour la 3e partie, 220.500.

4f partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34 01. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
1.000.

Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Remboursement de
frais, 15.000.
Chap. 34-23. — Services pénitentiaires. — Entretien et rémuné

ration des détenus. — Consommation en nature, 00.000.
Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Approvisionnement ces

cantines, 40.000.
Total pour la 4e partie, 110.000.

7e partie. — Dépenses diverses

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 12.000.
Total pour la justice, 397.100.
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Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 12. 000.
Chap. 31-02 — Indemnités et allocations diverses, 13.500.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 5.500.

Total pour la lre partie, 31.000.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.500.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 1.200.
Ctiap. 34-03 — Frais de fonctionnement des services de docu

mentation et de diffusion, 2.300.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 1.900.
Ctiap 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 3.000.

Total pour la 4e partie, 8.400.
Total pour les services généraux, 41.900.

B. — Service juridique et technique de la presse.

Titre III. — Moyens des services.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 500.
» ...

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Matériel et remboursement de frais, 700.
Total pour le service juridique et technique de la presse, 1.200.

C. — Direction des Journaux officiels.

Titre III. — Moyens des services.

1™ partie. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 2.308.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-03. — Matériel d'exploitation, 31.555.
Total pour la direction des Journaux officiels, 33.953.

D. — Commissariat général du plan.

Titre III. — Moyens des services.

1™» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

' Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 5.100.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.000.

Total pour la lre partie, 6.100.

3" partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 1.900.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Ctiap. 31-01. - Travaux et enquêtes, 800.
Total pour le commissariat général du plan, 9.100.

II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationale.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 9.900.
Chap. 31-02, — Indemnités et allocations diverses, 1.800.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.400.

Total pour la lre partie, 13.100.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 500.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 500.

Total pour la 4e partie. 1.000.
- Total pour le secrétariat général permanent de la défense

nationale, 11.100.

B. — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

Titre III. — Moyens des services.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.500.

4e partier — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 11.400.
Chap. 31-91. — Loyers et liquidations des réquisitions d'immeubles,

800

Total pour la 4 e partie, 12.200.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 13.700.

C. — Groupement des contrôles radioélectriques.

Titre III. — Moyens des services.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 600.

Etats associés.

Titre III. — Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 1.000.
Chap. 34-f2. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

de transport, 40.000.
Total pour la 4» partie, 41.000.

5" partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Travaux immobiliers, 5.000.
Total pour le titre III, 46.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

6e partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap 46-11. — Action sociale, 3.000.
Total pour les Etats associés, 49.000.

Reconstruction et logement.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 11.5*8.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, G13.
Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,

46.491. .

Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 1.389.
Chan. 31-21. — Construction. — Salaires et accessoires de salaire

du personnel de surveillance et du personnel de déminage, déso-
busaae et débombnpc. S. i''7.
Chap. 31-22. - - Construction. — Honoraires d'architectes, 3.121.

Total pour la lre partie. 71.972.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 758.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Remboursement de frais,
880.

Chap. 31-11. — Urbanisme et habitation. — Commissions d'aména
gement. — Matériel et remboursement de frais, 3.205.

Total pour la 4° partie, 4.085.

76 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-23. — Études et travaux relatifs aux plans-masses et
maquettes et aux immeubles-types, 5.993.
Chap. 37-24. — Gestion de constructions provisoires édifiées en

application de l'ordonnance 45-600 du 10 avril 1915, 51.717.
Chap. 37-31. — Expertises et constats des dommages de guerre,

1015.

Chap. 37-42. — Versement d'indemnités aux sinistrés en application
de l'article 80 de la loi d'urbanisme du 15 juin 1943. 0.274
Chap. 37-91. — Frais judiciaires et réparations civiles. 7.496.

Total pour la 7« partie, 72.525.
Total pour le titre Ill, 149.310.
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Titre IV. — Interventions publiques.

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 4G-22. — Subventions aux coopératives et associations syn
dicales de reconstruction, aux coopératives de reconstitution mobi
lière et aux associations syndicales de remembrement. — Travaux
de remembrement, 31.056.
Chap? 46-32. — Règlement des frais exposés par les établissements

prêteurs pour l'élude et la réalisation des prêts complémentaires,
5.818.

Total pour le titre IV, 'i0. 171.
Total pour la reconstruction et le logement, 189.811.

Santé publique et population.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Services de la santé. — Rémunérations principales,
â.uio.

Chap. 31-12. — Services de la santé. — Indemnités et allocations
diverses, 2.000.

Total pour la lre partie, 6. 000.

4e partie. — Matériel et travaux d'entretien.

Chap. 34-11. — Services de la santé — Remboursements de frais,
4.5(10.

Cliap. 31-21. — Services de la population et de l'entr'aide. — Rem
boursement de frais, :j.5u0.

Total pour la 4 e partie, R. 000.
Total pour le titre III, 14.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Cliap. 46-32. — Services de la population et 'de l'entr'aide. — Attri
bution aux économiquement faibles d'une allocation compensatrice
des augmentations de loyers, 19.000.

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-23. — Dépenses d'immigration en France, 17.222.
Total pour le titre IV, 36.222.
Total pour la santé publique et la population, 50.222.

Travail et sécurité sociale.

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'acta'tê.

Chap. 31-12. — Services du travail et de la main-d'œuvre. — Indem
nités et allocations diverses, 2.000.
Chap. 31-21. — Services de la sécurité sociale. — Rémunérations

principales, 59.786, ,
Chap 31-91. - Indemnités résidentielles, 26.677.

Total pour la le partie, 88.463

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Services du travail et de la main-d'œuvre. —
Remboursement de frais, 4.000.
Cliap. 34-91. — Loyers, 12.000.

Total pour la 4e partie. 16.000.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 104.463.

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Titre III. — Moyens des services.

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. —, Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 318.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 2.535.
Chap. 31-51. - Météorologie nationale. — "Rémunérations prin

cipales, 9.000.
Chap. 31-92. - Indemnités résidentielles, 84.400.

Total pour la lre partie, 96.253.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-31. - Groupement aérien. — Matériel, 4.614.
Chap. 34-52. - Météorologie nationale. — Matériel, 36.500.
Chap. 34-91. - Loyers et indemnités de réquisition, 11.500.
Chap 34-93. - Remboursement à diverses administrations,

20.000.

total pour la ic partie, 72.0 ii.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-61. — Bases aériennes. — Travaux d'entretien des Imnie»
blés et des bases aériennes, 36.933.

Total pour l'aviation civile et commerciale, 205. S30.

III. — MARINE MARCHANDE

Titre III. - Moyens des services.

ir0 partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses. 4.300.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-01. - Indemnités et dépenses des navires réquisitionnés
ou a If r; tés, 19.962.

Total pour la marine marchande, 24 .202.

■État C. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme et des crédits de payement accoidés sur l'exercice
1954.

DEPENSES EN "CAPITAL DES SERVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

Ie partie. — Équipement administratif et divers. *

Chap. 57-10. — Achat et aménagement d'immeubles diplomati- .
ques et consulaires, autorisations de programme accordées, 1l.J32;
crédits de payement accordés, 11.932

Éducation nationale.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 56-25. - Établissements du second degré appartenant à
l'État. — Équipement (plan quinquennal), autorisations de pro
gramme accordées, néant; crédits de payement accordés, 305. 000.
Cliap. 56-42. - Centres d'apprentissage. - Équipement, autorisa

tions de programme accordées, néant; crédits de payement accordés,
600.000.

. Chap. 56-50. - Établissements d'éducation physique et sportive.
— Équipement, autorisations de programme accordées, . 160.844;
crédits de payement accordés, 365.844.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme accordées,
160.844; crédits de payement accordés, 1.270.8^4.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. — Subventions et anticipations.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 66-10. - Subvention d'équipement au centre national de
la recherche scientifique, autorisations de programme accordées,
néant; crédits de payement accordés, 289.000.
Chap. 66-21. - Subventions d'équipement aux établissements du '

second degré n'appartenant pas à l'État (loi de programme), autori
sations de programme accordées, néant; crédits de payement accor
dés, 295.000.
Chap. 66-35. - Subventions d'équipement pour les établissements

du premier degré (plan quinquennal), autorisations de programme
accordées, néant; crédits de payement accordés, 1.000.000.
. Chap. 66-90. - Subventions d'équipement social, autorisations de
programme accordées, nérnt: crédits de payement accordés, 450.000.

Totaux pour le titre VI, autorisations de programme accordées,
néant: crédits de payement accordés, 2.031.000.

Totaux pour l'éducation mationale, autorisations de programma
accordées, 160.814; crédits de payement accordés, 3.304.8ii.

Finances et affaires économiques.

Titre V. - Investissements exécutés par l Etat.

7e partie. — Équipements administratifs et divers.

Chap. 57-30. - Institut national de la statistique et des études
économiques. — Achat et aménagement d'immeubles, autorisations
de programme accordées, 1.913; crédits de payement accordés. 1. 91*
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Industrie et commerce.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. - Subventions.

2e partie. - Énergie et mines. ,

Chap. 62-20. — Subvention t l'Électricité de France pour l'équipe
ment de la cl i l I e d'Oltmiirsheiin et Fessenhehn, autorisations de
programme accordées, 990.000; crédits de payement accordés, néant.

Reconstruction et logement

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

Ie partie. - Équipement administratif et divers.

Chap. 57-20. - Constructions semi-définitives.'' aménagement et
expropriations "d'immeubles pour le fonctionnement des adminis
trations et services publics de l'État, autorisations de programme
accordées, 14.380; crédits de payement accordés, 14.380.

Travaux publics, transports et tourisme.

III. - MARINE MARCHANDE.

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 56-20. - Équipement des établissements d'enseignement
maritime, autorisations de programme . accordées, O.ooo; crédits
de payement accordés, 5.000.

Totaux pour l'État C, autorisations de programme accordées,
1. 181.069; crédits de payements accordés, 3.338.009.

État D. - Tableau,mpar service et par chapitre , des crédits
de payement annulés sur l'exercice 1951.

DEPENSES EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

Éducation nationale

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

6» partie. - Équipement culturel et social.

Chap 5G-20. - Établissements du second degré appartenant à
l'Étal. - Équipement, 115.000
C.iiap. 56-i<>. - Écoles nationales et établissements d'enseignement

technique. — Équipement, 90.000. '
Chap. 50-11. — Écoles nationales et établissement» d'enseignement

technique. - Équipement (loi de .programme), 1IMI.OO0
Chap. 50-13. - Centres d'apprentissage. - Équipement (loi de pro

gramme), 600.0(i0.
Totaux pour le titre ,V, 905.000.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. — Subventions et participations.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 60-12. - Subventions d'équipement aux universités et éta
blissements d'enseignement supérieur, 150. 0(*>
Chap. GG-13. — Subventions d'équipement aux universités et éta

blissements d'enseignement supérieur (loi de programme), 500.000.
Chap. 60-20. -r- subventions d'équipement aux établissements du

second degré n'appartenant pas à l'État, 35.000
Chap. 00-25. - subventions d'équipement pour les établissements -

du second degré n'appartenant pas à l'État (plan quinquennal),
65.000.

Ciiap. 6G-30. — Subventions d'équipement pour les établissements"
du premier degré, 800.000.
Chap. 06-11. — Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique (loi de programme), 150.000.
Cthap. 66-45. - Subventions d'équipement aux établissements d'en

seignement technique (plan quinquennal), 15.000
chap. 60-50. — Subventions d'équipement pour l'éducation physi

que et les sports. i'i.ooo.
Totaux pour le titre VI, 2.239.000
Totaux pour l'éducation nationale, 3.111.000.

Industrie et commerce.

TITHE VI. - Investissements exécutés avec le concours dc l'État.

2f jmrtie. - Énergie et mines.

Chap. 02-00. - Subvention d'équipement an bureau de recherches
de pélrole, autorisations de programme annulées, 2.0UU.IKJU

Travaux publics, transports et tourisme

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Tilre V. —- Investissements exécutés par l'État.

3" partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-27. — Équipement de l'aviation civile et commerciale en
matériel aéronautique, autorisations de programme annulées, 19.000;
crédits de payement annulés, 19.000.

8e partie. - Investissements hors de la métropole.

Chap. 58-90. - Équipement des aéroports et routes aériennes hors
de la métropole, autorisations de programme annulées, 23.000; crédits
de payement annulés, 23.O00.

Totaux pour l'aviation civile et commerciale, autorisations de
programme annulées, -12.000; crédits de payement annulés,
42.000.

Hl. - MARINE MARCHANDE

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

6e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 56-57 - Établissements d'en«elsncment maritime (plan
qninquennal), autorisations de progi anime annulées, 5.Cm); crédits
de payement annulés, 5.000.

Titre VI. - investissements exécutés avec le concours de l'État

3e partie. - Transports, communications et télécommunications.

Chap. C3-00. - Aide à la construction navale, autorisations de pr»«
gramme annulées, 28.00»; crédits de payement annulés. 28.000.

Totaux pour in marine marchande, autorisations de programme
annulées. 33.00«; crédits de payement annulés, 33.000.

Totaux pour l'état D, autorisations de programme annulées,
2.075.000; crédits de payement annulés, 3.219.000.

État E. - Tableau, par service et par chapitre,
des crédits supplémentaires accordés sur l'exercice 1954.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

Titre III. - Moyens des armes et services.

2e partie. - Entretien du personnel.

Chap. 32-55. — Justice militaire. - Frais de déplacement, 1.375.

3e partie. - Personnel, charges sociales.

Chap. 33-83. - Service de l'action sociale. - Subventions et allo
cations diverses, 5O3.OO0.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et- services.

Chap. 34-84. — Postes permanents à l'étranger. - Matériel, 3.000.
Total pour la section commune, 507.370.

SECTION AIR

Titre III. - Moyens des armes et services.

ire partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-13. — Armes et services. — Soldes et indemnités des
militaires en disponibilité, non activité, rélorme ou congé, 30.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-91. - Armes et services. - Frais de déplacement et de
transport des personnels civils et militaires, 373.000.

h" partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-72. — Constructions aéronautiques. - Dépenses de fonc
tionnement, 90.000.
Chap. 31-91. — Armes et services. — Frais de transport de maté

riel, 872. on0.
Total pour la 4e partie, 9Ù2.000.

7' partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-S1. - Frais de contentieux et réparations civiles, 90.000.
Total pour le titre III, 1.455.000.



178 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Titre IV. - Interventions publiques et administratives.

6" partie. — Action sociale, assistance et solidarité. '

Chap. 46-11. — DiWgallons de soldes aux familles de militaires
tués, disparus ou prisonniers, 50.000.

Total pour la section air, 1. 011.000.

SECTION GUERRE

Titre III. - Moyens des armes et services.

4® partie. — Matériel et fonctionnement des aimes et services.

Chap. 31-93. - Remonte et fourrages, 41.000.

5e partie. - Travaux d entretien.

Chap. 35-01. — Administration centrale. - Travaux d'entretien,
20. (Mi.

chap. 30-61. - Service du génie. — Entretien des immeubles et du
domaine militaire, 90.000

Total pour la 5" partie. 110.000
Total pour le titre UT, 106. o00.

Titre \. - Équipement.

3° partie. - Fabrications.

Chap. 53-71. - Fabrications d'armement, 2.700.000;

4® partie^ - Infrastructure.

Chap. M -71. - Service de l'intendance. - Équipement, 50.000
Total pour le titre V, 2.700.000.
Total pour la section guerre, 2.906.000.

SECTION MARINE

Titre III. - Moyens des armes et services.

4™> partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-31. - Personnels divers. — Salaires et accessoires de
Salaires des personnels ouvriers, 4.0(10.
Chap. 31-32. — Commissariat, travaux maritimes et bases aéro

navales. - Salaires des personnels ouvriers, 48.000.
Chap. 31-33. - Constructions et armes navales. - Salaires et acces

soires de salaires des personnels ouvriers, 400.000.
Total pour la lrc partie, 408.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-43. — Frais de déplacement, 165.000.

4" partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-62. - Entretien des' matériels de série de l'aéronautique
navale, ci 5.000.

Total pour la section marine, 1.23S.000.

FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

Titre III. - Moyens des armes et services.

3e partie. — Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-82. - Service social de l'armée en Indochine, 100.000.
Total pour l'état E, 6.202.375.

État F. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées sur le budget général au titre des dépenses
du ministère de la défense nationale et des forces armées pour
l'exercice 1904.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION GUERRE

3e partie. - Fabrications. .

Chap. 03-71. — Fabrications d'armement, 2.700.000.

4" partie. — Infrastructure.

Chap. 54-11. — Service de l'intendance. — Équipement, 50.000.
Total pour l'état F, 2.750.060.

État G. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1901.

(En milliers de francs.)

Défense nationale et forces armées.

SECTION COMMUNE

Titre III. - Moyens des armes et services.

2e partie. - Entretien du personnel.

Chap. 32-84. - Missions à l'étranger. - Remboursement de
frais, 3. 000.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services,

Chap. 35-52. - Justice^ militaire. - Matériel et fonction
nement, 1.375.

Total pour la section commune, 4.375.

SECTION AIR

Titre III. - Moyens des armes et services.

2e partie. - Entretien du personnel. .

Chap. 32-41. - Alimentation de l'armée de l'air, 560.000.

40 partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-52. - Carburants de l'armée de l'air, S31.000.
Total pour le titre 111, 1.391.000.

Titre V. — Équipement.

3e partie. - Fabrications.

Chap. 53-41. — Habillement. - Campement. — Effets spéciaux.
- Couchage. - Ameublement. — Matériel divers (pro
gramme), 120.000.

Total pour la section air, 1.511.000.

SECTION GUERRE

Titre III. — Moyens des armes et services.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-54. - Logement et cantonnement, 25.000.
Chap. 32-91. - Convocation des réserves. - Entretien. -

fectionnement des cadres de réserve. 90.000.
Total pour la section guerre, 110.000..

SECTION MARINE

Titre III. - Moyens des armes et services.

J™ partie. - Personnel. Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Traitements et indemnités du secrétaire d'M
des membres de son cabinet et des personnels civils de l'adminis
tration centrale, 8.000.
Chap. 31-02. — Soldes et indemnités des personnels milita"''»

de l'administration centrale, 30.000. ,
Chap. 31-13. — Soldes et indemnités des militaires en aisponi-

bilité, non-activité, réforme ou congé, lu.000. , . . .
Chap. 31-14. — Soldes et indemnités des militaires dégages dé

cadres, 10.000. ...
Chap. 31-15. — Convocation des réserves. - Soldes et indemniicsi

23.000. J
Chap. 31-21. — Personnels divers. - Traitements et indenmiiu

des personnels civils, 9.000 ..riitJ
Chap. 31-22. - Commissariat, travaux maritimes et onmpwW#

des matières. — Traitements et indemnités des personnels «»»•
25 000

Total pour la lre partie, 115.000.

3e partie. - Personnel. - Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 30.000.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-92. - Logement. - Cantonnements. - Loyers, 11.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-93. — Frais de contentieux. — Réparations civile» e '
dépenses résultant de la liquidation des hostilités, 6.000.

Total pour la section marine, 162.000.
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FORCES TERRESTRES D'EXTREME-ORIENT

Titre III. — Moyens des armes et services.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 31-51. — Fonctionnement du service de l'armement. 2.700.000.
Totaux pour l'état G, 4.492.375.

État H. - Tableau, par service et par chapitre,
des crédits supplémentaires accordés sur l'exercice 1054.

(En milliers de francs.)

France d'outre-nier.

DEPENSES MILITAIRES

Titre III. - Moyens des armes et services.

/re partie.-Personnel. — Rémunérations principales.

Chap. 31-11. - Soldes de l'armée et indemnités. - Personnel
oiucier, 61. Goy.

officier' &%- nSùWeS de rarmée et indemnités. - Personnel non
Traitements et salaires du personnel civil perma

nent des états-majors-, corps de troupe et services, 21.742.
officier S1,?» " ' Gendarmerie- —Soldes et indemnités. - Personnel

Total" pour la 1" partie, 651.800.

2e partie. — Entretien du personnel.

ge Cndâ?.u?i-e 11WEntretien du personnel et des animaux de la
Chap. 32-81. - Alimentation de la troupe, 68 100

Ameublemen t, - Couchage. -

Chap. 32-83. — Transport du personnel et déplacements' 361 - 220 -
3e partie.-Personnel. - Charges sociales.

439.409.' 33-SL - Prestations et versements à caractère obligatoire,

4' partie. - Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap. 34-11. — Instruction des cadres de la troupe. — Education physique et sports, 12.800.
Ciiap. 31-81. •— Remonte et fourrages 8 500

.Total pour la 4« partie, 21.300 " ' '

5e partie. — Travaux d'entretien.

— Entretien du domaine militaire Tovers Tm
vaux du génie en campagne. - Gendarmerie, 2.500.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-81. — Services divers, 3.500.
Total pour le titre III, 1.302.429.

, Titre V. — Équipement.

4" partie. — Infrastructure.

Chap. 54-31. — Constructions de la gendarmerie outre-mer, 40.000.
État l. - Tableau, par service et par chapitre

des crédits annulés sur l exercice 10Î4. '

(En milliers de francs.)

France d'outre-mer.

DEPENSES MILITAIRES

Titre III. Moyens des armes et services.

f" partie. - Personnel. — Rémunérations principales.
Chap. 31 -13 — Solde de non activité, de congé et de réforme 23 000

non oFficfe1r^'o0.ÔÔ0. mene' ~ Solde et indemnités.. -Personnel
Total pour la 1" partie, 113.000.

2e partie. — Entretien du personnel.

Chap. 32-41. — Service de santé, 73.500.

4e partie.-Matériel et fonctionnement des armes et services.

Chap 31-52. — Fonctionnement du service automobile, -40.000
Total pour ) état I, 220.MO. '

ANNEXE N ° 9 0

(Session de 1955. —. Séance du 3 mars 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant: 1° ouver
ture et annulation de crédits sur l'exercice 1954; 2° ratification
de décrets, transmis par Al. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris,, le 3 mars 1955.
Monsieur le président,

Dans. sa séance du 3 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant: 1° ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1954; 2° ratification de décrets.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PlKltliE ScIINEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
> suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Il est ouvert aux ministres, an titre des dépenses ordi
naires des services civils pour l'exercice 1951, en addition aux cré
dits ouverts par les lois relatives au développement des crédits
afiectés aux dépenses des services civils pour l'exercice 1954 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de

• 80. 215. .328. 000 francs et répartis par service et par chapitre confor
mément à l'état A annexé à la présente :oi.
Art. 2. - Il est ouvert aux ministres. au titre des dépenses en

capital des services civils pour l'exercice 1951, en addition aux auto
risations de programme et aux crédits de payement alloués par les
lois relatives au développement des crédits "affectés aux dépenses
des services civils pour l'exercice 1954 et par des textes spéciaux,
des autorisations de programme et des crédits de payement s'éle
vant respectivement à 4. 147.000. 000 de francs et à 2.950.0(IO.OO0 de
francs et repartis, par service et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la présente lui.
Art. 3. - Sur les autorisations de programme et les crédits de

payement ouverts aux ministres, au titre des dépenses en capital
des services civils pour l'exercice 1951, par les lois relatives au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses des services civils pour
l'exercice 1954 et par des textes spéciaux, des autorisations de pro
gramme et des crédits de payement s'élevant respectivement à
01.4. 000. 000 de francs et 150.noii.000 de francs sont définitivement
annulés, conformément à -l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. - I. - L'état E annexé ii la loi des finances pour l'exer

cice 1Sjk (n0 53-1308 du 31 décembre 1953), est complété ainsi qu'il
suit:

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. - Charges communes.

« Chap. 41-21. - Indemnités Versées aux collectivités locales à
titre de garanties de recettes en matière de taxe locale ».
ll. - Les dépenses imputables au chapitre 41-21 du budget des

charges communes pour l'exercice 1954 « Indemnités versées aux
collectivités locales à tilre de garanties de recettes en matière de
taxe locale », sont acquittées par les trésoriers-payeurs généraux, ou
pour leur compte, sans engagement et ordoniiaîiceinent préalable.
Art. 5. - Les créances des organismes français en cours de liqui

dation en Allemagne et en Autriche envers des débiteurs français
résidant sur le territoire français, sont recouvrés selon la procédure
applicable aux créances de l'État étrangères à l'impôt et au do
maine.

Art. 6. — Le chapitre ouvert pour mémoire au budget du minis
tère des finances (1. — Charges communes) au titre de la subven
tion au service des alcools, pour l'indemnisation des distillateurs
dont les contingents ont été réduits ou supprimés, est doté en cours
d'exercice d'un crédit égal au montant nominal des titres remis
aux distillateurs par application des dispositions de l'article 12 de
la loi n° 53-1314 du 31 décembre 1953.

Le rattachement des crédits sera effectué par arrêté du ministre
des finances et des affaires économiques et du secrétaire d'État aux
finances et aux affaires économiques.
Art. 7. — sont ratifiés en conformité des <lispositIons des articles 4

du décret du 25 juin 1934 et 5 du, décret du 29 novembre 1931 les
décrets suivants, pris en application de l'article 43 de la loi du 30 avril
1921:

1° Le décret n° 51-938 du 13 septembre 1954 portant autorisation
de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Inté-

(1) Voir: Assemblée nationale (2? législ.), n"a 9550, 10001 et in-8" 1794.
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2° Le décret n» 54-952 Hu 14 septembre 1954 portant autorisation de
dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Travail
et sécurité sociale);
3° L'article 2 du décret n° 5i-9>2 du f octobre 1<ri, instituant des

mesures exceptionnelles ayant pour objet de faciliter et d'accélérer
la reconstruction des zones éprouvées par séismes en Algérie et de
permettre le logement provisoire des sinistrés:

4° Le décret n° 5i-tnr>3 du 2 novembre 1951 portant autorisation
de dépenses à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (Affai
res étrangères.-— I. — Services des affaires étrangères) :
5° Le décret n® 51-1iHi'c du 2 novembre 1951 portant autorisation

de dépenses, à titre d'avances en excédent des crédits ouverts (France
d'on Ire-mer).
Délibéré en séance publique, à Pari", le 3 mars 1955.

Le président,
PIERRE SCHNEITER*

ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service el par chapitre,
des crédits supplémentaires accordés sur l'e.rerciee 195!.

DEPENSES ORDINAIRES DES S KUVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

r. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre Ht. — Moyens des services.

V partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. rt i -95. — Missions. — Organisation et participation à des
conférences internationales., 35,OoO.

7" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Tîéparatiuns civiles. 125.000.
Total pour les affaires étrangères, 1GU.OOO.

Agriculture.

Titre III. — Moyens des services. .

4n partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 3! -83. — Direction générale des eaux et forêts. — Salaires
et accessoires des salaires du personnel ouvrier, Cl 0nO.

S" partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestation.' et versements obligatoires, 15.100.
Total pour l'agrieuiture, 7ij.iuO.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Titre IV."— Interventions publiques.

6» partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-05 (nouveau). — Négociation franco-belge du 2 juil
let 1954 , 201. (>83.
Chap. iii-23. — Pensions d'invalidité, 5.700.000.
Chap 4H-27. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de

la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 600. 0oo.
'Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,

6.o01.tis3.

Éducation nationale.

Titre III. — Moyens de services.

4n partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 200.000.

S° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, S00.000.

0e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35- il. — Enseignement technique. — Travaux d'entre
tien, 150.000.

Total pour le titre III, 1.150.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

38 partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-53. — Jeunesse et sports. — Développement des sports,
des activités physiques dans les milieux du travail et des activités
de plein air, néant. :

Total pour l'éducation nationale, 1.150.000.

Finances et affaires économiques,

I. — CHARGES COMMUNES

Titre IOT . — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes,

4n partie. — Delle intérieure.- — Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 11-01. — Service des rentes perpétuelles et amortissables
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen tenue, 2 . 2 15.0jf.

2° partie. — Dette intérieure. — Dette flottante.

Chap. 12-04. — Frais de trésorerie, 2.500.000.
Total pour le titre lor, 4.715.000.

Titre III. — Moyens des services.

4n partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-93. — Amélioration de la situation des personnels de
l'État, G.OUO.OOO.

2 e partie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32-93. — Pensions militaire', 7.780.000.
Chap. 32-91. — Pensions civiles, ti.10U.000.

Total pour la 2 1 ' partie, 13.S8o.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

4° partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-92. — Subventions économiques, 11.000.000.
Chap. 41-93. — Dégrèvement des carburants agricoles, lOnO.CK.
Chap. 41-91 (nouveau). — Subvention au service des alcools P il,ir

l'indemnisation des distillateurs dont les contigents ont été réduits
ou supprimés, mémoire.

. Total pour la 1 e partie, 12.000.000.
Totat pour le titre IV, 12.i>n:i.0)0.
Total pour les finances (t. — Charges communes), 37.195.000.

IL — SERVICES FINANCIERS

Titre III. — Moyens des services.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 150.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

2° partie. — Action internationale. ■ .

Chap. 42-01. — Assistance économique h des gouvernements étran
gers, néant.

Total pour les services financiers, 150.000.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Titre IV. — Interventions publiques".

Je partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 41-13. . — Remboursement de charges fiscales à certaines
activités industrielles et agricoles, 12.000.000.

France d'outre-mer.

Titre 111. — Moyens des services. '

M partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-41. — Personnel d'autorité en service dans les territoires
d'outrtf-mer. — Remboursement de frais, 280.000. ,,
Chap. 34-51. — Magistrats de droit civil et de droit pénal franc®

en service dans les territoires d'outre-mer. — Remboursement
frais, 50.000.

Total pour la 4" partie, 330.000.
Total pour le titre lit, 330.000.

Titre IV. — Interventions publiques.

4" partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-91. — Subventions aux budgets fédéraux et locaux d<s
territoires d'outre-mer, 59.315.

Total pour la France d'outre-mer, 389.315.
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Intérieur.

* Titre III. — Moyens des services.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-41. - Sûreté nationale. - Remboursement de frais,
20(1. OOO.

Chap. 3Î-52. — Sûreté nationale. — Matériel, 50.000.
Chap. .14-1)2. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 55.000.
Chap. 34-94. — Dépenses de transmission, 70.000.

Total pour la ie partie, 375.000.

ie partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. - Travaux immobiliers, 4.000.

f° partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-51. - Participation de l'État aux dépenses des services de
police et d'incendie de la ville de Paris, l.OuO.OoO.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de contentieux et réparations civiles, 21.000.
Total pour le titre UT, 1.400. ooo.

Titre IV. — Interventions publiques.

7e partie. - -Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 40-91. - Secours d'extrême urgence aux victimes de cala
mités publiques, 50.000.

Total pour l'intérieur, 1.450.000

Présidence du conseil.

I. - SERVICES CIVILS.

A. - Services généraux.

Titre III. — Moyens des services.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Fonds spéciaux, 61.500.

B. - Service juridique et technique de la presse.

Titre IV. - Interventions publiques.

lre partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-01. - Subvention à l'agence France-presse, 116. 600.
Chap. 41.-04. - Allégement des" charges supportées par les

journaux à raison des communications téléphoniques des corres
pondants de presse, 20.000.

Total pour le service juridique et technique de la presse,
130.000.

Présidence. - Etats associés.

Titre III. — Moyens des services.

le partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. - Commissariat général de France en Indochine. —
Hauts commissariats et services communs. — Rémunérations prin
cipales, 50.000.
Chap. 31-21. — Mission d'enseignement français et de coopération

culturelle. - Rémunérations principales, 65.000.
Chap. 31-31. — Services techniques. Rémunérations princi

pales, 119.000.
Total pour le titre III, 234.000.

Titre IV. - Interventions publiques.

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-01. - Subvention à la caisse de retraites de la France
d'outre-mer, 151.000.

Total pour les Etats associés, 385.000.

Reconstruction et logement.

Titre III. — Moyens des services.

•I1'6 partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-12. - Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 57.870. |

Santé publique et population.

Titre IV. - Interventions publiques.

6® partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. -40-22. — Services de la population et de l'entraide. —*
Assistance à l'enfance, 5oo.uoo.
Chap. 40-23. — Services de la population et de l'entraide. —•

Assistance à la famille, 150.000.
Chap. 46-24. - Services de la population et de l'entraide. —•

Allocations de maternité, (population non aelive), 90.000.
Chap. 46-25. — Services de la population et de l'entraide. —1

Allocations aux familles nécessiteuses dont les soutiens indispen
sables sont appelés sons les drapeaux, 700.000.
Chap. 46-26. - Services de la imputation et de l'entraide. —>

Assistance médicale gratuite, 2.200.000.
Chap; 40-27. - Services de la population et de l'entraide. —•

Assistance aux tuberculeux, I70.000
Chap. 46-29. - Services de la population et de l'entraide. —

Hospitalisation des protégés français et des indigents étrangers
appartenant à des pays sans trailés de réciprocité, 80.000.
Chap. -46-31. — Services de la population et de l'entraide. —

Assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables, 1. 150. 000.
Chap. 46-35. — Distribution gratuite de sucre aux économique

ment faibles. 90.000.

Total pour la 6e partie, 5.130.000.

7e partie. — Activa sociale. — Prévoyance.

Chap. -47-11. - Services de la santé. — Mesures générales de
protection de la santé publique, 45. ooo.
Chap. 47-12. - Services de la santé. - Protection maternelle

et infantile, 70.000.
Total pour la 7e partie, II5.0O0.
Total pour la santé publique et population, 5.2i5.000.

Travail et sécurité sociale.

Titre IV. - Interventions publiques.

3e partie. - Action éducative et culturelle.

Chap. 43-12. — Services du- travail et de la main-d'œuvre. —i
Formation professionnelle des adultes. 491.000.

i e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-22. - Services de .la sécurité sociale. - Contribution
annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de la caisse autonome
nationale de sécurité sociale dans Tes mines et à diverses caisses
de retraites, 300.000.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 791.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Titre III. - Moyens des services.

6e partie. — Subvention de fonctionnement.

Chap. 36-21. — Roules. — Remboursement de frais à l'Union
nationale des associations de tourisme, 16.50tj.

Titre IV. - Interventions publiques.

5° partie. - Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérêt national.

Chap. 45-43. - Chemins de fer. - Application de l'article 18 ter
de la convention du 31 août l'.«7 entre l'État et la Société nationale
des chemins de fer français, 2u.uoo.ooo.

Total pour les travaux publics, transports et tourisme,
20.016.500 .

III. - MARINE MARCHANDE

Titre IV. — Interventions publiques.

7e partie. - Action sociale. - Prévoyance.

Chap. 47-31. — Subvention à l'établissement national des inva
lides de la marine, 450.000.
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État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme et des crédits de payement accordés sur l'exercice

. 1954.

DEPENSES EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

I. •- SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

7° partie. - Équipements administratifs et divers.

Chap. 57-10. — Achat et aménagement d'immeubles diploma
tiques et consulaires, autorisations do programme accordées,
100.000; crédits de payement accordés, 100.O0O.

Titre VI. — Investissements exécutés par l'État.

A. - Subventions et participations.

8e partie. — Investissements hors dc la métropole.

Chap. 'Gf-01 (nouveau). - Participation de la métropole au pro
gramme de lutte contre le clirtnitiw en Tunisie, autorisations de
programme accordées, 300.000; crédits de payement • accordés,
800.000.

Totaux pour les affaires étrangères, autorisations de pro
gramme accordées, 900.000; crédits de payement accordés,
JOO.O00.

Agriculture.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

lro partie. — Agriculture.

Chap. 51-60. - Grands travaux d'hydraulique et d'équipement
agricoles, autorisations de programme accordées, 40.000; crédits
de payement accordés, 10.000.
Chap. 51-80. - Travaux d'équipement des eaux et forêts, auto

risations de programme accordées, 6.000; crédits de payement
accordés, 6.000.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme accordées,
46.000; crédits do payement accordés, 16.000.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. — Subventions et participations

lre partie. - Agriculture.

Chap. 61-60. — Subventions d'équipement pour le génie rural,
autorisations de programme accordées, 1.100.000; crédits de paye
ment accordés, 2-Vi.Ooo,

Totaux pour l'agriculture, autorisations de programme accor
dées, 1.110.000; crédits de payement accordés, 250.000.

Éducation nationale.

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 56-40. — Écoles nationales et établissements d'enseignement
technique. - Équipement, autorisations de programme accordées,
221.000; crédits de payement accordés, néant.

France d'outre-mer.

(Dépenses civiles).

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

8e partie. - Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-94. - Subventions pour l'équipement public des terri
toires d'outre-mer, autorisations de programme accordées, 100.000;
crédits de payement accordés, 100 000

Intérieur.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. - Subventions et participations.

3° partie. - Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63150. — Subventions d'équipement pour la voirie départe
mentale et communale, autorisations de programme accordées,
H0.000; crédits de payement accordés, 55.000.

5e partie. - Logement et urbanisme.

Chap. 65-50. - Subventions d'équipement aux collectivités pour
tes réseaux urbains, autorisations de programme accordées, 50.000;
crédits de payement accordés, 25.000.

Totaux pour l'intérieur, autorisations de programme accordées,
160.000;.crédits de payement accordés, 80.000.

Présidence, Etats associés.

Titre VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'Élut.

8e partie. - Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-30. — Assistance technique aux Etats du Cambodge. du
Laos et du Viet-Nam, autorisations de programme accordées, SOOiMJ;
crédits de payement accordés, 510.000.

Travail et sécurité sociale.

Titre VI. - Investissements exécutés avec le concours de l'État.

6e partie. - Équipement culturel et social.

Chap. 66-10. - Réadaptation et reclassement de la main-d'œuvre.
Formation professionnelle des adultes, autorisations de programme
accordées, 1.000.000; crédits de payement accordés, 1.000.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Titre V. - Investissements exécutés par l'État.

3° partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-20. - Routes et ponts. - Reconstruction et grosses
réparations, autorisations de programme accordées, 50.000; crédits
de payement accordés, 50.000.
Chap. 53-30. - Voies de navigation intérieure. - Équipement,

autorisations de programme accordées, 70.000; crédits de payement
accordés, 70.000.

Totaux pour les travaux publics, transports et tourisme, auto
risations de programme accordées, 120.000; crédits de paye,
ment accordés, 120.000.

Totaux pour l'état R, autorisations de programme accordées,
4. 147.000; crédits de payement accordés, 2.J5o.000.

État C. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme et des crédits de payement annulés sur l'exer
cice 1054.

DEPENSES EN CAPITAL DES SERVICES CIVILS

(En milliers de francs.)

" Éducation nationale.

Titre V. — Investissements exécutés par l'État.

6e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 56-45. — Écoles nationales et établissements d'enseignement
technique. — Équipement (plan quinquennal), autorisations de
programme annulées, 303.000; crédits de payement annulés, 150.0W.
Chap. 56-46. — Centres d'apprentissage. -"Équipement (plan quin;

quennal), autorisations de programme annulées, 221.000; creuns
de payement annulés, néant.-

Totaux pour l'éducation nationale et pour l'état C, autorisa
tions de programme annulées, 614.000; crédits de payement
annulés, 150.000.

ANNEXE N ° 91

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifié par 'e
^Conseil de la République, adopté avec modifications par l'Assem
blée nationale dans sa 2° lecture, relatif au développement M»
crédits affectés aux dépenses civiles du ministère de la France
d'outre-mer pour l'exercice 1955, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de 11
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 3 mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, .un projet de loi, adop'8
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République;
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses civil®
du ministère de la France d'outre-mer pour l'exercice 19&5.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai _ l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil u
la République.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°3 9291, 9466, ff
in-8o 1691, 10117, 10247 et in-8° 1793; Conseil de la Reput*,
n»» 740 (année 1954), 14, 40, 45 et in-8° 14 (année 1955).
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L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
d'un mois à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, au
litre des dépenses ordinaires pour l'exercice 11105, des crédits
s'élevant à la somme de 9.736.392.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence .de 7.051.902.000 F, au titre III: « Moyens des

services »;
Et à concurrence de 2.081.190.000 F, au titre IV : « Interventions

publiques
conformément ii la répartition, par service et par chapitre, qui en'
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 1 er bis. — Supprimé.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, .

pour l'exercice 1905-, au titre des dépenses en capital, des crédits
s'élevant à la somme de 54.548.997.000 F et des autorisations de pro
gramme s 'élevant à la somme de 60.650 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme sont applicables

en totalité au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours
de l'État », conformément à l'état B annexé ii la présente loi.
Art. 2 bis. — Supprimé.
Art. 3 à 5. — Sans modification.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 mars 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ÉTATS ANNEXES

État A. — Tubleau. par-service et par chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 19&S au titre des dépenses ordinaires.

; En milliers de francs.)

France d'outre-mer.

Titre III. — Moyens des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 152.:r60.
Cliap. 31-12. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'ouire-mer. — Indemnités et allocations diverses, 202.294.
Chap. 31-51.— Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Rémunérations prin
cipales, 991.493.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 63.149.

Total pour le titre III, 7.654.902.

• Titre IV.— Interventions publiques.

Chap. 40-92. — Action sociale en faveur de personnes étrangères
à l'administration. 48. 990.

Total pour le titre IV, 2.081. /00.
Total pour les dépenses ordinaires, 9.736.302.

État B. — Tableau. par service et par chapitre, 'des autorisations
de prourn ut me accordées pour l'exercice 1955 au titre des dépenses
ordinui! es.

(En milliers de francs.)

France d'outre-mer.

Titre V. — Investissements exécutés par l'Etut.

S a n s modification.

Titre. VI. — Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. — Subventions.

8e partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 68-00. — Subvention au fonds d investissement pour le
développement économique et social des territoires d'outre-mer
(section générale), autorisation de programme, 14.000.000; crédits
de payement, 12.998.997.

Totaux pour la 8e partie, autorisations de programme,
49.io0.ooti; crédits de payement, 44.5118.997.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 60.650.000; crédits de payement, 54.518.997.

ANNEXE N ° 9 2

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le Président de la République a ratifier la convention
d'établissement et de navigation entre la France et la Suède et
le protocole signés à Paris, le JÔ février 1951, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des affaires
étrangères.)

Paris, le 3 mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1055, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant il autoriser le Président de la République
à ratifier la convention d'établissement et de navigation entre la
France et la Suède et le protocole signés il Paris, le 16 février 1954.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compler du" dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier la convention d'établissement et de navigation,

ainsi que le protocole, signés à Paris, le 16 février 1951, par le
secrétaire d'État aux. affaires étrangères, d'une part, et d'autre
part, l'ambassadeur de Suède.
Le texte de la convention et du protocole est annexé à la pré

sente loi. ^

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 mars 1055.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.:!

ANNEXE N ° 9 3

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée
par le Conseil de la République adoptée avec modification par

' l'Assemblée nationale dans sa 2e lecture, relative aux appellations
d'origine des fromages, transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République 2).'
— (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 3' mars 1055.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, modifiée par le Conseil de la
République, relative aux appellations d'origine des fromages.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la-

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'aceuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PIEHHE SoHNEITEli.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er et 2. — Sans modification.

Art. 3. — Chaque appellation d'origine est définie par une déri
sion du comité national des appellations d'origine des fromages.
Cette décision précise l'aire géographique de production et éven
tuellement les conditions de fabrication et d'affinage.

(1) Voir: Assemblée nationale (2f legist.), n°» 8634, JO|c7 et in-S° 1782.
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 1039. 2092, 22f.1, 2072,

4249, 5630 et in-8° 1482. 9513, 9819 et in-8<> 1783; Conseil de la Répu
blique, n>s 424, C25 et in-S° 251 (année 1951).
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Les appellations d'origine consacrées par une disposition législa
tive dénaturent régies par la loi qui les a instituées.
Les appellations d'origine consaciées par line décision de justice

passée en force de chose jugée sont maintenues. Toutefois dans un
délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi,
un recours pourra être formé devant le comilé national des appel
lations d'origine des fromages, dans les conditions prévues à l'ar
ticle G," afin de faire compléter, s'il y a lieu, l'aire géographique
conformément à l'article 2 de la présente loi.
Art. 4. — La composition du comité national des appellations

d'origine des fromages et ses règles de fonctionnement seront déter
minées par décret rendu sur la proposition du ministre de l'agricul
ture et contresigné des ministres des finances et de la justice.
Le comilé devra comprendre au moins pour moitié des repré

sentants de la production, choisis dans les régions qui pourront
é're intéressées, sur proposition des organisations professionnelles
les plus rcorésenlnlivcs.
Les décisions prises par le comité dans la limite des attributions

déterminées à l'arlirle 3 feront l'objet, sur i'iniiiative du ministre
de l'agriculture, de décrets publiés au Journal vffinlel.
,Art. 5 — Le comilé national a ta personnalité civile. TI pourra,
dans les mêmes conditions que les syndicats professionnels cons
titués conformément aux dispositions de l'article 3. chapitre 1er -
du livre III du code du travail, contribuer à la défense des appella
tions d'origine en. France et à l'étranger, collaborer à cet effet avec
les syndicats formés pour la défense de ces appellations, ester en
justice pour celle défense.
Le comilé pourra demander le commissionnement d'agents de

la répression des fraudes, en vue de contribuer, conformément à
l'article 15 de la loi du 21 décembre 193i, à l'application des lois
et règlements en vigueur, notamment eu ce qui concerne l'utili
sation régulière des appellations d'origine et le respect des textes
les définissant.

Art. f. — La procédure de définition d'une appellation d'origine
ne peut être introduite auprès (lu comité national qu'à la diligence
d'une organisation régionale professionnelle ou interprofessionnelle
lu plus représentative de la nroduclion du fromage considéré.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 mars 1955.

Le président,
PlKltlE SCI1.NE1TER.

ANNEXE N ° 9 4

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, modifié par le
Conseil de la République, adopté avec modifications par l'Assem
blée nationale dans sa 2e lecture, modifiant le décret organique
du 2 février 1S52 sur les élections, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
liépublique (1). — (Renvoyée à la commission du suffrage uni
versel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 3 mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République,
modifiant le décret organique du 2 février 1852 sur les élections.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce.
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
A'-'réez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
PlElUlE SUIINEITKH.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

""PROJET DE LOI „
Art. 1 er . — L'article 15 du décret organique du 2 février 1852 est

modifié comme suit:

« Art. V,. — Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale:
« 1° Les individus condamnés pour crime;
« 2° Ceux condamnés à une peine d'emprisonnement sans sursis,

ou à une peine d'emprisonnement avec sursis d'une durée supérieure
à un mois, assortie ou non d'une amende, pour vol, escroquerie,
abus de confiance, délits punis des peines du vol, de l'escroquerie
ou de l'abus de confiance, soustraction commise par les dépositaires
de deniers publics, faux témoignage, faux certificat prévu par
l'article 1d1 du code pénal, corruption et trafic d'influence prévus
par les articles 177, 178 et 179 du code pénal, ou attentats aux
mœurs prévus par les articles 330, 331, 331 et 334 bis du code pénal ;

« 3° Ceux condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement
sans sursis, ou à une peine d'emprisonnement d'une durée supé

rieure à six mois avec sursis, pour un délit autre que ceux énn-
mérés au paragraphe 2°, sous réserve des dispositions de l'article 17-

« 4° Ceux qui sont en élat de contumace: 1
« 5° Les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit

par des tribunaux français, soit par un jugement rendu à l'étranger
mais exécutoire en France;

« Les interdits. »
Art. 2 à 7. — Sans modification.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 mars 1955.

Le président,
PlEU'E 6CUXE11ER.

ANNEXE N° 95

(Session de 1955. '— Séance du 3 mars 1955.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
. (à continuer et intensifier, dans le cadre des Nations Unies, l'action
traditionnelle de la France pour la sécurité collective interna
tionale par le désarmement progressif, ■ simultané et interna
tionalement contrôlé, présentée par M. Maurice Walker, sénateur.
— (Renvoyée à la commission des affaires étrangères.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dois-je rappeler que, prenant la parole en
1921, pour le centième anniversaire de Napoléon, le maréchal Fault
disait :

« Au-dessus de la guerre, il y a la paix ! »
Tout récemment, le président Eisenhower, ' dans sa déclaration

du 18 avril Pi.j.î. prononçait ces mois;
« Notre gouvernement est prêt à demander à son peuple de se

joindre à toutes les autres nations, pour consacrer à un fonds d'assis-
lance et de reconstruction mondiale, une partie importante des
économies réalisées gnlee au désarmement ! »
On peut se demander si, dans l'enchevêtrement des actes diplo

matiques auxquels la France a pris part depuis dix années, le plus
important d'entre eux n'a pas été perdu de vue:
Celui qui conditionne et recouvre tous les autres, n'est-ce point

la charte des Nations l'nies signée à San-Francisco le 26 janvier 1945,
qui aboulit le 24 octobre suivant à la création officielle de l'Organi
sation des Nalions Unies.
Le préambule de cette charte contient cette affirmation solen

nelle :

« Que les peuples des Nations Unies sont résolus à préserver les
générations futures du fléau de la guerre... »
En fai I , le 11 janvier 1952, à Paris, vers la fin de la fi6 session

ordinaire, l'assemblée. générale des Nations Unies décida de la créa
tion d'une commission du désarmement, qui tint sa première séance
le 8 février 1952 au palais de Chaillot.
Depuis lors, cette commission a accompli un travail important;

en précisant certaines données traditionnelles telles que sécurité
collective, arbitrage, désarmement progressif, simultané et contrôlé.
Au cours de sa 9° session ordinaire, qui s'est tenue à New-York

du 2t septembre au 17 décembre 1951, l'assemblée générale des
Nations Unies à adopté le 4 novembre, à l'unanimité, une résolution
sur le désarmement présentée en commun par le Canada, les Etals-
Unis, la France, le Royaume-Uni et l'U. R. S. S
Ce texte a pour objet la préparation d'une convention interna

tionale visant à la réduction -des armements, à l'interdiction de
l'arme atomique, de l'arme à l'hydrogène et des autres types d'engin
de destruction massive.
Fait important, il y est prévu: « l'institution d'un contrôle inter

national effectif i> par la création d'un organe « pourvu de droits, 'J®
pouvoirs et de fonctions » propres à garantir le respect des décisions
prises et l'application des mesures adoptées. C'était la première ion
depuis 19i(6, qu'une résolution de cette nature, sous la patronage M
quatre membres permanents du conseil de sécurité, obtenait l'assen
timent unanime de l'assemblée.
Par la suite, le 4 décembre, l'assemblée adoptait également: S

l'unanimité une résolution qui tendait à organiser la' collaboration
internationale dans le domaine atomique, sous forme d'une agent»
permanente et d'une conférence technique.
Au cours de la même session, cette entente générale s'est à nou

veau manifestée à plusieurs reprises, à propos de l'expansion éco
nomique des pays insuffisamment développés. -
Ainsi furent approuvées des résolutions sur le programme éWJ

d'assistance technique — sur les formes possibles, les fonctions s
les responsabilités d'un fonds spécial des Nations Unies — H» »
création d'une société financière internationale: à ce sujet, le réf«jj
sentant des Etats-Unis annonça que son gouvernement soumet»»
à l'approbation du congrès, l'octroi de crédits correspondant au uei>
du capital de lu0 millions de dollars qui est envisagé. ^ ,
D'autres décisions furent prises par l'assemblée, quant aux mesures

a employer par les gouvernements importateurs ou exportâtes
de capitaux, afin d'assurer, vers les pays insuffisamment equ'l'^i
un courant international de ressources financières privées; au--;
quant aux moyens d'encourager la réforme agraire; et enfin, pi
la mise à l'étude d'un projet tendant à créer une réserve In
de produits alimentaires. . ....
Au cours de cette même session enfin, la confédération ini

nationale des syndicats chrétiens (C. I. S. C.) devait réitérer, au "
de la présidence, la suggestion qu'elle avait faite devant le con>
économique et social des Nations Unies, le 11 juillet IM, M !
de procurer, par des réductions systématiques sur les dépenses
moment, une aide effective aux peuples déshérités.

(1) Voir: Assemhlee nationale (2e legisl.),, nos ?119, 365, 3570 et
in-8° 1 ita, 9165, 9660 et in-8° 1785; Conseil de' la République, nos 339,
450, 515, 535 et in-8° 198 (année 1951)..
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Comme on le voit, le problème a été ainsi officiellement pose à
maintes reprises devant les plus hautes instances internationales.
Croyons-nous que nos vieux pays vivront en paix, à l'ombre de

leurs forces armées, pendant qu'ailleurs des millions d'affamés s'agi
teront jusqu'à la révolte et le crime.
Les perturbations qui agitent actuellement l'Islam et qui se

répercutent jusqu'en Afrique du Nord. ne prouvent-elles pas que les
peuples pauvres et qui savent qu'ils le sont) ne supportent plus la
misère passivement ?

Nos échecs en Indochine ne prouvent-ils pas que les pauvres de
ce monde sont capables de s'armer et de se battre ?

Et même si nous parvenions, à l'abri de nos armes, 1 connaître
iln état de paix — même précaire — avec pour seule préoccupation,
l'amélioration sans cesse de notre propre sort, notre conscience
serait-elle satisfaite ? Non, car nous n'aurions pas fait noire devoir
d'hommes envers nos frères défavorisés des pays sous-développés.
Sait-on assez qu'un cinquième de la population du monde vit dans

les pays les plus riches, socialement et économiquement. Que le
sixième se trouve dans les pays où la vie est tout juste supportable
et que les deux tiers des hommes vivent dans les pays scandaleu
sement pauvres.
Puisque nous vivons dans un monde où l'argent est un critère

hélas, trop respecté, laissez-moi rappeler que les revenus moyens
varient dans ces trois régions dans les proportions de 12, 4 et 1.
Dans ces mêmes pays les chances de vie à la naissance varient

du simple au triple — de 20 à O0 ans — et pour les enfants de ces
hommes la mort les guette dans la proportion de 1 à 10.
Quand à l'ignorance, dans la mesure où elle s'exprime par l'anal

phabétisme, elle varie de 1 à 40 et pour les cas extrêmes de zéro
à l'infini!

Comment résourdre ces problèmes /
Écartons la Complication qui vient du fait que déjà de nos jours,

le monde est divisé en deux; que 24 p. 100 de la surface de la terre
et 31 p. 100 des hommes vivent sous le régime communiste et dans
le cadre d'une idéologie matérialiste qui peut sans doute leur donner
les moyens de résoudre les problèmes matériels: que 69 p. loO des
liommes et 70 p. 100 de la superficie du globe sont sous ki responsa
bilité des peuples dits libres qui se rangent sous la bannière des
Nations Unies.

Dans le monde qui est le nôtre, rappelons que la fortume se
répartit comme suit:
Le revenu hnnuel des U S. A. est de l'ordre de 250 milliards de

dollars. Celui des nations occidentales de 150 milliards et celui de

l'ensemble des pays pauvres (hors l'influence soviétique) de 80 mil
liards.

On peut se demander, dès lors, quel est le devoir de ceux qui
disposent de 400 milliards de revenus annuels envers ceux — plus
nombreux — ne disposant que de cinq fois moins de revenus ?
On peut prétendre que pour accroître le revenu annuel des pays

sous-développés il faudrait y investir au moins 20 milliards de dollars
par an, sans d'ailleurs grand espoir de rentabilité, tout au moins les
premières années.
Actuellement, les divers plans d'aide aux pays sous-développés

(point IV Truman, plan de Colombo des Anglais, plan français),
représentent environ 1 milliard de dollars- par an et on calcule que
si les pays sous-développés connaissaient un accroissement régulier
de revenus, ils pourraient eux-mêmes dégager 9 milliards de capitaux
par an. ^

Dans la meilleure hypothèse, on voit qu'il manque encore dix
milliards de dollars par an!
Que faire ?

Réduire partiellement et simultanément l'effort d'armement.
Mais oui, puisqu'il suffirait de diminuer d'un quart l'effort actuel

des pays riches "pour résoudre le problème. Effort qui représente
10 p. l'V0 des revenus nationaux annuels, soit 4> milliards de dollars
en valeur absolue. Le quart de cette somme représente les 10 mil
liards de dollars nécessaires.

Est- ce impossible de concevoir que cet effort de désarmement
puisse être simultané, non seulement dans tous les pays qui se récla
ment de la démocratie libre, mais auusi de ceux qui se réclament
de l'idéologie communiste?-

Le monde qui vit sous la responsabilité de l'tl. R. S. S. ne
forme-t-il pas une zone aussi importante que l'autre monde, plus
peuplé encore et plus miséreux dans son ensemble.

Ainsi les mêmes problèmes se posent de la même manière sur
toute la terre des hommes

Pourquoi ne pas admettre que les solutions réclament des me
sures simultanées pour être efficaces ?

*

Il suffit à mes yeux de poser le problème ainsi pour répondre
par l'affirmative.

Est-il besoin de rappeler que sous les gouvernements successifs,
la France a loyalement et activement participé aux travaux des
Mations Unies en matière de désarmement.

De nouvelles possibilités ont apparu, dans ce domaine, quand
l'U. R. S. S. le 22 octobre 1053, a explicitement admis le principe
du contrôle international.

Cependant, il importe qu'un facteur essentiel, la confiance, repose
non seulement sur des affirmations et des textes, mais sur des actes
positifs I

• Au surplus, l'expérience acquise maintenant par le fonctionne
ment des Nations Unies justifie un optimisme raisonné. Dans le

cadre de cette institution, se trouvent toutes les possibilités de main
tenir les contacts utiles pour la solution des différends internationaux
et la mise en œuvre de puissants moyens de solidarité vers un véri
table progrès social.

Pour toutes ces raisons, je demande au Conseil de la République,
de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,-
Considérant que les obligations résultant de la charte des Nations

Unies signée à San Fransisco, le 2ti janvier I 1 45, lient d'une manière
impérative les états membres de l'organisation des Nations Unies,
notamment en ce qui concerne le maintien de la paix.

Prend acte des votes acquis à l'unanimilé au cours de la 9e ses
sion' de l'assemblée générale des Nations Unies, en partie grâce aux
efforts de la France, en ce qui concerne :

a) La poursuite des travaux entrepris pour rétablissement de la
sécurité collective par le désarmement progressif, simultané et inter
nationalement contrôlé ;
0) L'utilisation cie l'énergie atomique fi des fins pacifiques;
cl L'entr'aide effective pour l'expansion économique des pays

sous-développés.

Invite le Gouvernement:

A manifester, en trtules occasions par des propositions concrètes
s'inspirant du principe d'un désarmement partiel et simultané,
l'attachement de la France à l'organisation de la paix.

ANNEXE N ° 9 6

(Session de 1955. — Séance du 3 mars 1955.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux
comptes spéciaux du trésor pour l'année 1955, par M. Delalande,
au nom de M. de Maupeou, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
4 mars 1055. (Compte rendu in extenso de la séance- du Conseil
de la République du 3 mars 1955, page 517, ire colonne).

ANNEXE N ° 9 7

(Session de 1955. — Séance du 4 mars 1955.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le rapport
de M. Michel Debré, fait au nom de la commission du suffrage
universel, du contrôle ■constitutionnel, du règlement et des
pétilions, tendant à modifier et à compléter le règlement du
Conseil de la République, par M Pellenc, sénateur, rapporteur
général (2).

NOTA." - Ce document a été publié au Journal officiel du
5 mars li)">5. (Compte rendu in extenso de la l re séance du Conseil
de la République du 4 mars 1955, page -508, 2e colonne.).

ANNEXE N° 98

(Session de 1055. — Séance du 4 mars 1955.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1955, par
il. Pellenc, sénateur, rapporteur général (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
5 mars 1055. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil de
la République du 4 mars 1955, page 579, lre colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 9655, 9993, 10017,
9773, 10004, 10023 et in-8° 1752; Conseil de la République, nos 37,
61 et 84 (année 1955).

(2) Voir: Conseil de la République, n» 41 (année 1955). ,
(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 9655, 999X 10017,

C773, 100O4, 10023 et in-8° 1752; Conseil de la République. nM 37. 01,
Si et 96 (année 1955).
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ANNEXE N ° 9 9

(Session de 1953. — 2" séance du 4 mars .1055.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rejetée par le
Conseil de la République, adoptée avec modifications par l'Assem
blée nationale dans sa 2« lecture, tendant à la création d'un
Comité interprofessionnel du cassis de Dijon, par M. Henri Maupoil,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 21 décembre dernier, je vous présentais
déjà un rapport sur la proposition de loi tendant à la création d'un
comité interprofessionnel du cassis de Dijon et je concluais à l'adop
tion conforme des articles transmis par l'Assemblée nationale. En
séance publique, M. Debu-Bridel, rapporteur pour avis de la commis
sion des finances, demanda au Conseil de la République de rejeter
ce texte, invoquant les quatre raisons suivantes:
1° J! n'est pas nécessaire de créer un comité habilité par la loi

f percevoir des taxes parafiscales: une association régie par la loi de
joui ou un syndicat professionnel placé sous le régime de la loi de
l,sSi suffiraient pour défendre les intérêts des producteurs de cassis;
2° Le contrôle de la gestion du comité n'est pas réalisable de façon

satisfaisante :

3° L'article 13 relatif à l'exemption des impôts directs en faveur
du comité ne se justifie pas;
4° L'article i' relatif à la dévolution de l'actif en cas de dissolu

tion du comité est inutile puisque les conditions de dévolution sont
prévues par la loi du 25 juillet
Notre Assemblée consultée se ranaea h l'avis de M. Debû-Bridel

et rejeta ia proposition de loi, qui fut reprise par l'Assemblée natio
nale en deuxième lecture.
Cette dernière a, en effet, trouvé excessive la solution de rejet

pur et simple décidée par le Conseil de la République. Elle a admis
la valeur des arguments développés dans les points 3 et 4 de l'exposé
de M. liebiï-liridel et accepté, en conséquence de disjoindre les
articles 13 et 14.

Par contre, et votre commission s'est ralliée à ce point de vue,
elle a maintenu le principe qui a présidé à l'élaboration du texte en
discussion à savoir l'institution de la redevance versée au moment
de la livraison du cassis aux industriels.

En effet, le recours à la formule de l'association ou du syndicat
n'apporterait que des ressources très aléatoires'ne permettant pas la
mise en œuvre d'un programme échelonné sur plusieurs années.
D'autre part, la réussite de l'entreprise profiterait à tous les pro
ducteurs. industriels ou commerçants, même à ceux qui auraient
refusé de faire l'effort financier nécessaire pour assurer une
relative sécurité du marché.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous recommandons

de suivre la voie de la conciliation avec l'Assemblée nationale.
Toutefois, nous vous demandons d'envisager une modification de

forme au premier paragraphe de l'article 3, dont voici la nouvelle
teneur:

« Art. 8. — Les recettes du comité interprofessionnel sont assu
rées par des dons et legs et par une redevance par kilogramme de
cassis... » (le reste sans changement).
En conséquence, votre commission des boissons vous propose

d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. l". — Il est créé à dater de la promulgation de la présente
loi un établissement doté de la personnalité civile sous la dénomi
nation « Comité interprofessionnel du cassis de Dijon ».
Le comité interprofessionnel du cassis de Dijon est chargé :
1" De procéder à l'étude des problèmes intéressant le cassis de

Dijon ;

2° De proposer toutes mesures tendant à améliorer la culture du
cassis;
3° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui seraient

nécessaires, chaque année, pour l'établissement du bilan des
ressources et des besoins en fruits de cassis;
4° De faire toute proposition pour la fixation du prix à la produc

tion du cassis récolté dans le département de-la Côte-d'Or;
5° D'étudier et de proposer un statut technique et économique du

cassis de Dijon;
*>° D'étudier et de proposer toutes mesures utiles en vue de garantir

la qualité de la crème de cassis de Dijon;
7° D'organiser en tant que de besoin un service de documentation,

d'études et de recherches ainsi qu'un laboratoire professionnel et
une -installation de conservation du fruit de cassis en l'état intéres
sant les producteurs et les transformateurs de ce fruit du départe
ment de la Côte-d'Or;
8° D'étudier et promouvoir toutes actions susceptibles de main

tenir et développer tant en France qu'à l'étranger les débouchés
commerciaux et industriels des produits fabriqués à Dijon avec du
fruit de cassis récolté dans le département de la Côte-d'Or;

9° De jouer auprès des pouvoirs publics, et à leur demande, un
rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait à la politique
économique concernant le fruit de cassis récolté en Côte-d'Or, et
les produits fabriqués avec ce fruit à Dijon.

Art. 2. — Le comité interprofessionnel du cassis de Dijon est
composé de la façon suivante: -
Cinq délégués des producteurs désignés par leur organisme pro

fessionnel le plus représentatif de Côte-d'Or;
Cinq délégués des industriels fabricants de « cassis de Dijon »,

désignés par le ou les syndicats les plus représentatifs.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis-

sionaire ou courtier en fruits, ou une profession connexe ne peut
représenter les producteurs.
La durée du mandat des membres du comité est de trois ans.
Ils sont rééligibles.

Peuvent être appelés à assister aux réunions du comité à titre
consultatif:

Le directeur des services agricoles et le directeur des contribu
tions indirectes du département représentant respectivement le
ministre de l'agriculture et le ministre des finances;
Les présidents de la chambre de commerce de Dijon et de la

chambre d'agriculture ou leurs représentants;
L'inspecteur, principal de la répression des fraudes.
Art. 3. — Le bureau est composé de:

l'n président;
Deux vice-j' résidents ;
lin secrétaire général, élu soit parmi les délégués des producteurs

lorsque le président représente les industriels, soit parmi les délé
gués des industriels si le président appartient à la délégation da
producteurs;
Un trésorier:
Et un membre adjoint, élu soit parmi les délégués des produc

teurs lorsque le président représente les industriels, soit parmi les
délégués des industriels si le président appartient à la délégation des
producteurs.
Les membres du bureau sont élus par le comité au cours de

l'assemblée générale du premier trimestre.
La durée du mandai est d'une année.

Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau décédés

ou démissionnaires a lieu en assemblée générale au cours du pre
mier trimestre qui suit le décès ou la démission. Toutefois, le man
dat des membres du bureau élus en remplacement des membres
démissionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement
annuel intégral du bureau.
Art. 4. — Le rôle du bureau est :

1° D'exécuter ou de faire exécuter les missions qui, le cas échéant,
peuvent lui être confiées par le comité; 1
2° De préparer les ordres du jour comportant les questions à sou

mettre au comité;
3° D'assurer le fonctionnement administratif du comité et d éta

blir un règlement intérieur;
Ap D'engager, rétribuer et révoquer le personnel nécessaire i 11

gestion de ce comité;
5° D'entretenir toutes relations nécessaires à son activité avec

les administrations.

Art. 5. — Le comité se réunit en assemblée générale sur convo
cation du président au moins une fois par trimestre. Saut en cas
d'urgence dûment motivée, les convocations sont adressées aus
membres du comité au moins six jours francs à l'avance.
Le comité ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des mem

bres ayant voix délibérative le composant.
Si ce quorum n'est pas atteint, le comité est de nouveau convo

qué à huitaine en assemblée générale. Celle-ci peut alors délilicrei
quel que soit le nombre des présents. - ,
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres pré

sents.

Art. 6. — Un commissaire du gouvernement désigné par le,minis
tre de l'agriculture assiste à toutes les délibérations du comité et M
bureau.

Il peut donner. soit son acquiescement immédiat aux décision'
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre de 1 api
culture. .

En cas de non-acquiescement du commissaire du gouvernemera
à la délibération- du comilé, celle délibération sera consnto»
comme approuvée si dans le délai de vingt jours le commi-saire du
gouvernement n'a pas notifié au comité ^opposition du ministre ne
l'agriculture et fait connaître ses contre-propositions. #
Art. 7. — Le comité établit chaque année un budget qui doit être

soumis h l'approbation des ministres de l'agriculture, des finançai
et des affaires économiques et du secrétaire d'État au budget. Api»
un délai d'un mois à compter de la notification aux ministres et J
l'absence d'opposition formelle de ces derniers, le budget deweai
exécutoire de plein droit. ,
Art. 8. — Les recettes du comité interprofessionnel sont Rs?,ml

par des dons et legs et par une redevance par kilogramme de ca»
livré aux industriels et supportée pour une moitié par les pruuui
leurs et pour l'autre moitié par les industriels. .
Le taux de la redevance et ses modalités d'assiette et de reo»

vrement sont fixés sur proposition du comité par arrêté conjcin'
ministre de l'agriculture, du ministre des finances et des allai
économiques et du secrétaire d'État au budget. . h
Art. 9. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor mJ '

caisse régionale de crédit agricole mutuel dont le comité mterj
ïessionnel du cassis de Dijon est autorisé à devenir sociétaire. «•
comité bénéficiera des dispositions prévues en faveur des gr'-, r
msnts visés aux articles 16, 147 et 149 du texte annexé au
du 29 avril 1940 portant codification des dispositions legisw1
régissant le crédit mutuel et la coopération agricole. ,
Les fonds de réserve du comité sont constitués par

d'État ou garanties par lui, ainsi que par des valeurs du Tre;u
court terme.,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 0095, 8102, 8517, 8622,
898S et in -8° 1551, 9780, 9831, et in-8° 1745; Conseil de la République,
n«"540, 678, 697 et in-8° 302 (année 1954), 36 (année 1955).
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Art. 10. — Le retrait des fonds et d'une manière générale toutes
opérations financières ne peuvent être effectuées que sous la signa
ture conjointe du président, du secrétaire général et du trésorier.
Une régie d'avances, dont le quantum est fixé par le bureau,

peut être confiée au directeur ou au secrétaire général, à charge
pour lui de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes
ainsi déléguées.
Art. 11. — La gestion financière du comité est soumise au

contrôle de l'État dans les conditions fixées par l'ordonnance du
23 novembre 1914.

Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité
trms les actes où il est appelé à comparaître, est assurée par son
président, dûment mandaté à cet effet par le bureau ou, dans les
mêmçs conditions, par le secrétaire général.
Art. 13. — Un décret pris sur proposition du ministre de l'agricul

ture et du ministre chargé des affaires économiques fixera, en tant
que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 100

(Session de 1955. — 2e séance du 4 mars 1955.)

RAPPORT. fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée, par l'Assemblée nationale, portant appli
cation à l'Algérie de la loi n° 47-1>31 du 30 août 19i7 instituant
une allocation d'attente en faveur des sinistrés par faits de guerre
et des lois n» 49-538 du 20 avril 1919 et n* 50-1034 du 22 août 19r>0
complétant et modifiant l'article 6 de la loi du 28 octobre 1946 sur
les dommages de guerre, par M. Delrieu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté la proposition
de loi qui est soumise à votre examen au cours de sa séance du
24 janvier 1955.
Jamais le terme « d'allocation d'attente » n'aura "-été mieux mérité

puisqu'il faut attendre l'année 1955 pour mettre au net des textes,
s'échelonnant depuis 1946, réglementant la question des dommages
de guerre.
Le problème est assez complexe mais n'a pas une importance

considérable en Algérie où les dommages de guerre ont été heureu
sement peu nombreux.
Les incidences financières de ces dispositions ont soulevé un

problème de compétence. Leur application i élevait-elle du législateur
ou bien de l'assemblée- algérienne ?
Le conseil d'État, consulté par le ministre de l'intérieur, a, dans

sa séance du 9 novembre 1948, considéré que des mesures d'appli
cation générale ayant des incidences sur l'ensemble de l'Union
française ne sauraient être édictées que par le législateur métropo
litain. Par ailleurs, les sommes ainsi payées sont imputables aux
budgets métropolitains et algérien dans la proportion de 80 p. 100
et 20 p. 100. p
Ceci dit, les dispositions de la présente proposition de loi, qui

ont été votées avec l'agrément du Gouvernement, s'analysent comme
.suit:

Article 1OT.

L'article I er pose le principe de l'application 5 l'Algérie de
là loi n° 47-1631 du 30 août 19'i7 instituant une allocation d'attente
en faveur des sinistrés par faits de guerre, modifiée par les lois
n°s 48-809 du 13 mai 1948 et 50-338 du 18 mars 1950, sous reserve de
certaines adaptations qui font l'objet des articles 1er bis et 1er ter.
Il semble en effet normal d'accorder aux sinistrés algériens le

bénéfice d'une mesure déjà intervenue en laveur des sinistrés métro
politains.

Article 1er bis.

L'article 1 er bis substitue le coefficient trois au coefficient trente
institué par l'article 7 de la loi du 30 aolt 1947 en ce qui concerne
le revenu cadastral des propriétés non bâties.
Le coefficient élevé adopté pour la métropole était justifié par

la date très ancienne de la dernière revision cadastrale des pro
priétés non bâties (1911).
Mais une élude entreprise en Algérie a montré que les revenus

similaires y étaient ceux donnés par la révision générale des éva
luations foncières des propriétés non bâties effectuée en 19U-1912.
En l'absence d'indications précises sur les revenus cadastraux

algériens de la .période 1908-1912, les documents d'assiette s'y rap
portant étant détruits depuis longtemps, il a été estimé, eu égard
aux indices généraux le cette époque et de ceux des années
4911-1942, que le coefficient trois devait être retenu dans le texte
d'extension.

Article 1er ter

L'article 7 de la loi du 30 août 1017 a prévu l'octroi de majora
tions tenant compte de la situation de famille des sinistrés.
Or, l'article 2 de la loi du 18 novembre 1950, complétant l'arti

cle 21 de la loi du 28 octobre 1946 stipule que la majoration de l'in
demnité de reconstitution des biens d'usage courant ou familial ne
peut excéder en aucun cas 150 p. 100.
Il a semblé que cette disposition devrait également s'appliquer au

cas dont il s'agit. Toutefois la loi du 30 août 1917 prévoyant une

majoration supplémentaire de 30 p. 100 pour le conjoint marié, l ar
ticle premier ter de la proposition a porté le plafond à 180 p. 100 du
montant de l'indemnité.

Article 2.

L'article 2 étend à l'Algérie les dispositions des lois du 20 avril
1919 et 22 août 1950 complétant et modifiant l'article 6 de la loi du
28 octobre 1946 sur les dommages de guerre par un paragraphe 6°
ainsi rédigé :

« 6° Les dommages causés par les troupes françaises ou alliées
ou leurs services, pendant la durée des hostilités. — Les indemnités
perçues et qui n'ont pu permettre la reconstitution du, bien doivent
être considérées comme des acomptes. »

. Cet article comble d'une manière heureuse pour l'Algérie une
lacune de la législation actuelle.

Article 3.

L'article 50 de la loi du 30 mars 1917 a réparti les dépenses
entraînées par l'application de la loi du 20 octobre 1946 à raison de
80 p. 100 pour la métropole et 20 p. 100 pour l'Algérie.
Il a paru logique de prévoir dans l'article 3 que les dépenses

résultant de l'application de la loi dont il s'agit seraient constatées
dans un compte spécial du trésor algérien qui serait apuré annuel
lement dans les mémes proportions.
Sous réserve de ces observation», votre commission de l'intérieur

vous propose de bien vouloir adopter, sans la modifier, la propo
sition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — La loi n° 47-1631 du 30 août 1947 instituant une allocation
d'attente en faveur des sinistrés par faits de guerre, modifiée par
les loi n°» 48-8>o du 13 mai 1V48 et 50-338 du 18 mars 1950 est déclarée
applicable à l'Algérie, sous réserve des dispositions des articles 1er bis
et 1er ter ci-après.
Art. 1 er bis. — Le coefficient trois est substitué au coefficient trente

institué par l'article 7 (2°) de la loi n° 47-1631 du 30 août 1947 en ce
qui concerne le revenu cadastral des propriétés non bâties.
Art. 1er ter. — Les majorations de l'allocation d'attente visées au

même article 7 ne peuvent, en aucun cas, excéder 180 p. 100 du
montant de ladite allocation.

Art. 2. — La loi n° 49-538 du 20 avril 1919 et la loi n" 50-1031 du
22 août 1950 complétant et modifiant l'article 6 de la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre sont applicables à
l'Algérie.

Art. 3. — Les dépenses résultant de l'application de la présente
loi seront constatées à un compte spécial du trésor algérien qui
sera apuré annuellement dans les proportions définies à l'article 50
de la loi no 47-580 du 30 mars 1947, portant fixation du budget de
reconstruction et d'équipement pour l'exercice 1947.

ANNEXE N ° 1 0 1

(Session de 1055. — 2e se ance du 4 mars 1055.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifié par le
Conseil de la République adopté avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa 2e lecture portant statut des -autoroutes, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 4 mars 1955.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République,
portant statut des autoroutes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
riEUIiE SUIXEITKIt.

L'Assemblée nationale a adopté. en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le régime des au torou les, institué par In présente loi,
s'applique aux voies routières à destination spéciale sans croisements,
accessibles seulement en des points aménagés à cet effet et essen
tiellement réservés aux véhicules à propulsions mécaniques.

(J) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 2053. 2761, 4061, 6189,
9419 et in-S° 1740; Conseil de République, n° 15 (année 1955).

(1) Voir: Assemblée nationale (2 législ.!, n« 2738, 51o3, f«W4 et
ln-8° 1 581. 922!, 9522 et jn-S» 1797; Conseil de la République, nos 123,
510, 554 et in-8° 209 (année 1951).
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Le classement d'une voie dans la catégorie des autoroutes résulte
soit de l'acle déclarant d'utilité publique la construction de ladite
voie, soit d'un acte spécial s'il s'agit d'une voie préexistante, cet
aele intervenant dans les mêmes formes que pour les routes natio
nales.
Art. 2. — Sans modification.
Art. 3. — Les propriétés limitrophes des' autoroutes ne jouissent

pas du droit d'accès. Elles ne possèdent les a.ures droits reconnus
aux riverains des voies publiques que dans les conditions iixees par
les règlements d'administration publique prévus à l'article 5 ci-après.
Elles sont soumises au régime des servitudes applicables aux

propriétés riveraines des routes nationales.
En outre, des servitudes particulières destinées à éviter les abus

de la publicité peuvent êlre imposées aux propriétés limitrophes ou
voisines dans les conditions fixées par les règlements d'administra
tion publique prévus à l'article 5 de la présente loi.
Art. 3 bis, 4 et 5. — Sans modification.
Art. G (nouveau). — Supprimé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 mars 1955.
Le président,

PIEMIB SUUNOTlill.

A M n EXE ri 0 1 0 2

'(Session de 1955. — 2e séance du 1 mars 1055.)

PROTÊT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifié par le
Conseil de la République adopté' avec modifications par l'Assem
blée nationale dans sa 2 tee i u re tendant il la réorganisation (les
services des œuvres sociales en faveur des étudiants, transmis par
ll. le président de l'Assemblée naiiouale à il. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.)

Paris, le 4 mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 mars 1055, l'Assemblée nationale a adopté
avec modifications, en deuxième lecture, un projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, modifié par le Conseil de la République,
tendant à la réorganisation des services des euvres sociales en faveur
des étudiants.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

diration.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCIlNKlTEn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. lor . — Sans modification.
Art. 2. — Sans modification.
Art. 3. — Le centre nalion.fl des œuvres universitaires et scolaires

est administré par un conseil, d'administration et un directeur.
La composition du conseil d'administration est fixé comme suit:
Le ministre de l'éducation nationale, ou son représentant,

président ;
Le directeur de renseignement supérieur, vice-président ou

son représentant;
Quatre recteurs d'académie ou leurs supléants désignés par le

minisire de l'éducation nationale;
Quatre fonctionnaires appartenant à l'administration centrale

du ministère de l'éducation nationale dont un médecin de l'hygiène
scolaire et universitaire ou leurs suppléants désignés par le ministre
de l'éducation nationale;
Le directeur du budget ou son représentant;
Six représentants des étudiants dont un représentant des élèves

des grandes écoles, désignés par les associations nationales les
plus représentatives;
Cinq personnalités choisies par le ministre de l'éducation nationale

sur une liste comprenant trois fois plus de noms que de membres
à désigner et présentée par les associations nationales d'étudiants
les plus représentatives.
Le directeur du centre national des œuvres universitaires et

scolaires est nommé par le ministre de l'éducation nationale sur
proposition du conseil d'administration. 11 est chargé d'exécuter les
décisions de ce conseil et d'assurer le fonctionnement des services.

Il procède à la nomination du personnel du centre national
api-ès approbation du conseil d'administration et, dans les mêmes
condition*, h la noininalion des cadres régionaux, après avis du
conseil d'administration prévu à l'article 6.
l'u agent comptable nommé par arrêté conjoint du ministre de

l'éducation nationale et du ministre des finances, est préposé au
maniement des fonds.

Le président a voix prépondérante en cas de partage égal des
voix
La durée du mandat des administrateurs est de deux ans; toutefois,

les administrateurs n'appartenant plus à la catégorie au nom
de laquelle ils ont été désignés sont obligatoirement remplacés
jusqu'à renouvellement complet du conseil.
Art. i. — Le conseil d'administration est chargé de définir la

politique générale du centre national et des centres régionaux des
a; uvres uni vé rsi ta ires et scolaires, dans les domaines visés à
l'article 2.

Par dérogation aux dispositions de l'article 15 du décret du
2 mai 1938 relatif au budget, il est chargé:
1° D'assurer la répartition des crédits budgétaires, ordinaires et

extraordinaires, affectés aux centres régionaux des œuvra) en laveur
de la jeunesse universitaire;

2» De recueillir et de répartir tous dons, legs, subventions et
aides diverses susceptibles de favoriser l'établissement, le fonction
nement ou le développement de ces œuvres
Le conseil d'administralion se réunit au moins une fois paf

trimestre. Au début de chaque séance, il adopte son ordre du jour.
Ses décisions sont immédiatement exécutoires par le directeur du
centre national qui en est responsable devant ledit conseil d'adminis
tra lion.
Art. 5. — Les centres régionaux des rouvres en faveur de la jeunesse

scolaire et universitaire sont transformés en centres régionaux des
enivres universitaires et scolaires. Ils sont constitués en établisse
ments publies dotés de la personnalité civile et de l'autonomie
financière. Toutefois, les budgets et comptes financiers devront rere-
voir l'approbation du. conseil d'université. Les centres régionaux
sont, placés sous la Iltclle du ministre de l'éducation nationale et
fonctionnent au siège de chaque académie.
Le secrétaire général du centre régional est appelé à siéger au

conseil de l'université lorsqu'y sont évoquées les affaires de sa
Compétence.
Sur avis conforme du conseil d'administration du centre national,

les centres régionaux peuvent créer, dans les villes universitaires
de leur ressort, des comités locaux qui fonctionnent sous la forme
de sections du centre régional.
Un représentant du comité local est appelé à siéger avec vois

consultative au conseil d'administration du centre régional.
Des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires

peuvent être créés par décret au siège des académies où ne fonc
tionne pas de centre régional, et dans toute autre ville où le besoin
s'en fait sentir.
Les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires

assurent dans le cadre de l'académie les missions définies à
l'article 2. Ils sont chargés de gérer les services. propres à salisfaire
les besoins des étudiants et, par délégation du centre national, de
gérer les œuvres nationales situées dans leur circonscription
géographique.
Art. 0. — Chaque centre régional est administré- par un conseil

d'administration présidé par le recteur de l'académie. _
Les services du centre sont dirigés par un secrétaire général

placé sous l'autorité du recteur.
La composition du conseil d'administration est fixée comme suit:
Le roc leur de l'académie ou son représentant, président;
Trois membres du conseil de l'université ou. leurs suppléants

désignés par le conseil de l'université; .
Lu représentant des facultés libres là où elles existent;
L'inspecteur principal de la jeunesse et Os sports;
Le médecin-inspecteur d'hygiène scolaire et universitaire;
Le secrétaire général du centre;
L'intendant universitaire; . ..
Trois représentants des diverses catégories d'étudiants lieneti-

ciaires désignés par les associations corporatives les plus représen
tatives, dont un pourra être choisi parmi les élèves des grandes
écoles, dans certaines académies dont la liste sera fixée par le
règlement d'administration publique prévu à l'article 8; ,
Trois personnalités nommées par le recteur sur une liste com

prenant trois fois plus de noms que de membres à désigner, présen
tées par les associations corporatives d'étudiants les plus représen
tatives et choisies en raison de l'intérêt qu'elles portent aux question»
touchant la vie des étudiants.

Art. 7. — Les effectifs des personnels du centre national et des
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires ainsi que
les règles relatives au recrutement, à l'avancement et à la discipline
de ces personnels seront fixés, dans un délai de trois mois à com|H«
de la promulgation de la présente loi, par un décret jwiw»
règlement d'admiuistralion publique contresigné par le nuiuw.
de l'éducation nationale, le ministre des finances et le
d'État à la présidence du conseil, chargé de la fonction P' 1 '" 11', '
conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi du W ««j
lire 19it> portant statut général des fonctionnaires. Les disposiuu
de ce décret auront effet à compter du 1er janvier 1953. .
Lors de leur intégration dans les nouveaux cadres, et w .

réserve qu'il remplissent les conditions de diplômes et d ancien»
qui seront fixées par le décret susvisé, les agents déjà en ton-
au centre national seront reclassés à un échelon correspoMJ'
leur ancienneté de service et compte tenu, le cas échéant, de
durée des services publics civils et militaires qu ils « 1 .
antérieurement accomplis. Cette même ancienneté sera _vm«j
pour la retraite dans les conditions fixées par la loi du 14 avril
et les textes subséquents.
Art. 8 et 9. — Sans modification.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 mars 1ft/5.
Le président'

riEium SCUNEIIER-
(1) voir: Assemblée nationale (2° législ.), II"S 32(>2, 1923, («77, 7098

el in-8® lit--- 9129. 950s et in-S» 179U; Conseil de la République,
n*» 33S, 399. il i et in-8" 190 tannée lyj4>.
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ANNEXE N ° 103

(Session de 1955. — 2' séance du 1 mars 1955.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assamblée nationale, tendant à
remplacer, dans le titre de la loi n» 51-538, du 14 mai 1951, les mots
« personnes contraintes au travail en pays ennemi, en territoire
étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français annexé par
l'ennemi » par les mots « travailleurs déportés », transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission des
pensions [pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et
de l'oppression].)

Paris, le 4 mars 1955.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 mars 1955, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à remplacer, dans le titre de la loi
n° 51-538 du 14 mai 1951, les mots « personnes contraintes au
travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé par l'ennemi
ou en territoire français annexé par l'ennemi » par les mots « travail
leurs déportés ».
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris aete de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois à compter du dépôt de cette proposition de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

PIERRE SCHNEITER.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans le titre de la loi n° 51-5.38 du 14 mai 1951,
les mots « travailleurs déportés » sont substitués aux mots « personnes
contraintes au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé
par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 mars 1955.
Le président,

PIERRE SCHNEITER.

ANNEXE N ° 10 4

(Session de 1955. — 2e séance du 4 mars 1955.)'

PROPOSITION DE LOT tendant h rétablir les modalités d'élection
des conseils municipaux établies par la loi du 5 avril 1884 en les
complétant par certaines dispositions assurant l'égalité des moyens
de propagande, présentée par MM. Plazanet, Chapalain, Liot,
Le Basser et Jules Castellani, sénateurs. — (Renvoyée à la commis
sion de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie.])

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le ministre de l'intérieur n'a jamais décrété
autant de dissolutions de conseils municipaux; jamais les réalisations
édilitaires n'ont été aussi vaines et lentes; la raison s'en trouve
dans la politisation des fonc lions d'élu municipal indirectement
issue du régime électoral institué par la loi du 5 septembre 1947.
On pouvait le prévoir, certes, et le nombre des assemblées muni

cipales qui s'avèrent ingouvernables va croissant et il ne se passe
pas de mois où vous n'appreniez que dans telle ou telle grande
ville une crise minicipale est latente ou vient de s'ouvrir. Cette
expérience lamentable née du dernier scrutin est à tous points de
vue fort regrettable; malheureusement, par suite de la réglementa
tion actuelle des élections, les positions prises, qui sont d'essence
politique, risquent de n'être susceptibles d'aucune amélioration. Il
est en effet patent et constant qu'une dissolution du conseil muni
cipal, pour défaut de majorité suffisante, et les nouvelles élections
qui s'ensuivent, n'apportent, sauf très rare exception aucune solu
tion. Le nouveau conseil se trouve tout autant dépourvu de majorité
que le précédent et la situation du maire demeure précaire.

•Les élus locaux n'étant plus animés par le seul souci de la gestion
communale, mais leurs votes étant fonction de l'ensemble de la
politique nationale, il n'est pas surprenant qu'un certain nombre de
communes se trouvent ainsi constamment placées dans une sorte de
crise municipale chronique et préjudiciable aux intéréls primordiaux
de la communauté des habitants. Il ne s'agit, bien entendu, que des

villes importantes et de plus de 9.000 habitants, pour lesquelles joue
la règle de la représentation proportionnelle.
Il est aisé de concevoir les inconvénients d'un tel état de choses,

alors que nul d'entre vous n'ignore les difficultés considérables
auxquelles ont à faire face les administrateurs communaux du fait
de l'évolution de la vie municipale et d'une juridiction administrative
de jour en jour plus complexe et souvent tat i I on.
La gestion de sa commune réclame du maire, non seulement une

somme de travail et de dévouement considérable, mais encore une
spécialisation très poussée qui ne "peut s'acquérir que par une cer
taine permanence dans la fonction.
Enfin, les responsabilités à prendre augmentent jour après jour

et réclament, elles aussi, une majorilé suffisamment stable et collé-
rente pour y faire face, et on doit observer que l'obligation, pour le
maire, d'élre l'élu d'une coalition disparate, peut, quand bien même
il n'y aurait pas de crise municipale, avoir sur son action un effet
paralysant.
Permettre à une telle- situation de se prolonger risquerait de

créer des torts irréparables aux grandes communes françaises.
Le système de la représentation proportionnelle introduit par la

loi du 5 septembre 1947 a montré des inconvénients de très loin
supérieurs à ceux du régime majoritaire antérieur et, si le principe
de ce mode de scrutin peut se discuter sur le plan national, ses avan
tages sont à l'échelon communal, stade d'administration pure et non
de législation, pratiquement nuls.
En effet, ce système électoral facilite l'éclosion de nombreuses

listes et rend pratiquement impossible 'à l'une d'entre elles de
s'assurer la majorité des sièges; aussi voit-on, par trop fréquemment
flans nos conseils, des majorités disparates, plus ou moins viables
car elles sont le fruit stérile de programmes de compromis qui
conduisent à l'immobilisme.

Ailleurs, on se méfie de ces accords bien fragiles qui ont peine à
être respectés jusqu'oil bout et il se passe ceci qu'entre deux blocs
opposés, à peu près égaux en force, une minorité, par le jeu flnc-

- tuant de ses voix, arbitre la situation et s'attribue par la bande,
l'administration locale.

Dans tout les cas le maire ne peut, quant à lui, se consacrer
comme il le voudrait à sa commune; il se voit, malgré lui, obligé de
prendre des positions plus politiques qu'administratives, cela en
raison de la composition de son conseil où les conceptions politiques,
confessionnelles et autres s'affrontent à tous propos au cours de la
moindre délibération. Alors ses appels, ses efforts d'apaisement étant
vains, il ne peut plus conserver aux débats la sérénité et l'efficacité
voulues.

Il n'est pas exagéré de dire que, dans la plupart des municipa
lités, les élus se traitent invariablement en adversaires: lesfonscillers
négligent pratiquement d'analyser les affaires qui leur sont sou
mises, ils sont par principe « pour ou contre » selon les origines
politiques de ces projets.
Il ne faut pas s'élonner, dans ces -conditions, que tant de réali

sations locales, qu'elles soient envisagées sur le plan social, scolaire,
de la voirie, etc... soient en retard.
C'est encnre, mesdames, messieurs, et vous le sentez bien, trom

per l'électeur qui a fait confiance à ses élus. Mais conunent pourrait-il
en être autrement, comment veut-on que le maire. devenu esclave
de coalitions et de programmes divers pour s'assurer une majorité
précaire puisse satisfaire les différentes listes qui composent cette
majorité et en tirer un programme qui ait l'accord des électeurs
respectifs ?
Cela doit cesser, car le trouble ainsi installé dans la commune,

base de la vie publique, se répercute dans l'activité de la Nation
tout entière. Il est donc nécessaire de revenir d'urgence à un système
électoral qui pourvoie par une majorité stable i une administration
régulière des collectivités intéressées, un système sain et clair dont
la condition première est de dégager la volonté générale des élec
teurs; ce système, vous le connaissez parfaitement car il a fait la
force, des municipalités d'avanl-guerre, c'est le scrutin majoritaire
à deux tours.

En effet, et à rencontre des innovations fâcheuses de la loi du
5 septembre 1947, la loi organique du 5 avril 1884, qui est proclamée
à juste titre la charte des libertés communales, s'était efforcée de
donner au conseil municipal et à son président le moyen de tra
vailler dans un climat d'efficience, et c'est ainsi qu'elle avait choisi
comme principe d'élection le scrutin majoritaire, lequel a fait ses
preuves pendant plus de cinquante ans et on aime à penser, au
regard des errements actuels, qu'il faudrait le découvrir s'il existait
déjà. Le mode d'élection était efficace et d'une simplicité à laquelle
nous ne sommes plus habitués, puis le maire était l'élu d'une majo
rité cohérente, donc solide, qui soutenait sa politique d'administra
tion locale.

Par ailleurs, les élus municipaux sont, nous n'aurions garde de
l'oublier, les témoins de la moralité politique et seule la loi de
1884 est garante de cette conception éthique car l'électeur ne peut
pas être trompé par le syslème électoral, ce qui est le cas avec les
dispositions de la loi de 1947; les candidats, en effet. se présentent
en publiantn.ni programme propre, soumis à l'appréciation du corps
électoral; élus, ils deviennent automatiquement et personnellement
comptables devant leurs électeurs de l'exécution dudit programme.;
Un retour total à celle solution profitable nous parait indispen

sable. Ce retour à la tradition devrait, à notre avis, s'approprier les
créations judicieuses que nous devons à la loi électorale actuelle et
qui ressortissent précisément de celle moralité politique que nous
évoquions à l'instant. Nous désirerions en effet que les dispositions
traitant de l'égalité des moyens de propagande entre les listes can
didates soient rappelées dans le texte dont la teneur suif.
Et c'est pourquoi nous avons l'honneur de vous proposer et de

vous demander d'adopter la proposition de loi ci-après, car cci le
réforme attendue, c'est à notre Assemblée, au conseil des communes
de France, qu'il appartient de la promouvoir.

(1) Voir: Assemblée nationale (2 législ.), n03 178, 5843, 10110 et
in-8° 1798.



190 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Sont abrogées, sous réserve des articles 3 et 4 cMessous,
les dispositions électorales contenues dans la loi n° 47-1732 du
5 septembre 1917 et tous textes législatifs subséquents, en ce qu'elles
concernent les villes, à l'exception toutefois de Paris, d'une popula
tion supérieure à 9.000 habitants.
Art. 2. — L'élection des conseils municipaux est soumise dans

les communes susvisées, qui continueront à former une circons
cription électorale unique, aux dispositions de la loi municipale du
5 avril 1884 modifiée par la loi n» 47-17 44 du G septembre 1917.
Art. 3. — Demeurent en vigueur, en ce qu'elles complètent la

loi du 5 avril 188 i, les dispositions incluses dans la loi du 5 septem
bre 1947 en ses articles It et 2t.

Art. 4. — Sont également maintenues les dispositions de ladite
loi du 5 septembre 1917 réglementant la propagande électorale et
assurant l'égalité des moyens entre les listes en présence telles
qu'elles figurent au titre III (articles 20 à 27 inclusivement)-
Art. 5. — Sont rapportées toutes dispositions réglementaires et

d'administration publique -délerminées par le décret n.0 47-1836 du
18 septembre 1947 et dérogeant à la présente loi.

ANNEXE N ° 105

(Session de 1955. — 2» séance du 4 mars 1955.)

PROPOSITION DE LOI tendant à étendre aux jeunes artisans ruraux
le bénéfice des articles 55 à 02 du décret du 29 avril 19i0 relatifs
aux prêts d'installation aux jeunes agriculteurs, présentée par
MM. Dulin, Driant, Hoeffel, Marcel Lemaire, Louis André, de
Bardonnèche, Bataille, Bels, Georges Boulanger, Brettes, Capelle,
Claparède, Darmanthé, Jean Durand, Durieux, Ferrant, Bénigne,
Fournier, Yves Jaouen, Le Bot, Le Leannec, Monsarrat, Naveau,
Pascaud, Perdereau, Jules Pinsard, de Pontbriand, Primet, de
Raincourt, Restat et Gabriel Tellier, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 29 avril 1940 portant codifi
cation des dispositions législatives régissant le crédit mutuel et la
coopération agricoles prévoit que les petits artisans ruraux n'em
ployant pas plus de deux ouvriers de façon permanente peuvent
devenir sociétaires des caisses de crédit agricole mutuel et béné
ficier des différentes catégories de prêts institués par la législation
sur le crédit agricole mutuel.
Toutefois les dispositions de la loi du 24 mai 1946 relatives aux

prêts d'installation aux jeunes agriculteurs, reprises aux articles 55
à 62 du décret susvisé du 29 avril 1940, ne leur sont pas applicables.
L'évolution présente de l'économie agricole caractérisée par

l'essor de la mécanisation rend plus que jamais indispensable le
maintien dans nos campagnes d'artisans ruraux ayant acquis les
connaissances techniques qu'exigent les travaux d'entretien et de
réparation du matériel agricole et des aménagements de distribution
d'eau et d'électricité.

11 apparaît par suite justifié d'étendre le bénéfice des prêts de la
loi du 24 mai 1940 aux jeunes artisans qui s'établissent pour la
première fois.
Dans la plupart des cas, en effet, ceux-ci disposent de moyens

financiers limités qui ne leur permettent pas de faire face aux frais
d'équipement d'un atelier doté de l'outillage indispensable.
Il est bien entendu que les nouveaux bénéficiaires concourront

dans la limite des crédits disponibles avec ceux des catégories pré
cédemment définies.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous avons
l'honneur de soumettre à vos délibérations:

PROPOSITION DE LOI

Art. l'r . — Le titre du paragraphe 1er , sous-section B. section II,
chapitre III du décret du 29 avril 1910 portant codification des dispo
sitions législatives régissant le crédit mutuel et la coopération
agricoles, est modifiée ainsi qu'il suit:

« Paragraphe lor. — Prêts i moyen terme pour faciliter l'instal
lation des jeunes agriculteurs et des jeunes artisans ruraux. »
Art. 2. — Il est ajouté après le deuxième alinéa de l'article 55 du

décret du 29 avril 1940 la disposition suivante:
' « Ces prêts peuvent être également accordés pour faciliter la
première installation des jeunes artisans ruraux remplissant les
conditions visées à l'article 3. »

Art. 3. — Il est inséré entre les alinéas 5 et 6 de l'article 56 du
décret du 29 avril 1940 la disposition suivante:

« Exercer une profession artisinale rurale -depuis cinq ans au
moins soit comme salarié, soit chez ses parents, ou bien être ancien
élève diplômé d'un établissement technique ou d'un centre de
formation professionnelle, ou bien être titulaire du brevet d'appren
tissage artisanal institué par la loi du 10 mars 1937. »
Art. 4. — L'article 62, premier alinéa, du décret du 29 avril 1940

est modifié ainsi qu'il suit :
n Art. 02, l'- r alinéa. — Le cheptel vif et mort ainsi que les récoltes

appartenant à l'emprunteur, ou l'outillage lorsqu'ul s'agit d'un -
artisan rural, sont frappes, au profit du Trésor... »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N 0 1 C S

(Session de 1955. — Séance du 8 mars 1955.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la commission des finances
sur les projets de loi, portant fixation du budget de l'exercice 1955,
par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général.

Bien que les données rassemblées dans le présent rapport aient
été mises à jour à la date du 25 février 1955, certains chiffres relatifs
à l'année 1951, ou bien à l'exécution de l'exercice 1954, ont encore
un caractère provisoire; ils ne sauraient cependant, dans l'ensemble,
être affectés de rajustements importants.
Par contre, certains budgets de dépenses ayant été rejetés par

l'Assemblée nationale en vue d'inviter le Gouvernement à déposer
des lettres rectificatives, les prévisions pour l'exercice 1955 Sont
susceptibles de corrections non négligeables.
Lorsque la loi de finances viendra en discuiion devant le Conseil

de la République, votre rapporteur général vous présentera alor#
les chiffres définitifs.

PRÉAMBULE

Mesdames, messieurs, jamais le désordre des comptes de l'État
et le désordre qui s'est, de surcroît, instauré cette année dans
l'examen de ces comptes par le Parlement, n'ont abouti à pareille
confusion.

A l'heure ofi ce rapport est mis sous presse, nous avons entamé
le mois de mars avec seulement un peu plus de la moitié du budget
des dépenses des services publics définitivement fixée par les assem.
blées. Nous semblons nous être installés dans un régime de douzièmes
provisoires qui se prolonge de mois en mois, pour une bonne partie
des dépenses civiles et pour la totalité des dépenses militaires.
Ces douzièmes ne correspondent d'ailleurs ni aux crédits mensuels

dépensés en 1954, ni aux dépenses mensuelles probables de 1955 —
et même en ce qui concerne les douzièmes militaires, leur évaluation
a été établie compte tenu d'une aide américaine encore indéter
minée, dont on sait pertinemment, en tout cas, qu'elle ne corres
pondra pas à la somme comptabilisée.
Faut-il ajouter qu'au début £e février nous nous sommes trouvés,

durant dix jours à la fois sans douzièmes et sans budget, c'est-à-dire
en pleine illégalité, et que nous n'avons pas la perspective de sortir
de ce régime de douzièmes avant le milieu de l'année si le Gouver
nement demande au Conseil de la République d'interrompre la
discussion budgétaire pour examiner les accords de Paris.
Pendant ce temps, une bonne partie du budget ^chôme, tantôt

devant la commission des finances de l'Assemblée nationale dans
l'attente de lettres rectificatives émanant du Gouvernement, tantôt
devant l'Assemblée elle-même qui ne peut ou ne veut en poursuivre,
dans sa contexture actuelle, la discussion. Et la crise ministérielle
fort malencontreusement prolongée est loin d'avoir arrangé les
choses.

y Le budget militaire lui-même n'est ni déposé, ni même arrêté
dans sa consistance. .
Les investissements productifs ont été l'objet de votes, par petits

morceaux, en ce qui concerne les autorisations de dépenses dissé
minées dans les diverses lois budgétaires afférentes aux divers services
publics. Mais leur financement, soit par l'intermédiaire du « Fonds
d'expansion économique », soit par voie d'emprunts; est subordonné
au vote définitif de la loi relative aux comptes spéciaux du Trésor, qui
n'est pas encore intervenu.
La loi de finances enfin, qui doit récapituler toutes les opérations

budgétaires, établir 1 équilibre prévisionnel entre les dépenses et les
recettes de l'État, ne peut être présentée aux assemblées dans sa
forme définitive, car nul ne connaît de façon précise à l'heure- actuelle
quel sera, en 1955, le total de la note à payer.
Et lorsque dans les commissions financières, on cherche à se

faire 1 une idée — fût-elle approximative — des contours du budget
ou des comptes de trésorerie, on se trouve alors en présence d'une
masse de documents, de lettres rectificatives, à travers lesquels la
dispersion des chiffres, les imnrécisions, les contradictions, les 1*
cunes et les artifices de présentation, les omissions, les sous-évalua-
tions, les rectifications de chiffres sont tels que tout travail sérieux,
est rendu quasiment impossible pour qui n'a pas beaucoup de temps
à y consacrer et une spécialisation très poussée -r- cependant qu«
les auditions ministérielles, Jiien loin d'apporter les éclaircissement,
indispensables, ne sont trop souvent que morceaux de réthorujua
ou sarabande de chiffres imprécis, ajoutant bien souvent encore aUj
trouble et fi la confusion des esprits.
Pendant ce temps, l'État continue ii mener sans aucun cwM*

ment son même train de vie, incrusté dans ses habitudes dispen
dieuses, semblant puiser avec la plus grande insouciance dans ®
caisse du Trésor, ou le^produit des iipôts et notamment, du tiers
provisionnel — qui, bien qu'afférent aux quatre premiers mois a
l'année, est perçu dès le 15 février — sans se préoccuper aulrem«j
de savoir quel sera le montant exact de ses charges, donc de satoi
jusqu'où ses ressources le mèneront.
On est alors fondé à se demander si dans la conduite des

publiques on ne se comporte pas parfois comme ces malades q
s'abandonnent à leurs travers ou à leurs habitudes, préférant n
rien connaître de leur mal, plutôt que de s'en tracasser l'esprit ci
d'avoir à se réformer.

Une telle attitude peut à la rigueur s'admettre quand tout espoif
de guérison est perdu ; mais est-elle de mise lorsqu'on pr- 11
promouvoir le retour à la" santé ?
Votre rapporteur général croit de son devoir de réagir «m f®

cette sorte d'insouciance dans laquelle on semble se complaire par
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sur le vu de quelques données artificielles, superficielles et bien
souvent erronées, avec lesquelles on calme les esprits, tandis que le
mal poursuit son œuvre.
■En face des nombreux documents officiels, de présentation trop
souvent tendancieuse, incomplète ou déformée, d'un optimisme
coupable car il annihile tout effort, toute énergie, alors que ce n est
qu'à ce prix seulement qu'on peut espérer reconquérir un peu du
terrain perdu, votre rapporteur général entend dénoncer ces pratiques
viciées et rétablir point par point, dans leur exactitude, les divers
éléments qui caractérisant et conditionnent la situation présente et
l'évolution de nos finances et de notre économie.
Ainsi, au lieu de se fier au tableau de la situation actuelle qu'on

nous présente parfois avec une complaisance d'autant plus grande
que la présentation est faite ou inspirée bien souvent par ceux
qui en sont les artisans, nos collègues pourront pénétrer eux-mêmes
au fond des problèmes, saisir les données réelles dont dépendent
leur solution et se faire, d'une manière plus objective, une conviction.
C'est dans cet esprit que votre rapporteur général entend mener

sa tâche, siïr de répondre ainsi à la confiance que lui ont toujours
témoignée ses; collègues, qui pensent comme lai que c'est par la
vérité qu'on sert mieux le pays.

PREMIÈRE PARTIE

LA SITUATION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE
AU DÉBUT DE L'ANNÉE 1955

Le tableau général de la situation économique du pays que, res
pectant la tradition autant que la logique, voire rapporteur général
dressera dans celte première partie pour éclairer l'examen du budget
de 1955, comprendra cinq grands chapitres.
Le premier sera consacré à l'étude des opérations financières et

budgétaires de l'État au cours de l'année écoulée; le second retracera
pendant la même période, l'évolution de la production; le troisième
celles des échanges extérieurs; le quatrième celle des prix, de la mon
naie et des salaires. Le cinquième chapitre, enfin, réunira en une
synthèse les différentes observations présentées, en dégageant les
grands traits de la comptabilité économique nationale ainsi que le
montant du revenu national.

CHAPITRE Ier. — Les finances publiques.

L'examen des finances publiques se divise tout naturellement en
deux parties, celle des charges, et celle des moyens qu'il a fallu mettre
en œuvre pour faire face à ces charges.
Des renseignements utiles à cet égard sont fournis par le Gouver

nement dans son exposé des motifs du projet de loi de finances (1).
Mais il est apparu à votre commission des finances, d'une part que
ces renseignements appelaient un certain nombre de rectifications,
d'autre part, et surtout, qu'il convenait de ne pas se limiter à leur
cadre trop étroit, mais qu'il fallait, au contraire, tenir compte de la
totalité des charges de la collectivité nationale dont l'excédent, par
rapport à ses ressources normales sera désigné par le terme
« d'endettement public ».

Le présent chapitre comportera, dans ces conditions, quatre para
graphes:
A. — La présentation des résultats de 1954. La détermination

de « l'endettement public » ;
B. — Les charges de 1954;
C. — La couverture des charges de 193-4 ;
D. — L'évolution et la situation de la « dette publique ».

A. — La présentation des résultats de 1954.
La détermination de l'endettement public.

1° La présentation par le Gouvernement des résultats de 1954.

Ainsi que nous venons de le préciser, les indications concernant
les résultats de l'exercice iX.4 sont contenues essentiellement dans
le fascicule du projet de loi de finances de 1955.
Le Gouvernement a bien publié également une brochure, d'allure

quelque peu publicitaire, pour faire connaître au public les grandes
lignes du budget de 1951. Mais ce document, bien qu'édité vers la
lin de l'année, ne fait état que des chiffres votés dans la loi de finan
ces, dont, connue nous le verrons ci-après, les chiffres réels diffèrent
malheureusement assez sensiblement.
En outre — et c'est encore plus regrettable — il n'est pas possible

d'accepter sans réserves les chiffres de l'exposé des motifs de la loi
rte finances, et notamment ceux du tableau récapitulatif de la page 23
de ce document.
Il entend montrer, ce faisant, qu'en matière de finances publiques,

de comptes de l'État, on n'a pas le droit de se contenter d'un à peu
près et qu'il n'admettra jamais qu'on soumette au Parlement des
documents incomplets ou erronés sans apporter immédiatement à
ses collègue s, jusque dans les moindres détails, les mises en garde et
redressements nécessaires.

2° La détermination de l'endettement public en 1954.

Les budgets antérieurs . à la dernière guerre ne - comportaient
pratiquement, conformément à une tradition plus que centenaire,
que des dépenses et des recettes de caractère définitif, excluant tout
ce qui était prêt ou emprunt, même pour la couverture des déficits
éventuels, dont le règlement était opéré hors budget. .

Ce cadre a éclaté après la Libération. Que les services enargés on
budget ne s'occupent que des comptes afférents a ce nuoget, cela
apparaît assez légitime. Il apparaît, par contre, assez anormal qu un
ministre des finances et des affaires économiques, qui preside à
l'ensemble de l'évolution économique du pays, ne se préoccupe pas
de l'ensemble des activités de l'État qui sont l'élément déterminant
de cette évolution, et en matière de comples, au lieu d'en faire la
synthèse, s'en tienne, lui aussi, à celle même vue partielle et étriquée,
car ils ne tiennent compte ni de l'apparition, dans le giron de l'État,
de puissantes entreprises nationalisées, ni de la réunion, en un
système de sécurité sociale, de la plupart des organisations anté
rieures de prévoyance et de compensation sociales.
Certes, ces nouveaux organismes constituent des en I i tés juri

diques distinctes de l'État, mais ils exercent leur activité pour son
compte, dans le cadre et selon les règles qu'il a définies; leurs
dépenses, comme celles de tous les services de l'État, sont couvertes
sous des appellations diverses par la col le." tivilé nationale, et les
déficits de leur exploitation sont, en définitive, soldés, tout comme
le déficit du budget des services civils proprement dit, par le con
tribuable.
L'État ayant donc en fait, directement ou par l'intermédiaire

d'organismes dont l'activité est connexe', la charge et la responsa
bilité de trois grandes catégories d'activités — administratives, indus
trielles et sociales, — il apparaît inconcevable que ne soit pas
effectuée, d'une manière complète, la récapitulation des comptes
annuels de ses diverses activités sous prétexte que certaines d'entre-
elles se développent dans un cadre juridique particulier et que, les
ignorant, cette récapitulation se limite aux seules opérations effec
tuées par les services administratifs traditionnels.

En raison de la nationalisation d'une partie de l'économie, des
besoins considérables nécessités par la remise en état et l'équi
pement de celle dernière, de la faiblesse du marché des capitaux au
regard de ces besoins, l'État a dû se faire mi-même préteur. Aux
prêts qu'il consentait devaient nécessairement correspondre, en
contre partie, des ressources que le Trésor public devait être dans
l'obligation de se procurer.
Et c'est l'ensemble de ces ressources destinées à couvrir à la fois

le déficit du budget et les dépenses dont l'État «'était engagé à
assurer la charge au cours de chaque exercice pour la reconstruction
ou l'équipement du pays qui conduisit à prendre en considération

• dans • les -comptes, non pas seulement le déficit budgétaire, mais
l'ensemble des obligations auxquelles la trésorerie devrait faire
face au cours de l'année, élément auquel on a donné le nom
« d'impasse ».
Mais cette évolution ne paraît pas encore être arrivée Sr son terme

logique.
Le déficit, l'impasse, ne sont pas encore des notions suffisantes

pour donner la physionomie véritable des opérations financières
de l'ensemble des activités de l'État au cours d'iyi exercice.
Votre rapporteur général a entendu combler celte lacune et,

dans les développements qui vont suivre, il ne se limitera pas aux
éléments figurant dans la comptabilité administrative de l'État au
sens strict du terme et qui ne donnent qu'une vue fragmentaire de
la façon dont l'État gère l'ensemble des secteurs dont il" a la charge.
Il tiendra compte, au contraire. de l'ensemble des éléments qui
influent, du fait des activités diverses de l'État, sur la situation finan
cière de la collectivité nationale et qui permettent de déterminer ce
qu'il a proposé d'appeler « l'endettement oublie ».

Il ne semble toutefois pas opportun, dans le cadre de cette pre
mière partie, de développer plus longuement ce point de vue. Les
précisions nécessaires seront plus à leur place l la deuxième partie
où sera donné le tableau général de tous les éléments qui doivent
figurer dans le budget réel. Nous nous bornerons ici à indiquer,
les éléments qui, à ce titre, doivent être ajoutés aux données de
la comptabilité de l'État dans son acception la plus large et qui
sont :

Les emprunts des entreprises nationales:
Les déficits des entreorises nationalisées n'ayant pas fait l'objet

de subventions ou d'avances;
Les déficits des divers régimes Se sécurité sociale, sous la même

réserve que ci-dessus.

B. — Les charges de 1954.

1° Budget cicil (dépenses ordinaires).

Le poids de cette catégorie de dépenses s'est accru du début à
la fin de l'exercice de 123.5 milliards. Les mesures principales qui
ont concouru à cet alourdissement sont les suivantes:

Ajustement de dépenses obligatoires:

Dette publique, 5 milliards, (dont 2.5 pour les certificats d'inves
tissement 1953 et 2,5 pour la dette flottante).
Pensions d'ancienneté et de guerre, 21 milliards.
Assis lance, 5 milliards.

Total, 31 milliards.

Conséquence de la réforme fiscale :
Haïsse de 15 p. 100 sur le matériel agricole. in milliards.
Remboursements aux collectivités locales, 10 milliards.

Total, 20 milliards.

Subventions économiques:
Blé, 28 milliards.
Exportation, 9 milliards.
S. N. C. F., 20 milliards.

Total, 57 milliards.(1) Document parlementaire Assemblée nationale n° 9414.
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2° Budget civil (dépenses en capital).

L'augmentation en cours d'année est ici de 12,5 milliards. Les
deux opérations principales concernent:
La reconversion de l'industrie et le reclassement de la main-

d'œuvre, V> milliards.
La formation professionnelle des ' adultes (transfert des dépenses

ordinaires), 4 milliards.

3° Budget militaire.

On note à celle rubrique une différence entre le chiffre du Gou
vernement et celui de votre. commission. Celle-ci, en effet, estime
régulier de prendre en considération, d'une part le tôt al des crédits
votés dans le cadre de la loi de finances, soit 1.110,5 milliards, et
d'autre part, pour le couvrir à due concurrence, le montant de
l'aide américaine militaire de 110 milliards. tsé Gouvernement
préfère contracler ces deux élémenls et n'inscrire en dépense que Je
net de 970,5 milliards. La divergence serait de peu d'importance
s'il s'agissait d'une simple question de forme, ce qui aurait été le cas
si le montant de l'aide américaine effectivement perçue avait été
conforme à la prévision de 110 milliards. En fait, cette recette ne
s'est élevée qu'à-105 milliards; la présentation gouvernementale
conduit, dans ces conditions, à ne pas faire apparaître un alourdisse
ment net de 35 milliards.

11 convient de noter, en outre, que. mise à part la différence ci-
dessus, le chiffre des crédits en fin d'exercice se situe au même
moulant qu'au déiiul, contrairement à ce que nous venons de voir
pour les budgets civils. . Votre rapporteur général a voulu s'assurer
que celle stabilité correspondait bien à la réalilé. Le ministre des
finances, consulté sur ce point, a répondu que « l'évolution des
besoins conduit à prévoir le dépôt d'un rollerlif sur les budgets
militaires, mais en l'état actuel des centralisations, il est légitime
de considérer que les ouvertures seront sensiblement gagées par
les annulations ».

Votre rapporteur général vous livre cette explication, sans pou
voir toutefois s'en porter garant. 11 ne partage en tout cas nullement
l'optimisme gouvernemental.

4° Économies.

La loi de finances avait décidé que des abattements de crédits
pour un total de 30 milliards seraient opérés par le Gouvernemenl.
iien n'a élé fait. II convient d'en prendre aote, mais il n'est pas
correct de ne faire aucune mention de celte obligation, comme c'est
le cas dans l'exposé des motifs du projet de budget de 105.

5° Déficit budgétaire.

Compte tenu de celte observation, le déficit budgétaire prévu
lors du vole de la loi de finances de l'i5i devrait être de 292 milliards

et non de 322 comme l'indique le Gouvernement. Il est certes inha
bituel de voir celui-ci majorer une prévision de déficit. Celte opé
ration ne correspondrait-elle pas à une habileté destinée à faire
apparaître moins important par comparaison, aussi bien le déficit
prévu au départ de l'exercice 1055 que le déficit réel à la fin de
l'exercice écoulé ?

Si l'on considère, en effet, le chiffre de fin d'exercice, on constate
une augmentation de 127 milliards et non de 102 milliards comme
il ressort du décompte gouvernemental En outre, il faut noter que
le même élément eit été plus élevé encore de 40 milliards si, entre
le moment où a été établi ce dernier décompte (soit le mois de
novembre) et la fin de l'année, l'évaluation des recettes n'avait pu
être majorée de 2.903 à 2.943 milliards.

y

6° Comptes spéciaux du Trésor.

Le montant accusé par le Gouvernement pom* le solde débiteur
des comptes spéciaux en fin d'année, est de 55 milliards, somme
égale à la prévision initiale. En fait, le chiffre réel est de 07 milliards,
comme il ressort de l'évaluation rectifiée figurant dans l'exposé des
motifs de la loi des comptes spéciaux. Là encore, nous devons cons
tater une inexactitude, peu excusable dans un document officiel.

7° Investissements productifs.

Une nouvelle inexactitude est à relever à ce titre. Le Gouver
nement avait indiqué que le total des dépenses serait limité à
192 milliards au lieu de 210, chiffre initialement prévu, en raison
de certaines baisses dans le prix des fournitures et des travaux;
mais, invité à fournir des précisions à ce sujet, il a fini par recon
naître que les 18 milliards considérés comme disponibles provenaient

1 simplement, pour la plus grande partie tout au moins, des reports
habituels de payement d'une année sur l'autre.
On doit donc considérer, faute de justifications contraires, que

ce report de fin d'exercice est équilibré par le report sensiblement
égal des dépenses de 1953 sur 1951, de sorte que l'évaluation de
210 milliards est- restée valable.

V

8° Prêts aux II. L. M.

- Deux observations sont à présenter à leur propos.
Le Gouvernement, après avoir inclus cette catégorie d'opérations

dans ses prévisions du début d'année, les passe purement et simple
ment sous silence dans ce qu'il présente aussi bien comme la traduc
tion de la loi de finances que la situation en fin d'année. Cette
différence de présentation n'est en rien justifiée: les prêts aux

organismes d H. L. M. sont bien venus charger la trésorerie de
1 État, bien que celle-ci ait, par ailleurs, trouvé les ressources
compensatrices nécessaires auprès de la caisse des dépôts et consi-'
gnalions. 1 1
Par ailleurs, cette élimination est d'autant plus regrettable mie

la prévision initiale de dépenses de 75 milliards a élé accrue en
cours d'année de 10 milliards pour le financement des cités
Q. UI jjCIlLO.

9° Emprunts des entreprises nationales.

Le Gouvernement avait inclus dans ses prévisions générales du
début d'année une somme de 96 milliards correspondant aux
emprunts des entreprises nationales dont il acceptait de garantir
non seulement le service des intérêts, mais également la couverture

, nussion. 11 n est plus question de celle opération dans les
cliiflres qu il fournit maintenant. Or, comme voire rapporteur
général l'a indique ci-dessus et comme il le développera plus lnree-
ment dans la deuxième pari io de ce rapport, les grandes entreprises
nationales,^ quelle que soit leur étiquette juridique, ne renré-
sentent cju une forme des aelivilés de l'État; il est, par conséquent
indispensable, pour avoir une vue complète des engagements <1B
la collectivité nationale d'ajouter les dépenses de ces en I reprises
non couvertes par leurs recettes normales à celles de l'État propre
ment dites. ' 11

Notons, en outre, qu'en fin d'année le chiffre à inscrire dan?
le tableau n est plus celui de in; milliards ci-dessus indiqué, m,lis
celui de J JÔ milliards atteint après- libération d'une tranche condi
tionnelle de dépenses de 14 milliards.

10° Déficit d' exploitation des entreprises nationales.

Cette catégorie de dépenses présente par rapport S la précédente
ine seule différence, c'est qu'elle n'était pas prévue dans les
évaluations budgétaires initiales. Mais les mêmes considéralions (pie
ci-dessus rendent, nécessaire sa prise en compte. Quels que soient,
en effet, les procèdes par lesquels ces déficits sont couverts (avances
bancaires, non-inscription d'annuités de renouvellement par exem
ple)voire même provisoirement masqués (ajournement de certains
règlements), il s agit, sinon de dépenses effecluées, tout au moins
de charges ou, si l'on veut, de dettes qui finalement devront être
soldées par la collectivité nationale
Le montant définitif de ces déficits pour 195i ne peut encore

être déterminé avec rigueur; on peut cependant, avec une approxi
mation suffisante, estimer à 30 milliards ceux qui ne font pas déjà
l'objet d'une subvention ou d'une avance inscrite au Lud"t à
savoir: '

Charbrfnnaees de France, 20 milliards.
S. N. F. (insuffisance de la subvention inscrite au budget),

3 milliards.

Autres entreprises, 7 milliards.

11° Déficits des divers régimes de sécurité sociale.

Le cas de ces déficits est exactement le même que celui des
entreprises nationales.
En ce qui concerne le régime général, le déficit global pour 1951

est évalué à 30 milliards; ;aucune subvention n'étant prévue au
budget de l'État, ce déficit n'a pu être couvert que par un prélève
ment sur les disponibilités de l'ensemble des caisses du régime
général et par le report de certains règlements; il constitue donc
bien une charge.
Quant au régime minier, il n'a pu équilibrer ses comptes, malgré

les avances qui lui ont été accordées et qui sont incluses dans le
solde débiteur des comptes spéciaux, que par l'ajournement de cer
tains règlements à concurrence de 7 milliards.

12° Les résultats financiers de l'exercice 1954 comparés aux précisions.
L'endettement public en 1951.

Après avoir rétabli dans leur exactitude les chiffres, et dans son
intégralité la comptabilité de l'ensemble des activités de l'État,
nous pouvons désormais raisonner sur les données saines et com
plètes que le Parlement était en droit de trouver dans les documents
qu'on lui a distribués.
Cela permet de constater que le budget de 1954 s'est exécuté

dans des conditions sensiblement différentes de celles qui étaient
originellement prévues:
a) Le déficit budgétaire de 1951 a été évalué à 292 milliards au

départ. Mais par suite de l'augmentation des dépenses en cours
d'exercice, de la carence des pouvoirs publics à réaliser les 30 milliards
d'économie imposés par la loi, de la surestimation de l'aide améri
caine, il s'est accru de 127 milliards supplémentaires, passant en
réalité à 419 milliards;
b) Les opérations de trésorerie se sont traduites, de leur côté,

par un gonflement sensible des décaissements par rapport aux esti
mations initiales.

Compte tenu du déficit budgétaire comblé, d'une façon tout à
fait anormale d'ailleurs, par les ressources diverses du Trésor^ la
charge des dépenses ou des engagements de la trésorerie (que l'on
a appelée parfois l'impasse) s'est élevée à 781 milliards, en augmen
tation de 119 milliards sur les prévisions. . . ,
cl Mais ces chiffres ne correspondent qu'à une partie des activités

de l'État.

Si l'on tient les comptes, comme il se doit, du résultat de l'en
semble des opérations d'intérêt public dont l'État assume la charge
dans le domaine administratif, industriel et Social, la récapitulation
de ces comptes fait alors apparaître au titre de 195-1 un excédent (le
dépenses de 96i milliards par rapport à l'ensemble des recettes
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normales que l'État a pu se procurer au cours de la même année,
au titre de ces diverses activités.
Ces !Kii milliards représentent 1' « endettement réel de l'État »,

durant l'exercice , et l'on est bien loin du chiffre de 071 milliards,
présenté dans les documents officiels, qui résulte comme nous l'avons
montré d'une vue fragmentaire des comptes de l'Elat, et pour le
surplus de comptes incomplets et bien souvent erronés.
Ainsi donc une masse supplémentaire de dettes de 901 milliards

est venue, au cours de l'année 4951, s'ajouter à celle que, au titre
de ses diverses activités, supportait déjà l'Elat au début de celle
même année. Comment donc a-t-il supporté celte nouvelle charge ?
C'est à répondre à celte question qu'est consacré le paragraphe C

que nous allons aborder maintenant.

C — La couverture des charges de 1954.

Nous allons mainlenant rechercher les procédés auxquels on a
recouru pour faire face aux charges et obligations entraînées par
l'endettement public de 90i milliards qui vient d'être mis en évi
dence — dont 7*1 milliards sont relatifs à des opérât ions reprises
dans la comptabilité de l'État et 183 milliards à des opérations décrites
dans les comptabilités distinctes, correspondant à diverses autres
activités publiques.

I. — Opérations reprises dans la comptabilité de l'État.

1° Signalons d'abord que le solde net des décaissements effec
tivement réalisés à la date du .il décembre 195J n'a pas atteint le
chiffre théorique de "81 milliards, mais seulement celui de 672 mil
liard-!. Au 31 décembre il subsistait une somme de 1(0 milliards
constituant la différence entre les autorisations de dépenses accordées
et les décaissements réellement effectués <i cette date. D'aulres

payements ont été imputés sur ces autorisations au début de 1955,
au fur et à mesure des liquidations de dépenses.
» /•

11 n est pas absolument certain que la totalité des payements
postérieurs au 31 décembre 1951 atteigne exactement 109 milliards.
Certains crédits peuvent rester inemployés; mais la différence ne
saurait être très importante et le total des reports restera en tout
état de cause voisin de cette somme de 109 milliards;
2° Entrant maintenant dans la catégorie des payements effectifs,

nous relevons comme source de financement la plus normale les
emprunts à moyen et long terme, qui ont procuré au total, 120 mil
liards.

A savoir:

Reliquat du produit des certificats d'investissement 1953-1951, 20 mil
liards.

Prélèvement sur le produit des certificats d'investissement 1951-1955,
k'i milliards.

Emprunts auprès de la caisse des dépôts et consignations, 52 mil
liards.

3° Le réescompte d'une partie du portefeuille traites et valeurs
mobilisables (telles les obligations cautionnées) et les variations
dans les encaisses sont intervenus pour un total de 60 milliards.
Ces diverses opérations ont porté sur un total de 109 + 125+00

= 291 milliards.

Les trois postes décrits jusqu'à présent peuvent être considérés,
dans l'ensemble, comme correspondant à des opérations correctes ;
celles que nous allons exposer maintenant sont plus discutables,
certaines étant incorrectes du point de vue de l'orthodoxie financière,
et d'autres franchement malsaines

1° Des emprunts à court terme, en pratique des bons du Trésor,
dont l'émission s'est élevée au total de 300 milliards, étant observé
qu'en fait une fraction de ce montant égale à 2:>:î milliards a été
suffisante pour permettre d'alteindre — avec les prélèvements sur les
chèques postaux et ressources affectées dont il va être question —
le total ci-dessus indiqué de 7*1 milliards.
2° L'utilisation des excédents des dépôts des correspondants, et

notamment des fonds des chèques postaux, soit 2H milliards;
3° Un excédent provisoire des « ressources affectées » momenta

nément disponible dans les caisses du Trésor est intervenu à con
currence de 10 milliards.

On observera combien il est dangereux de financer des investis
sements, c'est-à-dire des opéra lions à long terme, à l'aide d'une
masse de 233 + 2'.l + lo = 1S7 milliards constituée à peu près pour
moitié d'emprunts à court terme et pour moitié également d'em
prunts remboursables à vue.
Ces pratiques apparaissent encore plus condamnables dans la

mesure où elles servent purement et simplement à financer le défi
cit budgétaire.

Tt — Opérations non décrites dans la complabili:c du Trésor.

Il s'agit des besoins des entreprises nationales et des divers régimes
de sécurité sociale.

a) ltesoins des entreprises nationales:
Nous avons vu que ces besoins s'élèveraient à lin milliards (inves

tissements) + 30 milliards (déficit d'exploitation non couver l), soit
au total 110 milliards.

Il y a été fait face par quatre procédés:
1" Et c'est le seul moyen sain, par des emprunts à long cl moyen

ternie couverts à concurrence de:

Dans le public, 07,5 milliards.
Auprès des compagnies d'assurances, i,5 milliards.

Total, 72 milliards.
2° Des crédits bancaires à moyen terme à concurrence de 21 mil

liards. Ces effets ayant été réescomptés par la Banque de France.

celle opération a finalement abouti, comme on le verra par ailleurs,
à une émission de billets de banque d'environ 20 milliards;
3° Des reports de règlements, pour 17 milliards;
4° Des moyens divers — qu'il faut bien appeler des expédients —

jusqu'à concurrence de 30 milliards: non-inscription ' d'annuités
d'amortissement, avances bancaires, voire même retards apportés
dans le payement des impôts et des cotisations de sécurité
sociale, etc. :

h) Déficits des divers régimes de sécurité sociale:
l 3 La même pratique de report des payements a été mise en œuvre

a concurrence de:

Pour le régime général, 10 milliards.
Pour le régime minier, 7 milliards.
2° Le solde du déficit de l'exercice a été résorbé par un prélè-

yement sur les disponibilités de l'ensemble des caisses — autrement
dit par un prélèvement sur le fonds de roulement de ces dernières,
a concurrence de 20 milliards.

i-Pr- 1 '. 1 ?! /' u " ne tl'"? politique risque d'entraîner pour l'avenir des
difficultés pour la celérilé du règlement des prestations, en raison de
la diminution des encaisses, elle correspond en définitive à un
appauvrissement à due concurrence de l'actif de la sécurité sociale.
Si l'on effectue la venlilation de ces diverses opérations en trois

catégories: opérations régulières, moyens anormaux et expédients
divers, on arrive à la décomposition suivante:

1" Opérations régulières:

Des moyens de trésorerie courants ne mettant en jeu que le méca
nisme normal des receltes et des dépenses (période complémen
taire, réescompte du portefeuille, variation des encaisses), 109 mil
liards.

Des emprunts a long el moyen terme, 197 milliards.
Soit, 3J0 milliards.

2° Moyens anormaux:

Des emprunts à court terme ou à vue, opérations éminemment
dangereuses, car si un jour pour des motifs psychologiques ou éco
nomiques les épargnants retirent leurs fonds ou s'abstiennent de
renouveler leurs prêts, il s'ensuivra nécessairement une crise dan
gereuse de trésorerie et la nécessité d'imprimer des billets, 487 mil
liards.

3» Expédients divers:

Des expédients dans lesquels l'ingéniosité l'emporte sur la rigueur
(emprunts bancaires se résolvant en émissions de billets, prélè
vements sur les fonds de roulement, reports de règlements, etc.),
lil milliard*.

Soit, 598 milliards.
Total, 901 milliards.

En résumé, on voit que les moyens de financement malsains
atteignent 598 milliards sur 90i; autrement dit, en 195 i, non seu
lement l'Elat a prélevé sur l'économie des sommes d'un volume
excessif, mais il en a prélevé plus de la moitié par des procédés
condamnables.
liien entendu. les remarques faites en celle partie de l'exposé

s'appliquent aux moyens de financement eux-mêmes et non aux
dépenses qu'ils ont pour objet de couvrir. Mais l'utilité intrinsèque
que -peuvent présenter ces dernières ne diminue pas le caractère
éventuellement dangereux de leur couverture.
Nous allons passer maintenant à l'examen de la partie des moyens

de financement qui est classée officiellement sous la rubrique de
« de Ue publique ».

D — L'évolution et la situation de la dette publique.

1° Évolution de la dette publique.

a L'augmentation continue de la dette publique:

Ainsi les statistiques officielles nous enseignent que l'accrois
sement de la « dette publique » qui avait été de590 milliards en 1952
et de 531 milliards en 1953, s'est sensiblement ralenti au cours de
l'année 1955, puisqu'il ressort à 251 milliards, ce chiffrer comportant
un accroissement de la delle intérieure de 371 milliards et un rem
boursement de la dette extérieure de 120 milliards.
Ces chiffres, à première vue, peuvent provoquer dans l'esprit

deux réactions bien explicables:
D'abord que la situation de nos finances a marqué en 105 i une

amélioration sur les années précédentes, puisque l'augmentation de
la delle publique ne s'est pas poursuivie au même rythme;
Ensuite — et venant après les considérations que nous avons

développées dans le s panes précédentes — que ces chiffres traduisent
une discordance frappante avec ceux que nous avons mis en évidence
à propos de <■ l'endei lement public ».
Cela nécessite de toute évidence une explication.
Cette explication 'est bien simple si l'on veut bien réfléchir

que la notion de « Celle publique » et les chiffres qui traduisent son
montant, ou son augmentation d'une année à l'autre, n'ont que des
rapports fort lointains avec l'endettement réel de l'État.
En effet, l'appellation « dette publique » est l'appellation officielle

que l'on réserve, de façon limitative, à la seule portion de la de I le
de l'État expressément reconnue et consacrée par des titres corres
pondant à des emprunts lancés par les services du Trésor dans
le public.
Ainsi l'augmentation de la « delle publique » — ou la delle publique

contractée au cours d'une année — n'est donc qu'une fraction de
« l'endettement public » contracté par l'État au cours de celte même
année.

C'est ainsi qu'à la « delle publique » officielle s'ajoule par exemple
comme éléments de la delle de l'État, le montant des dépôts des
particuliers dans les caisses publiques Que l'État utilise nour sesi
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propres besoins, et qu'il devra bien rendre sur simple demande
quand ils lui seront réclamés.

D'une manière plus précise, a coté de la « delle publique » conven
tionnelle, et s'ajoutant à elle, n'en demeurent pas moins comme
ci larges de l'Étal, les charges et obligations contractées au cours
de l'exercice et niellant l'iilat dans la position de débiteur:
1° Reports de payement de l'exercice i*»5 i sur l'exercice 1955 (une

dépense ayant élé autorisée, le payement correspondant restant l
assurer constitue pratiquement une delle), 109 milliards.
2° Réescompte du portefeuille et diminution des encaisses (dans

toute entreprise, puiser dans l'encaisse pour faire face aux dépenses,
en appauvrissant cette encaisse, se traduit par une diminution de
l'aclif), 60 milliards.

3® Dette à vue (l'Elat puise dans les dépôts de? chèques postaux;
ce n'est pas parce que l'opération n'est pas inscrite dans la « delle
publique » traditionnelle que l'Elat ne sera pas, pour autant débi
teur), 211 milliards.

•i° Appropriation de recel les affectées (une recette qui est deslinée
S une affectation précise se trouvant momentanément détournée
pour les besoins de l'Elat, l'Elat en reste débiteur), 1i0 milliards.
5° Dettes des entreprises nalionales (l'étiquette juridique sous

laquelle la collectivité nationale se livre à certaines activités indus
trielles n'est pas celle de lTlat; il n'en subsiste pas moins qu'il
y a une communication entre l'a'lif et le passif de l'Elat et celui
des personnes morales de droit public qui se livrent à ces activités),
dit; milliards.

j" Relards de payement et diminutions d'encaisse des divers régimes
de sécurité sociale (ces artifices se traduisent évidemment par une
diminution de l'aclif ou un accroissement du passif de res orga
nismes mais l'Elat reste débiteur des sommes correspondantes),
37 milliards.

Total, liOfi milliards.
On voit ainsi qu'outre une augmentation de sa « delta publique »

intérieure de 371 milliards — dette reconnue publiquement et
consacrée comme telle dans les écritures du Trésor — l'Elat resto

débileur au titre de l'année ia;>i d'une somme supplémentaire de
(joli milliards.

Nous retombons donc au total sur un chiffre voisin de celui
que nous avons dégagé pour •• l'endettement publie », soit 9ti' mil
liards, la différence s'expliquant par diverses opérations de compen
sation dans le détail desquelles il serait trop long d'entrer et qui
tiennent en particulier au fait que certaines émissions de litres no
donnent pas lieu à des opérations de trésorerie.
Quel enseignement tirer de tout cela i
(:'est d'abord que ce qu'on appelle dans les documents ou les

statistiques officielles la « dette publique » bien que ne consliluant
qu'une fraction de la delle totale de l'Elat — « la dette officiellement
consacrée » — correspond néanmoins à une notion qui mérite une
mention spéciale, car c'est la parlie de la delle dont la charge d'inté
rêt donne lieu à une inscription spéciale dans les dépenses budgé
taires.
"est ensuite que l'augmentation au cours d'une année de ce qui

apparaît officiellement dans les comptes sous la rubrique « delte
publique » ne représente qu'une faible fraction de « l'endettement
effectif total » de l'Étal — puisqu'on voit qu'en 1951 cette fraction a
été d'un peu plus du tiers.
C'est enfin et par voie de conséquence, qu'il faut se garder du

piège des appellations, et ne pas se fier aux seules variations des
chiffres qui apparaissent officiellement dans les comptes du Trésor
sous la dénomination « dette publique » pour se faire une opinion
sur la rigueur et la correction avec lesquelles ont été conduites les
affaires de l'Elat. C'est à la notion « d'endettement » qui, elle, est
absente des comptes, qu'il faut revenir pour cela.
Et ceci démontrerait une fois de plus, s'il en était besoin, la

nécessité d'une réforme de la comptabilité d'ensemble des activités
publiques afférentes à la collectivilé nationale tlîlat proprement
dit, entreprises nationales, sécurité sociale), de manière à faire appa
raître clairement au Parlement et à l'opinion publique les éléments
essentiels de sit ua lion de s finances nationales.

b) L'augmentation continue des charges annuelles de la dette
publique:
Le gonflement continu de la portion de l'endettement de l'État

officialisé sous la dénomination de » dette publique », a évidemment
pour conséquence que la charge annuelle des intérêts, inscrite au
budget, va également en s'alourdissant.

Non seulement les intérêts de la dette se gonflent d'année en
année, mais le rythme de cet accroissement va s'accélérant : 20 mil
liards d'augmeniation en 1953 sur l'année précédente, 25 en 1951
et 30 en 1955.

Il est clair que l'Elat ne pourra pas continuer ainsi 5 s'endetter
sans qu'il en résulte u la longue des charges d'intérêts qui finiront
par être écrasantes.
Certes, on doit reconnaître que les 205 milliards de charges de la

delle prévus pour 1955 sont encore loin des 3-19 milliards (en francs
réévalués) que le pays supportait en 1938; mais nous y courons u
grands pas. Et d'aulre part, on ne doit pas oublier qu'en 1933, la
dette viagère était infiniment moins lourde qu'aujourd'hui.

2° L'CchCancier de la delle publique.

Il n'est pas sans intérêt de prendre en considération non seule
ment les sommes dues par l'Elat, mais aussi les dates des échéances.
On observera que 1.101 milliards viennent à échéance celle année.

On pourrait èlre tenté d'en conclure que cette somme s'ajoutant au
quelque 900 milliards que l'Elat devra procurer en 4955 pour faire
face à l'exédent de ses dépenses sur ses recettes, il devra trouver
des préteurs pour environ: 1.100 + 900 = 2.000 milliards.

En réalité, le problème est plus complexe. On ne doit pas oublier
en effet que les bons du Trésor, qui constituent la grosse masse des
emprunts venant à échéance l'an prochain, se divisent en deux caté
gories :

1° Les bons sur formules, qui donnent lieu matériellement à
l'impression d'un titre;
2° Les bons en comptes courants qui sont détenus par les établis

sements bancaires et financiers.

Or, par une décision du gouverneur de la Banque de France, en
date du 30 septembre 19-i8, les banques ont été astreintes il affecter
une certaine fraction de leurs dépôts u l'achat d'effets publics.
Cette obligation constitue, il ne faut pas se le dissimuler, une

forme de l'emprunt forcé. Il est même surprenant de constater qu'à
la fin de 1)"», la fraction des bons du Trésor détenue par les banques
atteignait 62 p. 100 du total, contre 38 p. 100 seulement émis dans
le publie. Or, en raison précisément de cetle sorte d'emprunt forcé,
celte fraction, qui est la plus importante des deux parts, ne risque
pas d'être présentée au remboursement. Pour qu'elle le soit, il fau
drait que les dépôls dans les banques se réduisant, leur plancher
de souscription d'effets publics se trouve de ce fait abaissé.

11 résulte de ces considérations, que si on tente de calculer le
montant des emprunts que l'État se trouvera dans l'obligation de
contracter en 1955, soit sous forme de renouvellement pour faire
face à la fraction de la delle publique venant à l'échéance en 1955,
on ne saurait viser à autre chose que des ordres de grandeur.
Sous le bénéfice de celle réserve, c'est ce que nous allons tenter

de faire:

1° Excédent des dépenses sur les recettes en 1955. h trouver sous
forme de souscriptions nouvelles, au moins, J00 milliards.
2« nette à échéance certaine, venant à échéance en 1955, à renou

veler:

a) Delle amortissable, i0 milliards.
b) lions du Trésor, la fraction détenue par le public, environ

40 p. 100 de (>:!1 milliards, soit (arrondi), 250 milliards.
c) Traites de dépenses publiques, 257 milliards.
d) Engagements envers les instituts d'émission, 80 milliards.
3" Delle extérieure, 73 milliards.

Soit, 1. 620 milliards.
D'autre part, a celte somme, est susceptible de s'ajouter une

fraction de la dette à vue. Sur les ii7 milliards de bons du Trésor
à inlérét progressif, qui sont remboursables à vue après trois mois,
la fra-lion délenue par le public est de l'ordre de 40 p.100,suit
environ 180 milliards. '

Celle somme pourrait éventuellement s'ajouter aux i 620 mil
liards calculés ci-dessus pour porter le lotnl à 1.800 milliards.
En résumé, et sans se dissimuler Je caractère d'approximation

d'une partie (d'une partie seulement) de celte estimation on peut
assurer qu'al cours de l année J055, l'Élut devra trouver des pré
teur s, soit pour lui apporter de l'argent frais, soit pour renouveler
bénévolement des prêts venant u échéance pour un montant qui
dépasse largement l.ijoo milliards.
On peut même ajouter que dans le cas où les besoins de l'éco

nomie on bien simplement une évolution psychologique entraî
nerait unr réduction des dépôts bancaires, les établissements de
crédits ne disposant plus de l'aliment nécessaire pour leurs sous
criptions aux bons du Trésor, ceux-ci ne pourraient être entièrement
renouvelés ît échéance. Les bons du Trésor venant à échéance en
1955 ou à vue se montant à O.i1 = -i 17 + t. 078 milliards dont environ
00 p. 100 sont détenus par les banques, c'est donc un supplément (le
montant inconnu mais pouvant al teindre fOO milliards dont le renou
vellement ne serait plus assuré, et dont le remboursement ne pour
rait être effectué que par des avances de la Banque de France.
On doit en conclure que tout notre édifice financier et monétaire

est basé non pas sur la prospérité ou sur la technique, mais sur
une confiance qui n'est peut-être pas entièrement justifiée; une
crise de confiance qui se traduirait par un défaut de renouvelle
ment des bons du Trésor par les particuliers ou bien par une réduc
tion de leurs dépôts bancaires entraînerait nécessairement une
émission massive de billets, phénomène qui, à son tour, réagirait
profondément sur les éléments psychologiques en amorçant "n
processus dont le terme pourrait bien être une amputation de la
monnaie.

CHAPITRE ll. — La production,

Au cours de l'année 195i. la production tant industrielle qu'agri
cole s'est sensiblement accrue par rapport à l'année précédente, qui.
il ne (aut pas l'oublier, était une année de récession très accusée.

1. — La production industrielle.

A. — Évolution de l'indice d'ensemble.

La production industrielle atteint dans l'ensemble le niveau 10
plus haut qu'elle ail jamais connu.

On voit que le premier trimestre de l'année 1954 est en hausse
de 5 points sur l'année 1953. mais n'atteint pas encore le niveau de
1952; ainsi au premier trimestre la reprise s'amorçait mais nous
n'avions pas encore remonté complètement la pen te du fossé dans
lequel la récession de 1952-1953 avait fait tomber notre production
Au deuxième et au troisième trimestre, la reprise se confirme et les
indices dépassent de 10 points non seulement les indices de 1953,
mais même ceux de 1952, qui constituaient jusque là le sommet.
Au quatrième trimestre, l'expansion s'accentue et les indices

dépassent de 15 points les maxima des années précédentes à la
même époque.
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On peut donc dire que la récession qui était de l'ordre de 3 p. 100
a été effacée, et que la production a marqué, en plus de ce rattra
page, uns hausse de 10 p. 100 sur les cii if fres les plus élevés des
années antérieures.

lies résultats, relalivement favorables, si on les compare à tm
passe récent, ne doivent toutefois pas 3 Ire surestimés. Si on comparu
l'année en cours avec les trois années précédentes, on trouve:
Pour 1051, indice 139;
Pour 1952, indice 115;
J'our J'iVi, indice 111;
Pour 1051, indice 153;
soit, en trois ans, une hausse moyenne annuelle de 3.3 p. 100, chiffre
qui. comparé, à l'étranger, apparaît comme relativement honorable,
sans plus. Cependant, comme le montre un récent rapport du Conseil
économique, à plus long terme, la comparaison avec l'étranger
met en évidence le retard considérable de noire pays.

Par rapport à 1038, la France et le Rnyaume-1'ii marquent au
début de 1051 un progrès de 40 p. 100 de leurs indices; mais l'Alle
magne occidentale, l'Italie, la Suéde atteignent ou dépassent une
avance de 00 p. 100, le Canada et les Etats-lnis multiplient par 2,5 le
niveau de 1938.

La référence à l'année 1029 est encore plus significative. L'indice
français dépasse de 20 p. 100 seulement le niveau atteint en 1020,
alors que le Royaume-l'ni et l'Italie ont marqué une progression
d'environ 50 p. loi) et l'Allemagne de 00 p. 100.
Ainsi, à l'échelle d'une génération, on constate que des pays

qui ont souffert de deux guerres au moins allant que la France
ont cependant su imprimer à leur produclion un développement
double et même triple du nôtre. Il ne faut pas chercher ailleurs la
cause du malaise français.

B. -*Le charbon.

La production non seulement plafonne mais elle a même régressé
légèrement par rapport à 1052; elle est alteinle en effet, depuis plu
sieurs années, par l'évolution technique qui lend. dans des secteurs
importants, à remplacer le charbon soit par le fuel, soit par l'Olec-
tricilé. C'est ainsi qu'en raison de l'électrificalion, la consomma-
lion de la Société nationale des chemins de fer français diminue
rapidement :
En 1051, j,75 millions de tonnes;
En 1052, 0,37 millions de tonnes;
En 1053, 5,5 millions de tonnes;
En 1051, 5 millions de tonnes.
Ile même dans la pelite industrie et pour les foyers domestiques,

la part prise par le fuel réduit la demande de charbon d'environ
4nO.OOO tonnes chaque année.
Il en résulte une mévente: les stocks disponibles au début de

l'hiver sur le carreau des mines, qui H .tient quasi inexistants en
1051, ont crû depuis celle époque d'environ l million de tonnes
chaque année et dépassent maintenant ;S millions de tonnes. Encore
faut-il observer que dans l'estimation du stock de :> millions de tonnes
on a tenu compte seulement des charbons marchands; avec les bas
produits les stocks s'élèvent à près de 8 millions de tonnes.
Simultanément la situation du compte d'exploitation des Char

bonnages s'aggravait. Le bénéfice de 4 milliards en 1051 faisait place
à une perte de 9 milliards en 1952 et cette perte montait à 20 mil
liards en 1953. Pour l'année 1951, selon les déclarations gouverne
mentales. la perle serait réduite à une dizaine de milliards. Votre
rapporteur général avoue cependant ne pas comprendre comment,
avec des prix en baisse sur l'an dernier, une réduction de la pro
duction pourrait procurer une recette accrue de 3,3 p. 1'N>. D'autre
part, la simple division des dépenses par la production'monlre que
le Gouvernement escompte que le prix de revient moyen à la tonne
baissera nettement par rapport à l'année précédente, alors que les
études les plus précises venant des Charbonnages eux-mêmes mon
trent que le prix de revient est appelé à s'élever au cours des pro
chaines années, par la seule incidence des charges financières. Ces
considérations conduisent voire rapporteur général à se demander
si les recettes n'auraient pas élé surestimées et les dépenses sous-
ë va lu ce s.

Quoi qu'il en soif, ces chiffres montrent que le problème du char
bon est un problème grave pour l'économie: il ne saurait êlre ques
tion d'augmenter le prix du charbon, pour plusieurs raisons dont
l'une est qu'il ne se vend pas; d'autre part, si on diminue ce prix,
le déficit déjà considérable va s'augraver encore.
Le c.ouveruement a cru pouvoir s'en liier en prenant une mesure

nnli-économique, consistant à surtaxer le produit concurrent, le
furtl, ce qui est un reniement de toules les déclarations officielles
sur la productivité et sur la baisse des prix de revient, ainsi que
par une baisse artificielle des prix du charbon compensée par une
buhvenlion d'un montant de j milliards.

Est-il besoin d'observer que ces mesures ne peuvent apparaître
que comme des expédients et non pas comme un remède au pro
blème du charbon.

Il serait vain d'espérer trouver une somlion pleinement satis
faisante à une situation qu'on a laissé empirer a ce point et ainsi
se trouvent confirmés les avertissements donnés depuis des années
sur les dépenses excessives. Le pays commence à payer une poli
tique que noire assemblée n'a cessé de condamner.

C. - L'electricilé.

La production d'électricité a été, au cours des années passées, la
Suivante :

En 1950, 33,3 milliards de k\Vh.
En 1051, 'SI,' milliards de k\Vh (13 p. 100 en plus).
En J 052, 3N.i milliards de k\Yh (2,5 p. 100 en plus).
En 1053, 39 milliards de kW'h (1,1 p. 100 en plus).
En 1051, 42,7 milliards de k\Vh (',5 p. 100 en plus).

Ces chiffres montrent, qu'après un ralentissement qui a duré pen
dant les années 1''52 et 1953 et qui était le reflet de l'amorce de
crise subie par l'activité économique du pays, la consommation
d'électricité reprend à un rythme accéléré et que le retard des
années 1052 et 1!>53 est déjà pratiquement comblé.
En effet. pour l'ensemble de la période de quatre années com

prenant 1051-1052-1953 et 1051, la production a eni de 28 p. ton, ce
qui correspond à un taux d'accroissement annuel d'environ 7 p. 100
ou encore "à la loi classique en celle matière qui consiste dans le
doublement de la consommation tous les dix ans.

U semble que — sauf le cas d'une iiydraulicité exceptionnellement
défavorable — le rythme des investissements soit suffisant pour
faire désormais face à des besoins rapidement croissants.
Cependant, on ne saurait passer sous silence un phénomène éco

nomique important : il s'agit de l'augmentation inévitable du prix
de revient de t'électricité dans les aimées à venir.
En effet, u une date encore récente (1951), date depuis laquelle

la monnaie est resté stable, sur un prix de revient de 100 francs, il
y avait environ :
Personnel, combusl ihle. frais généraux, 70 F.
Amortissement et charges linancicies, yo F.

Total, lut) F.

Le premier de ces deux postes diminue régulièrement chaque
année et ceci pour plusieurs raisons:
1° Les eficctifs d'exécution, et surtout de direction, croissant

moins vite que Jà production, l'incidence îles postes « personnel » et
« frais généraux » diminue à mesure que se développé ta production;
2° La mise en service progressive de 'cnlrales thermiques plus

modernes, dont la consommation spécifique de combustible est
moindre que celle des centrales anciennes qu'elles remplacent, a
pour effet de diminuer la part du combustible dans le prix
de revient du kilowatt-heure.

A l'inverse, le poste « amortissement et charges financières » va
en augmentant et ceci sous l'effet de deux causes qui s'ajoutent:
1° Lors de la nationalisation, en lOUi, l'Electricilé de France a

hérité d'un actif - dont la plus grosse partie était constituée par
des barrages — qui avait été payé en francs d'avant guerre et dont
par suite les charges financières étaient artificiellement réduites
par la dévaluation. L'Électricité de France a donc, au départ, béné
ficié d'une situation exceptionnellement favorisée quant à cet élé
ment de ses prix de revient.
Le phénomène de détérioration de la monnaie s'élant poursuivi

de 19 lô à l:-5 1 . les charges financières relatives aux investissements
antérieurs ont continué a s'alléger et celles qui découlaient des
travaux exécutés pendant celle même période ont bénéficié, elles
aussi, quoique dans une mesure moindre, de la dévalorisation du
franc. Cependant, depuis 1051, la monnaie est restée stable, les prix
aussi, de. sorte que les immobilisations faites depuis trois ans pèsent
de tout leur poids sur le prix de revient sans qu'aucun coefficient de
dévaluation -vienne en masquer l'incidence.
Si, comme on doit l'espérer, la monnaie continue à rester stable,

la fraction de l'aclif d'Électricité de France, qui se repereniera ainsi
pleinement sur les prix de revient, deviendra de plus en plus forte.
En résumé, les prix de l'électricité ont bénéficié dans les années
passées d'une sorte de faillite larvée, qu'on doit souhaiter ne pas
devoir se renouveler:

2° Mais il est un autre phénomène qui joue dans le même sens:
il s'agit de la nécessité où l'on se trouve, pour assurer l'accrois
sement de production, de recourir à des chu tes se présentant dans
des conditions de moins en moins favorables. il est évident que
l'équipement des usines hydrauliques a commencé par les sites les
plus faciles à aménager et que nécessairement, peu à peu, on en
est réduit à exploiter des positions dont le prix de revient est plus
élevé.

On constate dans ce phénomène, une illustration de la loi du ren
dement décroissant, bien connue en économie politique. Ce mal
d'ailleurs, comme nous l'apprend un rapport récent de t'O. E. C. E.,
frappe tous les pays et ceci d'autant plus qu ils font appel, pour leur
production, à une proportion hydraulique-thermique plus forte.
En résumé, par l'effet conjugué de ces diverses causes, certains

experts estiment qu'on doit s'allcndre en une dizaine d'années
(I951-t0i;t) à une hausse d'environ 25 p. 100 du prix de revient de
l'électricité.

Naturellement, celle hausse ne pourra que se répercuter sur les
prix de vente, car il ne saurait être question de vendre l'électricité
avec une perle de 25 p. 100.
Ainsi le Parlement doit avoir dès maintenant très nettement

conscience qu'il se posera pour les années à venir, un double pro
blème: celui de l'équilibre financier de l'Électricité de France et
celui des tarifs de l'éieclricilé.

Celle considération devrait êlre une invilalion à une gestion
plus économique de ce grand service national.

D. — Le pchvlc.

La consommation de produits pétroliers ne cesse de se développer
d'année en année et l'on s'allcnd à la voir croître encore en 1055.
Cependant, selon les prévisions du ministre, l'année 1055 verra un
phénomène nouveau: c'est que, pour la première fois, la produc
tion nationale augmentera plus vile que la consommation. Il est
altendu en effet, du fait des récentes découvertes de gisements
pélroliers dans le Sud-Ouest, que la production nationale doub'era
l'an prochain par rapport à l'année J05Î, passant de 0,7 à 1.5 million
de tonnes, de sorie qu'en dépit de l'accroissement continu des
besoins, le tonnage importé doit baisser. '
Il doit en résulter une diminution d'environ f milliards dans le

montant des importations et, par conséquent, un allégement sen.
sihle des sorties de devises.

Ces prévisions encourageantes - et qui paraissent fondées —
méritaient d'êlrc soulignées.
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E. - Production des ressources-clés.

La production d'à peu près toutes ces ressources est en augmen-
taliun sur l'an dernier; cependant, si l'on compare les chiffres de
p rod 1 1 c I i < i n à ceux des objectifs du plan Monnet (dernière colonne),
on constate que pour un certain nombre de productions très impor
tantes les objectifs du plan Monnet, qui devaient cependant, selon
ses promoteurs, être atteints en lCiO, n'ont pas encore été réalisés ;
c'est le cas, par exemple, du charbon, de l'acier, du coke et des
grands produits chimiques. Et cependant certains de ces produits
(c'est le cas du charbon) rencontrent déjà des difficultés d'écoule
ment.

On ne peut pas ne pas en tirer la conclusion que la production et
la consommation, c'est-à-dire en somme le niveau de vie, n'ont pas
progressé depuis la libération au rythme prévu.
L'évolution de quelques productions mérite d'être signalée. La

croissance de la producliun d'acier est relativement lente et te
niveau de 1'ij2 n'a pas encore été retrouvé; il en est de même pour
le coke sidérurgique. La production de filés de laine a décru depuis
l'an dernier, signe de la crise du textile. Par con Ire, l'automobile,
après une slapnalion en 19,3, a repris son ascension exceptionnel
lement rapide; en un an la production a err de 18 p. lun. Cet essor
de l'industrie automobile, qui dépasse de Ires loin le niveau moyen
de développement de l'économie, lequel est de l'ordre de 3 p. 100
par an, souligne la nécessité qu'il y a à faire dans les plans gouver
nementaux une place suffisante aux investissements routiers.

F. - Observations sur la production.

a] Le trafic de la Société nationale des ch"mins de fer français
considéré comme un baromètre de l'aclivité économique.

On ne saurait traiter du problème de la production, prise dans
son ensemble, sans dire un mot du volume du trafic marchandises
de la Société nationale des chemins de fer français qui en rellète
dans une certaine mesure la physionomie.
Eu I)"i2, en dépit d'une élévation normale de la produc

tion (!,.! p. 100 en plus) Je trafic de la Société nationale des chemins
de fer français a un peu baissé (2,8 p. lui) en moins) ; en iuf»3, année
de récession de la production (2,8 p. UN) en moins), la récession du
chemin de fer a élé encore plus forte (8,1 p. ino en moins), enfin
en la croissance exceptionnelle de la produclion (8.5 p. 1oi) en
plus) n'a pas réussi à entraîner un accroissement sensible du trafic
Société nationale des chemins de fer français, puisque celui-ci n'a
été que de 1,7 p. 100.
Celle analyse montre que le trafic de la Société nationale des

chemins de fer français, encore que sensible aux oscillations de la
production, n'en est pas moins affecté d'une variation propre, qui
est une diminution constante.
Celle baisse du trafic est évidemment une des causes du déficit

de la Société nationale des chemins de fer français et elle lire son
origine, dans une large mesure, de i'évolulion technique. Celte
observation recommande — à noire sens - la plus grande circons
pection en ce qui concerne les investissements envisagés dans le
chemin de fer. Le trafic étant en baisse, seuls pourront éventuel
lement être rentables les investissements qui procureront une
économie marquée et non pas ceux dont l'objet serait d'accroître
les moyens.

Encore faudra-t-il, s'il s'agit d'une économie prévue de personnel,
que les effectifs puissent réellement Cire adaptés à des besoins plus
réduits, et s'il s'agit d'une économie de charbon, que celle-ci n'abou-
1isse pas à laisser inemployés les mêmes tonnages sur le carreau
des mines.

Il est bon de rappeler à ce sujet les observations du récent rap
port de la commission de vérification des comptes des entreprises
nationalisées:

Les économies escomptées, par exemple, d'une mécanisation ne
doivent pas, surtout en ce qu'elles impliquent une diminution d'em
ploi de la main-d'oiuvre, élre évaluées in abstrnettr. il faut consi
dérer la possibilité de procéder effectivement à des licenciements
et mesurer la dorée du délai pendant lequel les nécessités sociales
obligeraient à les échelonner.

b) L'avis du Conseil économique
sur les perspectives d'avenir de la production.

Un rapport récent du Conseil économique fait d'ailleurs fort jus
tement remarquer que dans la prévision de la conjoncture, une
distinction doit être faite entre la production et la capacité de pro-
duclion, la capacité théorique de production pouvant élre définie
comme le volume de produclion qui;.l'on pourrait fournir dans
l'immédiat si l'on utilisait pleinement le potentiel dont on dispose.
Le Conseil économique estime que la marge de capacité disponible
est très différente suivant les secteurs d'activité:

Gé nie civil, 20 à 30 p.- 100.
B illiment, à à 10 p. 1o0.
Machines agricoles, 20 à 30 p. 100.
Construction mécanique, 1r? a 30 p. 100.
Industrie chimique, 10 p. 100.
Bois et ameublement, 20 à 100 p. 100.
Textile, 11 p. 100.
Énergie, 10 à 20 p. 100.
Transports, 10 à 15 p. 100.

11 résulte de l'existence de cette réserve de capacité de produc
tion, qui est en moyenne de iO à 1ô p. 1oi), que l'économie est sus
ceptible de réaliser rapidement une augmenlalion de production
de même amplitude et tel est précisément l'objectif que semble
s'être assigné le plan dit de 18 mois ou plan Edgar Faure, mais il
serait imprudent de compter que la production continuera à se
dévelopiier au même rythme qu'en l'Jôi.

En résumé, le Conseil économique estime qu'il est plus facile
d'effacer la récession que de reprendre la marche en avant Celle
observation de bon sens devra être prise en considération dans "les
prévisions d'activité économique et, par conséquent, dans les pré
visions de recettes. 1

On doit penser également que si, dans les derniers mois la
machine économique a pu, assez facilement, accélérer son rythme
c est parce qu'elle ne tournait pas à plein; mais dans l'avenir lors
que celle marge de disponibilité sera absorbée, la production ne
pourra se développer que par un nouveau développement parallèle
des investissements productifs.

Or, l'accentuation des 'investissements exigera la réalisation des
mesures de transfert annoncées par le chef du «ouvernemeni-i
quant a 1 amehoralion de la productivité nationale, elle demandera'!
sans doute sur le plan privé, des reconversions et des adaptations!!
ruais avant tout, sur le plan public, des économies; les unes et les
autres n iront pas sans léser des intérêts particuliers respectables*
elles exigeront des options; c'est dire que la poursuite de l'expansion
posera, a chaque pas, un problème politique.

IL - L'agriculture.

fiJn". ,y°! nT f. es r,VoUus et 'os rendements moyens sont donnés :
dans le tex le ci-après: :

Production agricole.

Blé (en millions de quintaux):
Moyenne Ii3l-li:ts, 81; PX,|, 71; 19;,2, Sj ; 1953, 80; 195! 105
orge (en millions de quintaux): '
Moyenne 19:d-1938, 1o, 3; 19,1, u\y,; 1jr,2, 17,3; 1953 >17- 1951 w 9
.Avoine (en millions de quintaux) • ' • " ' 1
Moyenne lim-HW, ,0; 1951, 37; 1952, 3i : 1953, 3C; 1954, 34,8
Mais (en millions de quintaux) : '
Moyenne 19.M-I!K:8, néanl; P./5I, ti,9; 1952, 1953,7,8* 1951 7 f
Pommes de terre (en millions de quintaux) ■ ' ' ' ' ' '
îïn»!'!! e. !;VJ; r-' 1 ' ; 1:>r>2 ' 111 ; ^ 13c ; ^ 1M.
H, lleiaws mduslrielles (en millions de ouinlanx) *
Moyenne 19.r,-1y:i8. 88; 1951, 1 18; 1952, 95; 1953 1 !>'»- 1955 U<>
Vin (en millions d'hedolilres) • ' ' ' '
Moyenne 1931-I9:;8, 63; 1951, 53; 1952, 55; 1953, 55; 1954, 58,7.
Viande (en milliers de tonnes) :
, 1931-.iy.i8, 1.703; J951, 1.915; 1952, 2.0«; 1053, 2. 1-10; J9M,|
Lait (en millions d'hedolilres) ;
Moyenne J935-I93S, iir,- 1951 , 10O; J952, 150; 1953, 105; mi, 100.
Sucre (en milliers de tonnes);
Moyenne 1931-1938, 709; 1951, 1.140; 1952, 900; 1953, 1.473; 1955, i

Rendement moyen (en quintaux à l'hectare).

1'dié : 2- i 1 5 0yenne m1-1938i 15> 4 ; 1951, 16,7; 1952, 19,C; 1953, 21,3; i
Itlii^'ii) 5ln0yenne 16,3; 1952, 16,1; 1953, 18,G;!
1'IV|V °1GL'': moyenne 14,3; 1951, 10,2 ; 1952, 11,7; 1953, 10,t J
Maïs: 'l953, 21,1; 1951, 18,8.

t„WI0cluc .i0n agricole a marqué en 1954 un progrès très sensible
XiLL'tln,V.-e I "'.ST-etlentt,: : c ' est ilmsi Que la production de blé a
atteint lOo millions de quintaux contre 89 l'an dernier et 81 en
niojenne avant guerre. Cette progression est due en partie il
!„. 1 rs .seine " t , 1de s eniblaveinents ; ceux-ci ont dépassé de 8 p. M.
.,1«^"!, vé? s *' an passé, mais elle tire encore plus son ori-
^ . 1 "mUmi'alion du rendement qui, en moyenne, est passé
de 21,S a 23,0 qumiaux à l'hectare.
On peut dire que pour presque foules les productions, l'excédent

P la PPOi't « la période 1931-1938 est très marqué:
Blé, 30 p. 100 en plus.
Orge, 1:15 p. 100 en plus.
Viande, ii p. 100 eu plus.
Lait, 30 p. 100 on plus.
Sucre, 102 p. 100 en plus.

tes chiffres caraclérisent un accroissement tel qu'ils ne peuvent
pas, des maintenant, ne pas poser un problème de débouchés. C'est
dire qu en matière agricole, l'objectif qui devra désormais retenir
i attention du Gouvernement devra être double: outre le dévelop
pement de la production qui devra être poursuivi en -vue de con
courir au relèvement du niveau de vie et à l'accroissement des
exportations, le Gouvernement et le Parlement devront se préoccu
per de plus en plus du placement des quantités produites, tant sur
le marche intérieur que dans l'Union française et à l'étranger.
Le simple examen de ces chiffres et la considération du rôle crois

sant que doit jouer 1 exportation dans les activités agricoles laissent
prévoir que dans certaines conjonctures - notamment climatiques
- i olTre pourra dépasser brusquement la demande et laissent
craindre des oscillations considérables des prix, d'où la nécessité <l ,ie
soient mis au point, sur un plan très vaste, dus systèmes de garantie
de prix. J ■

Cependant l'amélioration des rendements ne doit pas faire oulilier
que ceux-ci sont souvent encore très inférieurs à ceux de certains
pays étrangers. Nos 2:j,5 quintaux de blé à l'hectare sont largement
distances par les quintaux du Danemark: notre production la 1*

en dépit de l'augmentation récente, ne dépasse pas
J.N>0 litres par vache laitière, est encore loin des 3.7U0 litres <lue
1 on obtient en Hollande.
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i La disparité entre les rendements français et Ieg rendements
étrangers est la preuve que des progrès considérables sont possibles
el souhaitables, mais c'est aussi le signe que le jour où ces progrès
attendus seront réalisés, les problèmes de débouchés, déjà sensibles,
se poseront avec encore plus d'acuité.

CHAPITRE III. — Les échanges extérieurs.

Nous examinerons d'abord révolution du commerce extérieur,
puis celle de la balance des payements.

I. — Le commerce extérieur.

A. — Le commerce avec l'étranger.

Les variations du commerce extérieur avec l'étranger, exprimées
en valeur, sont données dans le tableau suivant.

Évolution du commerce avec l'é Iran aer.

(Moyenne mensuelle en milliards de franc.)

Importations : en 1K51 , premier semestre, 100: deuxième semestre,
311. —• En 1052, premier semestre, 117; deuxième semestre, »7. —
En 1053, premier semestre, Ai; deuxième semestre, 86. — En 1051,
premier semestre, 'ti: deuxième semestre, PO.
Exportations: en 1051, premier semestre, 81; deuxième semestre,

71. — En 1952, premier semestre, GS; deuxième semestre, tit>. — En
1053, premier semestre, 75; deuxième semestre, 73. — En 1051, pre
mier semestre, 79; 'deuxième semestre, H2.
Déficit: en 1951, premier semestre, 19; deuxième semestre, 37. —

En 1052, premier semestre, V»; deuxième semestre, 19. — En 1053,
premier semestre, 21; deuxième semestre, 13. — En 1051, premier
semestre, 17; deuxième semestre, 7.

L'examen des chiffres durant ce laps de temps qui va du 1 er jan
vier 1951 au 31 décembre dernier conduit à le diviser en

trois périodes:
1° Une période exceptionnelle qui' comprend le deuxième semestre

de 1051 et le premier semestre de 1952: l'économie française a été for
tement secouée par les hausses de prix de 1951; les prix français
sont nettement supérieurs aux prix étrangers et les importations
inarquent une pointe; pendant une année le déficit culmine à envi
ron 4(1 milliards par mois;
2° Réserve faite de cette pointe, une période qui va du 1er janvier

1951 au 30 juin dernier: avec des oscillations relativement minimes,
le déficit mensuel est de l'ordre de 15 à 20 milliards par mois;
3° Depuis quelques mois, la situation de notre balance du com

merce extérieur a marqué une tendance très nette à l'améliora
tion. Le déficit moyen du deuxième semestre de 1051 n'est plus que
7 milliards par mois, soit moins de la moitié de ce qu'il élail le premier
semestre. Le mois d'octobre s'est même soldé par un léger excédent.
Sans minimiser le caractère favorable de cette évolution, on ne

doit pas oublier que ce résultat a été atteint avec des importations
libérées seulement à 65 p. 100; or, on ne doit pas oublier que sur
cette voie de la libération des échanges, ce sont les derniers éche
lons qui seront les plus durs à gravir parce qu'ils mettront en cause
les productions nationales les plus vulnérables. Il nous apparaît
donc qu'il est encore trop tôt pour pronostiquer quel sera le degré
d'équilibre — ou de déséquilibre — de noire balance commerciale
dans le régime de liberté des échanges vers lequel nous tendons
progressivement.
En tout état de cause, et quelle que soit la permanence de l'amé

lioration constatée, celle-ci ne peut apparaître que très modeste si
on fait la comparaison avec l' Allemagne : d'après un rapport récent
de la Bank Deutcher Lacnder, l'analogue de notre Banque de France,
les exportations allemandes ont augmenté de 25 p. 100 en un an.

R — L'aide u l'exporta lion.

Il n'est pas inutile de noter que l'amélioration de notre balance
commerciale n'a été acquise qu'au prix d'une aide accrue à l'expor
tation. Pour l'année 1051, celle-ci a été:

Au titre de la garantie des prix, de 20 milliard 5 .
Au titre du remboursement des charges fiscales et sociales, de

45 milliards.

Supplément prévisible par rapport aux évaluations budgétaires,
9 milliards.

Total, 71 milliards.
Cette somme représente à peu près S p. 100 de la valeur des expor

tations; on peut dire, en gros, qu'il y a deux francs, l'un que l'on
peut appeler le « franc intérieur » qui sert également pour les impor-
talions et l'autre que l'on peut appeler le « frane-exporlalion » qui
est dévalué en moyenne de 8 p. 100 par rapport au premier. Ainsi
les controverses entre partisans et adversaires d'une dévaluation
se trouvent, dans une certaine mesure, dépassées.
On peut également dire — en mettant les choses au mieux —

que l'aide à 'exportation a pour effet de diminuer le déficit de la
balance commerciale d'environ 12 milliards par mois, soit à peu
près IS0 milliards par an; mais ce résultat a coulé, en chiffres
ronds, 70 milliards de subventions. N'est-ce-pas un succès qui a
coûté très cher? Et si on examine seulement cette trancha supplé
mentaire d'exportations, ne peut-on pas soutenir qu'en fait elle n'a
élé rendue passible qu'au prix d'une dévaluation de 50 p. 100? Il
est certes facile de réaliser des ventes, en soldant les marchandises
avec de tels rabais ! Mais ces procédés, qui sont maintenant ins
crits dans notre législation, doivent-ils être considérés comme des
méthodes normales et permanentes ?
De plus, si on examine le cas des importations, n'est-il pas anor

mal que certaines administrations publiques n'hésitent pas à faire
des achats à l'étranger sous prétexte que les articles correspon
dants coûtent seulement quelques pour cent plus cher en France?

Il apparaît illogique de prétendre équilibrer la balance en pesant
seulement sur un seul tableau, sans se demander si un effort moins
considérable, appliqué sur l'autre plateau n'aboutirait pas en pra
tique au même résultat.
Enfin, au sujet de l'aide à l'exportation, il est étrange de cons

tater que le principe ayant été admis, une de nos plus importantes
activilés exportatrices a' été omise: il s'agit du tourisme.

Le tourisme est en effet une source de devises. au même titre
que les industries qui travaillent pour l'exportation.
Or il est notoire que les prix des hôtels et des restaurants sont

en moyenne sensiblement plus chers en France qu'à l'étranger;
dans une allocution récente, M. Chaban-Delmas, à ce moment minis
tre responsable du tourisme, a chiffré celle différence de prix à
25 p. 100. Celle situation détourne du sol français nombre de tou
ristes étrangers en les aiguillant notamment vers la Suisse ou
l'Ilalie. Or, celle disparité trouve son explication dans les mêmes
charges qui grèvent les prix industriels et que le législateur a pré
cisément entendu compenser par le mécanisme de l'aide à l'expor
tation. 11 apparail donc, logique et équitable que le tourisme béné
ficie de la même aide à l'exportation que les autres industries expor-
talrices.

Ou doit souhaiter que la décision pratique intervienne rapidement.

C. — La libération des échanges.

Ajoutons, au surplus, que le déficit n'est maintenu h ce niveau
qu'en raison de barrières artificielles. En dépit en effet des protes
tations que suscite dans divers pays notre politique des échanges
internationaux, notre commerce extérieur vient à peine d'être libéré
à 75 p. 100.
Encore faut-il noter que celle libération est restreinte par une

taxe spéciale qui s'échelonne de 7 p. 100 à 15 p. 100 suivant les
articles.
En résumé. la situation de notre commerce extérieur, handicapé

par les prix français qui dans l'ensemble sont notoirement plus
élevés qu'à l'étranger, apparaît comme précaire. La libération com
plète des échanges à laquelle il nous laudra bien venir un jour ne
sera possible qu'au prix d'un effort dc productivité, de rationalisa
tion, de modernisation et surtout d'économie.
Cette orientation, qui était celle annoncée, sinon réalisée, par

le précédent Gouvernement, devra être poursuivie avec énergie et
persévérance.
La disparité des charges sociales. — Selon le rapport Nathan, un

des facteurs essentiels d'alourdissement des prix français réside
dans la disparité des charges sociales entre la France et la plupart
des pays européens qui sont nos concurrents directs.
On ne peut donc qu'approuver le Gouvernement dans son ariion

qui vise à introduire devant les instances internationales qualifiées
une action tendant à la mise en harmonie des législations sociales,
ce qui ne saurait être envisagé qu'en obtenant de nos partenaires
qu'ils se rapprochent de la législation française, généralement plus
généreuse que les législations étrangères.

D. — Les échanges avec les grands pays de l'Europe de l'Ouest.

a) Les échanges avec la Grande-Bretagne.

Cependant, en dehors des mesures d'ordre général (réduction
des prix intérieurs français et mise en harmonie des charges socia
les), des mesures particulières peuvent et doivent être prises pour
améliorer certains postes de la balance commerciale.
On a souligné avec raison que le déficit sterling est un des élé

ments préoccupants de notre balance des payements; or nos échanges
avec le Commonwealth sont chroniquement déficitaires du fait que
nous nous -y approvisionnons en matières premières; il est donc-
indiqué de rechercher une compensation à ce déficit par des expor
tations vers le Royaume-Uni. Celle ambition est d'autant plus légi
time qu'il s'agit dans une certaine mesure seulement de reconquérir
des positions que nous avons perdues: alors qu'en 1050 notre balance
commerciale, avec le Royaume-Uni, accusait un excédent de 77 mil
lions de livres, ce chiffre était tombé à 22 millions de livres en
1053 et il semble qu'en 1051, il sera de l'ordre de 15 millions de
livres.

Il apparaît d'autant plus nécessaire de développer nos exporta-
lions vers la Grande-Bretagne que, depuis 1018, la France n'a cessé
d'y accroître ses achats et celle tendance ne pourra que s'allumer
avec la libération progressive des importations.
Ce développement apparaît comme particulièrement facile à

réaliser en ee qui concerne les denrées alimentaires pour lesquelles
sur total d'achats annuels de 1.200 milliards la France ne fournit

pas plus de 1 p. 100. En matière de fruits et de légumes, notam
ment, on ne peut que s'élonner de -voir la France au quatrième
rang des fournisseurs européens du marché britannique, loin der
rière l'Espagne, l'Italie et les Pays-Bas.
Or, les experts estiment que cet échec n'est pas dû seulement

à la cherté relative des prix français, mais peut-Cire plus encore à
un manque d'adaplation à la demande, la clientèle britannique
ayant des gofls parfois très différents des nôtres. Il semble que les
services officiels du commerce extérieur aient à cet égard un rôle
important à jouer en renseignant les exportateurs français el en
favorisant leurs contacts avec les importateurs britannique^.

b) Les échanges avec l'Allemagne.

Au rebours du commerce avec la Grande-Bretagne, le commerce
avec l'Allemagne a pris une ampleur satisfaisante et ce pays est
devenu noire premier client et notre deuxième fournisseur.
Cependant, on ne saurait attendra de la libération progressive

des échangés avec l'Allemagne de l'Ouest une solution à noire défi-
cil commercial et sans doute au contraire devrons-nous veiller, par



198 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

iine élévation de notre productivité et une diminution de nos prix de i
revient à maintenir notre industrie en condition compétitive. j
Par contre, il n'est pas douteux que l'accroissement concomitant !

des imporlations et des exportations ne peut que contribuer à élever
le niveau de vie de l'un et l'autre peuple.

E. - Les échanges avec les pays d'oulrc-mer.

Le tableau suivant représente les échanges, en valeur, avec les
pays de l'Union française.

Commerce avec la France d'outrc-mer.

(En milliards de francs.)

Exportation»: 1052, 598; l!i:»n, f.20: liC.1 (prévisions), .28.
Importations : J<ir,2, 300: 1953, 3e,:,; 1951 (prévisions!, 115.

Excédent: 1952, 238; 1953, 155; 1951 (prévisions), 11::.
11 a élé très souvent fait observer dans les assemblées parlemen

taires une utilisation insuffisante des ressources de l'Union fran
çaise: le Conseil de la République, en parliculier, a depuis plusieurs
années émis l'avis qu'en matière d'investissements une part accrue
devait être faite aux territoires d'outre-mer: il apparaît évident,
en effet, qu'on doit escompter des investissements une rentabilité
accrue lorsqu'il s'agit de pays neufs
Or, on doit signaler que l'année P.»5i apporte une amélioration

sensible; les importations en provenance de la France d'outre-mer
sont en accroissement très net (de !■! p. 100) sur l'an dernier. Si ce
développement est encore Irop récent pour 'qu'on puisse le consi
dérer comme un progrès définilivement acquis, tout au moins doit-
on y voir un indice extrêmement encourageant qui mérite d'être
suivi.

F. - La balance des échanges agricoles.

Le tableau suivant donne les chiffres de la balance agricole.

Balance agricole.

(En milliards de francs.)

Importations: 1951, 368: 1952, 101; 1953, 380; 1!C>1, 108.
Exportations: 1101, 180; 1(62, 157; 1953, 157: 195 1| 201.

Déficit: 1 1 >5 1 , 182; 1952, 217; l'iVi, 2211: 1051, 201.
Ces chiffres montrent que la balance agricole de la France con

tinue à être largement déficitaire. Les importations sont consti
tuées pour les trois quarts environ par des produits coloniaux impor
tés de nos territoires d'oulrc-mer et que la métropole ne produit
pas. Quant aux exportations, leur stagnation est un phénomène qui
— dans une politique agricole productive — ne devrait pas durer.
Nous avons u nos portes des pays industriels, surpeuplés, à qui

leur sol et leur climat interdisent certaines productions; il s'agit
nolamment de la Grande-Bretagne, de l'Allemagne de l'Ouest et des
pays du Benelux. La France a voealion ii devenir exportatrice de
produits alimentaires; encore faudrait-il qu'un effort d'investisse
ment accru soit fait en faveur tant de l'agriculture française que
des industries alimentaires, ainsi que le Conseil de la République
le demande depuis plusieurs années et que l'on se préoccupe plus
qu'on ne l'a fait jusqu'ici de l'organisation des débouchés.
Cependant la France ne saurait devenir un pays largement expor

tateur de produits agricoles que par un développement de la norma
lisation; l'acheteur étranger désire une garantie sérieuse de qua
lité. Faut-il citer l'exemple de l'exportation des raisins de table vers
l'Allemagne qui est passée de 8.000 tonnes a '18.000 tonnes à la suite
de la mise en vigueur d'une norme de qualité ?
On a soutenu parfois qu'un programme d'expansion agricole,

tendant à l'exportation d'une production agricole accrue, " aurait
nécessairement comme contrepartie des importations industrielles
qui ne pourraient s'opérer qu'au détriment de notre industrie.
Le raisonnement nous parait spécieux, si cet accroissement de

la production agricole s'inscrit dans le cadre d'une expansion écono
mique générale et d'une élévation du niveau de vie. Dans celte
conception, en effet, les exportations agricoles s'équilibreront par
des importations industrielles qui doivent venir non pas en substi
tution, mais en addition de nos productions industrielles actuelles ;
il doit donc en résulter une augmentation du niveau de vie des con
sommateurs, et une augmentation du revenu des agriculteurs sans
que — si le phénomène est surveillé - les industriels n'en souf
frent.

II. - La balance générale des payements.

On sail que le ministère des finances publie deux fois par an les
éléments de la balance des payements; l'une de ces publications
est relative au premier semestre, l'autre à l'année entière.
Les chiffres du premier semestre de l'année 1951 ayant été

rendus publics il y a quelques semaines seulement, nous allons
comparer les années 1952 et 1953 avec le premier semestre de 1951.
Le tableau suivant décrit les variations de la balance commerciale

(échanges de marchandises) qui constitue le principal poste dans
la balance des payements.

Balance commerciale de la France métropolitaine.

(En millions de dollars.)

Importations: 1952, 2.G13; 1953, 2.195; 1951 (ler semestre seulement),
1.319.

Exporlations : 1952, 2.021; 1953, 2.155; 1954 (1er semestre seulement),
1.207.

Déficit: 1952, (1 an) 019; 1953, (1 an) 339; 1954 (1er semestre
seulement), (6 mois) 112.

Déficit mensuel: 1952, 52; 1953, 28; 1951 (1« semestre seule
ment), 19.

Si on remarque que les chiffres de la dernière colonne sont rela
tifs à six mois seulement, on observe une diminution très sensible
du déficit mensuel. Celte diminution est d'autant plus satisfaisante
qu'elle n'est pas le fruit d'une réduction des importations; celles-ci
ont au contraire augmenté, mais les exportations se sont développées
plus encore. Ces chiffres sont donc l'expression d'un accroissement
des échanges; autrement dit, c'est dans l'expansion économique que
noire balance commerciale s'est rapprochée de l'équilibre.
Le tableau suivant décrit la balance des éléments dits « invisibles »

(fret, tourisme, assurances, etc...).

Balance des payements. — Éléments dits « invisibles ».

Dépenses (en millions de dollars) :
Fret: en 1952, 183; en 1953, 120; en 1954, 1 er semestre seulement, 53.
Tourisme: en 1953, 13.
Transferts de salaires: en 1952, 71; en 1953, St; en 1951, 1er semestre

seulement, 38.
Assurances: eu 1952, 13; en 1953, 13; en 1951, 1er semestre seule

ment, 8.
Kevenus de la propriété intellectuelle: en 1952, 21; en 1953, 22;

en 1951, ior semestre seulement, 15.
Intérôls des emprunts publics: en 1952, 73; en 1953, S2; en 1951,

1er semestre seulement, 33.
Total: en 1952, 301; en 1953, 337; en 1951, 1er semestre seule
ment, 117.

Reeelles (en millions de dollars) :
Tourisme: en 1952, 19; en !95', lar semestre seulement, 29.
ltevenus du capital: en 1952, 47; en 1953, 51; eu 1.951, l™ semestre

seulement, 18.
Divers: en 1952, 21; en 1951, 1" semestre, seulement, 13.

Total : en 1952, 87; en 1953, 51; en 1951, 1er semestre seulement,
00.

Déficit: en 1952, 274; en 1953, 280; en 1951, 1« semestre seu
lement, 87.

St on tient compte- du fait que la dernière colonne est relative
à six mois seulement, on constate que la plupart des postes sont
en amélioration sur 1952 et 1953. Globalement le déficit de la balnnci

des échanges dits « invisibles » qui était de l'ordre de 280 millions
de dollars pour chacune des années 1952 et 1953 tombe à 87 millions
de dollars pour six mois: il a donc élé réduit de près de moitié.
Si on met à part les dépenses et recettes de caractère militaire,

la balance des payements courants peut être considérée comme la
synthèse: ,
Des échanges de marchandises entre la métropole et l'étranger;
Des échanges de services;
Des échanges de marchandises des territoires d'oulre-mer (c'est

ce que rassemble le texte ci-après (en millions de dollars) :

Balance des payements courants de la zone franc
(non conquis les dépenses des Gouvernements étrangers).

Déficit commercial (métropole): en 1952, G19; en 1953, 339"
en 1951, i®r semestre seulement, 112.
Déficit des échanges de services: en 1952, 271; en 1953, 280;

en 1951, loi' semestre seulement, 87.
Déficit commercial des territoires d'outre-mer: en 1952, 8;

en 1953, 103; en l'Ail, 1er semestre seulement, 7.
Déficit, en 1952, 901; en 1953, 103; en 1951, 1er semestre seule
ment, 206.

On observe sur chacun des trois postes une amélioration très
sensible, et le solde des opérations de caractère privé (échanges de
marchandises ou de services) de l'ensemble de la zone franc a été,
par rapport à 1953, réduit de près de moitié.
On sait que depuis des années, le déficit des payements courants

de ce qu'on pourrait appeler le « secteur civil » éiait atténué par
les ressources provenant des « dépenses des gouvernements. étran
gers en France », c'est-à-dire: dépenses des troupes américaines
en France, commandes off shore et dépenses d'infrastructure
supportées par les Etats-Unis.
Or, pour la première fois, au cours du premier semestre 19M,

ces ressources en devises ont excédé le déficit des opérations du
secteur privé- (c'est ce que montre le tes le ci-après en millions de
dollars) :

Compensation du déficit des payements courants par les dépenses
des Gouvernements étrangers.

Déficit des payements courants: en 1952, 901; en 1953, 728;
en 1951, Ior semestre seulement, 200.
Recettes provenant des dépenses des Gouvernements étrangers:

en 1952, 302; en 1953, 508; en 1951, 1" semestre seulement, 284.
Excédent: en 1951, l«r semestre seulement, 78.

Déficit: en 1952, 659; en 1953, 220.
Les résultats que nous venons ce décrire constituent, certes,

une amélioration sensible sur la situât ion antérieure et l'on peut
se réjouir de voir, pour la première fois depuis la guerre, la balance
des payements courants en excédents.
Si on note, en outre, qu'en plus de l'excédent de 78 millions de

dollars, résultant des opérations courantes, la France a reçu pen
dant le premier semestre de 1951, du Gouvernement des Etals-
Unis, 110 millions de dollars à titre de don (aide militaire), on
comprend que notre trésorerie en devises soit à l'aise.
On ne doit pas cependant manquer d'observer que cet excédent

ne présente pas le même caractère de stabilité que celui qui exis
terait dans un pays dont les exportations dépasseraient les impor
tations ( ce qui est le cas de l'Allemagne de l'Ouest) ; un excédent
d'origine commerciale est en effet un signe de vigueur économique,
et, compte tenu du fait que le commerce extérieur se fait g1 '1 '"
râlement avec une foule tle clients, une pareille structure des
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échanges ne risque guère d'être affectée de variations brutales.
Tout autre est la situation de la France; son déficit commercial
subsiste — encore qu'allénué —- la compensation provient de
décisions prises par le seul Gouvernement des Elals-I'nis en raison
de circonstances politiques et militaires qui peuvent changer.
Cette situation est donc, par nature, instable et dût-elle se prolon
ger, on ne peut pas ne pas reconnaître qu'elle pèse — qu'on le
veuille ou non — sur notre indépendance politique.
Ces considérations conduisent à penser que les efforts de la

France pour opérer un redressement de ses finances extérieure!)
doivent êlre poursuivis avec énergie.

Hl. — Les opérations avec l'Union européenne das payements.

Le tableau suivant retrace le solde mensuel des opérations avec
l'Union européenne des payements (en millions de dollars) :

Solde mensuel moyen
des opérations avec l'Union européenne des payements.

lfJ52: 1er semestre, déficit 52,0.
1952:2« semestre, déficit, 3fi,2.
1:>53: |« semestre, déficit,
1953: 2e semestre, déficit, 17.0.
1951: l»r semestre, déficit, 8,5.
19-i • 3e trimestre, dtficil, 4,0.
1951: 4e trimestre, excédent, 10,0 en plus.
On observe que depuis te début de 1053, la balance des comptes

de la France à l'Union européenne des payements est en amélio
ration continue Le déficit du deuxième semestre de 1953 n'était
plus que la moitié de celui du semestre précédent; le premier
semestre de 105i a enregistré une nouvelle baisse de moitié; au
troisième t rimes I re de 1t.'i, le déficit a, à nouveau, baissé de moilié.
et enfin les mois d'oclobre, novembre et décembre 195i, ont laissé,
pour la première fois depuis plusieurs années, un solde positif
substantiel.

D'autre part, nous avons vu ci-dessus (page 65) que la balance
des payemenis courants, non pas seulement avec les pays do
l'Union européenne des payements, mais avec l'ensemble des pays
étrangers (eu complant dans les payements courants les ressources
provenant des dépenses des troupes américaines en France, des
commandes off shore et de la construction des bases financées
par t'O. T. A. N.), est en excédent (78 millions de dollars pour le
premier semestre de 1951) et qu'à cet excédent s'ajoutent les dons
de l'aide militaire américaine (11(1 millions de dollars pour le
premier semestre de 1A1).
Ce sont ces ressources qui ont permis à notre pays de commencer

A rembourser à l'Union européenne d>s pavements" les avances que
cet organisme nous avait consenties. Au 1« février dernier, la dette
de la France à l'Union européenne des payements. compte tenu
du remboursement anlicipé de 80 millions dé doi la rds oui a élé
effectué au cours du mois de janvier Lf55, se montait à 1VJ millions
de dollajds.

Conclusion.

Ainsi, quel que soit l'angle sous lequel on considère nos finances
extérieures (balance commerciale, balance générale des payements,
balance des payements avec l'U. E. P.), on constate une amélioration
certaine. Sans vouloir en minimiser l'importance et en enregistrant
ces résultats avec satisfaction, il convient de ne pas se laisser
aller à un optimisme exagéré. Il ne faut pas oublier, en effet, que
la situation plus favorable de nos comptes internationaux est, pour
une très large part, due, non à l'amélioration de notre position
internationale sur le plan économique, mais à l'apport par les Elals-
Unis, sous diverses formes, de devises forles, corresnondant à une
conjoncture politique qui peut se modifier profondément.
Il ne faut pas oublier non plus que nos échanges commerciaux

eux-mêmes, quelque peu favorisés par l e s dégrèvements ou subven
tions dont ils ont bénéficié jusqu'ici. se trouvent maintenant hypo
théqués par les incertitudes découlant de l'extension de la libéra-
lion des échanges; il ne faut pas oublier enfin de tabler sur une
réduction certaine de l'aide américaine, consécutive à l'arrêt des
opérations en Indochine, qu'il s'agisse de l'aide à la France ou de
l'aide directe au Viet-Nam, qui transitait par le Trésor français, et
versée en devises, élait rétrocédée aux bénéficiaires en fourniture
françaises ou en francs français.

CHAPITRE IV. — Les prix, la monnaie, t'épargne, les salaires.

Il nous a paru opportun de rapprocher dans un même chapitre
tes prix, la monnaie, 't'épargne et les salaires. En effet, les prix sont
intimement liés au pouvoir d'achat de la monnaie; quant aux
salaires, ce qu'il est significatif d'observer, c'est plus leur pouvoir
d 'ac.ii a t réel que leur valeur nominale; or, on passe de l'une à l'autre
notion en tenant compte des indices de prix.

I. — Les prix.

On peut dire, en première approximation, que, depuis trois ans,
te pouvoir d'achat du franc est resté sensiblement constant.

Cependant, si on examine les choses de plus près, on ne peut pas
ne pas observer plusieurs phénomènes qui — quoique d'amplitude
minime — ne s'en inscrivent pas moins dans les chiffres:
1° L'indice des prix de gros a baissé chaque année; or, ses compo

sâmes, qui sont essentiellement les grandes matières premières,
réagissent nécessairement à ternie sur l'indice des prix de détail.
2° L'indice des prix de détail est resté pratiquement fixe depuis

trois ans. De 142, 0 en 1951, on aboutit à lii/J actuellement: la

différence est infime ; compte tenu de l'imprécision des indices, les
valeurs sont pratiquement les mêmes; cependant depuis quelques
mois cet indice marque une tendance faible niais continue à la hausse.

Ces observations permettent d'avancer une description chonolo-
gique des mouvements de prix que l'on a observés depuis trois ans;
1° Tout d'abord, après le boom de la guerre de Corée, les prix

internationaux des grandes matières premières ont très sensible-
menl baissé;
2° Les prix français des grandes matières premières ont nécessai

rement suivi le mouvement, et l'indice des prix français de gros a
baissé-;
3° Les prix de délai! qui contiennent, pour partie, des matières

premières et, pour partie, de la main-d'œuvre, ont subi, en ce qui
concerne les matières premières une tendance à la baisse, mais
celte baisse a été annulée par une hausse des salaires et au tôt al
l'indice est reste fixe: cependant, depuis quelques mois, la cause
exceptionnelle de celle baisse de forte amplitude des grandes matières
premières commençant à s'estomper' dans le passé, l'indice des prix
de déiail, cessant d'être sollicité vers le bas par sa composante
« matières premières », est plus sensible à sa composante <i salaires ».
Il devient aussi plus sensible à la loi de l'offre et de la demande
et tout excédent de la masse monétaire risque d'entraîner une hausse v
des prix de délai!. Ui-lle-ei en faisant monter l'indice risquerait à
son tour de déclencher une hausse des salaires et de tous les élé
ments qui y sont liés
Ces considérations soulignent — à notre sens — ton le l'imporlance

des déclarations de M. Edgar Faure, lorsqu'il exprime le sentiment
que, pour stable qu'elle soit présenlemenl, la monnaie est encore
sous le coup de lourdes menaces qui recommandent la vigilance et
la rigiieur financière.
On ne doit pas oublier que le seuil de fonctionnement du méca

nisme automatique de l'échelle mobile est tout proche des chiffres
actuels. La loi du 18 juillet 1152 ayant fixé à 142 l'indice de référence,
l'indice actuel des prix de déiail est déjà de 2.9 points, soi l 2 p. MO
en dessus de l'indice de référence L'augmentation déterminant la
révision des salaires étant fixée par la loi à 5 p. 100, il suffirait d'une
hausse de 3 p. 100 de l'indice pour que, selon tes termes de la loi,
se trouve posé le problème d'une hausse générale des salaires.
Il est donc vraisemblable qu'une hausse de l'ordre de 5 p. 100 des

salaires les plus bas, à supposer qu'elle se lépercule sur la hiérarchie
et qu'elle ne soit pas équilibrée par une augmentation de la produu-
lion. aurait des conséquences pour la monnaie. Ces considérations
recommandent que la hausse du pouvoir d'achat des salariés, qui
doit être l'objectif de toute politique sociale, soit recherchée par une
augmentation de la production et une réduction de son prix de
revient et non pas par de fallacieuses hausses nominales qui ne
seraient que des chèques sans provision. C'est dire aussi que la.
seule politique économique efficace, c'est celle de l'expansion.

II. — La monnaie.

A. — Évolution de la masse mon flaire.

La masse monétaire se compose du total des billets en circulation
(monnaie fiduciaire) et des dépûts à vue (monnaie scripturale).

Le tableau suivant donne son évolution (sommes en milliards) :

Moulant de la masse monétaire.

Billets en circulation: fin 1051 , 1.883: fin 1952, 2.121; fin 1953,
2. .iln: fin 1951, 2.538.
Dépôts à vue: fin 1951, 1.771; fin 1952, 2.038; fin 1953, 2.317

fin 1051, 2.59 i (1).
Disponibilité monétaire totale: fin 1951, 3G57; fin 1!»52, 1.102

fin l' :53, 4.027: fin 1951. 5.132 (I;.
Augmentation: fin 1'52, + 505 fin 1953, + 1fw; fin 1951, + 505 (1)
On consl.ile donc une expansion monétaire continue: 5U5 milliards

en 1052, 105 milliards en 1053 et 505 milliards en 1051.
Il serait vain de nier que cet accroissement des moyens de paye

ment fait, peser une menace constante sur la monnaie.

B. — Comparaison tin pouvoir d'achat du stock monétaire
cl des quantités de marchandises offertes sur le marché.

Cependant le volume du stock monétaire — pour prendre toute
sa signification — doit être comparé au volume des marchandises
produites et offertes sur It marche. .

1° La masse monétaire n'a cessé d'augmenter depuis 1051; si on
prend celle année 1051 comme base tle comparaison, l'accroissement
des moyens de payement a atteint 13 p. MO en M52, 2G p. luu en
1053, et 4o p. biO en 1051;
2° Mais celle masse monétaire s'est appliquée à des prix en baKse

puisque. depuis , l'indice des prix a baissé de 1-17.2 h lin. n en
résulte de toule évidence que le pouvoir d'achat du sloeK monétaire,
C'est-à-dire la quantité de marchandises achetables au moyen de
ce stock monétaire, a crû encore plus vile que ce stock lui-même, et
— toujours par rapport à 1051 — a atteint une autmienlation de
16 p. IK» en P52, de 33 p. 100 en 1f,V, de 17 p. MO en l'Vi:
3« Or, la q ta utile de marchandises a crû depuis 1051, mais beau

coup moins vile, puisqu'elle a stagné en 1952, s'est augmentée
seulement de 5 p. MO en 1953 et que l'augmentation, par rapport à
1051, n'atteint que II p. 100 aetuellenienr
En termes souples : la quanlilé de monnaie dont dispose aujour-

d'hui la population lui permettrait d'acheter i7 n.. 100 de mardiin-

tlj Cmllies provisoires.



200 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

dises de pins qu'en 1951, mais parallèlement, la quantité de
marchandises offertes n'a augmenté que de 11 p. 100. Il serait vain
de nier que cette masse monétaire. dont l'expansion est bien plus
rapide que celle de la production, constitue une pression inflation
niste latente qui n'a été contenue que par le mécanisme du blocage
des prix. Jl y aurait un danger évident à laisser se poursuivie ce
phénomène. car au delà d'une certaine limite, cette pression
inflationniste peut faiie tout « sauter ».

C. — La masse des billets en circulation.

Le bilan de la Banjue de France.

Si nous portons plus spécialement notre attention sur la masse
des billets en circulation, nous devons — pour l'interpréter —
prendre en considération le bilan de la lîanque de France, dont nous
allons présenter une analyse détaillée.

Afin d'analyser les grandes masses du bilan, nous allons grouper
entre eux les comptes de nature analogue; par exemple à l'actif
les trois comptes:
1l. Encaisse or;
i2 Disponible sur l'étranger et IV. E. P. (c'est-à-dire devises) :
li Avances au fonds de stabilisation des changes (ces avances ser

vent exclusivement à acquérir des devises).
Seront groupés sous une dénomination unique:
1. Mêlal et devises.
1.es numéros d'ordre donnés aux comptes du tableau 1 — qui ne,

figurent pas dans les documents officiels — ont été ajoutés préci
sément pour préparer ce regroupement.
i)e meme les comptes 21 à 27 qui représentent tous des concours

à l'État seront regroupés dans un compte global:
2. Concours à l'État.

Quant aux avances à l'économie, elles figurent dans huit comptes.
Certaines de ces avances sont à court terme (c'est, par exemple,
le cas du compte 31 : effets escomptés, pour une durée maximum
qui est généralement de trois mois); cependant un compte, impor
tant par son volume, est constitué par la mobilisation des crédits
à moyen terme. Nous regrouperons donc. d'une part. Iou s les comptes
relatifs au court ternie et nous isolerons, d'autre part, le moyen
terme.

Les comptes regroupés, sous le n® 3, « crédits à court terme fi
l'économie », représentent en quelque sorte le fonds de roulement
de l'économie. Le mécanisme typique est le suivant: un industriel
vend ses produits et reçoit en paiement une traite à court terme
— en pratique de un à trois mois; il porte celle traite à sa banque
qui la lui escompte; la banque à son tour donne celle traite au
réescompte à la Banque de France qui l'inscrit dans son aelif. Ainsi
le volume de ces postes est étroitement lié h l'aclivilé économique.
Quant au poste intitulé « effets de mobilisation des crédiis ii

moyen terme », il s'agit également d'un réescompte de traites par
la Banque de France, dont nous exposerons plus loin le mécanisme.
Ces considérations nous permettent de présenter le bilan sous

une forme contractée dans laquelle le passif ne comprend plus que
quatre postes et l'actif deux postes.

Bilan résumé de la Banque de France.

ACTIF

1. Métal et devises: 31 décembre 1952, 23C; 31 décembre 1953, 22";
31 décembre 1954, 395.
2. Concours à l'État: 31 décembre 1952, C8G; 31 décembre 1953,

920; 31 décembre 195':, 855.
3. Crédits à court terme à l'économie: 31 décembre 1952, 1.070;

31 décembre 1953, 1.011; 31 décembre 1954, 1.013.
4. Crédiis à moyen terme: 3t décembre 1952, 3t3; 31 décembre

1953, 355; 31 décembre 1951. 50t.
Tolal : 31 décembre 1952, 2.311; 31 décembre 1953, 2.511; 31 dé
cembre 1951, 2.701.

PASSIF

1. Billets: 31 décembre 1952, 2.121; 31 décembre 1?53, 2.310; 31 décem
bre 1951, 2.538.

2. Comptes courants: 31 décembre 1952, 187; 31 décembre 1953, 201;
31 décembre 1951, 220.

Total: 31 décembre 1952, 2.311; 31 décembre 1953, 2.511; 31 dé
cembre 1951, 2.734.

Considérons d'abord le passif: on observe qu'en deux ans, la masse
des billets en circulation a augmenté de 2.538 - 2.121 = 411 milliards.
D'autTe part, si l'on examine la décomposition de ce passif au

cours de ces dernières années, on constate qu'en fait le poste
« comples cou ra ni s et divers » ne représente que 8 à 9 p. lu) du
total, la grosse masse du passif (91 ou 92 p. 100) étant constituée par
les billets. On peut donc déduire de celle constatation que si l'opéra-
lion de réescompte d'une traite par la Banque de France ne donne
pas lieu à l'émission immédiate de billets pour le montant égal et
peut se traduire par une ouverture de crédit à la banque intéressée,
en fait les comptes courants ouverts au nom des diverses banques
dans le passif de la Banque de France ne jouent qu'un rôle de relais.
Les crédits qui y sont inscrits à la suite des opérations de réescomplc
ne font qu'y transiter et conduisent, à plus ou moins brève échéance,
à l'émission de billets dans une proportion qui dépasse 90 p. 100 de
leur montant
Analysons maintenant les principaux postes de l'actif de ce bilan,

leurs variations depuis deux ans et celles qu'on peut attendre
. dans un proche avenir.

Poste 2. — Concours à l'Elal. — Ce poste a augmenté de 231 mil
liards en 1953 et diminué de 05 milliards en 1951
On observe donc, sur ce point, une amélioration très nette: l'État

n'a pas eu besoin, en 1951, de demander des avances à la Banque

de France comme il l'avait fait l'année précédente. Au contraire,
le plafond des avances a été réduit de 65 milliards depuis le début
de l'année.

Cependant la persistance du déficit budgétaire qui, selon l'esti
mation du Gouvernement, sera de 319 milliards pour 1955 alors
qu'il était seulement de 292 milliards pour 1951 (chiffre évalué au
début de l'exercice) fait craindre que l'amélioration constatée en
1951 ne soit qu'une pause.
Poste 3. - Crédits il court terme à l'économie. — Ce poste qui, lui

est sain, a diminué de 00 milliards en 1953 et est resté pratiquement
stable en 195 i.
Cette contraction des crédiis h l'économie est la conséquence de

la récession ,économique dont les séquelles se font encore sentir
sur le plan financier, bien que la reprise de la production soit un
fait accompli.
Mais précisément, du fait de cette reprise, qui est peut-être,

.— espérons-le — appelée à s'accentuer, ce poste doit normalement
se gonfler dans les prochains mois
Poste 4. — Financement du moyen terme (habitations et équi

pement).
L'accroissement de ce poste, soit 13 milliards l'an dernier et

1 lo milliards celle année, est un phénomène nouveau. Connue la
Banque de France groupe sous celle dénomination des créitils dont
l'objet est assez différent, nous en avons opéré une ventilation qui
est donnée dans le tableau ci-après (en milliards de francs):

Décomposition du portefeuille de moyen terme
de la Banque de France.

1. Effets de la caisse nationale de crédit agricole: 31 décembre
J95I, 12; 31 décembre 1952, 27; 31 décembre 1953, 27; 31 décem
bre 1954 (1), 31.
2. Crédits l la construction: 31 décembre 1951, 17; 31 décem

bre 1952, 63 : 31 décembre 1953, 120; 31 décembre 1951(1) 211.
3. Crédits d'équipement, entreprises privées, entreprises nationales:

31 décembre- 1951, 133 ; 31 décembre 1952, 102 et 121; 31 décem
bre 1953, 36 et 106; 31 décembre 1954 (li, 58 et 202.

Totaux: 31 décembre 1951, 102 ; 31 décembre 1952, 313;
31 décembre 1953, 355 ; 31 décembre 1951 (1), 505.

Ces chiffres appellent un certain nombre de commentaires.
1. — Crédit agricole. — Le montant de ces crédits consentis par

la caisse nationale de crédit agricole n'a que peu varié; il ne
représente d'ailleurs qu'un poste secondaire dans le total;

2.— Crédits à la construction. — Le phénomène le plus carac
téristique est le développement considérable pris par le réescompte
des crédits à la construction. Ceux-ci ont crû sans cesse depuis
trois ans, passant de 17 à 21 1 milliards.
Rappelons le mécanisme de l'opération. Les candWals-propric-

taires empruntent à moyen terme au crédit foncier en vue de
faire construire des immeubles d'habitation; cependant, c "u, "e
cet établissement financier ne dispose pas de ressources propres en
volume suffisant pour satisfaire toutes les demandes, il réescompte
près de la Banque de France les traites qui lui ont été _ remises par
emprunteurs et celte opération se traduit par une sortie de billets.
D'une manière synthétique, le crédit foncier ne joue que le i».e

d'un relais, et tout passe comme si la Banque de France fii'anciut
directement la construction d'habilalions par le moyen d émissions
ue billets de banque remis en prêts aux caididaU-propneuures.
Or, il résulte de la remarque que nous avons faite ci-dessus, selon

laquelle les billets représentenl en pratique plus de 90 p. InO du
passif du bilan, que le volume de ces émissions de billets dépasse
90 p. 100 du montant des prêts réescomptés : au 31 décembre dernier,
la masse de ces billets avoisinait donc 200 milliards.

3. — Crédits d'équipement. — Ceux-ci sont ventilés en deux
postes:
Crédits aux entreprises privées: «">8 milliards;
Crédits aux entreprises nationales: 202 milliards.
Nous ne nous appesantirons pas sur les variations des crédit»

au se cte ir privé: 102, 30, 58 milliards; il s'agit d'oscillations 'ini
ne sont pas d'une ampleur considérable et qui n'accusent pas une
évolution ne tte, ni dans un sens. ni dans l'autre.
Plus ample et plus significatif apparaît le gonflement

du réescompte des crédits à moyen terme accordés aux cntrcpi)*»
nationalisées :

121 milliards à la fin de 1952;
100 milliards à la fin de 1953;

• 2o2 milliards à la fin de 1951.

On ne peut qu'être surpris par l'importance des sommes niN»
ainsi en jeu, dont la répartition intéresse uniquement des emrej» «
nationales qui jouissent cependant depuis des années pour »»
investissements à la fois de dotations budgétaires importantes l«'| '»
canal du « Fonds d'expansion économique » et de la facylle dc niai
dans le public des emprunts dont le Trésor a garanti d ailleurs
1954 la couverture. Le fait, pour ces, entreprises, de recourir
telles pratiques, afin de s'assurer la couverture du complément
dépenses autorisées par la loi, est tout à fait anormal. m,in*
Cela conduit, en tous cas, à rechercher dans quelles cwwu

ont été réalisés les emprunts autorisés lancés par les entrep
nationalisées, au cours de l'année 1951, pour leur équipement.
On se souvient que le montant autorisé pour ces emprunts p

•la loi de finances était de 90 milliards.

1" La construction d'habilalions n'est pas le seul t>pe
tissement financé par des moyens monétaires: une fraction impor
tante des investissements des entreprises nationalisées est ey
financée par l'émission de billets de banque;

(1) Chiffres provisoires.
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2° Pour l'année 195 i, le montant dos crédits de ce genre s est
Élevé i 21,2 milliards. Ainsi, en résumé, en 1!I5S, les entreprises natio
nalisées avaient besoin de 9<> milliards d'emprunts pour financer leurs
investissements ; comme elles n'en ont trouvé que quelque 70, dans
leurs émissions d'emprunts publies, on a imprimé pour une ving
taine (le milliards de billets;

3® Au total, la masse' des billets émis pour payer les investisse
ments des entreprises nationales s'élevait au ai décembre 1951 —
à 10 p. 100 près — à 199 milliards. t
Eu résumé, s'il est exact que les avances directes et visibles

de la Banque de France à l'État ont été réduites; par contre, par
nn mécanisme indirect, occulte pour le grand publie, la même Manque
de France consent à l'État pour les besoins, soit de sa politique
sociale, soit de sa politique industrielle, des avances qui se traduisent
eu pratique par des émissions de billets de banque. Au 31 décembre
dernier le total de ces avances avoisinait -i-r>0 milliards et le total
des billets émis à cet effet dépassait 100 milliards.
Or, si des dispositions ne sont pas prises, cette masse monétaire

suspecte, et déjà considérable, est appelée à s'aeeroilre encore.
Pour ce qui est des prêts à l'habitation, comme les prêts sont à

moyen ternie, les billets de banque émis en eonlre-parlie ne rentre
ront dans les caisses de la Banque de France que dans quelques
années. Mais pendant cet intervalle, le mécanisme continue, puisqu'il
ne saurait être question d'arrêter les prêts à la construction; de
sorte que désormais, chaque mois, sous réserve de quelques oscil
lations mineures, ce poste est appelé à croîlre.
Quant aux entreprises nationalisées, il serait vain par exemple.

de penser que les Charbonnages de France qui ont subi une perte
de 20 milliards en 1953 et d'une dizaine de milliards (chiffre provi
soire) eu 1951 seront en mesure de rembourser leurs 47,.! mil
liards d'emprunts à moyen terme. Effectivement, dans l'étude du
programme des dépenses d'investissements des Charbonnages que
nous étudierons plus loin, nous verrons que les 13,8 milliards de
crédits à moyen terme qui viennent à échéance en 1955 seront
remboursés par le moyen de nouveaux emprunts. Ainsi les Char
bonnages ne pourront rembourser d'une main, qu'en empruntant
de l'auire.
La situation de la S. N. C. F. est encore plus sérieuse puisque

le moulant de ses dettes à moyen terme s'élève à 82,5 milliards;
son déficit annuel qui est de l'ordre de 150 milliards ne laisse entre
voir aucune possibilité de remboursement

11 y a plus: en 1955, le même phénomène menace, si l'on n'y
prend garde, non seulement de continuer, mais de s'amplifier. D'une
part, eu effet, les crédits à la construction financés selon le même
processus doivent passer à 107 milliards contre 75 milliards en 195-5;
d'autre part, les entreprises nationalisées, loin de pouvoir rembourser
leurs dettes antérieures puisque presque Joutes sont en déficit, doi
vent, pour leur équipement, réaliser une centaine de milliards supplé
mentaires d'emprunts dont le Trésor, cette année, ne garantit même
plus la couverture. Comme il n'y a pas de raison de penser que les
émissions de ces entreprises jouiront auprès du public d'une faveur
plus grande qu'au cours de l'année 1951, on peut craindre qu'il soit
de nouveau lait appel au procédé commode auquel elles ont recouru
jusqu'ici.
L'émission de billets correspondante serait ainsi, au total, de

l'ordre de 150 milliards.
Il convient d'appeler l'attention sur les dangers de ce processus

inflalionnisle susceptibles de faire courir les risques les plus graves
à la monnaie.

Certains économistes ont parfois prétendu qu'après les périodes
d'inflation et de hausse des prix qm ont suivi les hostilités et qui se
sont manifestées également après la euerre de Corée, le montant des
billets en circulation ne correspondait plus aux besoins normaux de
l'activité économique et même à ceux de l'épargne. Dans ces condi
tions, l'expansion monétaire qui se poursuit encore actuellement par
divers moyens — réescompte d'effets de crédits à moyen terme,
crédits à court terme à l'économie, avances consenties à l'État,
acquisition de devises — apparaîtrait, selon eux, comme un pro
cessus de réadaptation de la masse monétaire aux besoins de l'éco
nomie.

Ce raisonnement est peul-élre valable entre cerlaines limites et
lorsque cette adapialion correspond à des opérations économique
ment saines et s'effectuanl selon les règles de l'orthodoxie financière.
Mais il n'échappe pas que. dans le cas présent, il s'agit de prati

ques auxquelles on ne recourt que parce qu'elles sont commodes,
qu'elles permettent de se soustraire au contrôle ou aux discussions
parlementaires, que leurs conséquences échappent à la vigilance de
1 opinion tandis qu'elles permettent, au contraire, de montrer les
comptes de L'État sous un jour plus favorable.
Ces pratiques, déjà condamnables de ce fait, sont de surcroît

malsaine*, parce qu'elles augmentent, sans contrepartie dans l'im
médiat. la masse des moyens de payement jetée sur le marché moné
taire, et dangereuse car leurs effets, sont cumulatifs et prennent
d'année en année des proportions inquiétantes, en l'absence de tout
frein ou de toute limite.

En laissant ainsi, par l'accroissement continu et inconsidéré de la
masse monétaire, se créer une distorsion sans cesse plus accusée
entre le volume des signes monétaires et celui des produils acheta
bles, nous risquons pcut-êlre, sans nous en rendre suffisamment
compte, de parcourir une étape nouvelle dans la voie de la détério
ration de la monnaie.

D. — Les menaces qui pesait sur la monnaie.

Au cours du présent rapport, nous avons signalé et décrit
nombre de faits ou de phénnmèmes qui font peser de sérieuses
menaces sur la monnaie. 11 n'est pas sans intérêt d'en présenter
la récapitulation.

a) Au cours des dernières années la masse monétaire a crû plus vite
que la production.

Nous venons de voir que depuis la fin de 1951, c'est-à-dire en
en une période de trois ans, pendant laquelle les prix sont restés prati
quement stables, la quantité de monnaie s'est gonflée de 40 p. 100
pendant que la quantité des marchandises offertes à l'achat ne se
développait que de 11 p. 100. Le rapprochement de ces deux chiffres
fournit déjà un premier aperçu du déséquilibre qui s'aceroil sans
cesse entre le développement des moyens de payement et de la
quanlilé de marchandises achelables; cet écart donne une idée de la
pression inflationniste, qui pèse sur notre .système monétaire.

b) Le développemen-t d'une nouvelle monnaie: le bon du Trésor.

11 convient d'observer que la situation est en réalité plus sérieuse
encore que ce îapprociiement ne le laisse supposer, et ceci pour
plusieurs raisons.
Tout d'abord, si on y regarde de plus près, l'accroissement de

la masse monétaire est en réalilé encore un peu fort, car peu à.
peu se développe l'emploi d'un moyen de payement qui présente,
dans une certaine mesure, le caractère d'une monnaie.
En effet, les bons du Trésor sont, selon des modalités diverses,

acceptés comme numéraire en payement de certains impôts et
même parfois en payement de tous impôts (c'est le cas des bons à
intérêt progressif ayant plus de trois mois courus depuis l'émission).
Ainsi a été donné — au moins partiellement — pouvoir libéra

toire, pour certains emplois, à une masse qui, au .!t décembre
dernier, atteignait 1.786 milliards. Même cuire parlieuliers, l'usage
commence à s'établir de certains règlements en bons du Trésor; le
bon du Trésor, qui constitue dans son principe, un prêt il court
terme consenti à l'État, présente donc sinon complètement, tout au
moins partiellement le caractère d'une monnaie.

c) L'accroissement des emprunts à court terme.

D'au Ire part, le total des cmnrunts de l'État à court terme (bons
du Trésor)', ou à vue (caisses d'épargne et chèques postaux) s'accroît
sans cesse. Nous avons vu que, dans le courant de l'année 1954,
le montant de ces emprunts, éminemment précaires, s'est accru
de 360 milliards pour les Lions du Trésor et de 211 milliards pour
les prélèvements sur les dépôts des caisses d'épargne et des chèques
postaux, soit au tolal une masse considérable de t; 10 milliards. ll
suffirait de causes minimes — peut-être même uniquement d'ordre
psychologique — pour que les préteurs retirent leurs dépôts ou
bien cessent, fut-ce partiellement, de renouveler leurs prêts. Celle
masse considérable se déverserait alors en peu de mois, sinon eu
peu de semaines, dans le circuit monétaire.
Ainsi, en plus de la pression inflationniste existante croissant de

plus en plus, sous l'effet de l'expansion monétaire existe ce qu'on
peut appeler une surpression latente qui pourrait se déclencher
brusquement.

d) La permanence du déficit budgétaire.

Nous avons vu que pour l'exercice 1951, le déficit budgétaire
proprement dit est de -519 milliards et que le déficit de l'ensemble
des activités de l'État est encore plus considérable. Pour y faire face
l'État recourt à des emprunts qui sont des emprunls malsains puis
qu'ils sont absorbés sans avoir pour contrepartie un accroissement
tle la production. Celle situation était peul-étre admissible pendant
les années de remise en route qui ont suivi la Libération. Mais actuel
lement les déficits de l'État sont les pourvoyeurs de l'inflation.

e) L'énormité de l'endettement annuel.

Cependant l'endettement public est très supérieur au montant
du déficit budgétaire proprement dit; en 1955, il s'est élevé, nous
l'avons vu, à 961 milliards. Sur cette somme, une fraction seule
ment a été affectée à des investissements productifs, c'est-à-dire
à des opérations qui produiront des ressources permettant de payer
les intérêts de la dette. 11 en résulte nécessairement que la charge
annuelle des intérêts de la delle publique va en augmentant rapide
ment; elle dépassera 200 milliards en 1955. Ce phénomène contribue
au déséquilibre budgétaire et, par conséquent, - suscite de nouveaux
emprunls. Comme un prodigue, l'État contracte de nouvelles dettes
antérieures.

J) Le mécanisme du réescompte, engrenage de l'inflation.

Par un mécanisme, caché aux regards du public, mais qui
put s'analyser très simplement comme on l'a vu, l'État fait face
à certains besoins de sa politique industrielle ou sociale par l'impres
sion de billets de banque. Le fait que quelques établissements de
crédit jouent en l'occurrence un rôle de relais, pour ne pas dire de
paravents, ne change rien à la nature de l'opération. Il y a déjà à
l'heure actuelle pour près de 500 milliards de crédits de ce genre
qui. dans la proportion de 90 p. 100 environ, correspondent à une
émission de billets.

Le plus grave d'ailleurs n'est pas que ces billets aient été émis,
mais que. comme celle dangereuse opération sert notamment à
financer la construction d'habitations, personne ne sait plus comment
arrêter la machine. Ainsi celle masse de monnaie a une tendance

à s'accroître régulièrement, et l'observation de ce rythme d'accrois
sement montre qu'il est de plus en plus rapide, donc de plus en
plus menaçant.
Il serait vain de se disimuler que foules ces causes concouran les

contiennent en germe les éléments d'une nouvelle crise monétaire.
Or le peuple français ayant déjà souffert de l'insiabilile de la mon
naie et, à la suite de' déclarations qui se fondaient sur un opti
misme de commande plus que sur la réalité des faits, étant géné



202 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ralement persuadé que le franc a retrouvé la santé, il est a craindre
que cette crise, inévitable si l'on ne prend pas d'urgence les mesures
les plus énergiques, n'entraine les plus graves réactions politiques
et sociales.

Telles sont les perspectives peu agréables peut-être, mais qu'il
faut savoir découvrir, pour éviter toute surprise, derrière -l'austérité
des chiffres - perspectives au sujet desquelles votre commision
des finances estime de son devoir d'alerter le Gouvernement et le
Parlement.

III. — L'évolution de l'épargne et du marché des capitaux.

L'examen du problème de la trésorerie de l'État ne saurait être
complet sans au inoins un rapide aperçu sur l'épargne et le marché
des capitaux auxquels l'État fait appel pour une partie de ses res
sources.

Cependant avant d'aborder l'aspect technique du problème de la
reconstitution de l'épargne, il ne semble pas inutile d'examiner
deux questions, en quoique sorte préjudicielles:
Y a-t-il encore en France un « esprit d'épargne » ?
Qu'appelle-l-on exactement « l'épargne » ?

A. — L'esprit d'épargne. La définition de l'épargne.

'« L'esprit d'épargne »', c'est-à-dire le désir de constituer des réser
ves pour faire face à des besoins prévisibles (vieillesse par exemple)
ou imprévisibles (maladie, chômage, etc.), était, sans aucun doute,
très développé en France avant la guerre de i)U-1918. Depuis, il
semble avoir subi une régression notable.
Deux faits principaux paraissent devoir être à l'origine de co

mouvement ■

D'une part, l'extension des lois S caractère social: qu'il s'agisse
de la sécurité sociale, de l'assistance ou de l'aide au chômage —
qui, en assurant obligatoirement une partie de la population contre
certains risques, ont relayé — et en même temps émoussé - l'ini
tiative individuelle:

D'autre part, la dépréciation de la monnaie qui, en se précipitant,
a découragé l'esprit d'épargne et a incité à la consommation immé
diate des revenus.

Bien que, comme nous le verrons plus loin, le volume de l'épargne
soit en net accroissement depuis deux ans, on ne saurait sans doute
espérer retrouver à cet égard le climat de jadis car:
La « garantie sociale » a tendance à s'accroilre ;
La stabilité monétaire est encore trop fragile pour modifier dura

blement les esprits;

Les générations qui avaient, autrefois, été imprégnées de l'esprit
d'épargne cèdent progressivement la place à des générations ayant
subi, dans ce , domaine, des influences diamétralement opposées.
Il y a donc là un état d'esprit - un élément psychologique —

dont il faut tenir compte
S'agissant de la définition de l'épargne, une distinction doit être

faite. Autrefois, l'épargne « traditionnelle » consistait essentiellement
dans l'investissement d'une somme d'argent effectué de propos déli
béré par une personne qui désirait obtenir des revenus avant de
récupérer, à long terme, son capital dont le montant était garanti
par la valeur des investissements ainsi réalisés.
A l'heure actuelle, s'il y a bien encore, en définitive, mise en

réserve d'une certaine somme d'argent au départ et investissements
à l'arrivée, le processus de l'opération est cependant sensiblement
différent.

D'une part, l'épargnant ne fait souvent des placements qu'à très
court terme ou même à vue, voulant se réserver, à tout moment,
la disposition de son capital. Son comportement reflète plus un
sentiment d'autodéfense qu'un esprit d'épargne.
D'autre part, l'État et le secteur public, qui constituent les emprun

teurs les plus importants, consacrent, dans une large mesure, ces
capitaux prêtés à court terme ou à vue à des investissements à
long terme.
Dans le processus actuel, il y a donc, pour une large fraction

de j'épargne, une « dissociation d'intentions » entre le prêteur et
l'utilisateur.

C'est ainsi que le conseil national du crédit, dans son recen
sement de t'épargne, est amené à distinguer entre l'épargne liquide
(caisses d'épargne, bons du Trésor, dépôts bancaires, etc.) et
l'épargne investie sur le marché financier (valeurs à revenu fixe,
à revenu variable, à revenu ou capital indexé).
Pour les trois dernières années, le montant de chacun de ces

deux types d'épargne est donné dans le tableau ci-après (en milliards
de francs) :

Montant de l'épargne recensable en 1952, 1953 et 1951.

Épargne liquide: 1952, 240; 1953, 343; 1954, 41-4.
Épargne investie sur le marché financier: 1952, 350; 1953, 219;

4954, 415.
Total: 1952, 59C; 1953, 592; 1954, 859.
A déduire amortissements sur titres: 1952, 07 en moins; 1953, 22 en

moins; 1954, 24 en moins.
Total de l'épargne fournie dans l'année: 1952, 529; 1953, 570; 1954,

835.

On constate, en 1954, une augmentation considérable de la for
mation d'épargne ; cette augmentation qui porte aussi bien sur
l'épargne liquide que sur l'épargne investie — mais surtout sur cette
dernière - est certainement là conséquence de l'accroissement du
revenu national accompagné d'un renouveau de confiance dans la
monnaie.

B. - L'évolution de l'épargne liquide.

Nous allons maintenant analyser plus complètement les montants
de chacun de ces deux types d'épargne.
L'évolution de l'épargne liquide au cours des trois dernières années

est donnée dans Je tableau ci-après (en milliards de francs) :

Montant de l'épargne liquide fournie en 1952, 1953 et 1954.

Bons du Trésor (excédent des souscriptions): 1952, 77; 1953, 92;
1951, 1CC.
Caisses d'épargne (augmentation de l'avoir des déposants): 1952,

121 ; 1953, 180 ; 1951, 219.
Dépôts à échéance dans les banques (augmentation): 1952. 19;

1953, 37; 1951, 29.
Épargne collectée par l'inlefrnédiaire des compagnies d'assurances

et capitalisation : 1952, 2i; 1953, 28; 1951, 30.
Total: 1952, 210; 1953, 343; 1951, iik.

On observe qu'en 1954, l'excédent des souscriptions de bons du
Trésor sur les • remboursements ainsi que l'excédent des dépôts
sur les retraits dans les caisses d'épargne ont très sensiblement
augmenté par rapport aux années précédentes.: en deux ans, ces
deux sources de formation d'épargne liquide ont l'une et l'autre, à
peu près doublé.
Comme nous l'avons expose plus haut, c'est dans ces ressources

qu'en 1954, l'Iîlat a très largement puisé pour faire face à ses
besoins de trésorerie.

C. - L'évolution de l'épargne investie.

La deuxième catégorie d'épargne, celle qui est investie sons forme
de titres, a elle aussi depuis deux ans évolué dans un sens très
favorable.

Le tableau ci-après en donne la description, les placements élant
classés suivant le caractère fixe ou variable de leur revenu (en
milliards de francs) :

Évolution du marché des capitaux.
a) Valeurs à revenu fixe:

Se, leur public et semi-public :
Emprunts de l'État: 1952, 34; 1953, 43; 1951 (estimation provisoire),

117.

Collectivités locales et sinistrés: 1952, 2; 1953, 12; 1951 (estimation
provisoire), 7.
Entreprises nationalisées: 1953, 11; 1951 (estimation provisoire), 3.
Crédit foncier, crédit national et caisse de crédit agricole: 1952, S;

1953, 38 ; 1951 (estimation provisoire), 77
Secteur privé (obligations): 1952, 7; 1953, 8; 1951 (estimation

provisoire), 9.
Total: 1952, 51; 1953, 115; 1954 (estimation provisoire), 213.

b) Valeurs à revenu ou à capital indexé:
Rente 3,50 p. 100 1952: 194.
Entreprises nationalisées: 1952, 31; 1953, 48; 1954- (estimation-

provisoire), 7f,
Secteur privé (obligations): 1953, 10; 1951 (estimation provisoire),

33.

Total: 1952, 225; 1953, 61; 1951 (estimation provisoire), 112.
c) Valeur à revenu variable:

Actions: 1952, 07; 1953, 51; 1954 (estimation provisoire), 80.
Paris de S. A. R. L.: 1952, 7; 1953, 12; 1954 (estimation provi

soire), 10.
Société nationale des investissements: 1953, 4.

Total: 1952, 74; 1953, 70; 1951 (estimation provisoire), 90.
Total de l'épargne investie en valeurs immobilières: 1952, 350;
1953, 219; 1951 (estimation provisoire), 415.

Si on compare d'abord le volume global des émissions, on cons-
tale qu'après le marasme de 1953 (219 milliards d'émissions dans
l'année), le marché des capitaux a retrouvé une vigueur supérieure
A celle de 1952 (115 milliards contre 350), ce qui est le signe d'une
certaine reconslilulion des disponibilités monétaires.
On remarquera que par rapport à 1952, les émissions de valeurs

à revenu fixe ont quadruplé (213 milliards contre 51) et celles des
valeurs à revenu ou capital indexé se sont au contraire réduites de
moitié (112 milliards contre 225); ce changement dans le choix des
placements ne peut être considéré que comme une marque de
confiance des épargnants dans la stabilité de la monnaie.
Venlilons maintenant les émissions non plus d'après le carac

tère des valeurs, mais d'après le secteur d'activité auquel sont
destinés les capitaux, on trouve les chiffres du tableau ci-après (en
milliards de francs) :

Destination, par secteur économique, des émissions
de valeurs mobilières.

1. Secteur public: 1952, 230; 1953, 55; 1954 (estimation provi
soire), 124.
2. Secteur nationalisé ou semi-public: 1952, 39; 1953, 100; 195'4

(estimation provisoire), 156.
3. Secteur privé: 1952, 81; 1953, 94; 1954 ^estimation provisoire),_13o.

Total: 1952, 350; 1953, 249; 1954 (estimation provisoire), 415.
Si on compare l'année 1954 avec l'année 1952, on constate que

le secteur pour lequel l'appel aux ressources du marché financier
s'est le plus développé, c'est le secteur nationalisé puisque le mon
tant de ses émissions a quadruplé pendant que l'expansion au
secteur privé ne dépassait guère 50 p. ioo.
Or, il est bien évident qu'un appel excessif des entreprises natio

nalisées au marché financier, dont les disponibilités ne sont pa»
indéfinies, a pour effet de réduire les possibilités de modernisation
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des entreprises privées, et notamment des industries de transfor
mation.

En somme, quel que soit l'angle sous lequel on examine les
problèmes économiques, on retrouve toujours le poids que la gestion
dispendieuse des nationalisations fait peser sur le développement
économique de la Nation.

IV. - Les salaires.

Si on suit l'évolution des salaires, il importe de distinguer
Soigneusement :
Le niveau des salaires horaires;
1-e niveau des salaires hebdomadaires, en tenant compte, d'une

pari, des salaires horaires et, d'autre part, de la durée moyenne du
travail ;

Le pouvoir d'achat de ce salaire hebdomadaire qui dépend, d'une
part, du niveau nominal de ces salaires et de l'indice des prix de
tl'Mail.

Le tableau suivant retrace révolution de ces trois grandeurs au
cours des trois dernières années.

Variation du pouvoir d'achat des salaires.

Salaire horaire du manœuvre région parisienne (francs):
Octobre 1951, 117,2; octobre 1952, 122,3; octobre 1953, 133,1; octo

bre 1951, 139,75.

Horaire hebdomadaire moyen:

Octobre 1951, 15.1; octobre 1952, 11,8; octobre 1953, 15,0; octobre
1951, 15,3. '

Indice des prix de détail (213 articles) :
Octobre 1951, 110,1; octobre 1952, 111,9; octobre 1953, 111,0; octo

bre 1951, 112,0.
Indices base 1n0 en octobre 1951:

1» Salaire horaire:

Octobre 1951, 100; octobre 1952, 101,3; octobre 1953, 113,3; octo
bre 1951, 119.2.
2° Salaire hebdomadaire:
Octobre 1951, 100; octobre 1952, 101; octobre 1953, 112,8; octobre

1951, 119.
:j" -Pouvoir d'achat du salaire hebdomadaire:
Octobre 1951, 100; octobre 1952, 101; octobre 1953, 112; octobre

195i, 117.
Chacune de ces trois années a été caractérisée par des variations

neliement dillérentes:

1» Octobre 1951 à octobre 1952: le salaire nominal augmente de
plus de 4 points, mais celte hausse apparente est aux trois quarts
absorbée par la réduction de la durée du travail et par la hausse des
prix :
2° Octobre 1952 à octobre 1953: le salaire nominal augmente de

9 points et demi, mais grâce à la baisse des prix, le pouvoir d'achat
du salarié augmente encore plus: de 11 points,
3° Octobre 1953 à octobre 1951: le salaire nominal augmente

d'environ 5 points; une légère hausse des prix est compensée par
une légère augmentation d'activité; de sorte que ces cinq points
se retrouvent en augmentation dans le pouvoir d'achat du salarié.
Au total, en trois ans, le pouvoir d'achat des salaires a augmenté

de 17 p. 100.
Ajoutons cependant que cette élude se rapporte au salaire horaire

du manœuvre de la région parisienne; bien que celte catégorie
revête dans une certaine mesure un caractère de catégorie-pilote,
il n'est pas douteux que les mesures prises par le précédent
Gouvernement en faveur des bas salaires né se sont pas répercutées
intégralement sur les catégories supérieures de salariés payés à
l'heure, et encore moins sur les employés appointés au mois ou la
maitrise ou les cadres.

11 est done certain qu'une étude analogue conduite pour des
catégories plus élevées dans la hiérarchie ferait apparaître une
augmentation moins sensible.

CHAPITRE V. — Le revenu national.

I.'aclivité économique se reflétant dans le revenu national, les
variations de ce dernier permettent de mesurer l'importance réelle
des résultats obtenus.
Au cours du dernier trimestre de l'année 1953. la commission

des comptes et des budgets économiques de la nation avait, en ce
qui concerne les perspectives économiques de la France pour l'année
1951, formulé deux hypothèses et établi ainsi deux « comptes »:
L'un correspondant à ce qui paraissait souhaitable, compte terni

des objectifs du deuxième plan de modernisation el d'équipement;
L'autre, plus pessimiste, traduisant un certain état de stagnation.
Au mois de mars 1SO-i, la commission, à la lumière des décisions

prises depuis le début de l'année, avait, également, dresse un troi
sième compte récapitulant les résullals paraissant s u s c e p 1 i b i e s d'être
atteints sur la base de la conjoncture du premier trimestre.
Dans chacune de ces hypolhèses, le montant du revenu national

était déterminé ainsi qu'il suit:
Compte n° 1 (expansion), 1I.U90 milliards.
Compte n0 2 (stagnation), 10.810 milliards.
Compte n° 3 (coniinuation), 10.905 milliards.
En définitive, selon les renseignements provisoires dont on dis

pose H l'heure actuelle, il semble que les résultats de l'année aient
été meilleurs que ceux prévus dans le compte n° 3. mais inférieurs
à ceux qu'envisageait le compte n° 1. Dans ces conditions, le revenu
naiional de 1951 devrait s'établir a queique 11. non milliards.
Ce chiffre, pour prendre toute sa \aleur, doit être rapproché dc

ceux des années précédentes:

Il ressort de ce tableau, compte tenu du caractère approximatif
que revêtent les statistiques en ce domaine, que le revenu national
calculé en francs constants, a progressé, en quatre ans, de quelque
1.000 milliards, soit une augmentation de l'ordre de 15 p. 100. Dans
cette évolution, l'année 1951 a marqué un net progrès puisque,
en valeur absolue, l'augmeniation par rapport à l'année précédente
a été de l'ordre de 0."5 milliards, contre 107 milliards de 1952 i 1953 et
555 milliards de 1951 à 1952.

L'accroissement du revenu national constaté en 1954 reflète donc,
par rapport à la dépression de 1953, qui s'était traduite par nu
ralentisse, nent dans le rythme d'augmentation du revenu national,
une reprise de l'expansion économique que nous avons déjà analysée,
fadeur par fadeur, au cours des chapitres qui précèdent.
Il ne saurait être question d'en contester la valeur. Mais on peut

toutefois se demander si celle augmentation est suffisante et si te
rythme de progression enregistre! l'année dernière, qui ne parait aussi
important qu'en considération du ralentissement enregistré en 1953,
pourra être maintenu celle année.
Sur le premier point, il ne faut pas perdre de vue que le résultat

obtenu, pour aussi intéressant qu'il soit, demeure inférieur à ce qu'il
'aurait du être pour correspondre aux objectifs fixés dans le cadre
du deuxième plan de modernisation et d'équipement, tels qu'ils ont
été définis dans le projet de loi n° 8.555.
Celui-ci précise que le plan doit permettre d'obtenir, en 1957, un

accroissement de £> p. 100, par rapport à 1952, de la production
nationale, y compris le bâtiment, les transports et les services. Celle
augmentation globale est attendue d'un accroissement de 20 p. 100
de la production agricole, de 25 à 30 p. 100 de la production indus
trielle et de 00 p. 100 de l'aclivilé du bâtiment et un tel dévelop
pement de la production est jugé indispensable pour que l'amélio
ration du niveau de vie individuel puisse espérer atteindre 20 p. 100
environ.

Pour parvenir h ces objectifs, que le Gouvernement a lui-même
qualifiés d'ambitieux, il faudrait donc que le rythme de progression
constaté en 1951 soit non seulement maintenu, mais encore accéléré,
au cours des prochaines années.
Or, et c'est la deuxième remarque, il apparaît au contraire, h la

lecture de l'exposé des motifs de la loi de finances, que ce rythme
ne sera pas accéléré et qu'il risque même d'être un peu plus lent
en 1955 qu'en 1951.
En effet, si les objectifs économiques de 1955, tels qu'ils sont

définis dans cet exposé des motifs, étaient atteints, le revenu natio
nal devrait s'élever à quelque 11.000 milliards. Il n'y aurait donc,
par rapport à l'année précédente, qu'une augmentation de 600 mil
liards, plus faible que celle enregistrée en 1951 par rapport à 1953.
Au surplus, ces objectifs économiques de 1955, qui sont déjà en

retrait vis-à-vis de la réalisation normale du deuxième plan, pour
ront-ils être eux-mêmes atteints Rien n'est moins s ûr.

Le Gouvernement se propose, en effet, d'obtenir, en 1955, une
nouvelle augmentation de la production, plus ou moins importante
selon les secteurs.

Le Gouvernement escompte, en 1955, une progression beaucoup
plus forte dans le domaine de l'investissement que dans celui de la
consommation, c'est-à-dire pratiquement un renversement, qui ne
pourrait résulter qu'en partie de l'exécution des travaux du secteur
public et qui suppose surtout une augmentât ion des investissements
privés pourra-t-il être opère'?
Il semble difficile, à la lumière des constatations que nous avons

été amenés à faire au cours des différents chapitres de cette pre
mière partie, de répondre par l'affirmative.
En conclusion, les résultats de 1951, pour intéressants qu'ils aient

été, sont restés au-dessous du niveau qu'aurait exigé la réalisation
correcte du deuxième plan d'équipement et de modernisation.
Quant aux perspectives pour 1955, elles soulèvent quelques inquié

tudes puisque les objectifs économiques proposés par le Gouverne
ment, non seulement demeureront en retrait par rapport à ceux
qu'un déroulement normal du plan aurait fixés, mais encore, compte
tenu de l'évolution prévisible de la conjoncture, risquent fort, fina
lement, de ne pas élre atteints.
Ainsi, notre économie, si elle a repris quelques forces au cours

de l'année dernière, reste encore très anémiée et il parait indis
pensable, pour lui redonner de la vigueur, de recourir enfin aux
médications qu'on lui a toujours refusées.
On retrouve, en effet, toujours le même problème. Si l'on vent

développer les investissements privés, comme cela est indispensable
pour assurer une augmentation de la production, il faut absolument
laisser plus de moyens financiers à la disposition des entreprises.
Pour cela, il convient de diminuer les charges pesant sur elles, soit
du fait des impôts, soit du fait des services que l'État assure direc
tement ou par l'intermédiaire d'organismes parapublics: distribu
tion d'énergie, crédit, etc...
Une fois encore se trouve ainsi posée la question de la réforme

de l'Étal et de ses satellites. Si- on ne se décide pas à l'entreprendre.
il est vain de vouloir dresser des programmes ambitieux car ceux-ci
sont, dès le départ, voués à l'échec.

DEUXIÈME PARTIE

LES PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES POUR 1955

PROJET DU GOUVERNEMENT

CHAPITRE Iir . - Les documents. La présentation budgétaire.

Le terme de présentation recouvre trois notions qu'il convient
de distinguer nettement. Il peut s'agir en premier lieu de la présen
tation purement matérielle, c'est-à-dire de la manière dont sont
disposés les différents documents contenant les propositions budgé
taires du Gouvernement, ilais on entend également par là — et ca
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sont les aspects sans doute les plus importants de la question —
d'une part, la répartition des propositions budgétaires en des lois
distinctes, et, d'autre part, l'articulation générale de ces différents
propositions et l'inclusion ou non de certaines autorisations dans
l'ensemble des niasses budgétaires.
Nous nous placerons successivement, dans les paragraphes I, II

et fit, à ces différents points de vue; nous étudierons ensuite, au
paragraphe IV, les modalités de l'intervention souhaitable du Parle
ment dans l'approbation des budgets des entreprises nationales, et
enfin au paragraphe V, les bases d'établissement de la loi de présen
tation budgétaire prévue par la Constitution.

I. — Présentation matérielle.

La présentation matérielle du budget de 1955 est pratiquement
inchangée par rapport à celle de l'année précédente. Elle a d'ailleurs
subi depuis une dizaine d'années tant de modifications — au demeu
rant généralement heureuses — qu'il n'est pas mauvais pour les
membres du Parlement, comme pour les administrations, de se
mouvoir dans un cadre stabilisé, au moins pour un certain temps.
Nous trouvons donc, comme précédemment, deux séries de docu

ments, les uns portant une couverture verte et donnant le détail des
différents budgets volés pour l'année précédente, les autres recouverts
de bleu et présentant, par référence aux chiffres précédents, les
demandes pour 1955.
Los « verts » doivent être an nombre de 42, dont 34 pour les

budgets civils el 8 pour les budgets militaires. ils ont, dans leur
grande majorité, été distribués au cours du mois d'avril et mai 1954
(soit, en moyenne, deux mois plus lût que l'année précédente) ; ie
dernier en date l'a été le 1 er février 1955.

Le nombre total des « bleus » sera de 47, dont 33 afférents aux
budgets particuliers civils et 9 aux budgets particuliers militaires;
les cinq derniers concernent respectivement la loi de finances, ses
trois annexes et la loi des comptes spéciaux. Seul reste à distribuer,
pour les services civils, le budget des prestations familiales agricoles;
en revanche, tous les fascicules militaires manquent encore
Les distributions faites l'ont été dans le courant des mois d'octo

bre et novembre, celle de la loi de finances le 9 décembre seulement,
après le début des discussions budgétaires devant le Parlement. Des
observations seront faites sur ce dernier point au paragraphe suivant
que nous allons maintenant aborder.

II. — Répartition en différents textes législatifs.

De même que l'année dernière, le budget de :I955 apparaît sous
la forme de lois séparées: la loi de finances récapitulative et des lois
de développements par départements ministériels, plus la loi des
comptes spéciaux. Chacune des lois de développements contient
l'ensemble des autorisât ions relatives au ministère intéressé, qu'il
s'agisse aussi bien des crédits de fonctionnement que des dépenses
en capilal, voire même des autorisations de travaux accordées aux
enlreprises nationales.

Une telle présentation répond trop aux demandes répétées du
Conseil de la République pour que son principe /puisse être critiqué.
Quelques nombreuses observations doivent cependant être formulées
à ce sujet:
a) Tout d'abord rappelons une nouvelle fois le grand intérêt qu il

y a, pour éviter des interférences entre les débats budgétaires, a ne
classer dans le budget des « charges communes » que les autorisations
intéressant vraiment l'ensemble des administrations, et non pas
certaines d'entre elles seulement. A titre d'exemple, il est regretta
ble que les crédits pour dégrèvements des carburants agricoles ne
se trouvent pas inclus dans les dotations du ministère de l'agriculture;
b) La répartition des propositions budgétaires en différents textes

législatifs, si utile qu'elle soit à certains égards, n'est admissible
que si, avant la discussion de ces textes, le Parlement a connaissance
de leur ensemble, non seulement par des indications schématiques,
et quelquefois provisoires, mais par la distribution de la loi de
finances. Nous avons vu, ci-dessus, que tel n'a pas été le cas celte
année. La commission des finances insiste très vivement pour qu'à
l'avenir le Gouvernement s'astreigne à présenter, en temps utile,
un budget complet.

III. — Articulation générale des propositions budgétaires.

Lés propositions budgétaires du Gouvernement visent, d'une part,
le .budget proprement dit, d'autre part, les opérations de trésorerie,
qu'il limite aux comptes spéciaux et au fonds d'expansion écono-

- inique.
Votre rapporteur général a exposé S ses collègues de la commis

sion des finances, par notes d'information des26juillet 1954, 8 no
vembre 1954 et 28 janvier 1955, à propos de l'exéeniion du budget de
195 i, combien celte présentation était insuffisante pour donner une
connaissance complète de la situation financière de l'État au titre
de ses différentes activités administratives, industrielles et sociales.
Il reprendra ici, à l'intention du Conseil de la République, et pour le
budget de 1955, les arguments qu'il a fait valoir, en les complétant,
les développant et les plaçant dans le cadre général des propositions
budgétaires.

Ces propositions seront, de la sorte, étudiées sous trois premiers
paragraphes:
A. — Opérations budgétaires.
B.' — Opéra lions de trésorerie.
C. — Opérations non reprises dans la comptabilité de l'État, ce

qui permettra de dégager finalement:
D. — L'endettement public.

A. — Opérations budgétaires.

a) Dépenses.

Ce sont celles qui sont considérées comme ayant un caractère
définitif, à savoir:
1° Les dépenses civiles de fonctionnement (titres I à IV) dont

l'objet est le « maintien du potentiel » de l'État, en ce qui concerne
les services civils. Elles se subdivisent essentiellement en « dette
publique » (c'est-à-dire le service des emprunts), « moyens des
services » (autrement dit: frais généraux de l'État) et « interventions
publiques » (subventions à tous les organismes et pour toutes les
activités jugées utiles à la collectivité nationale, y compris la dette
viagère) ;

2° Les dépenses civiles en capital, dont la réalisation accroît
directement le patrimoine national; elles comportent trois catégories;
Investissements exécutés par l'État (titre V);
Investissements exécutés avec le concours de l'État — subven

tions et participations (titre Vl-A) ;
Interventions exécutées avec le concours de l'État — prêts et

avances (litre Vl-B).
On notera que, selon la définition traditionnelle, cette dernière

catégorie de dépenses, qui doit élre ultérieurement couverte par des
remboursements, ne devrait pas être incluse dans le budget. Cetle
présentation, plus qu'orlhodoxe, a cependant été adoptée parce qu'il
s'agit de prêts à assez long terme, et aussi parce que les rcinbmir-
semonts servent généralemeiil à l'altribiulion de prêt s en sus de ceux
qui correspondent aux crédits budgétaires de l'année;
3° Les dépenses militaires de fonctionnement et investissement,

11 était d'usage, jusqu'à l'an dernier, de comprendre sous celle
rubrique la totalité des dépenses militaires de métropole et d'outre
mer. Une aide nous étant accordée à ce sujet par les Etats-Unis
d'Amérique, le montant de celle aide se retrouvait en contrepartie
dans les recettes. Le Gouvernement préfère, pour 1'(55, ne faire état,
en dépenses, que de la partie couverte par des ressources nationales et
qui se trouvera éventuellement accrue de celles que permet Ira l'aide
américaine. Une telle présentation serait parfaitement justifiée si
ces dernières dépenses étaient purement facultatives et pouvaient
être accrues ou diminuées suivant l'importance effective de l'aide
américaine; en fait, il n'en est rien.

4° Les dépenses de réparation des dommages de guerre (litre Vif)'.
Ces dépenses sont classées dans le budget, car elles ne sont pas rem
boursables; on peut toutefois noter qu'elles s'apparentent aux dépen
ses en capital des lilres V et VI en ce qu'elles conduisent à une
augmentation du patrimoine national tel qu'il existait au lendemain
des hostilités;

5° Les dépenses sur ressources affectées. Il s'agit ici de différents
comptes d'affectation spéciale que, pour permettre un meilleur con
trôle, il a paru préférable d'extraire de la catégorie générale (les
comptes spéciaux pour les rattacher au budget proprement lit. En
principe, les dépenses doivent équilibrer exactement les recettes. En
fait, si elles ne peuvent jamais les dépasser, il arrive que les dépenses
constatées dans le cadre d'une année soient inférieures aux recettes
perçues dans le même temps. L'excédent de recettes est alors
reporté aux années suivantes, mais, conservant toujours son alleeta-
tion — sauf évidemment disposition législative nouvelle — il ne peut
être considéré comme une recette budgétaire disponible.

b) Recettes.

Comme les dépenses, les recettes prévues au budget doivent
avoir un caractère définitif, c'est-à-dire qu'il ne peut s'agir de res
sources provenant d'emprunts. L'essentiel est constitué, dans ces
conditions, par les receltes fiscales, le surplus étant représenté pat
le produit dos entreprises industrielles ou du domaine de l'Elat e!
par les produits divers perçus par les différents ministères.
Il convient de- signaler spécialement les ressources exception

nelles procurées par les reinboursements effectués par les bénéfi
ciaires des prêts de modernisalion, car il n'est pas parfaitement
collèrent de porter ces remboursements au budget, alors que le3
dépenses dont elles sont le corollaire figurent au 2e groupe, ci-après,
des opérations de trésorerie.

c) Déficit budgétaire.
L'excédent des dépenses sur les recettes budgétaires constitue

le déficit budgétaire, ou, en d'autres termes, la fraction des dépenses
définitives de l'Elat que celui-ci n'a pu couvrir par des recettes
définitives.

Cet élément est assez comparable aux déficits des budgets d'avant
guerre, sous une réserve toutefois: ta prépondérance dans cos derniers
budgets des dépenses de fonctionnement faisait que le déficit constat»
était effectivement un déficit d'exploitation. Actuellement, l'ex 's'
tence des dépenses en capital et de réparation des dommages ce
guerre fait que, si ce déficit représente bien une dépense définil"*
pour l'Elat, il lui correspond cependant pour partie un accroissement
du patrimoine immobilier de la collectivité nationale.

B. — Opérations de trésorerie.

a) D'une manière générale, les opérations de trésorerie ici prfèeJ
en considération sont celles qui sont effectuées sur les Cowi'Kjj
spéciaux du Trésor, appellation générique qui recouvre un granu
nombre de comptes de nalure très différente : comptes de conitnerce,
d'affectation spéciale, d'avances, etc. pour lesquels une loi specuii»
fixe des prévisions de recettes et de dépenses annuelles et, éventuel
lement, un découvert maximum, c'est-à-dire le plafond que le soiao
débiteur du compte ne peut dépasser au cours de l'année.
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; Bien entendu, les comptes spéciaux ne se manifestent, dans la
Récapitulation des grandes masses budgétaires, que par le solde géné
ral de toutes leurs opérations. S'agissant d'opérations de trésorerie,
ces soldes annuels successifs, qui peuvent être débiteurs ou crédi
teurs, devraient finalement se cnmpenser. En fait, on remarque une
prépondérance constante de l'élément déjiiteur, ce qui tendrait à
prouver que les comptes spéciaux comportent, en contravention
à la règle, des dépenses de caractère définitif ou tout au moins diffi
cilement remboursables ;
b) Un des comptes spéciaux appelle des remarques particulières.

C'est celui qui, après avoir porté différents intitulés, correspondant
à des conceptions diverses, s'appelle actuellement « fonds tle cons
truction, d'équipement rural et d'expansion économique » et
retrace les prêts accordés à différents organismes, soit nationaux,
soit privés, pour la réalisation du plan de modernisation et d'équipe
ment. L'année dernière, ce fonds retraçait en particulier les opé
rations de prêts aux organismes d'If. L. M. Le Gouvernement propose,
pour 1955, de les exclure des opérations de trésorerie de l'Étal; nous
traiterons de cette question ci-après au paragraphe G;
c) Le solde débiteur des comptes spéciaux, y compris le fonds

d'expansion économique, n'étant compensé par aucune recelte spé
ciale, représente entièrement une charge pour le Trésor public.
Celui-ci doit faire face en outre, conformément à son rôle tradi
tionnel de « banquier du budget », au déficit budgétaire. L'ensemble
de ces deux éléments représente la charge qu'il est demandé au
Trésor de couvrir par tous les moyens en sa possession ou en d'autres
termes, par l'emprunt sous ses différentes formes. Le regretté
ministre des finances, Maurice-Pelsclie, pour marquer le risque qu'il
prenait en début d'année en s'engageant à rassembler ce total de
ressources, lui avait donné le nom pittoresque « d'impasse », et
cet élément est demeuré pendant plusieurs années comme l'indice
par excellence de la situation financière de l'État. Il y avait là, sans
aucun doute, un progrès par rapport à la notion de déficit budgétaire:
il convient toutefois — comme nous allons le voir — de franchir une
nouvelle étape;
d) Une dernière remarque enfin, concernant les ressources d'em

prunt dont nous venons de parler. Sans en donner une liste com
plète, il est intéressant d'en citer les éléments principaux:
Émissions et remboursement d'emprunts à moyen et long terme.

Cette catégorie d'opérations est évidemment la" plus saine, voire
la seule saine, aussi bien pour couvrir des dépenses d'investissements
que les déficils d'exploitation ; en fait, malgré une nette tendance au
redressement, elle ne représente encore qu'une fraction assez faible
de l'ensemble des opérations d'emprunt;
Émissions et remboursements de bons du Trésor, de forme et de

durées de remboursement variées;
Utilisation des fonds versés en dépôt par -les correspondants du

Trésor, cette rubrique comportant de nombreux comptes dont les
titulaires peuvent être ainsi classés;
Services d'État dotés d'un budget annexe, parmi lesquels on citera

particulièrement les P. T. T., gestionnaires du service des chèques
postaux ;
Établissements publics et semi-publics, tels que la caisse des dépôts

et consigna (ions, la caisse autonome d'amortissement, le crédit
national. La caisse des dépôts apporte, en compte courant, une frac
tion des fonds des caisses d'épargne, la plus grande partie de ces
fonds étant toutefois employée à long ou moyen terme;
Collectivités administratives locales de la métropole et d'outre

mer;

Autres correspondants, et notamment, les banques des territoires
d'outre-mer et les particuliers:
Émission et remboursement de traites de dépenses publiques.

Pour ajourner dans une certaine mesure les décaissements du Trésor,
l'État règle depuis plusieurs années une partie de ses dépenses en
traites mobilisables. Les inconvénients de ce procédé dépassant de
beaucoup ses avantages, les gouvernements ont progressivement
restreint son clMirip d'application et un décret récent l'a supprimé
complètement.

C. ■ Opérations non reprises dans la complabilité de l'État.

Comme votre rapporteur général vous l'a indiqué en abordant
l'étude de l'articulation générale des masses budgétaires, les grandes

. rubriques que nous venons de passer en revue, et qui ge u lent
figurent dans la totalisation générale faite par le Gouvernement de
ses propositions, sont insuffisantes pour donner une appréciation
chiflrée de la situation financière débitrice de l'État au titre de
l'ensemble de ses activités rdmiuistralives, industrielles et sociales,
élément que nous appellerons l'endettement public. Nous cherche
rons, u donner une définition aussi précise que possible de ce terme
après avoir examiné les éléments qui manquent dans la présen
tation gouvernementale et qui sont les suivants;
Les emprunts des entreprises nationales;
Les prêts aux organismes d'H.L.M. ;
Les déficits d'exploilalion des entreprises natianales;
Les déficits d'exploitation de la sécurité sociale.

al Emprunts des entreprises nationales.

Les_-4épenses d'investissement des sociétés nationales dont le
financement devait êfre assuré par des emprunts, n'ont, bien que
les opérations de celle catégorie fussent pratiquées depuis un cer
tain nombre d'années déjà, é té incorporées dans les masses budgé
taires qu'à l'occasion du budget de l'.Ki. Le Gouvernement justifiait
alors celle mesure par les considéra lions suivantes qui ont paru
très pertinentes, el qui le sont toujours:

« L'inscription de dépenses de cette nature pa rmi les charges
publiques a été discutée dans son principe; elle répond, dans les
Circonstances présentes, à une nécessité de fait. Des programmes

fort importants sont en cours de réalisation... Le Trésor doit en
assurer directement ou indirectement la charge; il ne serait pas
honnête d'écarter du projet de loi de finances et de soustraire ainsi
au contrôle du Pari orne ni des dépenses qui doivent inévitablement
Cire engagées dans l'année ».

11 n'est pas interdit de penser que les initiateurs de cette pré
sentation avaient en outre le désir — au demeurant fort légitime —
de faire ressortir, dans toute son ampleur, l'effort d'investissement
prévu pour les secteurs public et parapublic.
L'intention du Gouvernement est aujourd'hui différente. Il se

fonde sur le fait que la situation du crédit des en (reprises nationales
donne la certitude qu'elles pourront assurer leurs dépenses d'inves
tissement par leurs propres moyens et sans l'intervention d'une
garantie suusidiaire de l'État qui, prévue pour jusqu'à pré
sent n'a pas eu à jouer. Il prévoit donc de ne plus donner celle
garantie pour 1955 el en tire la conclusion que, le Trésor public
ne devant plus en aucune hypothèse prendre en charge tout ou
partie de cette catégorie de dépenses, il convient d'exclure désor
mais ces dernières de la totalisation des masses budgétaires soumises
à l'appréciation du Parlement.

Une telle analyse ne répond en rien à la réalité des choses,
pour plusieurs motifs:

i" H est bien certain que, juridiquement, les entreprises natio
nales forment des entités distinctes de l'État, ce qu'on a exprimé
en disant que ces entreprises étaient « nationalisées » et non « éta
tisées ». Mais cette indépendance de droit s'accompagne d'une cer
taine dépendance de fait qui ne permet pas aux pouvoirs publics
de se désintéresser complètement des dépenses de ces entreprises.
Ce point extrêmement important sera repris et développé ci-après
au paragraphe D:
2° L'étroilesse du marché financier qui, malgré des progrès cer

tains, est encore une des caractéristiques de notre époque, fait que
les emprunts des entreprises nationales, dont le volume est très
important, font une concurrence très sensible à ceux de l'État et
que le Trésor public en supporte dès lors, en quelque sorte, la
charge ;
3° Il n'existe entre les emprunts du fonds d'expansion économi

que, qui servent à financer les investissements utiles à la collecti
vité nationale et les emprunts directs des entreprises nationales,
qu'une différence de modalités et non de nature.
Ces différentes considérations montrent à l'évidence que, malgré

la disparition de la garantie de l'État qui avait été prévue pour
1954, il demeure, selon l'expression gouvernementale de fin 1952
« honnête » de maintenir sous le contrôle du Parlement les dépenses
d'emprunt des entreprises nationales.

bi Préls aux organismes d'il. L. M.

Le motif allégué pour justifier la non-prise en considération de
ces prêts est, qu'en l'espèce, le Trésor ne joue que le rôle d'un sim
ple relais, les fonds qui lui servent à accorder ces prêts étant mis à
sa disposition par la caisse des dépôts et consignations.
Cet argument est encore moins pertinent que ceux qui ont été

invoqués dans le- cas précédent.
1° Sans doute ne peut-on craindre, dans l'avenir immédiat, que

les disponibilités de la caisse des dépôts qui, pour une très grande
part, lui viennent des caisses d'épargne, ne soient pas suffisante
pour faire face aux dépene de II. L. M. Encore faut-il remarquer:
D'une part, que le programmes d'II.L.M. atteignent — et fort

heureusement — des volumes très supérieurs à ce qu'ils étaient
il y a encore peu d'années:
D'autre part, que le moulant annuel de ces programmes doit êlre

mis en comparaison non avec le total des disponibilités des caisses
d'épargne, mais avec l'augmentation annuelle de ces disponibilités,
évidemment moins furie en période de stabilité que si elle était
arlificiellement gonflée par une dépréciation de la monnaie.
Quoi qu'il en soit, et sans qu'il y ait lieu d'approfondir cetle ques

tion, il ne faut pas perdre de vue qu'en cas d'insuffisance des res
sources de la caisse des dépôts, l'État devrait assurer par tous les
moyens le financement des travaux d'il. L. M. autorisés. Il est donc
nécessaire d'inscrire ces opérations, en lecettes et en dépenses, dans
les prévisions budgétaires;
2° Au surplus, et à la différence du cas des emprunts des entre

prises nationales, les prêts ll. L. M. continueront, comme cela a
toujours été le cas, à transiter par la trésorerie d! l'État. N'en pas
tenir compte reviendrait donc à passer sous silence une partie des
opérations de trésorerie. 11 n'est pas possible de contrevenir sur ce
point a la règle générale maintenant appliquée.

c) Déficits d'exploilation des entreprises nationales
qui n'ont pas donné lieu à subvention ou avance.

Nous abordons ici une question assez sensiblement différente des
deux précédentes. 11 ne s'agit plus de réincorporer dans les masses
budgétaires des éléments qui y trouvaient place les années précé
dentes et que le Gouvernement propose d'écarter pour 1)55, mais au
contraire d'ajouter à ces masses des articles qui n'y ont jusqu'à pré
sent été inclus que par les travaux de la commission des finances
du Conseil de la République qui ont été ci-dessus rappelés. On con
sidérait en. effet, généralement, que si les subventions ou avances
accordées par l'État à des entreprises nationales pour couvrir leurs
déficits devaient, bien entendu, figurer dans les masses budgétaires,
il ne devait pas en être de même pour les déficits des mêmes orga
nismes qui, par un procédé ou par un autre, ne donnaient. pas immé
diatement lieu à de telles avances ou subventions.

Cette façon d'envisager les choses correspond à la notion qui a été
ci-dessus signalée de la séparation des patrimoines entre l'État et
les entreprises nationales. Comme nous l'avons dit également, la
valeur de cetle notion sera discutée sous tous ces aspects au para
graphe IV ci-après.
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Nous nous contenterons ici de formuler une seule remarque: la
fixation d'un budget ne correspondrait qu'à une conception viciée
de son but véritable si elle devait s'adresser aux seules dépenses
à régler effectivement et ignorer les engagements ou obligations
susceptibles de croître au cours de l'année considérée; il serait en
effet trop commode d'aboutir à un équilibre fictif en se contentant
de reporter les payements. Et, à ce litre, l'apparition d'un déficil
dans une entreprise nationale doit être considérée sinon juridique
ment, du moins pratiquement comme un engagement ou une obli
gation de l'État, même si sa couverture n'est pas immédiate. Ce
déficit dénote en effet que, pour des motifs qui peuvent être valables
ou non — peu importe du point de vue qui est en ce moment le
nôtre — l'entreprise en cause n'a pu assurer le règlement de ses
dépenses par le moyen des prestations qui lui sont versées par ses
usagers. La solution financièrement normale serait évidemment que,
l'année suivante, le taux des prestations .soit augmenté ou que les
dépenses soient diminuées pour assurer non seulement l'équilibre
des opérations de la même année, mais en on Ire la couverture du
déficit anlérieur. La pratique montre que, pour des raisons diverses,
une solution correcte de cette nature n'est jamais intervenue. Force
est donc de reconnaître qu'un jour ou l'aulre c'est la collectivité
nationale qui doit prendre à sa charge ce déficit. La prudence la
plus élémentaire et la correction des comptes de l'Elat commandent
donc que l'on inscrive celle charge dans les prévisions budgétaires,
puisque c'est le seul moyen de la faire couvrir par la collectivité
nationale à défaut des usagers du service considéré.

<d) Déficit des différents régimes de sécurité sociale.

La remarque que nous venons de faire pour les entreprises natio
nales, à savoir qu'un déficit d'exploitation non couvert par les ver
sements des usagers retombe nécessairement, en pratique, à la
charge de l'État, présente la même valeur s'agissnnt. des régimes de
sécurité sociale. Par suite. les déficits de ces régimes doivent, pour
la régularilé de l'appréciation des charges de l'Elat, être compris au
nombre de ces dernières.

D. — L'endettement public. — Sa dcfiiulion.

Les développements qui précèdent ont, par touches successives,
montré qu'on ne saurait se contenter, pour apprécier les modifica
tions intervenues en une année dans la situation financière réelle

de l'État, s'en tenir à la vieille notion du déficit budgétaire, voire
même à celle, rajeunie mais encore incomplète, de l'impasse, c'est-
à-dire d'une charge de trésorerie. C'est d'ailleurs en partant de ces
considérations que votre rapporteur général s'est efforcé de dégager,
dans la première partie de ce rapport, le montant réel de la dette
globale qu'au titre de ses diverses activités administratives, indus
trielles et sociales, l'État avait contractée en .— dette qui, si elle
n'est pas immédiatement et en totalité exigible, n'en existe pas moins
et devra bien d'une manière ou d'une autre être soldée un jour par
la collectivité nationale.

Votre rapporteur général vous a, par avance, proposé de dénommer
endettement public la notion nouvelle, plus exhaustive, à laquelle
il est parvenu. Certes, celte appellation, bien qu'il n'y soit arrivé
que par approximations successives, ne lui donne pas encore entière
satisfaction et il ne verrait que des avantages à ce qu'une meilleure
lui fût suggérée. Mais ce qui importe ce n'est pas tant l'étiquette,
que le contenu, et le moment est venu de définir avec plus de pré
cision ce qui, jusqu'à présent, n'a été esquissé.

Celle définition est la suivante: l'endettement public est l'excé
dent de toutes les dépenses ou obligations contractées durant l'année
au tilre des diverses activités de l'État, par rapport au produit nor
mal des impôts, taxes, perceptions ou recettes de toute nature affé
rents à ces mêmes activités.

Il s'agit donc bien, en d'autres termes. d'un endettement, dont
la couverture doit être finalement assurée dans l'immédiat ou à

terme par la collectivité nationale, que ce soit par la voie normale
et directe de l'impôt, ou par la voie oblique de l'inflation et de la
dépréciation monétaire.
On insistera toutefois sur le fait, déjà marqué par le nom d'endet

tement, que cette notion nouvelle a un caractère plus financier
qu'économique. Elle concrétise en effet les engagements financiers
que la collectivité nationale a contractés, soit auprès de ses membres,
soit auprès de l'étranger, pour solder ses dépenses; mais il ne s'ensuit
nullement de là que. toutes ces dépenses soient par principe inu
tiles voire nuisibles.

Sont indiscutablement malsaines celles qui correspondent à des
sommes consommées en pure perte pour l'économie du pays — telles
celles destinées à la couverture des déficits d'exploitation des ser
vices publics, des activités nationalisées ou de la sécurité sociale.
Par contre comme nous l'avons dit, une partie non négligeable

de ces dernières peut être utile à l'économie du pays: celle qui
correspond à des investissements destinés à accroître le potentiel
économique de ce dernier. La situation est, dans ce cas, la même
que celle d'une société ayant émis un emprunt obligataire pour
développer ses installations. La question qui se pose alors est de
savoir si ces dépenses d'investissements ont été judicieusement
effectuées, c'est-à-dire si le solde économique de l'opération est
actif ou passif. Il n'est pas possible d'y répondre a priori, car il faut
examiner séparément les différentes opérations d'investissements,
dont les unes peuvent être très utiles et les antres parfaitement
superflues. Souvenons-nous seulement pour l'instant que ce pro
blème est posé.

Votre rapporteur général tient enfin à déclarer que, s'il est per
suadé que la notion nouvelle d'endettement public constitue un
progrès par rapport aux notions antérieures pour l'appréciation de

la situation financière de la collectivité nationale, il se rend égale
ment compte que dans sa forme actuelle elle ne constitue encore
qu'une première ébauclie. 11 a 1 intention de 1 améliorer autant que
le lui permettront les moyens dont il dispose-. Il espère, cependant,
que l'administration des finances, beaucoup mieux outillée à cet
égard, voudra bien également se pencher sur cette question.
Des travaux très importants ont déjà élé effectués par celle-ci sur

la comptabilité nationale, et nul ne saurait en méconnaître le très
irand intérêt. Mais entre ces conceptions extrêmement larges, qui
svnlhélisent l'ensemble des patrimoines et des activités de tous les
Français et celles exagérément restrictives de l'État et du Trésor au
sens le plus traditionnel du ternie correspondant à une époque révo
lue,il y a place, à la suite des réformes de structure intervenues
après la Libération, pour une étude approfondie de la situation finan
cière de l'État dans son acception moderne, c'est-à-dire dans
l'ensemble de ses activités administratives, industrielles et sociales.
Telle est donc la notion d'endettement public dont, pour appré

cier plus objectivement les prévisions budgétaires qui nous sont
présentées pour 1D55, votre rapporteur général cherchera à dégager
le montant au chapitre suivant de la présente deuxième partie.
Auparavant, comme il l'a précédemment indiqué, il vous fera part

d'un certain nombre d'observations touchant ■ l'insuffisance de con
trôle parlementaire dont souffrent actuellement les budgets des
entreprises nationales.

IV. — Intervention souhaitable du Parlement
dans l'approbation des budgets des entreprises nationales.

Nous avons eu l'occasion de remarquer ci-dessus que la notion
d'autonomie des entreprises nationales par rapport à l'État, qu'on
exprime généralement par l'expression commode, pour s'affranchir
de tout contrôle: « la nationalisation n'est pas l'étatisation», ne
doit pas être acceptée sans nuances. Sans entrer dans la discussion
d'ensemble de la question des nationalisa lions, qui excéderait le
cadre du présent exposé, votre rapporteur général croit nécessaire,
cependant, de vous faire part de diverses observations, les unes
d'ordre théorique, les autres d'ordre pratique sur l'aspect financier
de cette question.

a) Considérations théoriques.

Lorsque la propriété des grandes entreprises de production d'éner
gie ou de transport fut transférée à la Nation française, on au rait
pu parfaitement concevoir que celles-ci fussent purement et sim
plement transformées en administrations, comme c'est le cas par
exemple des chemins de fer en Italie, en Suisse, en Belgique ou des
postes, télégraphes et téléphones en France même. La solution
adoptée fut différente: on voulut soi-disant faire échapper ces enlre-
prises au pouvoir politique et on conserva leur structure de société,
industrielle, la modification principale étant la substitution au con
seil d'administration élu par les actionnaires d'un conseil normw
par le Gouvernement et dont les membres représentent, avec des
nuances suivant les sociétés, l'État, les usagers, les techniciens, le
personnel.
Sous cette façade, on peut déceler les différences et les ressem

blances suivantes entre l'ancienne organisation et la nouvelle.
Rappelons d'abord la constatation faite précédemment que, si une

société nationale est en déficit, celui-ci n'incombera plus comme
précédemment aux actionnaires, mais bel et bien à l'ensemble des
citoyens.
Une autre différence consiste en ce que les anciens administra

teurs avaient un intérêt personnel certain, et souvent puissant,
à diriger leur société dans un certain sens et supportaient directe-
tement les conséquences de leur mauvaise gestion éventuelle. Les
nouveaux administrateurs ont, peut-être, dans ieur*ensemble, un
désir vit de servir l'intérêt général, mais il n'est pas certain qu ils
y parviennent à tout coup, et n'ont en tout cas à supporter eux-
mêmes aucune conséquence dommageable du fait de Jà médiocrité
ou de l'insuffisance de leur gestion; c'est la collectivité qui dans ce
cas en fait les frais.

line ressemblance maintenant, c'est que, dans les deux cas. le
haut personnel de direction de l'entreprise exerce par ses connais
sances techniques, une influence profonde sur le conseil d'adminis
tration. Elle est peut-être même plus forte dans le régime actuel,
du fait de la représentation au conseil des techniciens et du per
sonnel, et pratiquement de l'irresponsabilité du conseil.
Enfin, et nous retrouvons une différence, les entreprises natio

nales actuelles, par leurs proportions parfois énormes, puisque
certaines s'étendent sur l'ensemble du pays, ont une puissance très
supérieure aux sociétés, anciennes qu'elles ont regroupées, si grande
que fut l'importance de certaines d'entre ces dernières.
Il résulte de tout cela qu'en définitive le pouvoir que l'entité

Nation ne peut exercer par elle-même, et que l'on a voulu soustraire
au pouvoir politique, se sont des techniciens qui pratiquement
l'exercent tout entier. 11 est loin de l'esprit de votre rapporteur
général de dire que ceux-ci ne sont pas aptes à l'excercer et de
brillantes réussites que chacun connaît sont à mettre à leur actif.
Mais un contrepoids ne serait pas toujours inutile. Le tableau pré
sente en effet des ombres que nous allons voir en abordant
la deuxième partie de ce paragraphe.

b) Considérations pratiques.

Commençons par donner une idée de l'importance financière <iii
secteur industriel de l'État, depuis les nationalisations, en indiquant
quel était pour l'exercice rx>:!, — dernier exercice pour lequel les
comptes définitifs aient été arrêtés et publiés — le budget des plus
importantes entreprises nationalisées.
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Tel est l'objet du tableau suivant:

Dépenses d'exploitation des principales entreprises nationales.
(Banques exclues. — Année 1953.)

Société nationale des chemins de fer français, 564.300 millions.
Jiégie autonome des transports parisiens, 15 .225 millions.
Électricité de France, 290.ts5(i millions.
Gaz de France, 12U.082 millions.
Air France, 51.3t.iu millions.
Compagnie générale transatlantique, 35.181 millions. ,
Compagnie des messageries maritimes, »29. *>12 millions.
Régie nationale des usines Renault, 139.800 millions
Société nationale de construction aéronautique:
Nord, 8.835 millions.
Sud-Est, 21.382 initiions.
Sud-Ouest, 9.972 millions.

Société nationale d'étude et de construction de moteurs d'avions,
20.092 millions.

Compagnies d'assurances nationalisées, 124.990 millions.
Régie autonome des pétroles, 6.0 Ï0 millions.
Mines domaniales de potasse, 21.550 millions.
Office national de l'azote, 12.150 millions.
Sociétés nationales de pétrole, 5.000 millions.
llouillères nationales, 200. onu millions.
Agence llavos, 8.580 millions. f
Office national de la navigation, 1.059 millions.
'orts autonomes:

Le llavre, 3.191 millions.
Bordeaux, 1.091 millions.

Total, 1.793.911 millions.

Nous voyons ainsi que pour l'année 1953, dernier exercice pour
lequel les comptes aient été arrèlés, le montant total des dépenses
d'exploitation des principales entreprises nationalisées a atteint
1.791 milliards, alors qu'il été seulement de 1.531 milliards pour
les dépenses civiles de fonctionemenl de l'État.
Encore doit-on noter que le travail de récolement relatif aux

entreprises nationalisées est Ires incomplet. Par exemple, il ne
comprend pas les banques, dont le montant des dépenses n'a pu être
obtenu, ni la foule d'entreprises nationalisées ou sociétés d'économie
mixte petites ou moyennes dont la liste remplit les 235 pages du
document parlementaire n" 4791; en particulier celle estimation ne
comprend aucune des nombreuses filliales des entreprises nationa
lisées.

Pour l'exercice 1955, alors que les dépenses du secteur adminis
tra tif de l'État s'élèveront à 1 800 milliards environ, celles du secteur
nationalisé dépasseront très sensiblement les l.'mo milliards.
Or, alors que 15 ou 20 rapporteurs a l'Assemblée nationale, autant

au Conseil de la République, se penchent avec attention et scru
pule sur les 1.531 milliards de dépenses du secteur administratif
qui se trouvent ventilés en plus de mille chapitres dont chacun,
après avoir fait l'objet d'un examen, d'une discussion et d'un vole,
est soumis à une limitation individuelle et alors qu'un corps spécial
de fonctionnaires, les contrôleurs des dépenses engagées, a pour
mission d'éviter les dépassements, le Parlement se trouve par
contre complètement dessaisi en ce qui concerne l'examen des
1.791 milliards de dépenses du secteur industriel de l'État. H n'inter
vient qu'après coup, pour solder les déficils. Or ceux-ci sont consi
dérables. Pour la dernière année connue (.1953), celui de la Société
nationale des chemins de er français est de 138 milliards et celui
des Charbonnages de 23 milliards. A ce moment, il est beaucoup
trop tard pour que le Parlement puisse avoir une influence quel
conque sur l'orientation donnée à la gestion des en (reprises, qui
a pu Cire plus ou moins malhabile ou malencontreuse.

Nul ne saurait contester d'ailleurs que l exploita l ion de nombre
de ces entreprises ait fait l'objet depuis des années de critiques bien
souvent fondées de la part d'organismes de contrôle dont on ne
peut suspecter l'objectivité, telle la commission de vérification des
comptes des entreprises publiques, qui est une émanation de la
Cour des comptes.

Ces critiques sont la plupart du temps restées lettre morte ; les
erreurs ou les abus qu'elles visaient se poursuivent bien souvent des
années durant, sans que se manifeste une autorité véritable capable
d'y porter remède.
Croit-on que (le telles situations, qui sont bien loin d'exister

dans aucune des administrations publiques parfois si décriées,
miraient pu s'instaurer et pourraient se perpétuer si le Parlement
était périodiquement appelé à se pencher en détail sur le fonc
tionnement de ces entreprises et à prendre devant l'opinion des
positions publiques sur les propositions d'amélioration qui pour
raient lui être adressées.

Or, ces dernières fourmillent dans les divers rapports faits par
les organes compétents de la commission de vérification.

Pour ne retenir, par exemple, que les anomalies signalées dans
le domaine de la gestion des personnels — qui est un sujet parti
culièrement délicat en raison des répercussions que la création de
tout privilège injustifié dans un secteur peut avoir sur les autres
secteurs des activités publiques — croit-on — c'est un exemple
pris entre initie — que si le budget de la Société nationale des
chemins de fer français avait été soumis à l'examen du Parlement,
celui-ci aurait admis sans frein et en tout cas sans justification
sérieuse toule la succession des mesures qui, dans cette société
dont le pays comble 150 milliards de déficit, ont néanmious abouti
à la création de 413 emplois de directeurs et chefs de service perce
vant une rémunéralion supérieure — parfois de plus du double —
à celle du vice-président du Conseil d'État ou du premier président
de la Cour de cassation, c'est-ît-dire des plus hauts fonction
naires de l'Elal ? Le Parlement aurait vraisemblablement fait une

comparaison, respecté la relativité des hiérarchies el comparé les

besoins d'encadrement avec ceux des autres administrations,
notamment avec ceux des autres exploitations industrielles de
l'Étal, et dans la mesure où il aurait réduit le nombre des bénéfi
ciaires de telles mesures ou l'importance des avantages exceptionnels
qui leur étaient accordés, il aurait défendu, comme il le fait pour
les administrations publiques, les fonds du contribuable français...
Le Gouvernement, il faut d'ailleurs le noter au passage, est en la
matière à peu près aussi démuni de pouvoir d'action que le Parle-
rnent pour redresser les abus constatés.
Or, ceux-ci sont graves car, à bafouer trop longtemps la logique

et l'équité, on risquerait de voir les meilleurs serviteurs de la fonction
publique se décourager définitivement et laisser la nation, privée de
ses cadres traditionnels, livrée à toutes les aventures.

Conclusions.

En présence de celte situation, voire rapporteur général estime
que, s'il n'est pas question de soumettre directement les entreprises
nationales au pouvoir politique, il est encore plus dangereux de les
faire échapper complètement, comme actuellement, au contrôle
a priori du Parlement.
Sans doute certains, peut-être pour laisser se perpétuer une

situation qui leur est profitable, ne manqueront pas de développer
'argumenialion spécieuse suivant laquelle la souplesse de gestion
que requièrent ces entreprises industrielles est incompatible avec
la rigueur d'un contrôle parlementaire.
Mais il ne s'agit pas de transposer purement el simplement, en

ce qui les concerne, un mécanisme budgétaire qu'il faudra d'ailieurs
réviser même pour les administrations publiques. On peut parfaite
ment adapter au fonctionnement des activités industrielles de l'État
les modalités du contrôle parlementaire, selon des règles qui n'alour
dissent par leur fonctionnement. La chose est facile.
Et d'ailleurs à ceux qui recourent, pour le besoin de la cause, à

l'argument de l'alourdissement du fonctionnement dans le cas où
le Parlement voudrait s'en occuper de façon plus effective, il n'est
que de conseiller la lecture du rapport de contrôle de la commission
de vérification, qui apprécie connue il suit, dans le domaine des
effectifs, la préoccupation que l'on a d'assurer le maximum de
souplesse à la marche de ces affaires:

« Pans les entreprises publiques, dont le caractère industriel,
volontiers d'ailleurs affirmé par les agents eux-mêmes au soutien
de leurs revendications, est le plus évident, et où par suite la sou
plesse des effectifs s'imposerait d'avantage, on constate que la
proportion entre personnels permanents et temporaires est nette
ment inférieure à celle qui ressort de la même comparaison dans les
administrations de l'État. Il est nécessaire de réformer le statut d'où

découle une situation aussi paradoxale. »
Ainsi, sur un sujet très important, le statut du personnel, le

régime actuel a instauré une rigidité plus grande que celle des admi
nistrations d'État.

La réforme du statut des entreprises nationalisées demandée avec
insistance par la commission des comples dans tous ses rapports
annuels ne doit pas être différée davantage Pour la réaliser, il
conviendrait — à notre sens — de distinguer nettement entre deux
catégories d'entreprises :
Celles qui jouissent d'un monopole (c'est le cas notamment de

la Société nationale des chemins de fer français, de l'Électricité de
France, du Gaz de France, ete.) ;
Celles qui sont soumises à une certaine concurrence de la part

du secteur privé (c'est le cas d'Air France, de la Régie Renault,
des sociétés aéronautiques, etc.l.
Les premières devraient faire l'objet d'un budget annuel soumis

sous une forme appropriée au Parlement. Des dispositions simples —
telle que celle qui consisterait ii attribuer un caractère évalualif aux
dotations de certains chapitres — devraient permettre de donner
aux entreprises là où elle est nécessaire, la souplesse de fonctionne
ment désirable. Ce serait le cas par exemple, du chapitre des
dépenses de charbon par la Société nationale des chemins de fer
français dont le montant est fonction du trafic.
Ainsi il apparaît parfaitement possible de concilier les impératifs

d'une gestion industrielle et commerciale avec la nécessité d'assurer
sur les intérêts corporatifs la primauté du pouvoir législatif et du
pouvoir exécutif — c'est-à-dire de la Nation dont ils sont l'émanation.

V. — L'établissement du projet de lai de présenîaiijn budgétaire.

Comme les sénateurs le savent parfaitement, l'article 10 de la
Constitution du 27 octobre 19H> prévoit qu'une loi organique réglera
le mode de présentation du budget. Or, jusqu'à présent, aucun texte
n'a été déposé à cet effet par les Gouvernements successifs. Ce n'est
cependant pas faute d'y avoir élé invités avec insistance par le Par
lement qui, outre des interventions répétées de rapporleurs et de
députés ou de sénateurs, a voté à deux reprises un texte enjoignant
aux ministres d'effectuer ce dépôt dans un certain délai qui, chaque
fois, n'a pas été respecté.
Les gouvernements n'ont pas, il faut le reconnaître, adoplé une

attitude entièrement passive: ils ont confié a une commission de
techniciens, présidée par M. le contrôleur général Jacomel, le soin
de préparer un avant-projet de loi. Mais, si cette commission a remis
dès 1919 la partie la plus importante du texte qui lui était demandé,
et en 1952 la fin, aucun des ministres intéressés n'a consenti à eu
saisir le Parlement.

Votre rapporteur général tient h dire en premier lieu que ces
atermoiements ont assez duré. Il est inadmissible que le Gouverne
ment méconnaisse aussi délibérément des disposilions légales, ne
faisant au demeurant que fixer un délai pour l'application d'un texte
constitutionnel.

Pour ce qui concerne maintenant les dispositions que devra con
tenir ce projet de loi, il n'est pas évidemment du cadre de ce rapport
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d'en définir le dci ail. Mais les observations qui ont été formulées
aux paragraphes précédents marquent très nettement l'orientat'on
que votre commission estime nécessaire de lui donner. 11 lui suffira
donc de résumer d'un mot ces observations en disant qu elle entend
que la future loi organique ne se borne pas à donner une confirma
tion législative aux procédures budgétaires actuellement en usage,
niais qu'elle contienne toutes les prescriptions utiles pour que le
widget pré' se nie, d'une façon claire el complète, le tableau des aulo-
rWa lions requises pour la bonne marche de toutes les activités de
l'Haï, qu'il s'agisse de ses activités administratives, de ses ^activités
industrielles ou de ses activités sociales.

CIIAI'ITIIE ll. — Les chirfres dos propositions gouvernementales.

Maintenant que le cadre dans lequel doivent s'inscrire les pre-
vi-ions budgélaires pour 10ô5 se trouve déterminé, il convient d'étu
dier dans leurs grandes niasses les chiffres qui fi'.urornnt dans ce
cadre. Nous allons donc, procéder successivement à l'examen des
principales rubriques budgétaires.
Nous verrons d'abord l'ensemble des propositions budgétaires

du Gouvernement et leur comparaison avec l'exercice précédent.
Nous préciserons à cet égard que:
n) Les chiffres des prévisions pour UC>5 sont établis compte tenu

des lettres reclificatives ; toutefois. pour pouvoir met Ire le présent
exposé1 à la disposition de ses collègues en temps uti ! e. voire rap
porteur général a été amené à ne prendre en considération que les
lel ires rectiricalives antérieures ai 2ô février J'.'Vi.

L'examen des lettres rectificatives qui pourront êlre déposées
nlérieureinent jusqu'au vole de la loi de finances sera efi'eclué
dans le cadre du rapport spécial à celle dernière loi. en même temps
que celui des modifications décidées par l'Assemblée nationale et
des propositions de votre commission des finances;
' b) Les chiffres de l'Xii utilisés pour la comparaison sont ceux
de la loi de finances, les seuls qui permettent un rapprochement
valable avec, ceux du début de l'.-'.Yi. Mien ne permet en effet d'ex
clure que le budget de ce dernier exercice ne se trouvera pas alourdi
eu cours d'année comme tous les précédents.

I — Opirations budgétaires.

A. — Les crédits.

Crédits ouverts en (Loi de finances), 3. hit milliards.

Crédils demandés pour lt'V> (y compris lettres rectificatives anlé-
Ii-ires au Si février P.I.Vij, 3.3'i6 milliards.

En p'us, 185 milliards.

Le tableau ci-après donne la comparaison, pour les principales
rubriques des crédits de ce premier groupe, entre les demandes
primitives du Gouvernement, telles qu'elles sont récapitulées dans
le projet de loi de finances u° Si-il-i et les demandes arrêtées compte
tenu des lettres rectificatives antérieures au 20 lévrier l'.iôô.

Dépenses budgétaires (demandes da Gouvernement!.

SATURE' DES DÈVE.NSES PROPOSITIONS

primil !vé«
UECTinCA TIONS

prûi*o?rnoNS

au

i.'i Y-\ rief 10. M

Lu iM:iliard'; de Irnnes.

» ! i ( i < ' ! s nviis:

Fonctionnement . . . .

l'éiwiisps en capilal.
Dommages de guerre.

;>:>0

2!W

+ 29
— 1

+ 5

1 . 837
:i:>8

271

l o . a n x 2. 1:J3 + 33 2. iljd

i <(<• ! il , re :

Conséquence de la
s n p p r e s ; j o n du
droit d'erireiisl re
nient des marchés

publies — 10 » — 10

2. ii:i + 33 2. J-;0

:u !;/ets ni li(a:re? 800 890

J o i i u x pour les rie-

perses propreiiHTll
biukr-'laii-es 3.313 + 33 3 . 3 JG

1° Budgets civils. — Dépenses ordinaires.

(Titres [«• a IV.)

Crédits ouverts en 10.". S (loi de finances, 1.012." milliards.
C'Vdils demandés pour tO-Vi 'v compris lettres rectificatives anté

rieures au 20 février I 1 - 1.837 milliards.
En pins, 221,5 milliards.

Titre I". — Delle publique et dépenses en atténuation de recetles.

(273,9 milliards au lieu de 21"..!, soit en plus 28,5 milliards.)
On est immédiatement frappé par le caractère massif de l'accrois

sement de la delle intérieure: 31,7 milliards de francs, soit plus de
20 p. ion du total de lOôi, cet accroissement n'étant compensé que
dans une faible part par un amortissement de la dette _ exlérieure.
Fait à noter particulièrement, au sein de la déité intérieure, c'est
la de! le flottanie oui accuse la plus forte expansion: 18.1 milliards.
. Quant à la de Ile amortissable, elle sV.lourdit de 13,5 milliards,
les principaux postes d aumnentalion élan* les suivants:
Émission des certificats" d'inveslissement 1H53, 2,2 milliards

en plus.
Intérêt des avances pour la construction immobilière (10,3 mil

liards au lieu de 12), 1.3 milliards en plus.
Service des litres de dommages de guerre (15,7 milliards au lieu

de 13.2), 2. fi milliards en plus.
Participation de l'Klal au service des emprunts '-mis pour l'exéen-

I ion du plan de modernisation (7 milliards au lieu de â), 2 milliards
en pins.
Malgré cette augmentation importante, sur laquelle votre rap

porteur général a déjà aitiré l'attention dans la première partie (le
ce rapport (page 32) il convient de rechercher si le total de rrédils
de 20Ô milliards sera suffisant jour assurer, pendant toute l'année,
1955, le payeminl des intérêts de toute sorte dus par l'Elat. on
peut en douter si l'on remarque — exemple particulièrement net —
qu'aucune dotation n'est prévu pour le service des certificats
d'investissement émis en décembre tOÔ'i. Le Parlement se trouvera
certainement placé devant la même situation que pour l'exercice
précédent. ofi les crédits nécessités par l'émission des certificats
d'investissements émis en décembre 1053 n'ont été demandés que
dans le « collectif » déposé en décembre 1051. La commission des
finances mauouc d'éléments pour évaluer l'insuffisance, mais il
est vraisemblable qu'elle se situera entre 5 et 10 milliards.

Titre ll. — Pouroirs publies.

(0,2 milliards au lieu de 7,8, soit en plus 1,-4 milliard.)
L'augmentation constatée concerne les dépenses de l'Assembli'e

nationale et de l'Assemblée de l'Union française pour 8ti2 millions,
celles du Conseil de la République pour -125 millions et Cilles du
Conseil économique pour 71 millions.

Titre III. — Moyens de services.

(880 milliards au lieu de 788, soit en plus 98 milliards.)
Signalons en premier lieu que le total des crédits du titre 111

n'était, dans les propositions initiales du Gouvernement, que as
882 milliards;, l'augmentation de -1 milliards en chiffre rond est
consécutive à l'interveniion de diverses letlres redificatives, la
modification de beaucoup la pins importante (2.8-0 millions) cor
respondant à la réforme el à l'amélioration des prestations 'aml'
liale s par le décret du 31 décembre 1051.

Mises à part les modifications de détail, dont l'ensemble sVlt'W
à 11 milliards environ, et qui correspondent pour la plupart a 11
reconduction sur 1955 de décisions prises dans ]; courant de l'anirt
précédente, on constate que l'augmentation ci-dessus dégagée rcsiille
pour sa plus grande part d'un petit nombre de mesurés imp-irianlcs,
à savoir:

Amélioration de la situation du personnel en activité, 3^,7 mil
liards.

Celle somme se décompose en deux parties: l'une de 9 millinrui
est la reeondu-Tinn en année pleine des majorations de rerminc-
raliou accordées à partir du 1 er juillet 10V1: le surplus, soit 'î 1 '-,' ,
liards, représente la fraction afférente au personnel en activité d"
crédit total de <13 milliards prévu par le Gouvernement en faveur
de I 'a 1 1 gi ne n la l i n n des traitements et pensions versés aux
naires en activité ou en retraite, et, corrélativement, aux viclimeS
de la guerre; ,
h) Majoration des crédits de pensions de retraite, 21 ,0 milliards.
Le premier élément de ce total, Ji",5 milliards, correspond a

l'ajustement aux besoins réels des crédits de pensions, complt) tenu
des majorations de juillet 10>1.
Le second, 5.1 milliards, est la fraction revenant aux fonciionnairos

retrailés sur le crédit global de -13 milliards ci-dessus înentioiini',
e) .Majoration des indemnités spéciales versées aux personne»

enseignants. 3.5 milliards.
il) Majoration des pensions de guerre. 3,i milliards.
Ce crédit est inscrit au litre III comme faisant partie (lu civuii

global de -13 milliards. 11 sera ullérieurement transféré aux rhaiiilr"
du litre IV « Interventions publiques » où sont imputés les paveiiienlb
des différentes pensions de guerre: . . .,
e) Majoration des crédits de prestalions familiales, 7/. milliariN
Sur ce moulant, 2,8 milliards seulement bénéficieront air; agents

de t'Elal à la suite de l'auimienlation des prestations familial"
ayant pris effet du l' r janvier 1055. , .

Le. surplus, soil 1,8 milliards, sera versé dans les caisses du rcpjnie
général des allocations familiales au litre de la surcoinpensaliou
entre les différents régimes;
f) Créations d'emplois au ministère de l'éducation nationale,

milliards.

g) Augmentation des crédits d'entretien des routes, ponts, canan*
et ports, 4.3 milliards.

Total. 83,0 milliards
line nouvelle augmentation des crédits de traitements (le person

nel et sa répercussion sur les pensions de retraite et les wuswD
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de guerre ne pourront évidemment intervenir que moyennant une
décision spéciale. Mais, meme si cette éventualité ne se produisait
pas, il n'est pas impossible que l'ensemble des dotations du titre lit
se révèle insuffisant en fln d'exercice. Les 2e et :!<• partie en eltet
sont afférentes à des dépenses obligatoires de pensions el de Charges
sociales et ont donné lieu, au titre des exercices précédents, à des
ouvert ures de crédits supplémentaires (20 milliards en JiiYî et 17
en 19511. Compte tenu de rajustement des crédits de pension que
nous avons signalé ci-dessus, il ne parait pas déplacé de prévoir une
insuffisance de 10 à 20 milliards.
En outre, il est vraisemblable que l'augmentation de dépenses

sera plus forte. L'Assemblée nationale a déjà manifesté qu'elle esti
mait insuffisantes les propositions du Gouvernement concernant
l'amélioration des traitements et des pensions (de retraites et de

"** guerre) ; le Gouvernement pourra se trouver ainen<5 par là à pré
senter des propositions majorées. Il est toutefois prématuré de faire
ici aucune supposition à cet égard; les remarques qu'appellera éven
tuellement la nouvelle situation seront présentées dans le cadre du
j'apporl sur la loi de finances.
ine remarque d'une nature quelque peu différente doit êlre faite

à propos des crédiis de matériel et de travaux (ie et r® partie).
Ceux-ci s'élèvent à 91 milliards contre 85 milliards pour 1955 ; mais
il est à noter que le total correspondant était de 80 milliards en 1919.
L'augmentation de cette catégorie de crédit est donc de beaucoup
inférieure à la fois à celle de l'augmentation des budgets et à la
dépréciation de la monnaie constatée au cours de la même période;
ce qui signifie que, faute d'avoir réalisé des compressions suffisantes
sur les crédits de personnel, les t'.ouvernements successifs les ont
fait porter sur ceux de matériel, dont la diminution soulève dans
l'immédiat moins de difficultés. Sans naturellement déclarer nue les
compressions ainsi opérées l'ont été à tort, votre rapporteur général
croit toutefois devoir observer qu'il convient en la matière de ne
pas se départir d'une certaine prudence, car des abattements exces
sifs sur le matériel et les travaux d'entretien risquent de se traduire
par une dégradation du patrimoine national et de coûter finalement
beaucoup plus qu'ils n'ont rapporté.

Titre IV. - lntervenlions publiques.

(CCS milliards au lieu de 571, soit en plus 97 milliards.)

Le total primitif des demande 1! du Gouvernement. qui élait de
Ci.! milliards, a été l'objet de diverses rectifications se traduisant
par une augmentation de 25 milliards. Parmi ces rectifications on
peut citer notamment une augmentation de 12 milliards au titre
des subventions économiques prévues au budget des charges com
munes, une de 5 milliards louchant la subvention à la Sociélé natio
nale des chemins de fer français et une de :i.70u millions représentant
le rétablissement des subventions d'intérêt général aux collectivités
locales.

Si l'on cherche maintenant à dégager les principales mesures
qui - outre des ajustements divers s'élevant à 11 milliards envi
ron - ont concouru à cette augmentation, on aboutit aux résultats
suivants :

a) Action économique, CI,2 milliards à savoir:
Subventions économiques. 7.8 milliards (le crédit afférent au blé

s accroissant de .11,0 milliards, alors que, parmi les autres mesures la
subvention à la caisse de compensation du charbon diminue de 120.
Compensation des disparités des charges salariales des charbon

nages français, C milliards.

Subvention à la Société nationale des chemins de fer français,
2e,2 milliards. • '
Aide à l'exportation, 7 milliards.
Fonds de garantie mutuelle et d'orientation de la production

agricole, 7 milliards.
Carburants agricoles. 2,6 milliards.
Primes à la construction. f..i; milliards.
b) Action sociale, 21. C milliards.
Ajustement des crédiis d'assistance, 8.8 milliards.
o '"'•II' ' s , c n faveur des infirmes et des économiquement faibles

1 n M M i ti r(K

Subventions aux caisses de retraites. 3 milliards.
Plan quadriennal des anciens combattants. 8 milliards.

Subventions aux organismes dépendant de l'éducation nationale,
o ,2 J i ! i ! n ara s .

ri) Subventions aux collectivités locales, 0,0 milliards.
c) A déduire: transfert aux « dépenses en capital » des crédits de

formalion professionnelle des adultes, — 4.1 milliards
Total net, 82,5 milliards.

I)e même que pour le litre III, on peut déceler d'ores et défà
dans tes propositions ainsi présentées des insuffisances nianifesic's
h.T, • n "'^ (que ! a Sl, .vei » ll0 n d'équilibre de la Sociélé nationale des
chemins de fer français est ixee à «fci milliards, alors que les prési
dent? cl directeur général de celle sociélé ont affirmé à votre com
mission des finances qu'un montant de 78 milliards serait finalement
nécessaire. Mais de même également que pour le litre lit, des majo
rations pourront être opérées, par lettres rectificatives dès nVant
le oe de la oi de finances; la question devra donc être reprise
dans le cadre du rapport spécialement relatif à cette loi.

2° Budgets civils. - Dépenses en capital.

(Titres V, VI-A et VI-B.)

Crédiis ouverts en 1051 (loi de finances!, 295,5 milliards
Crédits demandés pour J955 (y compris lettres rectificatives anté

rieures au 2> février 1 3i7,7 milliards.
En plus, 02,2 milliards.

En ce qui concerne les dépenses en capital, il convient de prendre
en considération, non seulement les crédits de payement, mais
encore, et surtout, les autorisations de programme. Leur impor
tance est en effet primordiale, bien qu'elle soit quelquefois mécon
nue, car, dès lors que les autorisations sont accordées et les travaux
mis en chantier, il est très difficile, et en tous cas onéreux, de les
arrêter; el l'ouverlure ultérieure du crédit de payement est à peine
plus qu'une formalité'.
Les autorisai ions de programme pour 1951 (opérations nouvelles

et annuelles) s'élevaient à 271 milliards.
Les demandes correspondantes pour 1055 sont de 123 milliards.
11 en résulte une augmentation importante de lit» milliards.

Titre V. - Investissements exécutés par l'Elat.

(03,7 milliards au lieu de 00,8, soit en plus 2 ,9.)

Pans les propositions primitives, les demandes pour 1955 s'éta
blissaient à 07,2 milliards; la différence provient de lettres recli-
ficatives-, et essentiellement d'une annulation de :i,-l milliards opérée
sur le crédit afférent à la reconstruction des ponts détruits par faits
de guerre, les dépenses de l'espèce devant désormais incomber au
fonds routier, dont, par ailleurs, les ressources sont majorées.

On notera particulièrement que si les crédits de payement mar
quent certaines réductions, les autorisations de programme sont
au contraire en forte augmentation. Pour l'ensemble du titre V,
le total passe de 53,1 milliards en 1951 à 78,8 milliards pour 1955.

Titre Vl-A. — Ineesllssemrnls exécutés arec le concours de l'État.
Subven'ions et participations.

(1S,5 milliards au lieu de 102,9, soit en plus 52,0.)

Les lettres rectificatives n'ont apporté ici que quelques modifi
cations d'ordre secondaire, conduisant à une majoration de
1,5 milliard.

Le total des autorisations de programme passe de 131,1 milliards
en 1951 à 235,1 en, 1955.

Titre VI-B - Investissements e.réculés avec le concours de l'Élut.
Préls et avances.

(108,5 milliards au lieu de 101,8, soit en plus 0,7.)

T.n total des autorisations de programme passe de 89,3 milliards
en 195i à 109 milliards en 1955.

3° Réparation des dommages de guerre.

(Titre VII.)

Crédits de payement ouverts en 1951 (loi de finances), 31 2,5 mil
liards.

Crédits de payement demandés pour 1955, 271 milliards.
Eu moins, .11.5 milliards.

Autorisations de programme accordées en 195'!, 212.1 milliards.
Autorisations de programme demandées pour 1955, 228,3 milliards.

En moins, 13,8 milliards.
Le litre VIII des services civils (dépenses effectuées sur res

sources affectées) sera examiné ci-après.

i° Budgets militaires.

Crédits ouverts en 1951 (non compris la fraction couverte par
l'aille américaine), 970,5 milliards.
Crédits demandés pour 1953, 890 milliards.

En moins, 80,5 milliards. •
Voire rapporteur général a en l'occasion dans la première partie

du présent exposé de faire connai tre la nouvelle p ésenta lion adoptée
par le Gouvernement pour les budgets militaires, à savoir la sous
cription du tolal des crédiis ouveris de la fraction théoriquement
couverte par l'aide des Etats-Unis d'Amérique et il a montré que,
pour 1951, celle nouvelle formule conduisait à rendre inappaient
un déficit de 35 milliards.

Pour 1955, la situation est encore plus gravement critiquable et
ce, aux deux points de vue suivants auxquels nous croyons indis
pensable. après les avoir mentionnés, de consacrer quelques déve
loppements :

a) Le crédit total de 890 milliards demandé par le Gouvernement
est purement forfaitaire, les budgets de développement militaires
n'étant pas encore arrêtés;
h) Ce crédit parait d'ores et déjà insuffisant pour les dépenses

de la métropole. De plus, il devrait normalement, pour les dépenses
d'Indochine être complété de la contrepartie d'une aide américaine
mil i I aire : mais celle-ci est encore hypothétique alors que les
dépenses corrélatives sont certaines; il y a donc là deux éléments
très importants de déficit possible.
I. - Absence de justification pour le non-dépôt des budgets mili

taires: ,
Ce sont deux événements capitaux, intervenus dans deux

domaines très différents au cours de l'année 1951 qui, selon le
Gouvernement, ont rendu difficile l'appréciation des dépenses à pré
voir pour noire défense nationale en 1955, et par suite, retarde la
rédaclion des cahiers de crédits.

Le premier de ces événements est la cessation des opérations en
Indochine et l'application des clauses des accords de Genève. Tout
d'abord, 1 arrêt des hostilités a entrainé des économies importantes
dans certains domaines (munitions, carburants, transports tac
tiques locaux) ; en revanche l'application des accords provoque des
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dépenses supplémentaires (transports de rapatriement, aide aux
réfugiés et aux commissions d'armistice) ; la balance de ces opéra
tions ne peut encore être déterminée avec précision. Enfin, et
surtout, l'arrêt des hostilités a eu pour conséquence de remettre
en cause le principe même de l'aide financière U. S.
L'autre événement est constitué, dans le domaine de la doctrine

nême, de la guerre, par les progrès importants réalisés en matière
d'uiilisMion de l'énergie nucléaire. ('.es progrès seraient tels qu'ils
conviendrait de modifier sans tarder la constitution même des
granites unités aussi bien que les conceptions de manœuvre.

En ce qui concerne les modifications à apporter à la doctrine
de guerre et à l'organisation de l'année, dont on nous dit qu'elles
sont actuellement en cours d'étude, on peut affirmer que les déci
sions prises en des matières aussi fondamentales doivent faire
l'objet, avant mise en vigueur, de travaux d'état-major longs et
délicats. il est certain qu'aucun effet d'exécution ne pourra inter
venir a van I Hiôii, en supposant que le Parlement ait eu le temps de
légiférer d'ici là sur le sujet. Cet argument n'est donc pas déter
minant comme justification du retard apporté au dépôt du budget
le 1 J.")"».

Pour ce qui est dépenses d'Extrême-Orient, la question est plus
Complexe parce que liée à la politique pure, celle politique étant
elle-même, qu'on le veuille ou non, dépendante de l'aide finan
cière américaine. J1 est certain, en effet, que les crédits néces
saires sont fonction des effectifs militaires à maintenir sur place
au cours de l'année, et que l'on peut diminuer ces effectifs si l'aide
extérieure n'est pas jugée suffisante. Mais il y a évidemment une
limite qui ne peut être dépassée sans risquer de compromettre à
la fois l'avenir politique du Viet-Nain et la sécurité du corps expé
ditionnaire lui-même. L'impératif principal en cette matière est
jiolre présence au Tonkin jusqu'au mois de mai. présence qui-
impose un minimum de puissance militaire de sécurité en Annam
el en ( jjcliincliine. L'autre impératif est la capacité mensuelle de
transport de rapatriement, à partir du moment où l'évacuation de
llaïphong aura été réalisée.
l"n projet de dépenses incompressibles aurait pu être établi selon

ces données de base, qui aurait déterminé un chiffre de dépenses
à couvrir en toute hypothèse, même en l'absence de toute aide
extérieure.

Ainsi donc les arguments présentés pour justifier le non-dépôt
du budget militaire ne sont pas valables.

J.l. — Existence d'un impartant déficit la lent : »

Mais ce n'est" pas tant l'absence, en temps utile, des budgets
militaires qui est critiquable dans les projets financiers présentés
par le Gouvernement, que l'existence, dans le projet de loi de
finances, des articles 0 et 7 fixant le montant global des dépenses
militaires tant pour l'Europe, l'Afrique du Nord et la France d'outre
mer que pour l'Indochine.
Iians le même temps que le Gouvernement se juge incapable de

faire des prévisions budgétaires valables, il entend fixer le montant
.total des crédits de la défense nationale.
Avec quelle légèreté traite-t-on donc notre sécurité!
Certes, pareille anomalie n'est pas nouvelle. Depuis plusieurs

années déjà, le plafond des dépenses militaires se trouve fixé avant
l'élude des budgets de l'espèce, et en dehors de tout débat de fond
sur la défense nationale. C'est là une méthode, dangereuse pour
l'avenir du pays, qui ne saurait être poursuivie cette année moins'
qu'à n'importe quelle époque puisqu'il s'agirait aujourd'hui de
financer des réformes de structure.
L'article 0 précité de la toi de finances prévoit 780 milliards pour

la défense nationale proprement dite, contre 825 en 1951, c'est-à-dire
une diminution de 45 milliards alors que nous allons recevoir
d'Extrême - Orient 100.000 hommes rapatriés, dont 40.000 à 50.000
resteront dans les cadres. Comment pense-t-on réaliser, dans ces
conditions, une contraction de-dépenses aussi considérable?
L'article 7 de la même loi prévoit 60 milliards pour le corps

d'Extrême-Orient, alors qu'il est prévisible que dans l'hypothèse
la plus favorable, c'est-à-dire en réalisant une évacuation aussi
rapide que le permettent nos moyens de transports, les dépenses
avoisineront 150 milliards, dont on ignore quelle fraction sera cou
verte par les U. S. Notons par ailleurs que l'article 7 prévoit l'impu
tation sur le total des crédits militaires de 7 milliards d'aide

économique aux Etats associés (opération d'autant plus critiquable
que ces crédits seront inscrits au budget civil).
Par la seule évocation rapide de ces questions, on constate que

l'un des éléments essentiels d'équilibre du projet de budget 1955
est incertain et contestable.

Pour lever l'incertitude, des renseignements précis ont été deman
dés au Gouvernement sur la signification des chiffres proposés dans
les articles 0 et 7 dont il vient d'être parlé. La réponse de M. le
secrétaire d'État au budget ne fait que répéter, en plus bref,
l'exposé des motifs, déjà lui-même très laconique: c'est l'aveu que
le chiffre des dépenses militaires a été obtenu par simple différence
entre le montant total des dépenses publiques que le Gouvernement
s'est imposé et la part nécessaire aux budgets civils, et non pas
comme conséquence des missions de défense nationale à assurer.
Les articles 6 et 7 devront donc faire l'objet d'une discussion

particulièrement attentive.

5° Économies.

Comme il a été rappelé dans la première partie fie ce rapport,
les dotalions prévues par la loi de finances de 1955 étaient frappées
d'un abattement global de 50 milliards daont la ventilation par cha
pitres devait être opérée par le Gouvernement. Cette disposition
est demeurée lettre morte el aucune mesure du même ordre n'est

envisagée pour 1905.
Toutefois, les crédits civils dont nous avons donné le détail dans

liis paragraphes précédents devront être réduits dans leur ensemble.

d'un montant de 10,5 milliards par arrêté du secrétaire d'État aux
finances. La réalisation de ce tle mesure ne doit pas souffrir de
difficultés, car il s'agit des conséquences de la suppression du droit
d'enregistrement sur les marchés publics, suppression réalisée
par le décret n° Si-UiS du 31 décembre 1951.

C. — Les recettes.

En raison de la nouvelle présentation des budgets militaire':,
la ligne afférente à l'aide américaine disparaît de la récapitulation
et le, seul poste de recel les de nature budgétaire est celui des recet
tes fiscales et des produits divers.
Leur montant total, fixé par l'article 12 de la loi de finances,

est évalué à 2.096,8 milliards; la décomposition de celle somme et
les comparaisons avec l'exercice précédent sont données par
l'annexe VI, page 292. La majoration ressort à 17.! milliards par rap
port à l'évaluation primitive faite pour lttTvi. Mais en fait, il s'agit
presque d'une simple reconduction puisque la différence par rapport
aux receltes effectives de 1951 n'est que de 54 milliards, soit moins
de 2 p. 100. Ce taux es l sensiblement inférieur à celui qui est consi
déré par te Gou\ernem>'nl comme devant représenter l'accroisse
ment du revenu national d'une année sur l'autre, soit 5 p. loo.
Il semble donc que les prévisions de recettes soient prudemment
calculées.

Il convient toutefois de noter que le Gouvernement a omis de
traduire dans ses évaluations les conséquenses do l'acroisseiiient
du taux du prélèvement effectué sur le produit des droits sur les
carburants au profit du fonds d'investissement routier; celle
mesure cenduit. compte tenu du relèvement ues droits sur le gas
oil, à une perle pour le budget général d'environ 5 milliards.

C. — Le déficit du budget général.

Sur la base des propositions faites par le Gouvernement 5 la
date du 25 février 1955, le déficit budgétaire proprement dit pour
l'exercice qui vient de commencer se chiffre déjà à o!9 milliards,
somme supérieure de 57 milliards à la prévision faite pour l'exercice
précédent lors du vote de la loi de finances, et dont il est d'ores et
déjà certain qu'elle s'accroilra encore sensiblement. On voit par là
combien est dépourvu de signification le calcul présenté par le Gou
vernement dans l'exposé des motifs de la loi de finances où, compa
rant l'évaluation primitive pour 1955 (qui n'était alors que mil
liards) à la constatation faite pour 1951, mais en fin d'année (i2i mil
liards à ce moment), il croyait pouvoir en conclure a un allégement
de ce déficit de 108 milliards d'une année sur l' mire.

Mais nous n'insisterons pas davantage ici sur celle divergence,
car si le déficit budgétaire constitua l'élément le moins productif
de l'endettement public, il n'en représente malheureusement qu'une
fraction et nous reprendrons l'ensemble de la question, au titre de la
détermination totale de cet endettement public.

Il nous reste maintenant, avant de passer aux opérations de tréso
rerie, à examiner deux catégories d'opérations relevant du budget
au sens traditionnel, mais sans influence sur le déficit budgétaire;
les dépenses sur ressources affectées et les budgets annexes.

D. — Les dépenses sur ressources affectées (titre VIII).

On notera que les propositions présentées initialement par le Gou
vernement ont été modifiées sur deux points, eoiisécuiivcinenl à
des décisions du Parlement: d'une part, le fonds forestier a été exclu
du titre VIII pour être réintégré dans les comptes spéciaux; d'autre
part, les ressources attribuées à l'ensemble du fonds routier et les
dépenses corrélatives ont été sensiblement majorées. Ces différentes
opérations sont analysées dans le rapport spécial sur les comptes
spéciaux.

E. — Les budgets annexes.

L'annexe VII, page 29'!, donne la décomposition, par parties, des
crédits demandés au titre des budgets annexes civils, sauf pour
celui des prestations familiales agricoles qui, conformément à une
tradition qui semble malheureusement s'instaurer, n'est pas encore
arrêté alors que l'exercice est déjà depuis longtemps commencé. Ce
cas est également celui des budgets annexes militaires, inconnus
du Parlement comme ceux des départements ministériels militaires.

IL — Opérations de trésorerie.

« 1° Le fonds d expansion économique.

Le total des charges devant incomber au fonds de construction,
d'équipement rural et d'expansion économique est fixé à 205 unl-
liards. Le rapporteur général ayant présenté les observations utiles
à ce sujet dans son rapport sur les comptes spéciaux prie ses col
lègues de bien vouloir se reporter à ce document.

2° Les comptes spéciaux du Trésor.

La même observation que ci-dessus vaut pour les comptes spéciaux
du Trésor. 11 est toutefois à craindre ici que l'évaluation rie la
charge nette de ces connues pour 1''>.>, soit 55 JI ii l n app»
raissc trop optimiste. On pont penser en parienUer que d impu-
tantes avances devront être accord ces à la sécurité sociale; ce peu
sera repris plus complètement à la page suivante.

3° La charge nette de trésorerie de l'État.
De même que pouf le déficit budgétaire, nous verrons plus loin

lors de l'étude de l'end, 'Iteinent public, le détail des remanias
qu'appelle cet élément. Notons seulement, pour le moment, Iut --



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 211

charge nette de trésorerie s'établit sur les ba «es des demandes
actuelles du Gouvernement à 609 milliards, la différence par rap
port aux prévisions du début de 1951 étant de 52 milliards.

Hl. — Opérations non reprises dans la comptabilité de l'État.

1° Les prêts aux organismes d'habitations J loyer modéré.
Cette question a, elle aus«i, été traitée dans le rapport sur les

comptes spéciaux où ont été formulées les remarques qu'appelait la
fixation à 107 milliards du total des prêls de l'espèce.
Précisons en outre:

D'une part, que les autorisations de prêts correspondant h la pré
sente autorisation de payement sont fixées, au total de 130 milliards,
par l'article 1-! du budget de la reconstruclion ;
D'autre part, que le décret JI® 5M2Î7 du 17 décembre 1pr1 a

décidé que les montants des autorisa lions de prèis à accorder au
titre de chacun des exercices 1900 et 1957 seront, au minimum,
de 85 milliards.

2° Les déficits des entreprises nationales.

T1 n'est pas encore possible de déterminer avec une Ires grande
précision ces déficits.' Les renseignements tournis à voire rapporteur
général permettent cependant dc les évaluer aux chiffres suiwtnls:
So'iélé nationale des chemins de fer français, 13 milliards.
Charbonnages de France. 10 milliards.
Autres entreprises, H milliards.
Dont :

Électricité de France, 'i. 6 milliards.
Gaz de France, 1 milliard.
Air France, 3 milliards.
Régie autonome des transports parisiens, 5,2 milliards.

Total, 13 milliards.

3° Les déficits des différents régimes de sécurité sociale.

Sons les mêmes réserves que pour la rubrique précédente, on
peut estimer, sur la base des renseignements communiqués par le
Jtiiiii-Ucrc du travail et de la sécurité sociale, que le déficit du régime
général, en l'état actuel de la réglementation, devrait atteindre
quelque 60 milliards en 1955. Le tonds des prestations familiales,
dont les excédents avaient été utilisés en 1951 pour couvrir une
partie du déficit des deux autres fonds (assurances sociales et acci-
denls du travail) concourt maintenant à ce déséquilibre en raison
de la majora lion des prestations familiales qui a pris effet à compter
du l"r janvier 1935 et des mesures de surcompensation.
En ce qui concerne le régime minier, et toujours selon les rensei

gnements fournis par le ministère du travail et de la sécurité sociale,
le déficit sera de l'ordre de S milliards en 1955, c'est-à-dire compa
rable à celui de 1951.

Pour ce qui est enfin des allocations vieillesse des non-salariés,
la taxe de statistique, qui les couvrait, a été supprimée à compter du
1 er janvier 1955, mais n'a pas été remplacée par une autre recette.
En 1951, cette taxe a dfi produire aux environs de 12 milliards. 11
cxisle donc actuellement un déficit équivalent.
Au total, le déséquilibre des différents régimes de sécurité sociale

peut, sur les bases actuelles, être évalué à environ 86 milliards.

IV. — L'endettement public. — Sa détermination.

A. — Calcul de l'endettement public pour 1955.

I.e moment est venu maintenant de rassembler en une synthèse
toutes les sommes dont nous venons de faire l'analyse. Yuïre rap
porteur général vous a précédemment indiqué (pages 25 et 115)
d'une part, la définition théorique de l'endettement public et le
détail des éléments qui le composent, d'autre part, son calcul pour
1 année 19.ii. Nous ;i\ uns vu qu'il dépasse la notion de charge netle
de trésorerie, car il y ajoute diverses opérations non reprises dans
la comptabilisé de l'Elal; le travail «ue nous allons effectuer
comprendra donc deux parties:
b une part, apprécier l'exactitude des chiffres indiqués par le

Gouvernement, dont le total donne la charge nelle de trésorerie;
D'autre part, ajouter à celle dernière les éléments nouveaux.
ti) Appréciation des chiffres du Gouvernement:
Rappelons d'abord une nouvelle fois que les chiffres que nous

examinerons dans le présent rapport résultent des propositions et
rectifications antérieures au 25 février V. 155. Les modifications ulté
rieures seront étudiées dans le rapport sur la loi de finances.
Sur les chiffres ainsi définis nous avons été amenés à déceler

certaines insuffisances; cinq à dix milliards pour la dette publique,
dix à vingt pour les moyens des services, beaucoup plus, malheu
reusement, pour les budgets militaires. Nous ne pouvons évidem
ment élre très précis sur tes différentes composantes. Compte tenu
cependant du fait que du début à la fin de l'exercice 1951 la charge
nelle de trésorerie s'est accrue de 150 milliards environ, alors que
les crédits militaires n avaient pas eu a être augmentés — ce qui ne
sera pas le cas cette année — il parait correspondre à la prudence
la plus légitime d'évaluer à un monlant équivalent l'insuffisance
probable pour 1955: la charge nette s'établirait ainsi à 870 milliards,
soit 100 milliards environ au-dessus de celle de 1951. ll est d'ailleurs
très curieux de constater, ainsi qu'on le verra ci-après au tableau,
Ji® 4!', page 151, que depuis 1950, la charge netle de trésorerie s'est
.accrue a peu près régulièrement de la même somme chaque année.

t>) Adjonction des éléments non pris en compte par le Gouver
nement :

Os éléments sont. nous l'avons vu plus haut :
Les dépenses des entreprises nationales couvertes par des

emprunts, 103 milliards.

Les déficits des entreprises nationales pour lesquels n'est prévu
actuellement aucune subvention ou avance, 13 milliards.
Les déficits des divers régimes de sécurité sociale, sous la même

réserve, 86 milliards.
Total, 232 milliards.

Ajoutant ce moulant 1 celui de 870 milliards représentant la
charge nette de trésorerie, on est conduit à évaluer l'endettement
public à prévoir au cours de l'année 1955 — à moins que des mesures
de redressement ne soient prises — au total arrondi de 1.100 milliards.
L'endettement public étant maintenant déterminé, Voire rap

porteur général croit utile, dans les deux paragraphes suivants, de
le situer dans le temps et dans l'espace, c'est-à-dire d'examiner
d'une part son évolution au cours des années récentes et, d'autre
part, son insertion dans la comptabilité nationale pour enfin, dans
un dernier paragraphe, porter un jugement d'ensemble sur les
propositions budgétaires pour l'année 1955

B. — L'cvulution de l'endettement public.

Nous venons de souligner au paragraphe précédent la régularité
de l'accroissement de celte fraction.

L'endettement public présente évidemment une varia lion ana
logue, encore que — pour autant que la brièveté de la période consi
dérée permet de l'apprécier — plus rapide.
Il convient en ou Ire d'attirer l'attenlion sur l'évolulion fâcheuse

que l'on constate dans les composantes internes de cet endettement.
C'est ainsi qu'en 1953 les dépenses civiles en capital ou d'investis

sement, reconstruclion comprise, s'élevaient à 958 milliards; elles
étaient donc supérieures à l'endetlemenl public dont elles représen
taient les 118 p. 100. Pour 1955, le montant des investissements est
passé à 1.011 milliards, mais il ne correspond plus qu'à 95 p. 100 de
l'endetlemenl prévisible.
Si l'on veut faire une comparaison sur une période plus longue,

on ne peut l'opérer que par rapport à la charge nette de trésorerie;
mais l'évolution est encore plus caractéristique. En 1950: 857 mil
liards (soit 227 p. 100 de la charge nette); pour 1955: 911 milliards
(soit 108 p. 100 de la charge nette). La part différente aux investisse
ments ne s'est donc guère accrue en valeur absolue, ce qui fait que,
compte tenu de la dépréciation monétaire et de la croissance plus
rapide des dépenses de fonctionnement, elle a diminué très nota
blement. Corrélativement, dans le même temps, le poids des
dépenses civiles de fonctionnement s'est, en eflet, augmenté de
900 milliards, et ce chiffre se retrouve à peu près exactement dans
l'accroissement de la pression fiscale.
Sans qu'il soit besoin de pousser plus avant pour le moment une

élude qui pourrait être fort longue, ces quelques indications chiffrées
suffiront pour faire toucher du doigt l'aggravation de noire situation
financière. Nous aboutirons d'ailleurs tout à l'heure, par un autre
mode de calcul, à une conclusion identique.

C. — Insertion de l'endettement public
dans la comptabilité nationale.

Répondant au désir maintes fois exprimé du Parlement, le Gouver
nement a rapproché dans l'exposé des motifs de la loi de finances
les chiffres de ses propositions budgétaires des éléments du produit
national brut en 1951 et en 1955. Il convient de prendre acte avec
satisfaction de cette présentation, mais il faut bien dire aussi
qu'elle ne constitue qu'un premier essai. Sans doute, faut-il recon
naître avec le Gouvernement qu'une telle comparaison ne saurait
être conduite avec une rigueur scientifique absolue, mais il parait
vraiment un peu sommaire de le voir borner ses remarques sur un
point aussi délicat à dire que « l'examen du tableau confirmera les
observations formulées lors du commentaire des différentes masses

budgétaires ». Les principes d'établissement de la comptabilité natio
nale sont encore trop nouveaux et trop peu connus pour que des
explications détaillées soient superflues. De très nombreuses ques
tions seraient à poser et notamment pourquoi il n'est pas fait élat
dans celle comparaison ni des recettes fiscales, ni du revenu natio
nal, dont il serait cependant primordial de faire ressortir la compta
bilité. Pour celle fois, et en rappelant qu'il a traité de ces
problèmes à la fin de la première partie du présent exposé, votre
rapporteur général se bornera à insisler très vivement pour qu'une
amélioration imporlanle soit sur ce point apportée Tan prochain à la
présentation du budget.

D. — Appréciation d'ensemble du budget de 1955.

La politique des transferts.

Le Gouvernement a concrétisé en une formule qu'il a dénommée
« l'équation caractéristique des transferts » les modifications qu'il
considère comme apportées par la loi de finances de 1955 à l'équi
libre budgétaire de 1951.
Cette équation est la suivante, tant en éléments qu'en chiffres:
Diminution des dépenses militaires, 80.5 milliards en plus.
Diminution des dommages de guerre, 16,5 milliards de plus.
Augmentation des recettes, 91 milliards en plus.

Total, 221 milliards.
Égalent :

Augmentation du B. R. E., 51 milliards en plus.
Augmentation des dépenses civ iles, 72 milliards en plus
Suppression du droit sur les marchés, JÔ milliards en moins.
Réduction du déficit, 108 milliards en plus.

Total, 221 milliards.
Le Gouvernement en tire les conclusions favorables suivantes:
1° Les dépenses d'investissement de l'ancien B. R. E. se sont

accrues de 51 milliards:
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2» Le déficit est réduit do 108 milliards, ce qui laisse une masse
équivalente de ressources à lu disposition de l'économie pour ses
investissements;
| a® Si les dépenses civiles se trouvent augmentées de 72 milliards,
ce montant correspond, pour sa quasi totalité, à des dépenses
d'intérêt social.

1 Ai total, une masse de 221 milliards, soit 7 p. 100 des charges
budgétaires totales se trouverait transférée vers dus emplois pro
ductifs. '

Une telle analyse apparaît à votre commission des finances
comme fort éloignée de la réalité', et cela pour deux mnljfs différents.
D'une part, même si l'on considère comme exacts les chiffres du
Gouvernement, ceux-ci sont présentes d'une manière que l'on
pourrait croire tendancieuse, mais d'autre part, ainsi qu'on l'a déjà
vu, les chiffres eux-mêmes sont des plus contestables. Nous allons
l'éprendre succes»ivcnicnl ces deux points de vue.

a) Critique de la présentation de l'équation des transferts.
L'objet de celte ëqualion est de faire apparaître de combien ont

diminué les dépenses considérées comme improduclives au profit
des dépenses productives. Or, l'on conlaste avec surprise que dans
les deux termes de l'équation ces deux catégories de dépendes sont
étroitement mêlées.

Hans le premier terme, en effet, on trouve les dépenses militaires,
classées comme improductives, avec celles des dommages de guerre
qu'il est difficile de ne pas considérer comme aussi productives que
celles du B. H. E. On y trouve aussi les augmentai ions de recel les;
or, si l'on admet — ce qui n'est d'ailleurs pas certain — que la réduc
tion du déficit accroît d'autant les possibilités d'investissement du
secteur privé, il est difficile de nier que l'augmentation des recettes
produit l'effet diamétralement opposé.
Dans le deuxième terme, voisinent de mame le B. R. E. et la

réduction du déficit, éléments productifs, avec les dépenses civiles
de fonctionnement, toujours classées comme improductives même
s'il s'agit de dépenses d'ordre social.
On est conduit de la sorte à modifier comme suit l'équation,

en groupant d'une part, ce qui est productif el, d'autre part, ce qui
i est improductif. Vue petite difficulté résulte de l'existence de
l'abattement consécutif à la suppression du droit sur les marchés,

; qui porte à la fois sur les dépenses de fonctionnement et le B.R. E.
On supposera, faute de renseignements à cet égard, qu'il se parlage
légalement entre ces deux catégories de dépenses. On obtiendra,
dans ces conditions la nouvelle équation suivante en conservant
les chiffres du Gouvernement:

Diminution nelle des dépenses improductives:
Diminution des dépenses militaires, 80,5 milliards.
Augmentation des dépenses civiles de fonctionnement moins éco

nomies (72-5), 07 milliards en moins.
Total, 13,5 milliards.

Augmentation ne tle des dépenses productives:
Augmentation résultant de la diminution du déficit, 108 milliards.

• Augmentation du B. It. K. moins économies (51—5), 40 milliards en
iplus.
j Diminution des dommages Je guerre, 46,5 milliards en moins.
I Diminution résultant de l'augmentation de la fiscalité, )4 milliards
en moins.

Total, 13,5 milliards.

Ainsi donc le total réel des transferts de dépenses improduclives
à dépenses productives n'atteint nullement le total important de

i 221 milliards, mais seulement — et, répétons-le, sur la base des chiï-
fres du Gouvernement — celui pratiquement négligeable d'une, quin-

;zaiite de milliards. La diminution des dépense» militaires sur laquelle
jo» comptait tant, est pour plus de 80 p. 100 absorbée par l'augmen
tation des dépenses civiles de fonctionnement.

b) Critique des chiffres de l'équation des transferts.
Dé termina lion de l'équation rectifiée.

Mais il y aurait tout de même un léger bénéfice si les chiffres
étaient exacts. C'est malheureusement très loin d'être le cas. et nous
le savons déjà. Nous allons dans ces conditions écrire l'équation des
transcris en prenant celle fois pour base de comparaison les chif
fres de la dernière colonne du tableau n» 49 et les données corres
pondants du déibut de 1'K>i. 11 nous sera toutefois impossible —
faute de pouvoir le ventiler — de tenir compte pour le moment de
l'augmentation présumée de dépenses de 100 milliards environ.

Le résultai est le suivant:

Diminution nelle des dépenses productives:
Diminution des crédits de dommages de guerre, 51,5 milliards.
Diminution résultant de la majoration de la fiscalité, 173 milliards

en plus.
Diminulion du fonds d'expansion économique, 5 milliards en plus.
Diminution résultant de l'augmentation de l'endettement ipublic,

402 milliards en plus.
Augmentation du B. R. E. moins économies (62,5—5), 57,5 en moins.
Augmentation des ll. L. M., 32 milliards en moins.
Augmentation des dépenses des entreprises nationales couvertes

par l'emprunt, 7 milliards en moins.
Tolal, 225 milliards.

Égale :

Augmentation nelle des dépenses improductives:

Augmentation des dépenses civiles de fonctionnement moins éco
nomies (221, 5 + 30—5), 219, 5 milliards.
Augmentation du déficit des entreprises nationales, 7 milliards en

plus.
Augmentation du déficit de la sécurité sociale, 49 milliards en plus.
Diminution des dépenses militaires, 80.5 milliards en moins.

Total, 225 milliards-

Par une curieuse coïncidence, nous retrouvons presque exactement
le total de transfert, annoncé par le Gouvernement, mais celte fois
en sens inverse, au détriment des dépenses productives.
Bien iplus, comme nous l'avons vu, il est .malheureusement vri|.

semblable que le Gouvernement ne pourra réaliser les compressions
attendues sur les budgets militaires et que des dépenses su pplémen-
laires sont à prévoir au titre des dépenses civiles de fonctionnement
toutes mesures accroissant l'endettement public et diminuant d'au
tant les possibilités réservées au secteur privé. 11 est fort à crain-Pe
dans ces conditions que le montant réel du transfert ne dépasse sen
siblement 300 milliards.

Voici donc, par un autre mode de calcul, dégagé un nouveau sine
de l'aggravation de la situation financière par rapport au débuNe
l'année liôi. Voire rapporteur général a déjà, à d'assez nombreuses
reprises au cours de cci exposé, indiqué les dangers de celle situa-
lion pour qu'il soit nécessaire d'y revenir ici. Aussi bien n'ayons-
nous encore que des chiffres provisoires. D'irnportanls budgets n'uiit
pas encore été discutés en première lecture par l'Assemblée naiio-
1 a le. C'est quand ils l'auront été que nous pourront nous tonne
une opinion complètement éclairée.

'Ce sera ulb'rieureinent l'objet du rapport spécialement relatif i
la loi de finances.

GM APITiiîiE Ill

Audition de M. le ministre des finances le 4 novembre 195),

Avant d'entreprendre ses travaux sur le budget de 1955,la c»
mission des linaiices du Conseil de la République a demandé i
M. le ministre des finances, des affaires économiques et du plan ée
lui faire connaître quels étaient dans leurs grandes lignes les»
je Is goiivernemeulaux.
Il n'y a pas lieu de reproduire dans son ensemble l'exposé ii

M. 'F.ogar l'aure, dont les éléments ont été utilisés pour l'é lablisse-
nient des dillérenles parties du présent rapport. Mais le Conseil je
la République sera ceriainemenl intéressé par les demandes d 'éclair-
citsseinenls formulées par les membres de la commission des linauces
et les réponses fournies .par le ministre.

IM. Walker s'est inquiété de la lourdeur de la charge que les pré
lèvements de l'État imposent à l'économie du pays, tant par il
voie de la fiscalité que par celle des emprunls; il a" signalé noliiri-
ment que la part prise par le financement de ce qu'on a appelé
l'impasse était passé de 20 à 58 p. 1o0 depuis 1950 dans l'accroisse
ment de crédit 'bancaire et de 30 a 52 p. ni) dans celui de l'épargne.
Après avoir d'autre part exprimé l'avis que pour produire les meil
leurs elfels, le programme d'investissement devait être planifie, il
a manifesté des doules sur les 'possibilités techniques de celle p>
nificalion, en ce qui concerne tout au muins les secteurs de i'w»
nomie privée.
Le n in is Ire a donné smi approbation complète à la nécessité d«

réduire autant que possible les" prélèvements publics pour donner II
plus de possibilités à l'économie privée; il a indiqué ii cet égard qns
le Gouvernement avait décidé de ne refuser par principe aucune îles
propositions de réduction de dépenses failes par les commissions ues
finances des deux Assemblées, sauf décision spéoia'e du pre.-'deid
du conseil; enfin, il a signalé le perfectionnement de nos inslronwB
de planification.

M. Coudé du Foresto a posé des questions touchant à un «rW»
nombre de points d'un grand intérêt actuel:
a) Les conséquences financières de la situation en Afrique to

Nord, au sujet desquelles le ministre a déclaré qu'il n'élail pas
possible de faire des prévisions certaines;
b) La situation des charbonnages: il y a lieu d'envisager à W

sujet une baisse de prix, conjuguée avec une augmentation de tw
du fuel ;
c) La fusion des services du plan et de la productivité: M. Et11

Faure a indiqué que si elle lui paraissait théoriquement souhailJ'r.
cette mesure se heurterait dans la pratique à de nombreuses di"
cultes, louchant en particulier les modalités spéciales d'einpioi m
fonds de productivité;
d) La situation des prêts bancaires qu'il était question (le s1 ??''

mer à certaines entreprises qui, ayant exporté en Turquie, ne il' li
vent se faire payer, en raison des restrictions de change éd'Clees pu
le Gouvernement de ce pays: la question est en voie de règlement
e) Les difficultés du fonds d'amortissement des charges deleoj

fleation, auquel on demande d'agréer largement des affaires *
velles alors que dans le même temps ses ressources doivent dimmu-r
en raison de la baisse du prix courant: les réponses failes a i
sujet ne permettent pas de voir comment ces difficultés pourront et
résolues; . .
t) L'application incomplète de la loi de nationalisation de l'elfe*

cité et du gaz: il a été fait allusion à ce propos à des projets ««
nisation régionale; ....
fi) Le financement des prestations familiales agricoles: le nu»*

n'en voit la solution que dans le maintien du régime de surconi-
sation décidé pour six mois en juillet dernier.
M. Debû-Bridel s'est attaché particulièrement à la qoeistfon^

taxes parafiscales, en sa qualité "de président de la siius-citiiy." 1;^1
chargée d'étudier le régime de ces taxes. 11 a montré riiih,,c'
les supprimer, point sur lequel le ministre s'est déclaré aWjiuu>*
d'accord. . i,
Il s'est déclaré satisfait, dans ces conditions, de la «si* 1!?1 *,,'

la taxe de statistique tout en demandant sa suppression
ainsi que des renseignements sur les mesures envisagées pour ^
iir des ressources équivalentes au fonds d'allocalion-vieiuesst »^,
cole. Donnant son accord à la suppression, >1. Edgar Faure « '*
Cependant fournir les précisions demandées. ^
Dans le même esprit, M. Debû-Bridel a exposé qu'il élan V,11 sJU

de créer de nouvelles laxes parafiscales, comme celle qui dort»- '
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à financer le fonds national d'adduction d'eau, par imposition de
ceux qui ont antérieurement procédé à ces travaux. M. Masteau
ayant à cet égard signalé tout spécialement le cas des communes
qui ont des travaux d'extension en cours, le ministre a fait connaître
qu'il étudiait la question, exprimant le regret que les travaux sub-
venlionnables au titre du fônus aient été limités aux communes
rurales.

•M. Houdet a demandé en premier lien si la libération des échanges
ne risquait pas d'aggraver notre situation à l'I'. E. P. I<e président
Edgar Faure a indiqué qu'à l'expérience, il s'élait révélé que celle
libération n'était ipas par elle-même une source de déficit, bien
qu'elle occasionne une augmentation des importations. C'est ainsi
que la France était en déficit alors que les échanges étaient bloqués,
et que l'équiliibre apparaît au moment où rs sont libérés aux envi
rons de 50 p. 100 ; il faut tenir compte en eflet du développement des
exportations.
Notre collègue s'est d'autre part inquiété des possibilités pratiques

et des conséquences peut-être dangereuses de la réduction des cré
dits militaires, sans obtenir toulefois de réponse précise à ce sujet.
M. Courrière a signalé les charges croissantes des collectivités

locales, notamment en matière d'allocations militaires et de cou
verture des augmentations des loyers des économiquement faibles.
Le ministre a objecté qu'il s'agissait là de l'application de disposi
tions légales, puis, répondant à une autre question, a précisé les
mesures qui venaient d'être adoptées par le conseil des ministres
relativement à l'amélioration de la situation des fonctionnaires et

qui ont fait depuis lors l'objet des décrets du 8 novembre.
Enfin, notre collègue ayant attiré l'attention sur le fonds national

de vieillesse et sur le projet de financement partiel des allocations
familiales par une augmentation de la taxe à la valeur ajoutée, taxe
qu'il estime désastreuse pour les petites entreprises, M. Edgar Faure
a fait ressortir que le transfert envisagé aurait l'intérêt de diminuer
les charges du commerce extérieur, contestant au demeurant que te
régime de la taxe à la valeur ajoutée fûl défavorable aux petites
ent reprises.

iM. de Montalembert a posé le problème de l'agriculture fran
çaise, et notamment des crédits nécessaires à l'orientation de la pro
duction agricole. Il a fait ressortir la néeessilé d'avoir une vue réa
liste de la situation et d'en connailre parfaitement les données tech
niques, sociales et familiales. Le ministre a parié, en réponse, des
projets du Gouvernement concernant l'exporta lion du sucre de bet
terave et l'extension de la culture des oléagineux, en reconnaissant
qu'on ne pouvait se passer de la betterave comme culture régula
trice et qu'il faudrait toujours la srnj len ir. Il a dénoncé par ailleurs
l'absurdité du dumping à l'exportation par des subventions, seul
responsable de la fermeture des marchés étrangers au sucre fran
çais.
M. Laffargue ayant signalé les barrières mises par l'office des

changes à Fuliiisàlion des comptes Efac, le président Edgar Faure
a précisé que cette utilisation ti lait libre dès lors qu'il ne s'agissait
pas de cessions, ajoutant qu'il avait en préparation un vaste projet
de normalisation et d'assainissement du commerce extérieur.
Quant à votre rapporteur général, il attira d'aibord l'attention sur

les modifications incessantes de la présentation budgétaire et les
graves inconvénients qui en résultent ; il insista dans ces coruliPons
pour le dépôt rapide de la loi organique prévue par l'article 16 de
la Constilution. Ne faisant pas de difficultés pour reconnaître la
légitimité de présentations autres que celle qu'il a retenue pour 1955,
le ministre indiqua qu'il avait fait ce choix pour des raisons en
partie tactiques et en partie psychologiques. Plaidant par ailleurs
coupable en ce qui concerne la loi organique, il prit l'engagement,
au nom de M. CiMicrt-Jules, secrétaire d'Elat aux finances et aux
affaires économiques, et au sien, de s'occuper attentivement de cette
question.
Enfin, le rapporteur général demanda an ministre, comme c'est

Bon rôle, de faire connaître à la commission les suites qu'il avait
réservées aux demandes qui lui avaient été présentées par divers
intervenants lors de sa précédente audition.
M. Debù-Bridel avait signalé la situation apparemment anormale

des succursales de banques nationalisées qui se font concurrence
«ir un grand nombre de places, augmentant par là en pure perle
des frais généraux qui finissent par incomber à l'ensemble de la
collectivité. Le ministre a contesté ce point de vue en faisant valoir
que la multiplication des aaences pouvait, an contraire , entraîner
une augmentation du chiffre d'affaires total, indiquant qu'au demeu
rant, il ne pouvait donner à cet égard d'ordres , aux banques, sous
peine île tomber dans l'élatisme. A son avis, le r-t'sul 1 a I peut Cire
obtenu indirectement, mais aussi sûrement, en contraignant les
banques à comprimer elles-mêmes leurs frais généraux en dimi
nuant leurs profils par un abaissement du taux de l'arycnl: c'est
dans celle voie que s'est engagé le Gouvernement.

Af. de Montalembert avait préconisé un aménaïoment res droils
successoraux destiné à éviter le démantèlement actuel des propriétés
rurales. MVf. Edgar Faure et Gilbert-Jules ont promis de faire pro
céder aux études nécessaires.

Enfin, il faut malheureusement noter qu'aucun fait nouveau n'était
Intervenu à la date de l'audition en ce qui concerne les qne«lion6
posées par M. Armengaud, concernant l'urgence de procéder à un
inventaire de tout l'équipement français, par IM. Coudé du Foresto
relativement à la non-inb'rveniinn des décrets d'applicalion pour un
grand nombre de lois votées par le Parlement et par voire rappor
teur général louchant la nécessité de procéder par élapes succes
sive-, en limitant l'anolicaiion de certaines dispositions statutaires
au personnel, actuellement en fonction.
Ces diverses questions demeurent donc en instance devant votre

commission qui continuera à en suivre la solution.
Quand on se rend compte de la pertinence et de l'importance de

la plupart des questions posées, lors des auditions ministérielles, par

nos collègues, quand on mesure le champ qu elles ouvrent aux
rétlexions et les possibilités d'action qu'elles offrent à un Gouverne
ment qui voudrait bien s'en inspirer, et qu'on rapproche de cela
les habiletés, le creux ou les déioihades de certaines réponses minis
térielles et plus encore l'indigence des aeles qui suivent générale
ment les approbations ou les assurances fournies à la commission,
on est amené à souhaiter que ces auditions de membres du Gouver
nement ne répondent pas à un rite mais à un souci d'efficacité pour
la conduite ou le redressement d'une politique économique et finan
cière véritablement profitable au pays.

THOlSIKHi; PARTIE

DE QUELQUES GRANDS PROBLÈMES FINANCIERS

ET ÉCONOMIQUES

CIJAPiTHG 1«

Le budget social de la Nation.

Dans son rapport général sur le budget de 1951, mon prédécesseur
et ami, M. Berthoin, avait établi, pour l'année qui s'achevait, ce
que l'on appelle couramment, le budget social de la nation.
Elant donné l'importance de celle question, votre rapporteur géné

ral s'est efforcé de romctlrc à jour les documents qui avaient été
publiés à l'époque en donnant ainsi, pour l'année 495i, une évalua
tion des dépenses d'ordre social supportées par le pays et des
recettes deslinees à y faire face.
Le budget so • i a t de la naiion ou — comme il serait peut-être

plus exact de dire — les comptes sociaux de la nation sont recapi-
tulés dans les deux tableaux qui suivent:

Budget social de la nation en 1951.

Dépenses (en milliards de francs).

I. — Charges supportées par le budget de l'État.

1° Charges de l'Elat-employeur, 320,5.

2° Participation à divers régimes de sécurité sociale:
u) Subvention, iO;
//) Tax e s aï fec l é e s , 1 0 1 , 2 ;
c) Avances du Trésor, 15,5.

3° Aide sociale de l'Elat :
«) Assistance traditionnelle, 55,7;
b) Autres dépenses de solidarité nationale, 60,3;

4° Charges découlant des hostilités, 179,3;
Total partiel, 778.5.

II. — Charges supportées par les budgets des collectivités locales.

1° Assistance traditionnelle:

a) Départements, 27,«;
b) Communes, 52.6.

2° Autres dépenses de solidarité:
«) Départements, 1,9;
b) Gommun-es. 3,5;

Total partiel, 65.8.

1-1:1. — Chaises supportées par les régimes de sécurité sociale (1).

1° Assurances sociales, 7 J l.l.
2° Prestations familiaies, fit*, t.
3° Accidents du travail, iKî."i.
i° Régimes complémentaires, 38.
5° Allocations de vieillesse des non-salariés, 40,3.

Total partiel, 1.395.

IV. — Charges autres que celles de sécurité sociale
supportées par les entreprises.

1° Congés payés, 200.
2° Aulres charges obligatoires (2), 22.
3° Charges non obligaloires, 82.

Total partiel, -Uni.
Total général, 2.552,3.

Budget social de la notion en 195i.

Ressources (en milliards de francs.)

I. — Ressources budgétaires.

A. — Budget de l'Elat:
1° Crédits ouverts pour couvrir les charges dé l'Elat employeur,

320,5.
2" Crédits ouverts pour les subventions à divers régimes de sécu

rité sociale, jo.
3° Crédits ouverts pour l'aide sociale, 110.
1° Crédits ouverts pour couvrir les charges résultant des hosti

lités, 179.3 .
Total partiel, 00t.«.

B. — Budgets des collectivités locales:
1» Départements, 2:1,7.
2° Communes, 30.1.

Tolal partiel, 65.8.

(1) Déduction faite des charges supportées par l'Iilal et figurant
dans le paragraphe premier.

(2) Non compris le versement forfaitaire de 5 p. tnt) sur les salaires
el ia pari ici pa i ion de 1 p. loo à l'effort de construction prévue par
le décret n° 53-701 du 9 août 1953.


